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1. 

INTRODUCTION. 

Ce rapport va analyser la question des pares naturels en Wallonie. 
Les pares naturels nous interessent parce qu'ils se presentent comme des 
outils de gestion de l'espace, specialement de gestion qui cherche a 
harmoniser les usages recreatifs de l'espace rural d'une part, et une 
protection ou conservation de la nature d'autre part. La periode ou 
s'effectue cette recherche est interessante : en effet, apres la loi 
de 1973 sur la Conservation de la Nature - qui n'a guere vu 1' application 
de ses dispositions relatives aux pares - cette competence est passee aux 
mains de la Region Wallonne qui est sur le point de prendre de nouvelles 
dispositions a travers un decret specifique sur les pares naturels. 
Parallelement, de nombreux projets de pares se sont developpes. 
Cette periode est done un moment de transformation, de mouvement, de 
conflit latent naturellement aussi ; pareille situation - ou rien n'est 
certain, ni vraiment etabli - ne facilite pas la tache de l'enqueteur 
qui fait l'objet d'une mefiance redoublee ; mais elle a peut-etre 
l'avantage de mettre en evidence plus nettement les enjeux et les tensions 
que suscitent ces projets de pare naturel. 

L'harmonisation des usages, traditionnels ou urbains, et de la conservation 
de la nature suppose en effet une harmonisation des actions d'intervention, 
des institutions, des usages et des usagers : il s'agit done, au moment de 
1'elaboration d'une legislation, comme au moment de la conception d'un 
projet de pare naturel, d'harmoniser des agents, des options, des con­
ceptions de 1' espace rural. La situation beige, ou 1' idee de pare 
naturel est ancienne, sans reelle traduction concrete, est particulierement 
revelatrice de certains rnecanismes sociaux de gestion des rapports avec 
la nature et en particulier avec 1'espace rural. Ce qui est done a voir, 
a travers la question des pares naturels, e'est la (difficile) genese d'une 
forme de rapport avec la nature, non pas en tant que rapport immediat de 
l'individu ou du groupe, mais en tant que forme institutionnalisee et 
legitimee. 

La question des pares naturels est evidemment aussi celle de 1'espace rural. 
Fonctions recreative et touristique sont d'emblee posees comme des fonctions 
urbaines, reponses a des "besoins" de citadins. Le courant de "conser­
vation de la nature" se presente souvent comme un courant anti-urbain 
(au sens anglo-saxon de l'anti-urbanisme), mais n'en constitue pas moins un 
courant domine par des groupes urbains. Et si recreation et conservation 
se percoivent comme concurrents ou divergents - s'il faut les harmoniser -
ils sont aussi souvent en tension avec certaines priorites rurales. 
Le pare naturel - quelle qu'en soit la version - n'est pas un projet rural, 
meme s' il est ruraliste et militant. On pourrait meme faire 1'hypothese -
inverifiable ici pour le moment - que les pressions touristiques et les 
demandes de conservation se developpent dans un espace donne, a partir des 
memes rnecanismes d'affaiblissement des societes rurales. Ce que le pare 
pretend faire, e'est definir un statut specifique a certains espaces 
ruraux, leur dormer un mode de gestion particulier, bref traduire en 
termes juridiques, institutionnels et en realisation, la vocation qu'on 
leur donne. Cela n'est rien d'autre qu'une operation de redefinition de 
l'espace rural et, partant, des ruraux. Ceux-ci ne sont pas, et ne peuvent 
etre indifferents a cette operation, qui conditionne leur avenir. 
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La question des pares naturels nous interesse done ici comme "enjeu" 
de la redefinition de certains rapports d'une societe a son environnement 
et a son espace (rural). Et cette question est aujourd'hui reposee dans 
un contexte nouveau que l'on peut rapidement decrire comme celui d'une 
triple transformation : transformation du rapport au milieu bio-physique 
avec 1'emergence de l'ecolOgie, transformation du rapport a laruralite 
(nouveau concept) a travers le neo-ruralisme ; ces deux transformations 
sont elles-memes conditionnees - et stimulees sans doute - par le contexte 
de crise economique, energetique et sociale. 

Notre objectif ne sera done pas de proposer une nouvelle "bonne" formule 
a appliquer pour reussir les pares naturels, ou pour concilier les parties 
en presence. II s'agira surtout de decrire et d'anlyser "ce qui se passe", 
et ce qui se pense, en esperant que 1'objectivation des rapports entre les 
agents permette de formuler d'autres types d'objectifs ou autrement les 
objectifs. 

Dans un premier temps, notre analyse operera un rapide detour historique 
et geographique par les origines et le parcours de l1idee de pare. 
Il s'agira moins de degager des "tendances universelles" qui se repeteraient 
ici, ou de chercher les "sources authentiques" de 1'idee, que de degager un 
schema d'analyse, une serie d'hypotheses que le recul historique ou la 
distance permettent parfois de mieux formuler. Cette phase de distanciation 
peut aussi servir comme moyen d'accumuler une experience sociale qui semble 
cruellement manquer tant aux promoteurs des pares qu'a leurs adversaires. 

Il nous apparait ensuite necessaire de degager de 1'image commune de la 
nature et de la campagne une analyse un peu systematique du statut ou 
plutot de la genese sociale des espaces naturels. De meme que LYNCH (1) 
a tente de degager certaines lois qui president a la formation historique 
d'un capital urbanistique (d'un patrimoine), il nous parait crucial de 
situer la maniere dont se sont constitues ces sites d'interet biologique, 
ces reserves, voire ces zones de pares. Tant le tourisrne que la conser­
vation ont tendance - pour des raisons que l'on verra - a figer 1'image 
du territoire. Restituer chaque espace dans sa genese - parfois meconnue 
d'ailleurs - est de nature a creer les conditions d'une mise en perspective 
temporelle des desirs ou des pretentions de chacun des protagonistes. 

Pour comprendre en troisieme lieu ce que sont les pares, ou plutot ce que 
sont les projets de pares, il faut comprendre leurs promoteurs et le jeu 
dans lequel ils sont engages : e'est ce que nous essaierons de faire en 
proposant des hypotheses sur le champ de la conservation de la nature, 
en montrant comment on peut comprendre les attitudes, voire les strategies 
des acteurs en ce 4omaine- Analyse qui vaut dans une conjoncture deter-
minee, mais qui tache d'eclairer les "forces" en presence. 

(1) K. LYNCH What Time is this Place ? Cambridge - London, 
The M.I.T. Press, 1972, 277 p. 
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CHAPITE I PARC NATUREL ET CHAMP SOCIAL. 

Les pares et plus generalement la protection de la nature n'ont pas leur 
histoire ecrite, tout au moins pour 1'Europe. Et le retour historique 
qui est propose ici n'a pas pour but de combler cette lacune. II ne 
s'agit pas evidemment de transposer certaines analyses (surtout ameri-
caines) sur la realite du probleme des pares naturels en Wallonie. 
L'histoire ne se repete pas a ce point. Mais cette histoire, partiel-
lement connue, nous permet de reperer deux types de phenomenes pertinents. 

Ce qui est propose surtout ici, e'est de tirer de 1'histoire (partielle) 
de 1'idee de pare des hypotheses sociologiques sur les relations entre le 
pare et le champ social. On verra d'abord qu'un certain nombre de themes 
evidents aujourd'hui ne sont pas inscrits depuis toujours dans 1'idee 
de pare et de la conservation de la nature. On verra surtout que les 
pares - surtout les pares nationaux americains - ont connu des avatars 
multiples qui - par 1'effet de la distance historique et geographique -
nous eclairentsur 1'impact des circonstances historiques. Ainsi, il 
apparaitra raisonnable de penser de maniere complexe llimpact 
naturel des parcs_-na±ure±s et du tourisme, ou encore les relations entre 
l'economie et la gestiorTcTes pares. Ceci nous conduira a proposer un 
schema d'analyse des pares naturels, en partant a la fois de 1'articulation 
variable du pare avec des champs sociaux, et d'autre part en analysant la 
conservation de la nature elle-meme comme un champ social. 

En deuxieme lieu, cette histoire rapide des pares permet aussi de reperer 
quelques structures mentales fondamentales dans 1'idee du pare. Les idees 
actuelles sont certes tres differentes des conceptions americaines de la 
fin du siecle dernier. Mais si 1'idee de pare s'est transformed au cours 
du temps, elle s-'est aussi institutionnalisee (et done fixee), par exemple 
dans 1'Union Internationale pour la Conservation de la Nature. 
L'evolution scientifique, et notamment le developpement de 1'ecologie, 
ont modifie parfois de facon radicale certaines perspectives. Mais cer­
taines manieres de penser sont, elles, restees relativement intangibles, 
et continuent d'avoir leurs effets. Cette filiation des idees est peut-
etre encore accrue en Belgique par le fait que les pares ont d'abord ete 
developpes dans la colonie africaine, et que la decolonisation a provoque 
ion certain rapatriement des idees et des homines. 

Le mouvement beige de la conservation de la nature n'est done pas comple-
tement independant du mouvement general, impulse aux U.S.A. au siecle 
dernier. 

II existe en fait peu de travaux historiques sur 1'ensemble du mouvement de 
protection de la nature. C'est surtout la genese des pares americains qui 
a fait l'objet de recherches historiques (americaines). II faut signaler 
que, sauf exception, 1'histoire des pares americains est souvent tronquee 
par la perception actuelle, naturaliste et ecologique du phenomene. 
La plupart des historiens americains tendent a lire l'origine des pares 
comme 1'anticipation ou I'embryon de la conservation de la nature et 
de 1'ecologie. Cette maniere de voir consiste en fait a faire de la 
creation des premiers pares americains une sorte de mouvement prophetique 
par rapport au mouvement ecologique contemporain. Ces travaux ont done 
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4. 

involontairement un caractere hagiographique, dont la fonction est sans 
doute de legitimer les preoccupations actuelles. 

Mais cela peut egalement avoir une autre signification. Si les historiens 
contemporains voient dans les premiers pares americains une anticipation 
de 1'inquietude ecologique, e'est peut-etre aussi que celle-ci, bien qu'ali-
mentee par des realites differentes (pollution inconnue alors et/ou con-
naissances scientifiques nouvelles), continue a utiliser le meme scheme de 
perception que les promoteurs des premiers pares americains. Comme on le 
verra, ceux-ci adoptaient une attitude esthetisante a l'egard de la 
nature, faisant du pare une sorte de "scene" (scenery) (1) : il est per­
tinent de se demander si l'objet-meme ayant change, ce n'est pas la meme 
attitude qui continue a prevaloir aujourd'hui au moins dans certaines 
fractions du mouvement de conservation de la nature. 

Le retour historique propose dans cette premiere partie repose sur deux 
postulats. r~Le premier est qû ur̂ r̂ gard̂ Jiistorigue., peut contribuer a 
eclairer lesdebats actuels, ne fut-ce~qu'en situant le poids de 1'heritage 
his'torxque sur les conceptions actuelles. Le second est que, en premiere 

r^)analyse, ce qu'il faut prendre pour objet, e'est le caractere historique.. 
et global_(^_phenomene et non tel ou tel type de pare. II y a de bonnes 
raisons de penser en effet que les pares naturels regionaux appartiennent 
a 1'ensemble du phenomene "pare" et qu'ils heritent de la problematique 
des pares nationaux. lis sont, autrement dit, un type (relativement tardif 
et typiquement ouest-europeen) de pare et non un phenomene radicalement 
different. Cette hypothese est a verifier, mais du moins permet-elle de 
poser la question de l'origine des pares naturels regionaux. 

II existe en fait peu de travaux historiques sur les pares et toutes les 
notes et remarques recentes sur les origines sont - on le verra - souvent 
tronquees par une vision actuelle (naturaliste) qui lit le passe comme 
l'embryon. L'anticipation des problemes actuels : chacun tendrait a lire 
l'origine des pares comme les premiers pas de la protection de la nature, 
les balbutiements de 1'ecologie. Cette vision n'est pas necessairement 
exacte et, outre qu'elle arrange 1'histoire a sa facon, elle evite de 
poser la question (inutile, puisque vecue comme evidente) de l'origine et 
du developpement de ce qui pourrait n'etre qu'une tendance, sans doute 
hegemonique aujourd'hui, constitutive du phenomene pare. 

Ce qui est a chercher dans cette histoire (occidentale) du pare, ce sont 
les paradigmes constitutifs de 1'idee, c'est-a-dire les categories fonda-
trices de la notion et leur evolution, c'est-a-dire leurs transformations, 
inflechissements, reformulations, reinterpretations, voire inversions. 
Les problemes de gestion ne se posent qu'a l'interieur d'un cadre de 
reference oblige qui donne sens a la realisation concrete d'un pare, 
quel qu'il soit. Nous faisons 1'hypothese de la relative permanence de 
ce cadre de reference, pour interpreter les vicissitudes historiques et 
les variations locales de realisation des pares. 

(1) Comme le signale J. EPSTEIN (Les paysages : espaces sans nom, 
Annales de la Recherche Urbaine, 1981, n° 10/11 : 54-81), le terme de 
paysage n'a pas d'equivalent en grec ancien : le dictionnaire donne 
skenographia comme equivalent, soit le decor. Pour les americains, 
e'est la "scenery" qui constitue la donnee fondamentale du pare. 
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5. 

1. Les pares nationaux americains : historique pour un cadre d'analyse 

L'histoire des pares nationaux americains demeure la reference obligee 
et rituelle du mouvement des conservationnistes et Yellowstone est leur 
embleme. II est-difficule d'echapper a 1' evocation de la creation de 
Yellowstone en_ 1872-^ mais 1'histoire des pares americains est rarement 
. evoquee autrement que comme celle d'un modele par rapport auquel se si-
tuent les autres pares nationaux. L'evoquer ici n'a de sens que pour 
tacher de degager quelques hypotheses d'analyse sur les relations entre 
les pares et le contexte. 

Pourquoi conserver ? 

La vision actuelle de la nature - menacee de pollution, de surexploi-
tation des ressources, de banalisation et de degradations diverses, 
bref, sa vision ecologique - conduit le plus souvent a relire la creation 
et le developpement des pares americains comme une anticipation des 
preoccupations actuelles (1). Cette interpretation n'est que tres par-
tiellement fondee, car la logique d'etablissement des premiers pares 
n'etait guere une logique naturaliste, et encore moins une logique 
ecologique (1'affirmer serait d'ailleurs un anachronisme). II ne s'agis-
sait pas de proteger la nature (faune, flore, etc ) ni les ecosystemes : 
d'ailleurs, les premiers sites retenus n'etaient pas specialement menaces 
et ne forment non plus des ensembles correspondant a des ecosystemes. 
La delimitation et la gestion originelles ne sont pas finalisees pour 
cela. Ce n1 est que par la suite que les preoccupations naturalistes se 
developperont, a l'encontre souvent des premieres formulations (2). 

j \ L'objectif meme des pares n'est pas designe comme la protection de la 
'' I nature : les pares sont la pour "le benefice et l'agrement du grand 
/ public". Cette expression sera souvent citee",~"ie'plus frequemment avec 
' regret dans la mesure ou, avec le temps, les menaces viendront de cet 

usage des pares (touristique) a une phase ulterieure du developpement 
des pares 

Rien de tel au depart, et le terme le plus souvent employe pour decrire 
le contenu des pares est celui de "merveilles de la nature" (natural 
wonders). 

(1) En 1972, lors du centenaire de Yellowstone, J.P. HARROY ecrivait que 
e'etait "pour opposer, au moins localement, une barriere a ces 
actions de mutilation ( ) sous la poussee des pionniers entrepre-
nants et peu economes des ressources naturelles ( ) que les promo­
teurs du pare national de Yellowstone ont livre leur combat et rem-
porte leur victoire au Congres" (Deuxieme Conference Mondiale sur 
les Pares Nationaux, Morges, IUCN, 1974, p. 26. 

(2) Toute 1'histoire des pares telle qu'elle est developpee par ISE 
(.ISE, John, Our National Park Policy, a critical History, 
Baltimore, J. Hopkins Press, 1961, 701 p.) reinterprete, de maniere 
teleologique, cette conquete comme une marche evidente vers les 
preoccupations actuelles. 
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Ce terme est caracteristique de 1'idee de depart. II n'est pas sans 
interet de rappeler que la creation des premiers pares se fait aussi 
sur base d'une reference negative, les Niagara Falls. A cette epoque, 
les chutes du Niagara sont non seulement deja frequentees, mais font 
l'objet de premiers amenagements hydrauliques qui menacent les chutes. 
L'exploitation commerciale a commence de maniere anarchique et le site 
se banalise. Certains visiteurs europeens l'ecrivent a cette epoque 
avec regret, ce qui fait honte a certains intellectuels americains. 

C'est qu'il s'agit la d'un site que l'on se met a cette epoque a consi-
derer comme partie du patrimoine culturel americain. Ici se trouve le 
noeud de la question. ILs^ao^^desorJi^is-de-considerer^les sites 
natiirels _comme des_. monuments- de-li&istojr-e jie 1' Amerique : c' eslT pour-
quoi RUNTE (1) parlera de "monumentalisme". Les~sites naturels sont 
non seulement consideres comme extraordinaires (et parfois comme 
plus merveilleux que ceux de l'Ancien Monde, de la Suisse notamment), 
mais comme appartenant a 1'histoire nationale. 

Cette reference a 1'Europe n'est pas nee du hasard. Non seulement les 
voyageurs americains visitent 1'Europe et inversement, mais surtout 
ces merveilles ont un caractere national et culturel a la fois. 
Le caractere culturel est amplement confirme par 1'histoire, ce sont 
des artistes et des intellectuels qui se feront, durant la periode 

• 1850-1900, les promoteurs des pares, qui les decriront et les peindront, 
i bref qui en feront des choses a voir. La notion de nature qu'ils 
1 degageront est essentiellement visuelle, ou paysagere si on veut 
(scenery) (2). 

i Llideê naĴ ionaJLe (d'ou la reference a 1'Europe) importe aux intellec-
,! tuels americains de 1'epoque, parce qu'ils cherchent a se distinguer 
/ des intellectuels europeens : sous le poids du prestige de la culture 
/ europeenne, qui a pour elle son passe, son histoire, 1'intelligentia 
I americaine cherche ses propres references, son autonomie. Or, ce qui 
| constitue, specialement a cette epoque romantique, la reference his-
1 torique des europeens, depuis l'Antiquite jusqu'au Moyen-Age, manque 
cruellement aux americains. 

Les'merveilles de la nature s'effrent--a eux- comme~un-jequivaient .''naturel" 
des monuments historiques europeens. Nombre de descriptions des pares 
feront" d'ailleurs a l'origine reference aux analogies possibles avec 
les monuments antiques (les colonnes de pierre sont, un theme typique, -~-v 
par analogie avec les colonnades antiques). Cette operation deVtransfert 

(1) RUNTE, A. National Parks : the american Experience, Lincoln, 
The Nebraska University Press, 1979, 229 p. 

(2) La notion de paysage est d'abord ici visuelle et non naturaliste, 
esthetique meme, et ce n'est que plus tard qu'elle prendra un 
caractere naturaliste, ce qui sera facilite par la polys^mie du 
terme. * 

/ 

TM

PDF Editor
TM

PDF Editor
TM

PDF Editor



7. 

sur les sites naturels ne se fera que progressivement, certains intel­
lectuels continuant a faire du passe europeen leur reference histo­
rique, mais des ecoles artistiques se creent sur cette base (Hudson 
River School, Rocky Mountain School) et seront relayees par la presse 
pour constituer une identite culturelle americaine a partir du 
paysage, et des "natural wonders" (1). 

II s'agit done de se creer une\antiquity ailleurs que dans les traces 
de civilisations anciennes, et faire de 1'histoire naturelle .1'histoire 
americaine. La protection est alors concue comme une qeuyre nationale) 
de promotion d'un patrimoine herite7~et comme une mise a disposition 
du public et des generations futures de ce patrimoine. Ce patrimoine 
a, par consequent, un caractere visuel, mais au-dela du simple carac­
tere spectaculaire (2) : ce sont la les monuments de 1'Amerique,y 
1'image de sa permanence. 

Cette analyse, largement inspiree de RUNTE (3) fait du mouvement pour 
les pares americains un mouvement culturel inspire par les preoccupations 
d'une fraction des intellectuels americains de 1'epoque. Nous dirons 
qu'il designe par la., et sans l'expliciter comme tel, des categories 
d'analyse du phenomene des pares. Au moins, 1'hypothese de RUNTE (4) 
indique un champ organisateur et un enjeu social qui vont determiner 
non seulement l'idee de pare (l'idee qu'on s'en fait), mais aussi de 
maniere subsequente la logique d'etablissement et d'amenagement. 

Ainsi peut-on affirmer que les premiers pares americains s'organisent 
a partir du champ culturel/esthetique sur base d'un enjeu d'identite 
nationale. 

(1) Des comparaisons frequentes se referent a des remparts, des for-
teresses, des tours. L'explorateur HAYDEN ecrira "Gothic volumes... 
with greater diversity and more striking colors than ever odorned 
a work of human art". 

(2) Ainsi, le conflit d'appellation du Sequoia (Washingtonia gigantea 
pour les Americains, Wellingtonia giganter pour les anglo-europeens) 
temoigne del'identification qui s'opere, dans les milieux intel­
lectuels, entre la nature et 1'identite nationale. 

(3) On retrouve deja alors une opposition de la vision spectaculaire 
(on y voit des merveilles surprenantes) et d'une vision eclairee 
(qui y voit plus, c'est-a-dire une antiquite, et une esthetique). 

(4) RUNTE, A, op. cit. 
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L'idee du pare comme monument culturel national, induite par le souci 
des intellectuels de se constituer un domaine propre, s'articule en 
effet a un souci de dormer aux americains une idee originale d'eux-
memes et un souci de diffuser (democratiquement : pour le grand public) 
cette idee dans la population americaine. Le monumentalisme de 1'epoque 
conduira a localiser les pares aux endroits les plus "merveilleux" et a 
organiser leur gestion, comme leur delimitation (1) selon ces principes. 
II s'agit de se limiter a ces endroits et d'une part a les proteger, 
mais aussi a les ouvrir au public : des programmes routiers, de 
construction d'infrastructure, d'hebergement seront rapidement envisages. 

Conserver quoi ? 

Si la preoccupation originelle est de toute eyjjdenc_e_j)luŝ jTjonumentale 
que naturaliste, il est un fait que, ujterieuremerrt) la preoccupation"; 
de la nature deviendra^rqissante^et meme tres forte vers les annees 1930. 
Les historiens ne nous renseignent guere sur la genese du mouvement 
naturaliste : on peut penser que. cela est du a ce que, de notre point de 
vue actuel, cette preoccupation est tellement evidente qu'elle ne pose 
guere probleme. 

Certes, comme le souligne J. ISE (2), le souci de proteger la vie sau-
vage (wilderness) etait deja repandu durant le 19eme siecle : de nom-
breuses associations existent. Le mouvement naturaliste existe done, 
mais, semble-t-il, de facon parallele au mouvement des pares nationaux 
qui est domine par la preoccupation "monumentaliste". C'est seulement 
plus de 20 ans apres sa creation que le Yellowstone se verra dote d'une 
premiere reglementation protegeant_la_faune. Tres longtemps d'ailleurs, 
le National Park Service sera accuse par les conservationnistes les 
plus radicaux de ne pas assez proteger la vie sauvage. 

Une periode-ele est sans doute celle des annees nonante : 1'Amerique 
est entierement conquise et il n'y a plus de frontiere. Cet evenement 
porte a recreer une frontiere interieure, un monde^sauvage a l'interieur. 
Une polemique existe a cette epoque. 

La fin de la conquete de l'ouest opere un retournement : il n'y aura 
plus de monde sauvage (nous disions "naturel") que celui que nous 
pourrions preserver. Par ailleurs, la notion de "merveilles de la 
nature" tend peu a peu a perdre son caractere monumental pour s'elargir 
a tout le monde naturel qui a pour propriete a la fois d'etre menace 
par la colonisation et d'etre representatif du passe de 1'Amerique (3). 

(1) La grande dimension du Yellowstone ne tient en fait pas son origine 
d'un souci de proteger un vaste ecosysteme, mais bien au fait que 
cette vaste region etait inexploree : aucune conquete economique n'y 
faisait obstacle et il s'agissait d'abord de preserver un territoire 
qui pouvait contenir des merveilles autres ; la grande dimension 
tient done au souci de proteger d'autres tresors possibles. 

(2) Op. cit., pp. 641-643. 

(3) Une intellectuelle de 1'epoque, Mary R. RINCHARD, ecrit : "Si nous 
n'y prenons garde, il n'y aura bientot plus de traces du Viel Ouest"; 
il s'agit de preserver aussi la scene americaine, le passe pionnier 
et conquerant. 
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Le cas du sequoia est typique : comme merveille de la nature, les 
forets doivent etre preservees et cette protection ouvre necessairement 
la porte a la protection par les biologistes, a la flore. On pourrait 
faire la meme hypothese quant aux espaces animales menacees. 
| Le patrimoine americaines'incorpore ainsi la faune et la flore. 
'L'ecologie apparaitra d'ailleurs d'abord comme le moyen de preserver 
ces especes, en procurant la connaissance des rnecanismes de survie des 
especes dans le milieu..-' 

Un autre element va dans le meme sens : le mouvement naturaliste va 
se concentrer ou s'interesser aux pares dans la mesure ou il rencontrera 
des difficultes sur d'autres terrains, specialement celui de la gestion 
des forets. Si vers les annees 20, les conservationnistes recoivent un 
echo favorable du Forest Service pour creer des zones sauvages protegees 
qui interessent d'ailleurs aussi les chasseurs, il n'en a pas ete de 
meme auparavant, car les forestiers de la fin du 19eme siecle, qualifies 
par RUNTE de "conservationnistes utilitaires" se bornent a proteger les 
forets pour ameliorer leur productivite, s'opposant d'ailleurs radica-
lement aux "pares". 

rIl se cree ainsi progressivement une separation des politiques_de_ con-
[servation totale (vehiculee par les pares) et des politiques de gestion 
[des autres espaces, notamment-forestiers. La gestion des espaces fores-
1 tiers sur un modele utilitaire se justifie au plan economique, s'arti-
cule desormais sur ce champ et les preoccupations naturalistes se 
replient en partie sur les pares. 

Rien n'interdit non plus de penser qu'au debut de ce siecle, la preoc­
cupation des intellectuels-artistes ne soit plus focalisee sur les 
pares comme element d'identite nationale et que le mouvement des pares 
n'ait cherche d'autres formes de legitimation (1). 

Toutefois, s'il manque reellement une analyse historique du mouvement 
naturaliste, il semble bien en meme temps que les pares ont histori-
quement constitue un debouche ideal pour ce mouvement, et que ce mou­
vement n'a pas suffi a soutenir le developpement des pares nationaux. 

Crise des pares ? 

Tous les actes legislatifs concernant les pares sont marques par une 
pression "productiviste" qui fait qu'une condition pour en creer un 
nouveau, ou pour en etendre la surface, sera toujours qu'il s'agisse 
de terres sans possibilite d'visage economique (useless lands). 

(1) II est assez clair qu'a partir du moment ou une administration des 
pares est creee en 1917 (National Park Service), celle-ci devra 
constamment se soucier de legitimer son oeuvre. 

TM

PDF Editor
TM

PDF Editor
TM

PDF Editor



-V 

10. 

Cette constante est determinante et deux evenements marqueront 
1'histoire des pares : en 1913, le pare de Yosemite est ampute pour 
realiser un barrage hydro-electrique et une reserve d'eau potable ; 
en 1915, le pare du Mont Olympus est reduit pour permettre 1'exploi­
tation forestiere. La premiere affaire surtout fait grand bruit : 
les pares sont menaces, ils sont vulnerables ; leurs limites sont eco-
nomiques et non ecologiques, et elles sont modifiables, selon la loi, 
si une possibility de "legitime developpement" se presente. Dans le 
champ politique, le pole de la conservation utilitaire (U.S. Forest 
Service) devient dominant. Et les preoccupations naturalistes sont 
visiblement insuffisantes pour contrer ces tendances. 

, ̂  x '"' II s'agit alors, pour les defenseurs des pares et pour la nouvelle 
jV' V' ,, administration, de trouver une autre justification utilitaire si 

•J .D-̂ 'V 1 possible. L'usag^^gj^j-Stique (recreatif) deja inscrit a l'origine 
.:£$$' va constituer~Ia voie possiSleT" En 1917, la premiere conference des 

pares voit une presence active des compagnies ferroviaires : le mou­
vement des pares s'articule desormais au champ economique du tourisme 
et du-loisir. Une vaste campagne de promotion se developpe (See Ame­
rica First) pour inciter les Americains a visiter leurs pares, de 
preference meme aux pays europeens. On construira meme des chalets 
suisses dans les pares americains, avec costumes folkloriques (suisses 
aussi) pour attirer la clientele. La conservation est desormais aussi 
utile, et les pares entrent dans 1'economie (1). 

Desormais, 1'effort va porter sur le developpement d' une_ industrie 
touxistique dans les pares (2), en concedant au prive des espaces, des 
droits, et en installant des infrastructures. 

i II s'agit la en fait du^deuKieme momentjde 1'histoire des pares, celle 
i qui les verra s'articuler au champ economique pour en faire des hauts 
rlieux du tourisme, au grand dam des naturalistes d'ailleurs. 
Ceci conduira d'ailleurs au developpement des pratiques du spectacu­
laire : percement des volcans, chasse, feux d'artifice dans les gorges, 
creation de reserves pour alimenter les chutes d'eau en ete. 
Le concept organisateur est desormais celui de la frequentation par le 
public. 

C'est, semble-t-il, seulement vers annees 30 - moment privilegie et 
provisoire ou les naturalistes jouent un role-cle dans 1'administration 
des pares - que le souci de la nature permettra de creer des pares qui 
ne sont pas monumentaux (au sens visuel) et ou est privilegiee la pro­
tection de la nature (3). 

(1) S'y meleront done des elements de nationalisme culturel, de nationa-
lisme economique (pourquoi depenser a l'etranger) et de moralisme 
(la sante piiysique et morale par la vie dans la rude nature) . 

(2) Il n'est pas possible cependant d'associer a cet interet economique 
l'interet que portent, dans les annees 20, certains grands financiers 
americains aux pares (les Rockefeller notamment), mais ce fait 
temoigne de la legitimite acquise a. ce moment aux pares. 

(3) Cas du pare des Everglades, qui vaut surtout comme reserve ornitho-
logique. 
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C'est aussi le moment ou le champ scientifique s'empare des pares, 
cree des missions et centres d'observation, et cherche a imposer 
certaines politiques de gestion (controle des predateurs notamment), 
mais sans concurrencer le mouvement touristigue. 

Le dilemme usage-conservation - qui constitue le theme privilegie de 
tous les eerits et discours sur les pares - se trouve done, au travers 
de cette analyse, quelque peu restitue. II est a la fois inscrit dans 
toute 1'histoire des pares americains - par le fait meme qu'a l'origine, 
la conservation n'avait de sens que pour une utilisation culturelle, 
et comprehensible par le fait que la conservation naturaliste ne semble 
jamais avoir reussi a constituer un objectif suffisant et que, partant, 
les pares ont du, pour se proteger, s'articuler a des champs suffisam-
ment forts. L'usage touristique semble avoir constitue le seul champ 
possible pour assurer cette protection des pares. Et aujourd'hui, les 
pares sont a nouveau vulnerables parce que les preoccupations ecolo-
giques conduisent a un certain desenchantement des promoteurs de pares : 
celui-ci peut s'exprimer par le caractere insuffisant des pares pour 
assurer la reponse aux problemes actuels de la nature. Ce ne sont pas, 
dira-t-on, quelques monuments de la nature protegee qui assureront 
notre survie : les preservationnistes seraient en quelque sorte pris 
au piege du monumentalisme qu'ils ont eux-memes contribue a edifier. 

Bref, c'est au moment meme ou les preoccupations de protection de la 
nature ont acquis une puissance plus grande (notamment parce qu'elles 
peuvent s'articuler a certains imperatifs economiques et politiques) 
que les pares risquent le plus sinon la disparition, du moins la 
disaffection et 1'indifference. 

Conserver tdujours plus. 

L'histoire des pares americains met egalement en evidence le caractere 
extensif - certains diraient inflatoire - du conservationnisme. 
L'episode de la frontiere - vers 189O-19O0 - en meme temps que la mise 
a jour de sites archeologiques dans le Sud-Ouest (traces de civilisations 
indiennes) conduisirent a constituer egalement des pares a vocation 
archeologique ou historique. Le meme souci de constituer a 1'Amerique 
un passe ou une histoire se retrouve tout au long de 1'histoire des 
pares et les "reserves ethnologiques" - terme lui-meme reconnu par 
1'IVCN, dans la classification des pares - en sont 1'ultime avatar. 
Aux Etats-Unis, c'est des 1906 qu'apparait la notion de "National 
monuments" pour designer certaines ruines indiennes dans le Sud-Ouest 
americain. 

La plupart des historiens des pares americains se montrent peu sensibles 
a cette extension du terme, tout centres qu'ils sont sur le developpement 
de 1'apprccheecologique. La conception monumentale et, dirions-nous, 
museographique des pares nationaux a pourtant naturellement conduit a 
etendre la protection ou la conservation a tout ce qui pouvait consti­
tuer pour 1'Amerique une representation objectale de son passe. 
Ce qui se donne a voir dans les pares nationaux, c'est en effet la 
Nature, mais la Nature dans ce sens qu'elle constitue la trace du passe 
americain, trace de ce qu'etait 1'Amerique avant la colonisation, 
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trace de l'entreprise de conquete de l'Ouest parce que ce bref passe 
de conquete constitue la specificite americaine, 1'apogee ou 
1'Amerique s'est jouee, la scene ou etaient a l'oeuvre les plus 
grandes valeurs, son esprit pionnier. 

Les indiens, situes a la fois du cote du passe et de la nature (ou de 
la non-civilisation) occupent ainsi une place dans les pares ameri­
cains (1). Le pare national - ou plus generalement.la conservation -
constitue done le moyen objectif de satisfaire a la fois la volonte de 
la conquete de la nature (et pas seulement de la nature) et la necessite 
de preserver : le pare apparaitrait alors comme une entreprise de de-
negation de la conquete. En termes psychologiques, le pare deculpabilise 
ceux pour qui la nature doit etre conquise et maitrisee. Mais plus 
profondement, il est aussi une entreprise par laquelle on rejette dans 
1'histoire (voir la note 3, page 7) et on derealise (la reserve 
indienne). Entreprise de denegation du pouvoir sur tout ce qui consti­
tue l'espace a conquerir, la denegation de la conquete elle-meme. 

Le pare national : pour qui ? 

Tout au long de leur histoire, les pares nationaux americains sont 
confrontes au dilemme de lMjsjjge_ou de la conservation. Cette alterna­
tive constitue une constante des discours et des ecrits sur les pares, 
au niveau national comme au plan international (2). Comme 1'ecrit uh. 
responsable de 1'I.U.C.N. (3), le danger existe toujours qu'un pare, 
constitue comme patrimoine de la nation (park for the people) soit 
considere comme un pare populaire (people's park), simple lieu d'at­
tractions). La destination publique des pares nationaux (consacree 
des le depart : for the enjoyment of the people, selon la formule de 
creation du Yellowstone) ne signifie pas que tous les usages sont . 
permis ou souhaitables sous un pare national. Le probleme de gestion 

'" des usages est sans doute un probleme central de 1' amenagement des 
pares nationaux : il s'agit de rendre accessible, sans que la frequen-
tation ne detruise le capital nature (4). 

(1) La folklorisation toucha aussi certaines figures legendaires de 
1'Ouest.: on connait la fin de la vie de Bill Cody ; on sait aussi 
que Calamity Jane fut autorisee - dans les annees 90 - a vendre 
dans le Yellowstone des cartes postales la representant elle-meme : 
capacite de 1'Amerique a faire des personnages historiques (et 
folkloriques) de leur vivant. 

(2) Pour un expose autorise et detaille : FORSTER, R.R., Planning for 
Man and Nature, Morges, IUCN, 1973, 84 p. Les comptes rendus des 
Conferences internationales sur les pares nationaux... sont ega­
lement structures par ces termes : les moyens de concentration, 
les mesures de limitation du tourisme, etc. 

(3) LEROVSKY, Jean, Problems of Interpretation and Information Services, 
p. 242, in : "World National Parks : Progress and opportunities", 
Brussels, Hayez, 1972, pp. 241-249. 

(4) Voir chapitre ulterieur (cf. FORSTER, op. cit.). 
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Dans 1'histoire des pares nationaux americains, c'est evidemment a 
partir des annees 30, et de la diffusion de 1'automobile, que cette 
• question se_pose__avec acuite. Diverses solutions techniques seront 
'discutees au cours du temps (1). Mais la question des usages legitimes 
du pare est structurellement inscrite dans la formule du pare national. 
Dans un premier temps, celui ou les artistes dessinent (periode du 
monumentalisme) une opposition latente existe deja entre deux formes 
de perception du pare : la perception noble qui voit le paysage comme 
un objet esthetique s'oppose a la perception commune qui y voit surtout 
un paysage spectaculaire, extraordinaire. L'iconographie de 1'epoque -
destinee a attirer le public et a legitimer 1'entreprise - inspiree 
des artistes tend a imposer cette perception noble, par exemple en 
accusant la proximite des endroits rocheux avec des colonnades antiques. 

A partir des annees 20-30, sous la pression des naturalistes qui ont 
conquis une place dans 1'administration americaine, la bonne perception 
va plutot s'articuler sur le^langage~~scientifique, sur la connaissance 
de la nature ; cette perception va alors s'opposer a une vision purement 
recreative du pare, celle qui le voit comme un simple espace de plein air. 

Ceci donnera lieu, des cette epoque, a la creation de services d'infor­
mation aux visiteurs dont 1'objectif est educatif : il s'agit d'ins-
crire chez le public des pares de bonnes perceptions et de bons compor-
tements, bref de leur donner une bonne interpretation du pare. 
Ces services sont le complement du bon amenagement du pare : il s'agit 
par exemple de faire comprendre et admettre par le public certains 
interdits (frequentation limitee ou intensive de certaines zones 
fragiles). 

Comme on l'a signale plus haut, c'est des le debut des pares nationaux 
que certaines pratiques touristiques ont ete dans un autre sens : 
creer une reserve d'eau pour alimenter les chutes d'eau en ete (en 
saison touristique) releve d'une approche "spectaculaire" du pare et 
de la curiosite naturelle. Aujourd'hui encore, le grand nombre de 
touristes et la faible duree de leur presence dans les pares sont 
souvent consideres comme des indices d'une approche superficielle et 
inadequate du grand public, comme s'il s'agissait de simples pares de 
loisirs, voire d'attractions. La lecture de la litterature sur ce 
sujet (specialement des administrateurs, specialistes de la conser­
vation) laisse a penser qu'il s'agit la d'un probleme structurel et 
permanent des pares, parce que, quoi que l'on fasse, les pares, leur 
amenagement, leur gestion et leurs services ne suffisent pas a modifier 
de maniere durable, les attitudes des publics a l'egard de la nature, 
celles-ci etant en fait induite par leur culture et leurs conditions 
de vie. Specialement aux U.S.A., le postulat democratique du pare 

(1) Idem. Voir aussi ISE, John, op. cit. 
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pour tous tend a interdire toute attitude elitiste qui opererait une 
selection des visiteurs (1). La, et sans doute par le fait du lien 
historique des pares nationaux avec le tourisme, la notion de 
"systeme de pares" constitue une notion-cle ; elle suppose la reunion 
sous une meme autorite, de plusieurs types de pares (naturels, nationaux, 
recreatifs, historiques), afin de repondre de maniere differenciee et 
coordonnee aux attentesdes publics, et simultanement aux amenagements 
rigoureux de chaque pare selon ses caracteres propres (capacite de 
charge) (2). 

Le rapport des pares aux visiteurs apparait alors comme un effet du 
rapport des pares aux champs organisateurs, toute forme de pare -
etant articulee a un champ privilegie ou un type de rapport au public. 
II est constant que le mouvement des pares cherche a justifier ceux-ci 
aux yeux du plus large public, mais ceci s'opere de plusieurs manieres 
differentes socialement par la position des pares dans les rapports 
de force. II peut en effet se faire au nom d'un certain nationalisme, 
on s'adresse alors au citoyen au nom d'un patrimoine national : 
s'adresser au consommateur au nom d'une forme de loisir anti-urbaine 
ou encore faire du public une population a eduquer au nom de la valeur 
de la nature. 

Cet effet de champ est medialise sans aucun doute par ces structures 
institutionnelles d'encadrement des pares, et notamment par la compo­
sition des instances dirigeantes et du personnel qui administrent les 
pares, notamment par le poids relatif des scientifiques naturalistes 
dans ces structures. L'institutionnalisation du pare national (3) 
constitue une de ces variables intermediaires, mais 1'exemple des 
U.S.A. le montre, elle ne dispense pas d'une analyse du rapport du 
mouvement des pares a des champs organisateurs, et des formes de con­
currence ou de convergence de ceux-ci dans le developpement des 
pares. 

(1) Le Directeur du National Park Service occupait, semble-t-il, une 
position specifique au sein de la "Deuxieme Conference Mondiale" 
quand il insistait sur la necessite de developper la frequentation 
des pares specialement du cote des couches populaires touchees 
par les problemes sociaux, faute de quoi les pares ne seraient 
plus reconnus comme reellement nationaux. 

(2) Voir KEED, N.P. : Comment les Etats-Unis ont-ils amenage leur sys­
teme de pares nationaux ? in "Seconde Conference Mondiale sur les 
pares nationaux", Morges, IUCN, 1974, pp. 40-47. 

(3) Maximale aux Etats-Unis, ou on a une administration specifique, 
de longue date, et minimale par exemple en Belgique. 
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La fonction de la nature. L1episode de la frontiere. 

L'analyse precedente de la genese des pares americains montre le pro­
cessus social de creation et de transformation des pares nationaux. 
Il faut revenir brievement sur 1'episode de la frontiere pour preciser 
la signification socio-culturelle du pare naturel. On fera 1'hypothese 
que le rapport a la nature, qui structure les pares, constitue fina-
lement une representation du social et que c'est la fonction de celle-
ci qui determine le mouvement en faveur des pares. 

La crise ideologique des annees 1890, evoquee plus haut, permet d'ex-
pliciter cette hypothese. Avant ces annees, l'homme de la frontiere, 
nous dirions le pionnier, constitue un element essentiel de 1'idee que 
les Americains se font d'eux-memes. Le pionnier est systematiquement 
porteur (le support) des vertus americaines et meme, peut-on dire, du 
"projet americain". La confrontation du pionnier, du "frontierman" 
avec le monde sauvage constitue 1'idealtype del'americain : rassemblant 
en lui les vertus necessaires a combattre le monde sauvage. II est le 
prototype de la civilisation americaine, celui qui va ecrire une nouvelle 
page de 1'histoire, et pas seulement re-ecrire la civilisation europeenne. 
II est individualiste, independant, et ce sont la des caracteres qui le 
distinguent de 1'europeen, car il va creer un monde libre, ou chacun 
cherche librement sa propre voie. La frontiere, la lutte avec la 
nature, sont a la base du projet liberal et democratique qui distingue 
le Nouveau Monde de 1'ancien (1). Le monde sauvage est done une compo-
sante essentielle de 1'image que les Americains ont d'eux-memes : 
l'homme de la frontiere condense le projet americain. 

La disparition de la frontiere constitue done une menace, dans la mesure 
ou elle est la disparition de ce qui permet d'etre americain, car c'est 
dans le rapport a la nature, dans sa conquete, que se forge 1'Amerique 
authentique. Comment maintenir son ideal quand le terrain sur lequel 
il se forgeait a disparu ? 

En 1894, le President ROOSEVELT appuiera le mouvement en faveur des 
pares. II ecrira notamment a un de leurs plus ardents promoteurs : 
"Nous avons besoin d'un plus grand developpement des vertus fondamen-
tales de la frontiere..." (lettre a TURNER (2)). Le mouvement en faveur 
des pares recoit done un appui supplementaire, nouveau meme, de ceux 
qui considerent le rapport a la nature comme source de vertus morales 
et politiques. La pratique de la nature a en effet, ici, une portee 
morale (3). 

(1) ROOSEVELT, toujours, ecrit : "No nation facing the unhealthy softening 
and relaxation of fibre that tends to accompany civilisation can 
afford to neglect anything that will develop hardihood, resolution 
and the scorn of discomfort and danger". Works, 3, 267-288 : 311-312. 

(2) Comme on 1'ecrira a cette epoque : "Democracy is a forest product". 

(3) Cite par R. NASH, Wilderness and the American Mind, New Haven, 1967, 
Yale University Press, 256 p. 
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Les memes annees 90 sont aussi aux U.S.A. line periode ou 1'industri­
alisation et 1'urbanisation tendent a faire basculer le rapport entre 
le monde urbain et le monde 'rural' : tout permet de croire gue cette 
evolution suscite des craintes sans doute analogues a celles eprouvees 
dans tous les pays en voie d' industrialisation : masses laborieuses, 
masses dangereuses (1). 

Mais plus que 1'aspect moralisateur et ideologigue (2), on insistera 
sur le fait que le rapport a la nature dont il s'agit ici est d'abord 
un rapport symbolique : la nature est en quelque sorte "terrain" 
d'exercice de vertus qui ont une signification socio-politique. rLa frontiere etait au fond la scene americaine, l'espace de 1'Amerique 
authentique. Les pares naturels sont la pour maintenir 1'existence 

l^j- meme partielle -de cette scene ; mais la pratique du pare, son 
utilisation, va aussi etre marquee par cette representation, car le 
pare devra etre le lieu ou rejouer cette scene americaine (1'outdoor 
recreation, c'est en quelque sorte un retour aux sources perdues ). 
sill devra done permettre les -pratiques~de-la—frontiere-~(-la~marche,. 
I la chasse, le...camp,—,la-deeouverte-,—le-contaet~-avec„le-monde sauvage). 
Dans cette perspective, le monde sauvage est moins 1'oppose de la 
civilisation gue son lieu de creation. 

Par la suite, comme le souligne NASH (3), la tendance sera plutot un 
compromis, le .monde sauyaqe etant le ccmplementjate_l<a civilisation 
urbaine., 1'ideal etant de jouir d~es~ deux. La nature devTendra alors 
une composante de la civilisation, 1'antidote de l'exces de civili­
sation . 

La rupture la plus radicale sera certainement celle de 1'ecologie qui, 
vers les annees 30, exercera reellement sa poussee aux Etats-Unis. 
Ici, le rapport au monde sauvage, a la nature, n'est plus celui de la 
lutte, de la conquete, mais celui d'une citoyennete eiargie au monde 

\ naturel ; la nature est meme plutot le modele de 1'organisation sociale, 
--̂ / celui de l'equilibre, de 1'interdependance et de la responsabilite. 

(1) R. NASH, op. cit. 

(2) L'aspect moralisateur va se retmuver dans toute une serie de pra­
tiques telles que la chasse, porteuse de valeurs viriles, des 
organisations de boy-scouts qui naissent aux U.S.A. a cette 
epoque (avant Baden Powell) et des nombreux clubs qui naissent 
durant cette periode. 

(3) Les analyses historiques - toutes centrees sur l'idee de nature plus 
que sur les fonctions sociales qu'elle remplit - ne permet tent pas 
de l'affirmer avec force, meme si les citations font souvent etat 
de references negatives a la ville. Pas plus, elles ne permettent 
de penser que cette reaction "moralisatrice" n'avait ete le fait de 
couches sociales (rurales) menacees par le developpement urbain et 
industriel. 
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Commune a toutes ces "perceptions de la nature" qui ont contribue a 
structurer les pares nationaux americains, il y a l'idee que les insti­
tutions et la morale de 1'Amerique s'enracinent dans son environnement, 
dans son rapport a la nature. Ceci permet d'affirmer que la nature 
vierge de 1'Amerique du Nord - qui avait d'ailleurs fascine des euro­
peens de la conquete (1) - a constitue un support essentiel de la 
representation que les Americains se sont faite d'eux-memes. 
Le "wilderness cult" n'etait autre qu'un "american cult", et les pares 
naturels une sorte de temple de 1'Amerique authentique, temple restaure 
et transforme a chaque grande restructuration sociale. 

II serait faux, par consequent, d'extrapoler des traits des pares 
nationaux americains aux autres pares, en Afrique ou en Europe : les 
analyses historiques ont pour avantage, en montrant la fonction 
structurale du pare dans la culture americaine, de prendre distance 
avec une image a-historique du pare ;ne peuvent avoir done ete repris 
dans nos propres concepts europeens du pare naturel que certains 
elements qui convenaient a nos propres problemes, l'emprunt etant lie 
au poids de legitimite des pares americains dans certains milieux. 

j"C'est pourquoi, il nous parait plus exact de raisonner par analogie 
/' i. en supposant que c'est par exemple le__r^pport-au~m0nde-rural--plutot 

qu'au monde sauvage qui est en jeu dans la notion de pare naturel (et 
de nature)"~en~~Europe. Mais cette evocation historique permet de se 
demander quelles fonctions remplit le pare comme rapport a la nature, 
dans une structure sociale differente. 

- * - < 
i 

(1) Voir l'anlyse d'une piece de SHAKESPEARE dans : Leo MARX, 
"The Machine and the Garden "f N-Y, 1964, Oxford University Press, 
Chapitre 2 : 34-71. 
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CHAPITRE II LA GENESE DES ESPACES NATURELS. 

On peut dif f icilement comprendre" la notion de pare naturel - dans sen 
contexte beige et wallon - sans faire un certain nombre d' hypo theses sur 
ce que sont les espaces a proteger. Le chercheur - et pas seulement le 
sociologue, cela est vrai aussi du naturaliste - n' a le choix qu' entre 
deux possibilites. Ou bien il accepte la definition habituelle, courante 
de 1'espace naturel, c'est-a-dire celle qui est proposee par les mouvements 
naturalistes, ou encore par les scientifiques ; ou_l2ien__iJL̂ siinterroge 
lui-meme sur̂ j.e_ statu-tde-ees. espaces. Dans le premier cas, on s'apercoit 
d'abord qu'il n'y a pas d'accord absolument unanime sur les choix et les 
priorites de protection (comme on le verra au chapitre suivant, il y 
notamment des disaccords entre les scientifiques et les associations) ; 
ensuite que les criteres de definition des qualites de l'espace naturel 
varient dans le temps, et restent souvent implicites. 

La seconde demarche, developpee ici, consiste a s'interroger sur le statut 
a accorder a l'espace naturel. Un espace designe aujourd'hui comme 
espace naturel protege (ou a proteger) doit alors etre considere comme 
un prcduit social, et ce qu'il faut analyser, ce sont les„ conditions, de 
prj5duction.,de~-ce.t,,̂ space. On tente alors d' objectiver les rnecanismes 
qui permetten±_de-f-air_e_djjun_£spac^^ 
Cette demarche risque sans aucun doute de heurter tous ceux, naturalistes 
et scientifiques, qui considerent comme evidents leurs criteres de choix, 
de perception : pour beaucoup de naturalistes en tous cas, la cause de la 
protection de la nature ne se discute pas, et 1'analyse proposee pourra 
etre ressentie comme une critique negative, d'autant plus que leur demarche, 
volontariste et souvent battue en breche, leur apparait souvent neeessiter 
plus de foi dans la cause que d'analyse rationalisante. 

Cette objectivation des conditions de production des espaces naturels 
comporte deux aspects : un espace naturel est en effet un espace qui a ete 
designe comme tel, et ceci renvoie a 1' analyse du mouvement de la pro­
tection de la nature, ou encore aux rnecanismes sociaux qui permettent de 
nommer 1' espace, de lui dormer un statut. Mais les naturalistes ne font 
cette demarche qu'a partir d'une perception (et done de criteres) qui 
designe certains espaces, dotes de certaines qualites. II y a done un 
double processus de production, celui qui conduit les agents a nommer un 
espace naturel a partir de certains criteres, et celui qui a conduit cet 
espace a posseder ces qualites naturelles, et aussi a etre disponible. 
Le second processus est aussi un processus social, puisque ce sont, on 
le verra, les rnecanismes d' affectation du sol, d' appropriation, qui 
determinent au moins en partie les qualites naturelles des espaces. 

On pourrait meme suggerer que 1'operation de "classement" que realisent les 
naturalistes, par exemple en instituant un espace en reserve naturelle, 
constitue une maniere de fixer a la fois le statut de cet espace, mais 
aussi de figer les caracteristiques naturelles de cet espace qui sont 
en fait constamment remcdelees par 1'evolution des usages de l'espace et 
par les processus ecologiques eux-memes. Car il faut rappeler que les 
caracteristiques naturelles de ces espaces sont elles-memes historiques, 
a la fois parce que le milieu bio logique vit, evolue, et parce que cette 
vie biologique est determinee par les usages sociaux du territoire. 
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1. Criteres de selection des espaces naturels. 

La litterature naturaliste (1) constitue la principale source fiable 
(2) de 1'analyse qu'on fera ici des criteres mis en oeuvre dans la 
protection des espaces naturels. Il est evident gue la principale 
oeuvre des mouvements naturalistes est constitute par les reserves 
naturelles. Celles-ci sont autant d'occasions de reactualiser les 
schemes de perception et d'action qui sous-tendent 1'action des 
associations. 

La notion de patrimoine est la notion centrale autour de laquelle 
s'organise 1'action des naturalistes. Le patrimoine naturel est cons­
titue par tous les elements naturels (faune, flore) dont 1'existence 
est menacee. II est d'ailleurs significatif que, pour beaucoup de 
naturalistes, le patrimoine naturel est mis sur le meme pied que le 
patrimoine culturel, historique ou archeologique, voire artistique. 
Les revues des naturalistes comprennent d'ailleurs de nombreuses pages 
consacrees a d'autres aspects de ce patrimoine global ou se juxtaposent 
la geologie, 1'histoire, le folklore, l'artisanat traditiormel ou la 
toponymie. Ceci est specialement vrai d'"Ardenne et Gaume" qui, tout 
en ayant a son actif la majeure partie des reserves naturelles de 
Wallonie, se defend de n'etre qu'un mouvement naturaliste. 

Reste a savoir ce qui fonde la valeur de tel ou tel site, ce qui lui 
permet d'acceder au titre de patrimoine. Au depart du mouvement de 
creation des reserves, la tendance a ete de creer des pares nationaux 
(certaines reserves portent encore cette denomination : Furfooz, 
Lesse et Lhomme). Les sites qui ont valeur de patrimoine sont, au ' 
depart du mouvement (annees 45-55) des sites particuliers, on dirait 
meme uniques. lis valent par leur caractere exceptionnel, voire 
extraordinaire. Ces caracteres sont dus essentiellement a des faits 
archeologiques ou geologiques (pare de Furfooz, reserve de Spy, 
falaises de la Meuse) qui en font des curiosites. 

II faut insister ici sur le fait qu.'au debut du mouvement, et confor-
mement a la typolcgie de 1'I.U.C.N., les naturalistes beiges envi-
sageaient de realiser divers types de reserves : certaines auraient 
ete des reserves integrales, non ouvertes au public, radicalement 
protegees pour leur interet scientifique ; d' autres auraient ete des 
pares largement ouverts aux touristes et visiteurs. Le pare national 
de Furfooz comprend d'ailleurs deux parties bien distinctes selon ce 
principe. Jusqu'aux annees 60, la volonte de creer reserves et 
pares n'est pas percue comme antagoniste du tourisme. Au contraire, 
la protection de la nature apparait comme un moyen de mise en valeur 
du patrimoine, mise en valeur touristique qui repond au bescin ' 
d'echapper a la ville, et de decouvrir les richesses et beautes du 
patrimoine. 

(1) Ont ete systematiquement depouilles: "Pares nationaux", revue de 
1'Association Ardenne et Gaume ; "Hautes Fagnes" ; "Natura Mosana" 
et "Les Naturalistes beiges". 

(2) Le recours a des interviews de personnages engages depuis 40 ans 
dans le mouvement de protection de la nature nous parait en effet 
une source delicate a manier, en raison des reinterpretations que 
les problematiques actuelles induisent dans la memoire, de la meme 
maniere que l'historiographie des pares americains est souvent modelee 
par la vision actuelle de 1'ecologie. 
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La selection des sites_a proteger est par_conseguent_plus orientee 
par un critere d^jFaretejqui fait du site unjfg±tT5TiqTIe, ij/on ordinaire). 
Le pare national, puis la reserve naturelle sont la plutct'cromme~o!'es 
contenants, des lieux ou quelque chose de peu ordinaire est a voir. 

Mais la notion de patrimoine s'articule aussi a une perspective tempo-
relle. Le patrimoine est ce qui nous vient du passe, ce qui nous est 
legue par la nature ou par_Albiatoire, et qu'il s'agit de~conserver~a. 
1'encontre'de^^evoTutions. Le melange d'archeologie, d'histoire, de 
foklore aux elements floristiques ou faunistiques est logique dans 
cette perspective. Le protecteur de la nature se defend d'etre conser-
vateur pourtant, 11 se veut gardien de ce qui a de la valeur sans plus. 

-~"~\ 

Ces deux criteres de^2aretej(ou_d/originalite) et d^hsritage qui sont 
reunis dans le slogan du patrimoinê , et notamment du patrimoine naturel, 
peuvent se developper ensulte dans deux directions. 

L'originalite de telle espece de la flore ou de la faune.ou de tel site 
(en raison de son contenu) est peu a peu percue comme conditionnee par 
le milieu local, et c'est ici qu'apparait la notion de diversite du 
milieu a proteger'. Les sites naturels de valeur doivent 1' originalite 
des especes qu'ils contiennent a la: diversite du milieu qui est le 
leur, et cette diversite du milieu s'oppose en fait a la banalisation 
qui est induite par les methodes medernes, methedes culturales de 
1'agriculture mederne surtout, mais pas uniquement. Au contraire, 
1'agriculture traditionnelle permettait le maintien de milieux diver­
sifies et meme "construisait" des milieux diversifies. 

Par la meme, la dimension historique est retrouvee et 1'opposition a 
la civilisation industrielle et urbaine, puisque c'est du cote du 
passe qu'il faut chercher les manieres de faire et de produire qui 
entretenaient une nature diversified, variee, et done riche en especes, 

j en milieux et en originalite. 

Les pelouses calcaires - qui constituent un des types de sites les 
plus frequemment proteges par des reserves - constituent un exemple 
typique : elles valent par la rarete et 1'originalite de leur contenu 
(dont les orchidees), mais ces caracteristiques sont elles-memes 
conditionnees par 1'usage agricole qui en etait fait et qui - paturage, 
essartage, etc - maintenait le milieu en equilibre, alors que 
1'absence d'intervention ou d'usage conduit a la recolonisation fores-
tiere, a un milieu moins riche. Me±±r«-^n--reserve..ces_p^louses, 
A chercher a les entretenir dans leur etat le plus favorable, constitue 
Ijjdonc un moyen de maintenir_a_.La~f-ois-eette diversite, cette richesse, 
filmais aussi de renouer avec,le„passe, avec les pratiques agricoles 
lanciennes. II y a done naturellement dans la litterature naturaliste 
un interet croissant pour 1"histoire de ces milieux semi-naturels qui 
doivent leur interet aux usages anciens qui en etaient faits, aux 
pratiques agricoles traditionnelles. 

L'ensemble des territoires mis en reserve a travers les reserves na­
turels constitue un ensemble de sites qui obeissent a 1'un ou 1'autre 
de ces criteres de selection : certaines reserves forestieres sont 
sensees etre des lambeaux de la foret primitive, alors que certains 
sites sent simplement des milieux amenages qui doivent leur richesse 
a leur histoire. 
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II est assez clair que ces criteres ont aussi evolue historiquement 
et qu'on accorde aujourd'hui plus d'importance a la diversite qu'a 
la rarete d'une espece (surtout du cote des milieux scientifiques). 

La logique de selection des sites est done explicitement une logique 
de conservation du patrimoine (1). Appeler ce patrimoine un patrimoine 
naturel prete a confusion. Le patrimoine est un patrimoine biologique 
et ce patrimoine biologique peut etre apprecie a partir de plusieurs 
criteres. Jusqu'aux annees 70 (au plus tot), ces criteres ne sont pas 
explicites comme tels : c'est plutot une logique emotionnelle, affec­
tive, qui accorde de la valeur a ce qui estime beau, a ce qui est rare 
et particulierement original. Pour les scientifiques, il s'agit 
longtemps de sorte de conservatoires, ou on pourra observer des milieux, 
des especes (flore et faune) qui tendent a disparaitre. 

Ce n'est que vers^es annees 70 qu' apparaissent des etudes qui insistent 
sur (p̂ ux̂ rjojmts /̂ -̂ ut̂ jILahord J,e_c^ beaucoup 
de milieux, ce qui implique.._une gest^mJadeqya£e si on veut cbnserver 
a ces sites leurs caracteristiques^Shsuite, ces etudes vont mettre en 
evidence tout.es.-les pratiques-'-agraires-tr̂ ditĵ gnrAê ^ maintenaient 
cette diyersiteljiu_milieu-et-^es~mii4:eux--semi-naturels. 

La perception qui se degage alors met 1'accent sur 1'opposition a la 
canalisation qui est induite par la transformation du milieu. Cette ba­
nalisation est attribuee de maniere generale a la_modernite, a la course 
a la rentabilite, a la societe industrielle. En fait, cette banalisation 
resulte de deux phenomenes : 

- d'une part, certains espaces sont abandonnes par 1'agriculture et 
risquent des lors de retourner a la banalite du fait de leur evolution 
spontanee (recolonisation forestiere des pelouses calcaires, de cer­
taines zones humides, des landes) ; 

- d'autre part, 1'intensification des pratiques agricoles tend a bana-
liser l'espace agricole utilise (suppression des haies, remembrement, 
etc...) et toute une serie de pratiques nouvelles (amenagements routiers, 
plantation de resineux, etc ) accentuent cette banalisation. 

La strategie de conservation de la nature precede alors par une double 
demarche : d'une part au niveau du discours, en denoncant toutes les 
pratiques qui tendent a accentuer ce second processus (ceci au niveau 
du discours) et d'autre part en tachant de s'approprier des parts des 
espaces liberes par le premier processus en en faisant des reserves, 
des pares, ou on va progressivement s'attacher a se substituer (dans 
une logique non economique) aux anciennes pratiques agraires. 

(1)"I1 ne viendrait a personne l'idee de prevoir la percee d'une rue 
qui couperait en deux la Cathedrale Sainte-Gudule a Bruxelles " 
(RAPPE, A. Reflexions ornithologiques sur 1'amenagement du Sud-est 
de la Belgique, LNB, 1973, 54,5 : p. 238) 
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Ces constatations appellent .deux observations essentielles. 

La premiere concerne la position des "conservateurs de la nature" par 
rapport au champ social. Cette double strategie est effectivement une 
strategie dominee : elle s'inscrit en reaction a ces processus de 
transformation du milieu. Mais cette reaction ne debouche pratiquement 
que sur la recuperation d'espaces delaisses par J.'evolution agraire, 
par la modernisatiorrcte-^"aqricuTtureT^C'est une strategie qui depend 
de cette evolution plus qu'elle ne la contrecarre. Paradoxalement 
meme, elle se^^urrSfidans ses realisations^cojicxetes_du_declin meme 
d'une agriculture qui a faconne les espaces a conserver. 

Dans cette strategie de recuperation, elle precede plus_au_caup-par 
coup_jjû .en__deLvelappant_ une_log:ip^e„alternative. Les critiques emises 
a I'egard de la societe industrielle se font surtout entendre quand 
leurs realisations sont menacees, mais on ne trouve guere d'alternative 
qui permettrait de restaurer le systerne agraire ancien. Plus loin, 
la strategie est une strategie de sites (de reserves) (1) considerees 
comme ayant de la valeur et non une strategie de gestion du territoire. 

/I Ceci appelle deux remarques. La_selection des sites est surtout faite 
i en classant_tous_les_siJt^s^^^^ib^e^_j3eJj20™dfiS,xriteres! explicites ' 
et non en procedant a un inventaire des milieux et en proposant pourchaque 
type possible un ou plusieurs sites representatifs : cette logique 
consisterait a adopter de maniere consequente une optique de conser­
vation (de musee si on veut). Surtout, il semble peu a peu 
important de consacrer Vessentiel de l'energie de protection a se 
preoccuper de la gestion du territoire~TatiTe"t espace agricole remembre, 
abords des routes, pares peri-urbainsV, done a lutter contre la bana-
\lisation la ou elle continue a se developper, plutot que se limiter a 
\La defense des espaces abandonnes. 

(1) Apres les travaux de J. MASSART au debut du siecle, puis 1'inventaire 
des sites, c'est surtout le travail d'ISIWAL (Inventaire des sites 
wallons d'interet biologique) qui propose une selection des sites 
a proteger. TM
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2. Genese socio-economique des espaces "proteges". 

L' analyse rapide faite ci-dessus de la logique de "conservation" peut 
etre verifiee en cherchant a etablir comment se sont constitues les 
espaces naturels actuellement proteges. Cette analyse sera egalement 
menee essentiellement a partir de la litterature naturaliste ; con-
cernant les regions rurales wallonnes, nous avons privilegie les reserves 
d'Ardenne et Gaume qui forment 1'ensemble le plus complet et le plus 
significatif (en y ajoutant quelques reserves domaniales importantes). 

Malgre 1'interet que certains ecologistes ont porte aux anciennes pra-
tigues agraires qui ont modele le milieu et le paysage, il reste dif­
ficile de tracer une histoire complete et exhaustive des espaces 
proteges. L'aspect le moins apparent, on le verra, est celui des 
conditions economigues dans lesquelles ces sites sont passes d'une eco-
nomie agraire a 1'abandon et ensuite a la conservation de la nature. 

Essai de typolcgie des espaces naturels. 

| On peut classer les espaces actuellement proteges dans deux grandes cate-
j gories d'espaces. Les premiers sont des espaces qui ont eu des utili-
; sations dans le passe (agricoles ou autres) et qui ont ete abandonnes 

pour des raisons diverses. Les seconds (surtout des espaces forestiers) 
sont plutot des grands domaines familiaux qui, par leur fonction de 
patrimoine, sont restes a l'ecart du jeu economique, de la rentabilisation 
a court terme. Cette distinction permet une premiere approche un peu 
simplificatrice mais eclairante qui sera nuancee par la suite. 

Les espaces residus de l'economie agraire traditionnelle. 

Le cas des landes a bien ete decrit par FROMENT (1) et 1'analyse his­
torique s'applique a de vastes territoires ruraux. Les landes - appelees 
plus tard incultes - constituaient des milieux issus de la degradation de 
la foret de feuillus ancienne. Cette degradation resultait bien d'un 
usage agricole, car l'economie rurale, principalement pastorale, assurait 
un equilibre a ce milieu : la majeure partie etait paturee, certaines 
portions meilleures etaient cultivees selon un rythme variable. On trou-
vera dans la litterature naturaliste nombre de descriptions de ces 
pratiques rurales traditionnelles (ecobuage, essartage, brulage, ) 
qui avaient la plupart du temps deux caracteristiques : 

(1) FROMENT, A. L'ancienne economie rurale de l'Ardenne et son incidence 
sur la vegetation des Hautes-Fagnes, Bull. Soc. Geogr. de Liege, 1968 
- Un interessant paysage de landes a Spa : la Fagne James, 
Revue beige de Geographie, 1968, n° 14 : 123-148 

- Le remembrement rural et la conservation des biotopes, 
Les Naturalistes beiges, 1983, 64,4 : 97-115. 
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- elles impliquaient des formes d'organisation collective des communautes 
locales (troupeaux communs, ) 

- elles entrainaient souvent des conflits avec les pouvoirs febdaux ou 
religieux proprietaires de ces terres. 

L'extension de ces territoires a probablement varie au cours du temps 
en fonction des pressions demographiques - c'est-a-dire des besoins de 
la communaute paysanne - et des pressions sociales et economiques 
exercees par les proprietaires. On fera done 1'hypothese que 1'evolution 
ulterieure de ces territoires sera conditionnee par 1'evolution socio-
economique de l'economie rurale, et notamment par la force des communautes 
paysannes, c'est-a-dire leur capacite a s'approprier ces territoires. 

Sur le plan ecologique, ces pratiques rurales diverses avaient pour effet 
a la fois d'empecher un retour spontane a la foret et surtout d'entre-
tenir une serie de milieux tres diversifies. L'economie rurale tradi-
tionnelle etant peu intensive, chaque type de sol se voyaitappele a une 
utilisation specifique, variable dans le temps. II existait done plu­
sieurs types de landes, avec chacune une vegetation particuliere, et 
les agriculteurs s' adaptaient a ces milieux en les utilisant differemment. 
De plus, les differences relatives de valeur productive de ces landes 
ont entraine un abandon progressif et selectif : certaines pratiques ont 
perdure plus longtemps que d'autres, accentuant sans doute la diversite 
des milieux tels qu'ils se presentent actuellement au naturaliste (1). 

Cette analyse s'applique egalement aux cas des pelouses calcaires f re-
quentes dans 1'Entre Sambre et Meuse (2). 

Ces pratiques rurales traditionnelles constituent sans aucun doute le 
facteur historique majeur. II est cependant necessaire d'ajouter que 
certains sites doivent leurs caracteristiques a des faits plus parti-
culiers parfois. 

Ainsi, VAN SULL (1) montre a propos d'un site - actuellement mis en 
reserve - que certaines caracteristiques naturelles sont liees a la 
presence d'orpaillaqe : ces tertres - restes d'anciennes prospections 

(1) II est difficile aux non ecologistes d'estimer si la situation ac-
tuelle de ces landes est representatif de leur etat traditionnel ou 
constitue un stade intermediaire entre les landes utilisees (tra­
dition agraire des 18eme et 19eme siecles) et un retour a la foret. 
Certains - nous a-t-il semble - pourraient estimer que certaines 
caracteristiques actuelles (presence ou abondance d'orchidees) 
n'etaient pas aussi marquees au siecle dernier. 

(2) Voir par exemple J. DUVIGNEAUD. Une nouvelle reserve d'Ardenne et 
Gaume : la Tiene Breumont a Nismes, Natura Mosana, 1981, 34, 2 : 
57-79 et "Quelques reflexions sur la protection et la gestion des 
pelouses calcaires", Les Naturalistes beiges, 1983, 64, 2 : 33-53. 

(3) P. VAN SULL Contribution du mouvement Jeunes et Nature a la gestion 
de la Reserve Domaniale des Anciennes Troufferies de Libin. TM
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de metal - ont non seulement'engendre un paysage d'une beaute extraor­
dinaire" mais aussi, en modifiant l'hydrologie et la morpholcgie du 
site, entraine une "diversification remarquable des groupements 
vegetaux" ; de meme les anciennes fosses de tourbe. 

Certains cas plus particuliers encore : ainsi la reserve domaniale des 
etangs de Luchy est centree sur deux etangs qui sont des plans d'eau 
artificiels, crees pour alimenter en eau les locomotives des premieres 
lignes de chemin de fer (en 1893 et en 1928), et la vegetation parti­
culiere de ce milieu s'y serait etablie a partir d'un etang voisin 
plus ancien (1). L' usage meme par le chemin de fer entrainait des 
fluctuations de niveau d'eau favorables a cette vegetation (2). 

Plus loin encore, des naturalistes ont mis en evidence certaines plantes 
liees meme a des usages industriels : la "plante calaminaire" qui ne 
croit que dans les terres contaminees par le zinc et decouverte sur un 
remblai ayant supporte un deccauville affeete au transport de ce minerai (3) 
Ou encore, le cas de la reserve de Seilles ou la pelouse devrait certaines 
de ses particularites, outre au paturage traditionnel, a la pollution 
des usines proches (4). Il faudrait ensuite signaler toute 1'importance 
des talus, des routes et des chemins de fer dans le maintien de certaines 
especes (5). 

On pourrait enfin y ajouter les sites d'anciennes carrieres, dont les 
eboulis, les anciennes galeries, les murs sees ont ete et demeurent des 
espaces a forte "diversite de niches ecologigues" aux especes rares, 
voire uniques (6). 

II ne parait done pas exagere d'affirmer que la plupart des sites d'in­
teret biologique, des espaces mis en reserve constituent en fait des 
friches, la plupart issues des anciennes pratiques rurales, de l'economie 
pre-industrielle. II semble meme que le declin industriel wallon 
puisse lui-meme "produire" de nouveaux sites interessants, car il 
suscite une "augmentation importante des surfaces de terres en friche 
( ) et par voie de consequence, un enrichissement certain d' une flore 
locale, a nouveau moins banalisee par 1'action humaine" (7). 

(1) F. BRASSEUR et al. La vegetation de la reserve domaniale des etangs 
de Luchy, Ministere de 1'Agriculture, Service de la Conservation 
de la Nature, Travaux, n° 8, 1977, 61 p. 

(2) Nombre d'etangs de 1'Entre Sambre et Meuse datent aussi de 1'Industrie 
metallurgique ancienne. 

(3) RAMAUT J.L. et al. Cochlearia pyrenaica, L.N.B., 1972, 53,9 : 475-478. 

(4) SERUSIAUX E., LIBOIS R. La reserve de Seilles : esquisse de son interet 
botanique, L.N.B., 1975, 56,4 : 97-108. 

(5) MEES G., PASTORET P.P. Un terrain vague interessant : 1'ancienne gare 
de formation de Sterpenich, P.N., 1976, 31,3 : 176-204. 

(6) Voir DE ZUTTERE et al. Le Thier des Carrieres : un site a sauvegarder 
a Vielsalm, L.N.B., 1975, 56,9 : 313-328. 

(7) VAN DAMME C. Stations de plantes interessantes dans la region de 
La Louviere - Seneffe, N.M., 1982, 35,1 : 16-25. 
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Les sites naturels interessants devraient done leur interet a leur etat 
de friche, leur richesse a leur abandon. Mais aussi nombre de ces sites 
ne doivent leur richesse biologique qu'au modelage de l'economie tra-
ditionnelle, a laquelle il faudra done, pour la conservation, pallier 
par des pratiques substitutives (fauchage, brulage, debroussaillage) 
qui forment l'essentiel des preoccupationsde "gestion" de ces reserves 
de la part des naturalistes. 

Les espaces patrimoniaux. 

Une partie significative des reserves d'Ardenne et Gaume, et des reserves 
domaniales sont constitutes de domaines forestiers. Et nombre de ceux-ci 
appartiennent encore a des grandes families qui les conservent au titre 
de patrimoine. Il existe beaucoup moins de documentation sur ce type 
de domaines que sur les sites issus des usages agricoles. Nous nous 
limiterons a quelques exemples significatifs. 

Dans l'economie rurale traditionnelle, la foret a joue un role economique 
considerable : la foret n'etait pas seulement une reserve de bois de 
chauffage ou de bois d'oeuvre, mais elle etait aussi cultivee. Les sarts 
constituaient des parcelles qui, apres exploitation periodique des 
taillis, etaient cultivees ; d'autres terres vaines etaient cultivees 
et/ou mises en paturage. Ceci n'etait le plus souvent possible qu'a 
travers les droits d'usage acquis par les communautes paysannes. 

Les droits, codifies au cours des siecles, separaient effectivement la 
propriete des domaines forestiers et leurs usages, indispensables aux 
communautes paysannes, ou mieux rurales. Sous l'Ancien Regime deja, il 
existe evidemment des tensions entre les proprietaires et les usagers 
et certains proprietaires feodaux ou ecclesiastiques cherchent a banir les 
droits d'usage sur certaines parties de leurs domaines. Ainsi, on at-
tribue le nom de la Reserve naturelle des Abanets au fait qu'en 1725, 
ce territoire ait ete "abane", c'est-a-dire interdit au pacage (1). 

La revolution va constituer un premier bouleversement par le transfert 
des biens feodaux et ecclesiastiques. A partir de ce moment commence une 
evolution complexe dont on ne peut retracer que des bribes. La tendance 
generale au cours du 19eme siecle sera en effet de casser 1'ancien regime 
des droits d'usage et de lier strictement ces droits a la propriete, 
quitte a partager celle-ci entre les proprietaires (bourgeois) et les 
communautes locales (communes ou particuliers). 

La reserve de la Vague des Gomhets se situe dans la grande foret de 
Chiny dont.1'histoire a ete decrite en.detail par A. LEROY (2). 

(1) P. BLONDEAU Comment 1'Histoire fagonne la Nature : le grand bois de 
Nismes, Droits d'usage et "Sisis", Natura Mosana, 1983, 36,2 : 42-54. 

(2) A. LEROY : La vague des Gomhets et les charbonniers et usagers de la 
grande foret de Chiny, Pares Nationaux, 1968, 23,2 : 33-45 ; 
1968, 23,3 : 71-90 ; 1968, 23,4 : 121-130. 

La grande foret a Chiny : son histoire, ses usages, ses 
partages, Pares Nationaux, 1969, 24,2 : 43-55 ; 1969, 24,3 : 79-84 ; 
1969, 24,4 : 107-117 ; 1971, 26,2 : 62-75 ; 1971, 26,3 : 122-138 ; 
1971, 26,4 : 196-209 ; 1972, 27,1 : 51-60 ; 1972, 27,2 : 85-95. 
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Retournee a la couronne hollandaise apres 1815, la foret est mise en 
vente en 1829 ; avant cette epoque des restrictions avaient deja ete 
imposees au paturage. La vente de 1829 maintient les droits d'usage. 
Commencent alors une serie de proces, qui ne se termineront qu'en 1865 
et qui opposent les communes aux proprietaires bourgeois qui sont tentes 
d'exploiter les forets au detriment des usaqes traditionnels (coupes, 
concessions a des maitres de forges) ou qui cherchent a reduire?ces 
droits d'usaqe au detriment des essartages. Tout ceci aboutit a un partage 
entre les proprietaires qui obtiennent des lots liberes des droits d'usaqe 
et les communes. 

La Reserve Emmanuel JADOT/Bois du Pays connut une evolution similaire (3). 

Qu'ils aient echoue aux mains des communes, de l'Etat ou de proprietaires 
i prives, ces domaines r- petites parties le plus souvent des anciens 
' domaines feodaux ou ecclesiastiques - ont souvent garde certaines 
qualites "naturelles" parce qu'ils ont pu echapper, soit a la speculation 
bourgeoise au 19° siecle, soit a la vaque des defrichements par les 
communes ou les particuliers. Bon nombre de reserves naturelles actuelles 
sont issues de ces anciens domaines : certaines sont propriete communale, 
d'autres appartiennent encore a des families nobles ou a des proprietaires 
bourgeois. Leur statut de reserve tient alors a un contrat passe avec 
les associations naturalistes, contrat au terme duquel la gestion et 
la conservation sont confiees a ces associations pour une periode 
determinee. 

Cette analyse pose deux problemes : le premier est celui du caractere 
historique des espaces naturels. Depuis une dizaine d'annees, nombre 
de naturalistes ont consacre des travaux ou des' etudes aux anciens 
usages agraires qui ont modele ces paysages : c'est que la conservation 
actuelle suppose le plus souvent qu'on recoure a des pratiques de gestion 
qui se..jsubstituent...a-ces anciens usaqes ou encore que la qestion des 
forets implique des interventions pour en maintenir les caracteristiques, 
la variete ecologique. L'obstacle essentiel auquel se heurtent ces 
tentatives est 1'absence de fondement economique de ces pratiques : 
au contraire des usages traditionnels qui s'inscrivaient dans une economie 

'\paysanne. Un second probleme est celui des raisons qui peuvent pousser 
/les proprietaires, tant certaines communes que les proprietaires prives, 
a "valoriser" leurs proprietes dans une optique de conservation de la 
nature. Ces deux questions renvoient en fait toutes deux a 1'histoire 
des usages de l'espace rural dont on peut proposer une interpretation 
qenerale. 

(3) A. LAMY : Contribution a 1'historique du Bois du Pays, Bulletin 
de la Societe Rpyale Forestiere de Belgique, 1938, p. 317 et suiv. 
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3. La "naturalisation" de l'espace rural 

Si les ecoloqistes se sont preoccupes d'histoire agraire, ils 1'ont 
fait dans une perspective surtout technique, c'est-a-dire au niveau 
des pratiques agricoles, imputant a 1'evolution economique (de 1'agri­
culture) - percue comme ineluctable - la disparition de ces usages du 

sol. Bien que chaque reserve naturelle soit un cas d'espece - ou jouent 
a chaque fois des determinations individuelles - on peut formuler quel-
ques hypotheses plus generales qui soient moins centrees sur 1'aspect 
technique que sur 1'aspect sociologique, et qui font de la dynamique des 
communautes rurales - et de leurs relations avec la societe - le facteur 
central de la genese des espaces naturels. 

Depuis le milieu du 19e siecle, 1'utilisation du sol s'est profondement 
modifiee, specialement dans le Sud-Est, region qui nous interesse plus 
directement et ou se concentrent un grand nombre de reserves et de projets 
de pares naturels. Pour beaucoup d'observateurs, 1'urbanisation - au sens 
physique - constitue un fait majeur (extension des surfaces baties, 
grandes infrastructures),alors que la principale modification du paysage 
a surtout ete le fait des usages agricoles. 

Au 19e siecle, la transformation la plus profonde a sans doute ete le 
defrichement des terres vaines et vagues. Ces terres vaines et vagues 
sont nombreuses en 1830, specialement dans le Sud-Est et en Campine. 
Dans la majeure partie de l'Ardenne, elles representent plus de 25 % 
du territoire (1) et quelquefois, plus de 50 %. Ce sont sur ces espaces 
(souvent des landes) que les pratiques agraires traditionnelles evoquees 

Iaujourd'hui par les naturalistes s'exercaient : essartage, mise en culture periodique, paturage extensif et recolte de sous-produits divers (genet, 
tourbe, foin, etc.). Ces terres vaines et vagues ont aujourd'hui fortement 
diminue, bien qu1elles gardent une importance significative dans certaines 
sous-regions, comme on le verra. Elles sont aujourd'hui essentiellement 
converties soit a 1'agriculture, soit a la foret. Mais cette conversion 
semble s'etre operee de maniere assez diverse selon les regions. 

Traditionnellement en effet, les regions d'Ardenne, de Famenne et d'Entre 
Sambre et Meuse - agronomiquement moins riches - etaient des regions de 
petite propriete paysanne. Surtout dans ces regions, ou les "communaux" 
sont plus nombreux gu'ailleurs, la periode de defrichement va correspondre 
a un important accroissement du nombre des exploitants agricoles : le 
morcellement est toujours lie a des facteurs dont l'origine se situe dans 
les structures de l'Ancien Regime (2). II n'existe aucune etude systema-
tique de la maniere dont le partage des communaux s'est effectue et les 
situations locales peuvent etre tres variables. Mais il existe des tendances 
sous-regionales qui peuvent correspondre a la distribution actuelle des 
"espaces naturels". 

(l)Cf. H. VAN DER HAEGEN : L'utilisation du sol.en Belgique et son 
evolution, depuis 1834 sur base des donnees cadastrales, Bulletin 
de Statistique, 1982, n° 1 : 3-30. On se referera. plusieurs fois 
Cn se referera plusieurs fois aux cartes. 

(2) C. CHRISTIANS : Contribution a 1'etude geographique de la structure 
agraire dans la partie wallonne de la Belgique, Bulletin de la Societe 
Beige de Geographie,1961, tome 30, p. 392 et suivantes. 
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- Le cas de 1'Ardenne (1) 

En un siecle, entre 1830 et 1930, la physionomie de cette region se 
modifie radicalement par la conversion des terres incultes. En 1830, 
les surfaces occupees respectivement par les cultures, les bois et 
les incultes sont tres variables d'une sous-region a 1'autre. Ainsi, 
le pourcentage de superficie consacree a 1'agriculture varie de 22 % 
(a Nassogne) a 39 % (Sibret), mais la variation est plus forte pour 
les bois (16 % a Bastogne et 52 % a La Roche), ainsi que pour les 
incultes (26 a La Roche et 55 % a Fauvillefs) . La conversion de ces 
terres incultes s'opere de maniere tres differente selon les regions. 

On peut d'abord distinguer line premiere zone constituee des cantons 
de Vielsalm, Bastogne, Sibret, Fauvillers et Neufchateau. En 1830, les 
incultes y occupent plus de 50 % des terres, et la foret, moins de 
20 % (sauf Neufchateau : 29 %). Un siecle plus tard, cette vaste 
zone a certes vu sa foret augmenter, passant aux alentours de 30 % 
de la superficie (43 % a Houffalize), mais ce sont surtout les terres 
agricoles qui ont cru, occupant entre 52 et 70 % de la superficie. 

A 1'inverse, la zone constituee des cantons de La Roche, Nassogne, 
Wellin et Bouillon, a deja la majorite de son sol occupe par des 
forets en 1830 (entre 45 et 55 %). Un siecle plus tard, on apercoit 
une croissance des terres agricoles (passant de - 23 a 35 % ) , mais 
surtout une croissance des forets qui vont jusqu'a occuper 67 % de la 
superficie (Bouillon). A cette zone a dominante forestiere vient 
s'adjoindre le canton de Saint-Hubert dont les forets sont passees de 
33 a 58 %. 

Ces deux grandes zones ont done connu une evolution opposee en ce qui 
concerne la reaffectation des terres incultes et cette evolution, 
naturellement accompagnee d'une evolution similaire des populations 
actives agricoles, peut encore se lire aujourd'hui sur les cartes 
de repartition des forets ou de 1'agriculture. 

Les autres cantons ardennais ont connu des evolutions moins contrastees. 
Les cantons de Paliseul,Erezee et Vielsalm, partant d'une situation en 
1930 ou agriculture, foret et incultes se partageaient equitablement 
le territoire, se retrouvent en 1930 avec un partage moitie - moitie 
entre foret et agriculture. 

Ces evolutions divergentes des utilisations du sol sont certainement 
dues a d'autres variables que les seules conditions naturelles. II 
n'existe malheureusement pas de donnees concernant la propriete, qui 
auraient permis de deceler les rnecanismes fonciers de ces evolutions. 

II est frappant de constater une certaine liaison entre ces evolutions 
des usages du sol et la genese des espaces naturels.On trouve relati-
vement moins de reserves naturelles dans la partie de 1'Ardenne qui 
I a conserve une agriculture plus forte, tandis qu'elles sont plus 

'/; nombreuses dans les zones ou la foret, deja importante auparavant, 
/' a encore accru sa part (avec notamment des reserves constitutes de 
J bois et forets) et la ou le declin agricole a libere des sols encore 
non reboises. 

(1) Les donnees ici utilisees sont issues de HOYOIS G. : L'Ardenne 
et 1'Ardennais, Bruxelles, Editions Universitaires. 
1949 (tome 1), 1953 (tome 2). 
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Cette correlation qui apparait aussi quand on examine la localisation 
des sites d'interet biologique (1), en relation par exemple avec le 
rapport de la superficie agricole utilisee a la superficie communale (2), 
tend a confirmer les hypotheses formulees a propos des reserves. 

Ces observations nous conduisent a formuler Phypothese que la conversion 
de certains territoires en espaces naturels resulte aussi d'un affaiblis-
sement^des communautes. ruraleji-X3) et paysannes. Cet affaiblissement peut 
etre determine a la fois par les structures heritees de lfHistoire, 
notamment les structures issues de l'Ancien Regime et des effets de l'urba-

•fnisation et de 1'industrialisation. Dans un premier temps, en gros, la 
seconde moitie du 19e siecle, le partage des communaux a renforce les 
couches paysannes, surtout la ou elles ont pu s'approprier les terres ; 
en d'autres endroits, le reboisement a ete plus marque, faute de cette 
appropriation directe. Au cours du 20e siecle, il semble bien que ce qui 
ccnditionne 1'apparition de certains espaces naturels est l'incapacite 
des aqriculteurs a s'approprier les terres laissees libres par l'exode 
rural et agricole, et notamment a lutter contre le morcellement. Les 
effets de 1'industrialisation (dans le Sud-Luxembourg par exemple) et 
de 1'urbanisation auraient alors ete d'affaiblir - au plan local -
les agriculteurs. 

Cette hypothese - qui demanderait bien d'autres verifications - permettrait 
de rendre compte des variations regionales d1apparition d1espaces naturels 
et de les relier aux variations regionales des structures sociales locales, 
en ce compris les structures de propriete. Des lors, on peut considerer 
que le processus de "naturalisation" de l'espace rural constitue l'envers 
d'un processus de declin agricole et de declin des communautes locales. 
Alors meme que de nombreux naturalistes tendent aujourd'hui a celebrer 
les vertus ecologiques de l'economie traditionnelle, ce sont dans les 
espaces abandonnes par ce declin agricole qu'ils peuvent le faire. 
Ne voyant l'economie traditionnelle que sous son aspect technico-ecologique, 
ils ne semblent pas pouvoir distinguer les facteurs sociaux a 1'origine de 
cette naturalisation de l'espace rural. Bref, cette naturalisation de 
l'espace rural est un processus qui ne se developpe que la ou le declin 
agricole lui offre des possibilites de s'inserer dans la gestion de I'espace. 

Cette meme hypothese conduirait a contester toute "vocation naturelle" 
aux differentes regions convoitees par les conservateurs de la nature. 
Les zones de pare naturel correspondraient alors moins a des espaces 
dotes de qualites naturelles qu'a des espaces plus ou moins liberes 
par le declin agricole et rural. 

4. Les pares naturels 

Les projets de pare naturel peuvent-ils etre consideres comme relevant de fac­
teurs similaires aux "espaces naturels" analyses ci-dessus ? Ce sont bien sur 
des espaces plus vastes, pour lesquels il n'est pas possible de degager 
un ou deux rnecanismes gui pourraient rendre compte de la maniere dont ils 

(1) ISIWAL : Sites wallons d'un tres grand interet biologique, Bruxelles, 
Inter-Environnement Wallonie, 1980 (2e edition). 

(2) Voir S.D.R.W., carte (novembre 1980) dans PRATW, op. cit., tome 2, 
p. 416. 

(3) II ne faut pas oublier que l'economie rurale traditionnelle n'est pas 
seulement paysanne, qu'elle comprend un artisanat et une industrie qui 
avaient aussi pour base economique,en partie,les terres communes. L'in­
dustrialisation a detruit ces activites et a done "empaysanne" l'eqsenomie 
rurale. 
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pu acquerir un interet de type naturaliste ou paysager : ce sont des 
espaces complexes, a plusieurs facettes . Nous adopterons cependant 

41'hypothese d'une continuite entre la genese des "reserves" et celle 
î qes 'projets de pare naturel" : ceci signifie que nous pouvous reperer 
^ qes rnecanismes similaires ou analogues a 1'oeuvre dans les choix de 
selection de ces espaces et dans la formation de ces espaces. 

Cette continuite est d'abord une continuite des acteurs, des promoteurs 
et des projets de pare. Ce sont, dans la grande majorite des cas, des 
associations de naturalistes ou des personnalites du monde de la conser­
vation de la nature qui sont a l'origine de ces ppojets de pare naturel. 
Dans le cas des Hautes-Fagnes, la continuite est evidente entre 1'associa­
tion actuelle de promotion des pares et les projets naturalistes deja 
anciens. Le pare du Viroin-Hermeton,celui de la_Lesse et Lhomme sont tres 
etroitement animes par Ardenne et Gaume, principaie~association naturaliste 
de Wallonie. Le pare de la Haute-Sure est promu par le President du Conseil 
Superieur de la Conservation de la Nature, de meme que celui du Mergelland. 
Celui de la Dyle emane d'une association locale proche d'Inter-Environnement 
et de sa cellule ISIWAL (Inventaire des Sites Wallons) ; on y retrouve 
plusieurs sections d'associations naturalistes. Celui de Semois - Croix 
Scaille a aussi ete a l'origine un projet d'une association naturaliste 
locale. 

Nous interessant ici plus particulierement aux regions du Sud de la 
Wallonie, on se centrera plus sur les projets de pare du Sud-Est, ceux-ci 
etant d'ailleurs les plus avances en general. On remarque-d'ailleurs que 
bon nombre de ces projets sont centres sur une reserve naturelle. C'est 
evident pour le pare de Hautes-Fagnes. Le projet du Viroin comprend 
egalement une importante reserve ; celui de Lesse et Lhomme comprend 
trois reserves naturelles et trois autres sont tres proches. Le projet 
Semois - Croix Scaille comprend une importante reserve naturelle et celui ';• 
duparc de la Dyle comprenait, dans ces objectifs, 1'etablissement d'un 
reseau de reserves. Le projet de la Burdinale concerne lui un espace sans 
reserves, mais avec une importante zone forestiere. Font exception done 
le pare des Collines, celui de la Sure (qui ne comprend que trois petites 
reserves). Mais c'est done le cas pour les projets qui emanent d'associa­
tions naturalistes,comme si le pare naturel etait un projet d'extension 
territoriale d'une protection qui existe deja. 

Mais cette continuite n'est pas seulement le prolongement d'une action 
exterieure des associations naturalistes, c'est aussi line continuite 
dans les caracteristiques des espaces concernes. Les projets de pare 
concernent des territoires que l'on peut tenter de caracteriser comme 
des zones specifiques,et qui doivent leur specificite a leur histoire. 

Le pare des Hautes-Fagnes, le plus ancien de ces projets, - puisque 
l'idee date du debut du siecle -comprend en fait plusieurs types 
d'espaces. Le projet traditionnel concernait surtout le haut plateau 
des Fagnes, qui comprend aussi bien des massifs forestiers importants 
que des zones de landes abandonnees par tout usage agricole ou autre, 
et ou demeurent par consequent des zones plus importantes de terrains 
incultes. II a surtout ete question de proteger ces zones du drainage 
et de 1'enresinement "commercial" : zones liberees tres tot, elles ont 
aussi ete protegees les premieres pour former un vaste ensemble de 
reserves domaniales et privees. Ceci se realisera vraiment en 1957. 
Ensuite la mise en reserves sera progressivement etendue a d'autres fagnes 
et zones forestieres, et le projet de pare sera etendu aux vallees de 
l'Our et de la Warche, notamment en raison de la liaison avec le pare 
allemand : ces zones, touchees plus tard par le declin agricole, ont un 
interet paysaqer et sont menacees par 1'enresinement des fonds de vallee, 
espaces agricoles souvent morceles et isoles et que 1'agriculture abandonne 
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peu a peu. (1) Le pare des Hautes-Fagnes combine en fait des traits 
d'un pare peripherique (avec declin agricole liberant des espaces) 
et des traits d'un pare peri-urbain (avec frequentation de tourisme 
et de loisir) avec un massif forestier important. 

Les pares du Viroin - Hermeton et de la Semois - Croix-Scaille ont en 
commun de concerner des territoires peripheriques (d'ailleurs frontaliers) 
ou le declin agricole, demegraphique est nettement marque. Les terres 
incultes sont restees assez nombreuses dans la region du Viroin - Hermeton, 
tandis que le reboisement a plus touche la region Semois - Croix-Scaille, 
ou l'on observe aussi un abandon aqricole des fonds de vallee, abandon 
lie au morcellement (2). Ce sont par consequent des zones ou la superficie 
agricole est faible (moins de 20 %, comme sur le plateau des Fagnes). 
Le declin agricole prononce y a done libere des surfaces relativement 
importantes, alors meme que le tourisme s'y est fort developpe, notamment 
sous forme de residences secondaires. 

Le pare de la Haute-Sure concerne aussi un espace peripherique et 
frontalier, mais dont 1'evolution, surtout agricole, est differente. 
La superficie agricole utilisee demeure importante (sauf Fauvillers : 
pres de 10 % de terres vagues), malgre la presenee de massifs forestiers 
importants. L'espace du projet de pare n'est en fait pas homogene : le 
decoupage etant conditionne surtout par les limites d'un bassin hydro-
graphique, ce territoire comprend au Nord une zone ou 1'agriculture 
demeure forte, une zone ou la foret recouvre la majeure partie du terri­
toire (Sud-Ouest) et une zone Sud (Vallee de 1'Attert) tres marquee par 
1'urbanisation. : si on excepte cette derniere zone, la region est surtout 
caracterisee par un declin demegraphique important qui ne s'est ralenti 
que tres recemment. Les villages sont nombreux, de petite taille, encore 
souvent a majorite agricole, et peu transformers car le niveau de vie est 
faible et le tourisme (sauf a proximite de Martelange), peu developpe. 
Cette region a done conserve pas mal de caracteristiques et d1aspects 
plus traditionnels, sans que pour autant ce declin agricole n'ait libere 
beaucoup d'espaces "naturels" ; c'est plutot le paysage global qui a 
conserve, par absence de transformations modernisatrices, un caractere 
particulier. C'est done une region peripherique et marginalisee mais 
sans 1'important declin agricole qui caracterise les autres territoires 
precedemment evoques. 

Le projet de pare naturel Lesse et Lhomme, de moins grande dimension, 
concerne un territoire moins facile a caracteriser en termes socio-
economiques. On peut considerer 1'analyse faite au niveau des reserves 
comme pertinente ici, en ajoutant que cette zone connait en outre une 
forte pression touristique. 

(1) Voir : E.A.P., Etude eco-paysagere : Vallee de la Warche, 
Liege, 1983, pages 46 - 48. 

(2) Un exemple frappant en est donne par 1'etude du B.E.P.N. : 
La region Croix-Scaille - Semois ,• promotion du tourisme rural, 
Namur, 1982, tome 2, pages 77 et suivantes. TM
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II n'existe pas d'etude systematique au niveau socio-economique ou a 
celui des usages du sol qui permette de situer tres precisement les zones 
de pares dans 1'ensemble du territoire rural. On peut cependant faire 
1'hypothese que, parmi les proiets de pares, il existe un certain nombre 
de types caracteristiques que l'on peut classer a partir de leur situation 
et du type d'espaces. 

On distinquerait ainsi : 

1. les pares "peripheriques" : zones rurales ou soit les massifs forestiers 
sont importants, soit le declin agricole a libere des terres (mais aussi 
1'habitat) : ce sont en general des zones relativement marginalisees 
au plan socio-economique. C'est le cas particulierement des pares de 
la Haute-Sure, du Viroin - Hermeton, de la Basse-Semois,tous pares 
qui ont aussi en commun d'etre des zones frontalieres. 

2. Les pares "peri-urbains" : zones plus proches des villes, deja touchees 
par 1'urbanisation (logements ou residences secondaires) et dont l'espace 
doit surtout resister a des pressions urbaines ou etre amenage en fonction 
de celles-ci. C'est le cas du pare de la Dyle, de la foret de Bon Secours, 
de la Burdinale aussi. 

3. Le pare des Hautes-Faqnes combine des caracteristiques des deux types 
precedents, avec la particularite supplementaire de se situer dans 
une zone qui n'a pas connu de declin demegraphique et economique aussi 
marque. Celui de Lesse et Lhomme peut aussi etre considere comme un 
pare mixte pour des raisons semblables. Ils ont egalement en commun de 
comprendre une zone importante de "reserve naturelle". 

Ces types de pares, meme s'ils contiennent des espaces similaires au point 
de vue "naturel" (bio-physique) doivent au contexte dans lequels ils se 
situent de poser et de rencontrer des problemes differents. En bref, les 
pares peripheriques doivent, d'une maniere ou 1'autre, affronter le probleme 
du sous-developpement, de 1'abandon, tandis que les pares peri-urbains sont 
plus concernes par la maitrise de 1'urbanisation sous toutes ses formes 
(lotissement, grands travaux, tourisme). On peut egalement penser que 
leur vocation est relativement differente : les pares peri-urbains ont 
une fonction de delassement pour les citadins (excursions, week-ends, 
loisirs), tandis que les pares peripheriques sont plus concernes par le 
tourisme (camping, villages de vacances). 

Cette typologie sommaire permet finalement seulement de situer les projets 
de pares comment moment particulier d'une trajectoire de ces territoires : 
la diversite de ces trajectoires renvoie a la diversite des evolutions 
sous-regionales. 

Les territoires qui font l'objet de projets de pares naturels ont chacun 
une histoire particuliere : ils sont chacun a un moment d'une trajectoire, 
d'une serie de transformations qui les predisposent, par des biais differents, 
a devenir des espaces proteges. La conservation de la nature, a laquelle 
beaucoup de projets de pares doivent une bonne part de leurs intentions, 
peut dormer 1'impression de vouloir figer, voire eterniser une situation, 
ou des sites qui sont le produit de systernes socio-economiques depasses. 
En ce sens, ces projets de pare naturel sont quelque peu a contre-courant. 

TM

PDF Editor
TM

PDF Editor
TM

PDF Editor



39. 

Mais on verra aussi que chaque projet de pare contient une serie de 
propositions pour le futur, de proiections dans 1'avenir. Socioloqiquement, 
le projet de pare naturel est avant tout une maniere de definir un espace, 
de le nommer, de lui donner un statut, et par la, de redefinir sa trajec­
toire ou sa position dans l'espace regional. Les rapports avec 1'urbanisa­
tion, avec le developpement du tourisme, placent aussi ces differents 
projets dans des situations tres differentes : certains ont deja connu 
une importante pression urbaine, d"autres sont restes a l'ecart. La 
redefinition de la trajectoire de ces espaces ne peut pas non plus ne pas 
prendre en compte ces facteurs de transformation actuellement a 1'oeuvre. 
L'analyse des pares naturels, de leurs fonctions et de leurs vocations 
implique aussi une reflexion sur les manieres de valoriser ou de revaloriser 
un heritaqe complexe. 
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Annexe - Quelques informations sur les "pares naturels regionaux francais" 
et sur les "National Parks" britanniques. 

L'analyse proposee ici concernant la "genese des espaces naturels" peut etre 
confortee par un rapide rappel de la situation dans deux autres pays europeens 
qui ont, plus que la Belgique, developpe ion systeme de protection des espaces 
naturels. 

Les "pares naturels regionaux" francais servent souvent de reference aux 
promoteurs wallons des pares naturels (1). Seuls quelques pares (Saint-Amand, 
la Montagne de Reims, Foretd'Orient)peuvent etre consideres comme des pares 
suburbaihs : il s'agit alors toujours de massifs a dominante forestiere 
qui constituent une ceinture verte ou un "poumon" des regions industrielles 
et urbaines. Les autres se situent,soit dans des regions de moyenne ou haute 
montage, regions a faible densite, marginalisees, parfois menacees par des 
transformations regionales (Pare du Luberon), soit dans des zones d'interet 
paysager tres specifique comme des zones humides (marais poitevin, Camargue, 
marais de Briere), ou les conditions econorniques modernes rendent difficile 
le maintien des activites traditionnelles qui contribuaient, parfois de 
maniere decisive, a 1'entretien du paysage (c'est aussi le cas du pare des 
Landes de Gascogne). 

- Les pares "suburbains" sont situes en region urbaine relativement dense 
(Saint-Amand : Lille ; Montagne de Reims : Reims, Chalons, Epernay ; 
Foret d1Orient : Troyes). Ils comprennent une importante zone forestiere 
(18.500ha pour la Foret d'Orient, soit ores du tierscdu territoire ; 
5.000 ha, soit environ la moitie pour St-Amand). Ils comprennent aussi 
souvent des plans d'eau importants qui ont une fonction de loisirs evidente, 
comme la foret d'ailleurs : leur orientation est souvent nettement marquee 
par un souci double de conserver cette zone de nature et de l'amenager 
a des fins de loisirs. On y trouve moins developpes les soucis de develop­
pement rural ou de "conservation de biotopes" (sauf pour des reserves a 
but didactique). Ainsi 1'objectif prioritaire actuel du pare de la Foret 
d'Orient est-il annonce comme "1'amenagement touristigue, sportif et 
socio-economique du plan d'eau et de ses abords dans le cadre d'un schema 
d' organisation . „" (2).Les activites proposees par le pare sont essentiellement 
du type sportif (randonnees) ou naturaliste (decouverte), mais 1'amenagement 
vise surtout le loisir de masse. 

- Les pares situes en region de moyenne ou haute montagne (3) sont en fait des 
pares peripheriques : il s'agit de zones a faible densite, a agriculture 
souvent en declin et connaissant une crise demegraphique et economique 
persistante. 

(1) Ainsi la revue "Environnement" leur a consacre plusieurs articles, 
(Environnement, 1980, n° 6, pp. 36-43 (article : G. ALBARRE). 
De meme, la revue "Pares nationaux", 1976, 31, 4 : 234-248(article:J.DE WILDE). 

(2) Document fourni par le Pare. 

(3) Le pare de Lorraine - sur lequel on reviendra - constitue un exemple mixte : 
certaines parties du pare peuvent etre considerees comme appartenant au 
type suburbain (du fait de la zone industrielle et urbaine : Metz, Nancy 
et la Sarre) avec des amenagements de ce type (Lac de Madine); mais 
1'eloignement relatif de ces centres et le caractere "desertifie" de bon 
nombre d'autres zones en font aussi un pare peripherique. 
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Ici,les programmes et orientations sont plus marques par d'autres preoccupa­
tions, et specialement par des soucis de developpement ou de renovation 
rurale. 

Pour citer un exemple, le Pare du Morvan annonce comme objectif prioritaire 
le developpement (1) : certes les initiatives touristiques y ont une place 
importante, mais il s'agit surtout d'hebergement createur d'emploi ; 
on y trouve aussi pas mal d'initiatives de retour ou de relance de 
productions locales (vignoble, pomme de terre, chataigneraie) et d'aide 
au developpement agricole et forestier. Dans cet exemple precis,les preoc­
cupations de protection semblent moins axees sur une option de conservation 
(reserves, etc.) que sur des interventions ponctuelles a propos de sites 
menaces par telle ou telle intervention qui nuirait au milieu naturel 
(riviere) ou au paysage. 

On pourrait observer un medele similaire en ce qui concerne le Pare naturel 
regional de Lorraine ou celui des Vosges du Nord (2). 

- La troisieme categorie - oil se retrouvent essentiellement des zones 
humides - regroupe quelques pares dont la caracteristique est d'englober 
un ecosysteme artificiel, menace de degradation par 1'abandon des activites 
traditionnelles. Les ecosystemes, souvent tres particuliers et tres riches, 
ont done un grand interet pour les naturalistes. L'evolution du marais 
poitevin a par exemple bien ete decrite par LEMONNIER (3). Le Pare des 
Landes de Gasccgne constitue un autre exemple typique. C'est dans ce type 
de pares naturels regionaux que 1'action de conservation de la nature est 
- le plus affirmee, bien qu'il ne s'agisse jamais de milieux naturels 
(primitifs), mais bien d'ecosystemes artificiels. Ici, 1'action consiste 
le plus souvent : 

. a chercher a substituer a la gestion traditionnelle (et souvent 
collective) des nouvelles pratiques de gestion au titre de l'entretien 
du paysage, ou a trouver (ou retablir) des utilisations productives 
qui peuvent remplir les memes fonctions (quitte a ce qu'elles soient 
alimentees ou soutenues par le tourisme) ; 

. a proteger certains sites, certaines zones mises en reserve en 
s'efforcant le plus souvent de les valoriser sur le plan educatif 
et meme scolaire via des Centres Permanents d'Initiation a 
1'Environnement (C.P.I.E.). 

Cette typologie sommaire des pares nationaux regionaux francais (4)confirme 
la realite des rnecanismes qui president a la creation des pares naturels. 
Elle indique en outre que les orientations d'action ou de gestion de pares 
naturels regionaux semblent s'adapter aux caracteristiques des territoires 
concernes. Cette constatation est a signaler car la diversite des types de 

(1) P.N.R. du Morvan, Session ordinaire du Comite Syndical, Rapport, 
Saulieu, decembre 1982. 

(2) Ces exemples sont cites parce qu'ils correspondent d'assez pres aux 
types de situations qui sont celles des territoires ruraux wallons. 

(3) LEMONNIER P., Le marais salant de la Guerande, Etudes Rurales, 1977, 
n° 66 : 7-22. 

(4) Certains pares echappent en partie a cette typologie, au moins en 
apparence. Lire par exemple a propos du pare de Maine-Normandie, 1'article 
de A. FREMONT (Les profondeurs des espaces geographiques, 1'Espace geo-
graphique, 1974, 2 : 127-136. 

TM

PDF Editor
TM

PDF Editor
TM

PDF Editor



42. 

gestion mis en oeuvre dans les pares nationaux regionaux francais est 
en partie conditionnee par les structures de gestion sur lesquelles on 
reviendra plus loin. 

Les pares nationaux anglais (qui correspondent en fait aux pares naturels 
regionaux francais plus qu'aux pares nationaux americains) sont egalement 
situes sur des territoires pour la plupart "peripheriques". Tous font 
d•ailleurs partie (souvent entierement) de zones consideres officiellement 
comme defavorisees et designees pour des programmes de developpement 
(Special Investment Area ou Rural Development Board Wales, ou encore 
les zones defavorisees des Communautes europeennes). Ce sont des regions 
ou dominent des vegetations semi-naturelles, de forets, de landes, de 
marecages ou de prairies. Ces territoires, autrefois utilises par 1'agri­
culture, sont menaces, soit d'un abandon qui conduirait a leur declin 
(en valeur biologique), soit au contraire d'une sur-exploitation agricole 
ou forestiere qui les banaliserait, soit enfin d'usages destructeurs comme 
des bases militaires. Ce sont, en grande partie, des zones qui n'ont pas ete 
soumises aux "enclosures" des 18e et 19e siecles, selon 1'observation bien 
connue que les terres les moins fertiles ont ete delaissees par les grands 
proprietaires (1). 

Sur le plan socio-economique egalement, ce sont des regions marginalisees. 
Revenu plus bas, sous-emploi eleve, emplois saisonniers ou a faible 
qualification, population active faible et population agee, bref des regions 
qui peuvent etre classees dans celles ou sevit le cercle vicieux de la 
degradation rurale.A. et J.MAC EWEN (2) mettent en evidence que les efforts 
faits pour moderniser 1'agriculture de ces regions, en intensifiant 
1'exploitation, ont accelere les processus de degradation demegraphique 
(en reduisant le nombre d'agriculteurs) et naturelle. 

Bref, les pares nationaux anglais confirment egalement 1'analyse faite 
des rnecanismes de creation d'espaces naturels. Par contre, alors qu'en France, 
les pares semblent plutot a avoir a lutter contre des rnecanismes d'abandon 
(de sous-usage de la terre), il semble qu'en Grande-Bretagne, ce soit la 
substitution de pratiques agricoles modernes (ou forestieres) qui constituent 
le probleme le plus important pour les conservateurs de la nature (de la 
meme maniere que chez nous, 1'enresinemnet des fonds de vallee constitue 
un probleme pour les protecteurs de la nature). 

(1) Voir pour tout ceci : Ann and Malcolm MAC EWEN : National Parks : 
Conservation or cosmetics, London, Allen and Unwin, 1982, chap. 2 et 4. 

(2) Op. cit. p. 103 et suivantes. 
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CHAPITRE III CHAMP DE LA PROTECTION DE LA NATURE ET PARC NATUREL 

Ce chapitre propose une analyse des acteurs sociaux engages dans la conser­
vation de la nature,et de leurs relations. 

II part de 1'hypothese qu'on ne peut comprendie la maniere dont le probleme 
du pare naturel se pose qu'en comprenant aussi la maniere dont s'organise 
socialement la revendication, la gestion des espaces naturels. La question 
des pares naturels, de leur statut, de leurs objectifs et de leur mode de 
gestion ne se poserait pas avec tant d'acuite et ne susciterait pas autant 
de tensions et de disaccords, si elle n'engageait pas en meme temps les 
protagonistes dans un conflit sur ce qu'est la protection de la nature, 
et sur la place de chacun dans ce champ d' activites. 

1. Introduction 

1.1. Le champ de la protection de la nature se caracterise par un certain 
nombre de proprietes specifiques. II occupe une position dominee 
dans le champ social, en tout cas du point de vue de 1'appropriation 
de l'espace, puisque c'est certainement le champ economique qui a 
continue et continue a. determiner les usages du sol : 1'analyse 
des'espaces naturels" comme espaces residus (useless lands) a suggere 
cette hypothese. Mais ce n'est pas sur le marche des biens, mais 
plutot sur le marche des droits d'usage (d1appropriation du sol). 
Les produits de ce champ de protection de la nature ne sont pas non 
plus mis sur le marche economique, mais au contraire sont mis hors 
marche. La position du champ se definit done par rapport au champ 
economique comme une position dominee d'un champ qui cherche a faire 
echapper un certain nombre de biens (et d'espaces) au jeu economique, 
a 1'appropriation economique, que ce soit sur le marche des biens de 
production ou des biens de consommation. Cette position situe done 
le champ de protection de la nature comme un champ domine et anti-
nomique du champ economique. 

On peut faire 1'hypothese que c'est cette position specifique 
(certains autres champs occcupent des positions analogues) qui 
a contraint les acteurs et le champ dans son ensemble a s'orienter 
vers une strategie qlobale de "mise en reserve" d'un certain nombre 
d'espaces delaisses. Historiquement, cela a ete, surtout dans des 
periodes de libre usage de la propriete et de developpement capita-
liste, la seule voie possible de constitution d'un certain capital. 

Cette position conduit evidemment aussi les acteurs a chercher des 
appuis et des legitimations dans des champs qui occupent des positions 
homologues par rapport au champ dominant : champ artistique, scienti-
fique, litteraire, voire meme dans certains secteurs domines de ces 
champs domines (voir plus loin). 

Le developpement economique ayant conduit a des formes d'intervention 
publique de plus en plus nombreuses pour reguler les usages du sol 
et pour limiter les droits de propriete et d'usage, il etait normal 
que le champ de la protection de la nature trouve dans ce processus 
(ou il a peut-etre d'ailleurs joue le role d'acceierateur, d'ou 
alliance avec des fractions modernistes du champ socio-politique) 
1'occasion et la chance de developper sa propre strategie : ceci 
a conduit au developpement d'une administration specifiquement 
orientee vers la protection de la nature. Celle-ci s'inscrit dans 
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champ administratif comme un secteur domine, mais la aussi, dans 
le champ administratif le plus domine par le champ economique 
(le Ministere de 1'Agriculture et, en son sein, 1'Administration 
des Eaux et Forets) : il y a la peut-etre une connivence naturelle -
induite par l'objet meme, a savoir la gestion de l'espace rural -
mais qui n'est qu'une possibilite parmi d'autres (on aurait aussi 
bien pu la lier aux Monuments et Sites, a la Culture ou aux Arts). 
II est plus pertinent de faire 1'hypothese que cette parente tient 
surtout : 

- d'une part, a 1'homologie de position du champ agricole et de 
celui de la protection de la nature par rapport au champ 
economique, 

- d'autre part, peut-etre aux liens preexistants entre les promo­
teurs de la protection de la nature et a la fois certains 
milieux d'encadrement du monde agricole (aristocratie rurale) 
et certains milieux scientifiques (voir les liens entre agro-
nomie, foresterie et naturalistes universitaires). 

Cette evolution a un double effet qui n'est pas sans consequence 
aujourd'hui : d'une part, 1'administration de la conservation de la 
nature se trouve occuper une position subordonnee par rapport a celle 
de 1'agriculture, ce qui permet au champ agricole de conserver un 
controle sur ce champ, et surtout cela a cree un reel pole dans le 
champ de la protection de la nature, le pole administratif. 

Le champ scientifique est evidemment un pilier fort du champ de la 
conservation de la nature. Ceci nous conduit a considerer le champ 
de la protection de la nature comme un champ specifique ayant pour 
objet la production d'"espaces naturels", champ organise a partir 
de trois poles, les ̂associations, les.scientifiques et 1'adminis­
tration, c'est-a-dire faisant se rencontrer et se combiner trois 
types de capitaux relativement hetercgenes. 

1.2. Composantes et positions dans le champ 

En identififant trois poles dans le champ de protection de la nature, 
on repere trois types de capitaux sociaux engages qui peuvent servir 
a definir - au moins provisoirement - les positions occupees par les 
acteurs dans le champ. Ces capitaux n'existent que rarement a l'etat 
pur en ce sens que tout acteur peut combiner - de maniere individuelle 
ou organisationnelle - ces trois types de capitaux. 

Ces trois poles correspondent en fait plutot a des types d'organisa­
tions : le pole associatif comprenil toutes les associations volontaires 
de protection de la nature ; le pole scientifique comprend les 
chercheurs et centres de recherches actifs dans le domaine de protec­
tion de la nature, tandis que le pole administratif designe le ou les 
appareils de l'Etat charges de la protection de la nature. II est 
clair que dans chacun de ces poles tend a dominer un type de capital, 
mais il est aussi clair qu'aucun de ces poles n'est occupe de maniere 
exclusive par des aqents detenteurs d'un seul type de capital. II faut 
done bien distinguer la structure des capitaux que l'on peut observer 
chez un agent ou dans une organisation, ou la regie sera plutot la 
combinaison de ces capitaux, des structures organisationnelles qui 
peuvent etre aisement decrites. 

II doit etre aussi clair que d"autres types de capitaux peuvent etre 
engages dans le champ : soit que des acteurs cumulent aux capitaux 
ici identifies d'autres forces susceptibles de definir leur position 
(par exemple, un capital politique ou un capital economique, notamment 
foncier), soit que le champ soit lui-meme articule a d'autres champs, 
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de maniere marginale ou relativement importante. On peut ainsi 
certainement identifier le champ de 1'education comme un champ 
crucial, au moins dans la periode recente, en tant que champ-marche 
ou les 'produits" peuvent etre valorises, et en tant que champ ou se 
positionnent un certain nombre d'agents. De meme, le champ de l'ame-
naqement (sous-champ specifique et lui-meme composite) constitue un 
champ crucial, notamment dans la-.maniere dont les limites entre les 
deux champs sont un enjeu fondamental : le poids de la protection de 
la nature dans 1' amenagement peut deja en effet etre pose comme un 
des enjeux decisifs des luttes qui se menent dans le champ et dans 
les rapports entre la protection de la nature et le monde social. 

L'utilisation de 1'expression de "trois poles principaux du champ de 
la protection de la nature" doit done etre comprise comme une commo­
date de lanqage qui sert a decrire et identifier les acteurs princi­
paux, tant il est vrai que cette confiquration du champ est provisoire 
et resulte, comme un instantane, des transformations anterieures qui 
ont conduit a la structure actuelle du champ. 

Enfin, le fait que tout acteur institutionnel (organisation volontaire, 
administration et peut-etre de maniere moins apparente les centres 
scientifiques) doive etre decrit comme une combinaison ou un arran­
gement des capitaux identifies constitue sans doute une propriete 
specifique du champ lui-meme, qui fait notamment que les rapports 
entre ces trois types de capitaux ne peuvent se reduire aux relations 
entre les organisations ou les poles decrits ci-dessus. Pratiquement, 
chaque "pole" est un mixte de ces capitaux. Une organisation de 
naturalistes comprend en general des membres volontaires, mais parmi 
ceux-ci, des scientifiques qui y occupent souvent des positions 
determinantes et, dans une moindre mesure, des administratifs qui 
sont censes servir de relais avec l'Etat ou avec certains appareils 
de decision et d'execution. 

Derniere remarque de methede : comme cle de 1'analyse du champ,nous 
allons utiliser une serie de notions qui toutes se referent a une 
conceptualisation para-economique. Si nous utiliserons en effet la 
notion de pouvoir dans les pages qui suivent, c'est pour designer 
la capacite d'un acteur a mobiliser des ressources, a valoriser un 
capital sur un marche, a retirer des benefices dont la nature est 
definie par le champ et le marche. Cette methode ne pourra faire 
oublier la nature essentiellement non economique du champ et de sa 
production, meme si certains avantages peuvent aussi etre economiques. 
L' interet de cette analyse peut ne pas etre percu immediatement par 
les acteurs, ni par les lecteurs. Cependant, nous formulerons comme 
hypothese de travail que 1'objectif de gestion de 1'environnement 
et meme de protection de la nature peut gagner a cette analyse, 
si elle reussit a montrer les facteurs sociaux qui y font obstacle 
et qui, eventuellement, determinent des strategies des acteurs, 
voire leurs objectifs. 
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2. Elements du champ 

2.1. Le pole associatif : les organisations de protection de la nature 

Les associations de protection de la nature tirent une bonne part 
de leur force actuelle du role historique qu'elles ont joue. On peut 
en effet dire sans doute aucun que sans leur action, la protection 
de la nature n'existerait pas ou pratiquement pas. Ayant depuis des 
dizaines d'annees porte la revendication et assure un certain nombre 
de realisations, elles occupent une position qui sans etre pour autant 
une position forte est la position de ceux qui occupent le terrain, 
parce qu'ils l'ont conquis de longue lutte. Elles disposent done 
d'un capital symbolique qui n'est pas negligeable, elles sont ce 
qu'on peut appeler les interlocuteurs privilegies. 

Le capital dont elles disposent a un moment donne du temps existe 
done sous une double forme : cj_est lacapacite de mobilisation 
sociale (nombre d'adherents) etaecessoirement economique (les coti-
sations et dons"assurant a la fois la capacite a intervenir, a publier 
et aussi a objecfiver le capital comme on va le voir) ; mais cette 
capacite s1objective dans l'espace par la creation et la gestion 
de reserves naturelles. En achetant un terrain juge interessant, 
en le decretant reserve naturelle, en lui appliquant un plan de 
gestion, les associations produisent en effet des espaces qui feront 
fonction de capital dans le champ. C'est eh effet au nom de ces 
espaces proteges ,^rr^hesNpour ainsi dire a la degradation et a la 
banalisation, que les~~assocations peuvent revendiquer une reconnais­
sance sociale evidente. II s'agit alors d'un<£ type bien particulier 
de capital : il objective la capacite de mobilisation de 1' association 
(et notamment sa puissance economique, meme si celle-ci resulte de 
• dons de terres), mais ce capital ne peut jouer son role dans le 
champ qu'a condition que 1'adoption du terme de reserve naturelle 
soit reconnue par les autres partenaires dans lef champ et hors du 
champ. II ne stiff it pas en effet qu'une association decrete tel 
espace comme "reserve naturelle" pour que cet espace le soit, ni 
surtout pour que cela confere a 1'association ion poids dans les 
relations. Le pouvoir de decret qu'implique la constitution de 
reserve naturelle suppose que d'autres acteurs dans le champ ou que 
les relations entre eux reconnaissent ce statut symbolique de reserve. 

Cette reconnaissance ne peut en tout cas etre acquise immediatement. 
L'association "Ardenne et Gaume" baptisa, dans ses premiers temps, 
certaines de ses reserves du nom de pare national, ce qui etait 
ion moyen de se relier symboliquement aux grands pares nationaux 
(dont le prestige est evident) et de donner un caractere national 
a des initiatives qui n'avaient somme toute qu'un caractere relati­
vement local. Cette denomination a du etre abandonnee, parce qu'elle 
n'a jamais ete reellement reconnue par l'Etat qui voulait - notamment 
en 1973, loi de conservation de la nature - se reserver le monopole 
de ee pouvoir de decreter et de donner le titre de "pare national". 
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II ne s'agit sans doute pas la que d'une querelle de mots, mais 
bien d'un enjeu de pouvoir : 1'intervention tardive de l'Etat dans 
le champ, reelamee par les associations naturalistes, s'est soldee 
a ce moment-la par une partage du pouvoir de designer, par un partage 
du pouvoir institutionnel qui reservait au pouvoir etatique la pre­
rogative des decisions les plus importantes, des "produits" situes 
au sommet de la gamme. 

Mais il est bien clair que les scientifiques jouent un role essentiel 
dans ce processus d'institutionnalisation des "reserves naturelles". 
j3e_scmt.e.ux..en. effet qui peuvent, par leurs, recherehes.,. leurs 
publications et leurs preferences, constituer l'appareil ou plutot 
"Pagerit de. consecfaHon et̂^ d'.institutionnalisation d'une reserve. 
C'est en effet au nom d'un savoir legitime que tel espace peut 
acceder au statut d'espace recelant des richesses rares et dignes 
d'etre conservees. Et cette reconnaissance par la science constitue 
un prealable a la reconnaissance administrative, tres vraisemblablement. 
II ne faut done pas croire que la reserve naturelle est un produit 
de 1'association de naturalistes : elle est le produit de 1'action 
convergente du capital propre des deux acteurs et devra ensuite 
obtenir une confirmation administrative. 

Ceci situe clairement la nature de la dependance qui lie les 
associations de naturalistes au champ scientifique comme champ 
de consecration de leur action. 

D'un point de vue historique, il est difficile de rendre compte a 
coup sur des raisons qui ont conduit a ce que les reserves soient 
la strategie principale des associations de protection de la nature. 

Une premiere hypothese verrait dans le caractere local des associations 
de protection de la nature la condition de cette strategie :_les 
associations ont longtemps ete des_ asscciatigns_attachees J* ,l.a__pro-
'jtertion d'un terroir particulier--( je pense en particulier a 1'asso­
ciation "Hautes Fagnes") dont 1'objectif etait de proteger des sites 
bien definis, frequentes par leurs membres en raison de la proximite 
geographique ou des attaches avec le milieu social. Cette 
hypothese n'est pas exclusive d'une autre qui verrait dans la stra­
tegie des reserves (ou plus ambitieuse des pares nationaux) la seule 
strategie possible pour des associations qui ne reussissaient pas 
"a deveiopper un pouvoir d'intervention plus, large sur leurs territoires 
"c!e~predilection. La strategie de la constitution de la reserve serait 
alors une strategie - typique des positions dominees - de temoignage : 
en acquerant un terrain, en le protegeant et en le montrant, les 
associations se donnaient en effet le moyen d'interpeller les 
autres acteurs et constituaient en meme temps un objet concret autour 
duquel mobiliser leurs energies, celles de leurs membres. 
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Cette strategie comporte des risques, plus evidents aujourd'hui 
que jamais, et surtout celui d'etre isoles et reduits a ce role 
de gardiens de reserves, risque d'un repli force sur des espaces 
et done des ambitions limites. Ce risque comporte meme aujourd'hui 
un risque de distanciation d'avec les milieux scientifiques ou 
d'avec certains milieux scientifiques dont 1'ambition est plus 
orientee vers la gestion plus globale que vers la protection de 
quelques especes ou biotopes rares (voir plus loin). Risque 
aussi d'inflation incontrolee, a mesure meme de leur succes : 
la multiplication de sections locales, de nouvelles petites 
associations, voire d'initiatives individuelles, risque en effet 
de faire apparaitre les milieux naturalistes comme un ensemble 
incoherent et informe de petits gardiens de mini-reserves d1interet 
parfois limite : n'obtenant plus des lors la legitimation de leurs 
reserves et sombrant dans la proliferation, voire dans la banalisation 
du terme de reserve naturelle. 

Par rapport a ces risques, les associations dominantes ont certes 
developpe des strategies compensatoires : d'une part, une coordination 
et un regrdupement de leurs efforts et de leurs organisations, de 
maniere a se renforcer par rapport aux autres positions dans le 
champ et de maniere a mieux controler les petites associations ou 
les initiatives individuelles ; d1autre part et plus recemment, 
developper la strategie du pare naturel regional, de maniere a 
elargir les territoires qu'elles maitrisent, ou leur emprise 
sur ces territoires. 

Mais les principales menaces qui pesent aujourd'hui sur les associa­
tions naturalistes sont tout autres et plus graves. II y a d'abord 
bien sur les pressions economiques sur le sol qui, malgre le develop­
pement de 1'amenagement et de ses procedures, se sont accrues dans 
les zones rurales avec la diffusion vers celles-ci des implantations 
industrielles, des grands travaux (autoroutes et routes) et du 
tourisme de masse avec son cortege de nuisances, d'encombrement 
et de speculations. Jusque dans les annees soixante, il semble 
que 1'evolution economique ait plutot favorise les associations 
naturalistes, notamment en liberant des sols delaisses par 1'agri­
culture (sauf cas exceptionnels, comme les fermes de Jalhay). 
Ces pressions se sont accentuees jusqu'a maintenant et ont eu pour 
effet d'amener les associations a se positionner par rapport au 
champ politique a certains moments : jusque-la, les associations 
avaient surtout joue du capital social de leurs membres et de leur 
prestige pour influer a certains moments sur les actions de l'Etat. 
Le developpement des procedures d'amenagement correlatives de ces 
pressions a eu pour effet, alors meme qu'il etait reclame par les 
naturalistes et qu'il leur a fait place (zones naturelles, etc.), 
de les forcer a intervenir dans des processus de decision publique 
dont le caractere plus formel rejetait les naturalistes. au rang d'un 
groupe de pression, de militants devant prendre parfois des positions 
politiques contraires a 1'esprit apolitique qui les caracterise 
traditionnellement. Mais ces memes transformations, auxquelles 
leurs traditions quelque peu mondaines ne les avaient guere prepares. 
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ont fait apparaitre de nouveaux acteurs qui vont devenir de 
redoutables concurrents dans le champ social et risquer,en tout 
cas, de leur faire perdre le monopole historique de la protection 
de la nature. 

Les mouvements ecologiques - principalement mais pas seulement -
constituent en effet des acteurs qui, en se situant plus directement 
dans le champ politique, peuvent egalement revendiquer, en proportion 
de leur capacite de mobilisation (leur capital politique), le role 
d'interlocuteurs et de defenseurs de la nature. Cette disjonction 
(potentielle et parfois reelle) entre mouvement ecologique et 
mouvement naturaliste est homologue de la disjonction qu'on peut 
observer dans le champ scientifique entre les sciences naturelles 
traditionnelles (botanique, zoologie, mycologie, etc.) et les 
disciplines nouvelles plus centrees sur la gestion des systemes 
(bio-chimie, etc.). Cette homologie.est d'ailleurs correlative de 
la transformation des problematiques quand on passe de la protection 
de la nature (conservation) a 1'environnement (gestion) ou a 
1'ecologie politique. 

Ce qui est ici en cause, c'est evidemment une restructuration complete 
du champ, ou au moins une transformation des limites du champ 
(notamment des limites avec le politique), qui pourrait affaiblir 
considerablement la position des associations naturalistes, si elles 
en restent a une strategie centree sur la protection des reserves. 
Ceci nous parait d'ailleurs une cle pour comprendre la maniere 
dont le probleme des pares naturels se pose. 

Ces processus, meme s'ils laissaient survivre les associations 
naturalistes et leurs reserves (en leur dormant meme plus de 
garanties qu'actuellement),auraient en effet pour consequence 
de devaloriser considerablement le capital propre des associations : 
a terme, ils reduiraient leur prestige historique a peu de choses 
et leur enleveraient toute capacite d'intervenir de fagon decisive 
sur la gestion de l'espace. 

2.2. Le_pole scientifique : les naturalistes universitaires 

L'alliance de certaines disciplines universitaires avec les milieux 
naturalistes n'est pas tres difficile a expliquer, bien qu'il ne 
suffise sans doute pas d'invoquer le gout des botanistes et des 
zoologistes pour la protection de leurs objets d' etude. Mais il est 
clair que les associations naturalistes offrent aux scientifiques 
une double gratification a la legitimation qu'ils apportent. 
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II s'agit d'abord - et peut-etre surtout - d'une forme de valori­
sation sociale, exterieure au champ scientifique qui est ainsi 
offerte aux sciences et aux scientifiques, meme s'il s'agit la 
d'une gratification venant d'un champ domine economiquement. Au 
moins dans les premiers temps en tout cas (jusque vers 1950), les 
cercles naturalistes ont aussi ete des cercles a recrutement 
relativement bourgeois, sortes de clubs dont 1'importance sociale 
(et mondaine) ne devait pas etre negligeable dans certains cas. 
II faut rappeler que bon nombre d'associations ont longtemps eu 
un caractere plus composite, moins purement naturaliste gu'aujourd'-
hui :on y retrouvait des artistes, des ecrivains, des hauts 
fonctionnaires, des notables locaux et des scientifiques. II suffit 
de lire certains comptes rendus d'excursions organisees pour saisir 
ces caracteristiques. 

De plus, les reserves naturelles ont constitue et constituent -
encore des "laboratoires" precieux pour les scientifiques, et 
il ne fait pas de doute que l'acces et la possibilite d'etudier 
une reserve conferait a certains scientifiques un moyen de travail 
interessant, directement valorisable dans le champ scientifique. 
II y a done un certain nombre de benefices possibles pour les 
scientifiques dans leur alliance avec les associations naturalistes, 
a travers la possibilite de beneficier dans le champ scientifique 
et en dehors du capital de mobilisation dont disposent les 
associations de protection de la nature. 

Cette alliance est done aussi hierarchisee : tant a l'interieur 
des associations qu'entre les associations et les centres de recherches 
il existe iplusieurs indicateurs pour montrer le poids relatif plus 
important des scientifiques. Ils occupent souvent des positions-cles 
dans ces associations, ils monopolisent generalement les moyens de 
publication des associations et sont les seuls a pouvoir accumuler 
le capital de connaissances auxquelles se referent les amateurs. 

L'opposition est en effet bien ici celle de 1'amateur au professionnel, 
une hierarchie de legitimite done. Cette opposition recouvre des 
differences - perceptibles - de perception des problemes et des 
objectifs. II apparait en effet que 1'approche des amateurs est 
generalement plus conservationniste que celle des scientifiques : 
la ou les amateurs cherchent a proteger a tout prix, les scientifiques 
consentent souvent a laisser evoluer les biotopes. Ce sont d'ailleurs 
les scientifiques plus que les amateurs qui montrent le caractere 
artificiel (semi-naturel,disent-ils) de certains biotopes ou sites; 
alors que bon nombre d'amateurs sont enclins a reintroduire des 
especes disparues (especes rares et belles), les scientifiques 
repugnent a corriger ainsi le cours des choses. C'est sans doute 
qu'il est plus rentable scientifiquement d'observer une evolution 
dans des conditions precises et connues (ce qui produit generalement 
line connaissance nouvelle) que de retablir (plus ou moins artificiel-
lement) des conditions et des biotopes bien connus. Le monumentalisme 
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est souvent - mais pas toujours - du cote des amateurs : ceux-ci 
ont de plus une approche localiste qui est sans interet pour les 
scientifiques. On comprend qu'une section locale se soucie de 
proteger un site local, meme s'il contient des especes rares qu'on 
retrouve en 10 autres endroits en Belgique, tandis que le scienti­
fique ne verra aucun interet a disposer de 10 reserves identiques, 
mais preferera disposer de 10 reserves de types differents. 

La connivence n'est done pas parfaite entre ces deux poles du 
champ de protection de la nature et la hierarchie s'etablit 
en termes de competence et dissimule en partie des divergences 
d'interet qui tiennent aux positions et aux types de capitaux 
detenus par les agents. 

Mais le champ scientifique lui-meme se transforme. On formulera 
1'hypothese que les sciences naturelles ou les disciplines engagees 
dans la conservation de la nature sont des disciplines en declin 
relatif dans le champ scientifique, meme si 1'ecologie leur a 
donne un certain souffle nouveau et une possibilite de reconversion. 

Cette transformation du champ scientifique peut largement etre 
expliquee par le caractere plus instrumental des demandes venant 
de l'exterieur et par les transformations des activites economiques 
elles-memes. Ainsi du cas de 1'agronomie qui s'est transformed 
correlativement a 1' industrialisation de 1' agriculture. La decolo-

\ nisation a aussi prive les sciences botaniques et zoologiques de 
I nombreux debouches et possibilites d'exploration (done de develop­
pement scientifique). Le relatif declin des disciplines naturalistes 
dans le champ scientifique a sans doute eu des effets contradictoires 
sur les relations avec les associations naturalistes et avec le 
champ de la protection de la nature. Plusieurs strategies peuvent 
en effet avoir ete developpees : la strategie "ecologique" consisterait 
a reorienter la recherche et la pratique vers d'autres types de 
recherches et vers des interventions plus appliquees (type etude 
d'impact, etude ecologique appliquee) qui n'ont sans doute pas 
autant d'interet pour les associations et soumettent plus les 
scientifiques aux demandes et au marche des appareils de l'Etat 
et de 1'amenagement du territoire. Cette evolution conduirait a 
une reorganisation du champ autour d'acteurs autres que les asso­
ciations naturalistes et 1'administration de la protection : il 
s'agirait ici plutot des appareils de planification et d'amena­
gement du territoire. II est vrai que, simultanement, les associa­
tions naturalistes pourraient effectuer la meme demarche : 
on y reviendra quand on parlera des strategies et des dispositions 
des acteurs du champ. 

On peut deja ici faire 1'hypothese selon laquelle ce sont les 
acteurs les mieux dotes en capital (done des scientifiques, jouant 
un role dans des associations et inscrits dans 1'appareil adminis­
tratif) qui peuvent le mieux operer ces reconversions et cumuler 
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les avantages lies a un etat ancien du champ, et ceux lies a 
son etat actuel. Ainsi, certains scientifiques peuvent a la fois 
demeurer membre dirigeant d'une association naturaliste, faire 
partie d'un groupe de consultants d'ecologie appliquee et sieger 
dans un organe consultatif de 1'administration : il est beaucoup 
plus difficile pour les associations locales de proceder de meme. 

Le champ d'action qui est ouvert aux scientifiques naturalistes 
est en effet different du champ d'action traditionnel des associa­
tions : il s'agit beaucoup plus que de proteger des espaces deli-
mites (des reserves), d'intervenir dans le processus de decision 
d'amenagement, qu'il s'agisse d'amenagements ponctuels ou de 
programmes plus vastes (etude d'impact autoroutier, etude de 
remembrement). 

Ces transformations du champ scientifique ont un effet global sur 
le champ de la protection de la nature. La protection des reserves 
naturelles et les mesures de protection des especes (la legislation 
de plus en plus fournie sur les especes vegetales et animales 
.protegees est un objectif important des associations naturalistes) 
isont alors considerees par les scientifiques comme des mesures 
secondaires, ayant plus une portee pedagogique, de sensibilisation 
de la population, qu'une efficacite reelle. Certains diront meme 
qu'il s'agit d'une concession un peu demagogique que le pouvoir 
politique fait aux associations ... II s'ensuit en tout cas que 
ces formes traditionnelles de protection de la nature tendent a 
ne plus occuper qu'une position seconde dans le champ, ce ne sont 
plus les priorites mais des actions secondaires. 

Le_ developpement d'activites pedagogiques par les associations de 
: protection de la, nature appara.it alors comme Une maniere pour les 
associations d,essayer.,de.._s.e..repositionner par rapport a un autre 
-champ "social dans lequel elles peuvent valoriser leur capital 
accumule. II ne s'agit plus seulement d'activites ouvertes aux 
membres des associations et aux militants, mais d'activites 
destinees au grand public et surtout au public scolaire. Ce 
terrain nouveau - du moins en grand developpement - sera sans 
doute aisement concede par les scientifiques, dans la mesure ou 
c'est un champ sur lequel ils peuvent garder une maitrise indirecte. 

Ces hypotheses conduisent a considerer le champ scientifique des 
sciences naturelles comme un agent de transformation central du 
champ de la protection de la nature, ou celui-ci eclaterait en 
plusieurs secteurs moins lies qu*auparavant, secteur de la recherche 
appliquee en amenagement d'une part, et secteur dela formation-
vulgarisation d'autre part, ou les associations traditionnelles 
pourraient continuer a jouer un role majeur. 
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Cette conclusion ne doit pas dissimuler deux faits : il existe des 
tensions structurelles (en ce sens que leur recurrence montre 
qu'elles sont ins writes dans les relations entre les deux poles) 
entre les associations et les scientifiques, et il existe une 
capacite de selection des productions scientifiques de la part 
des associations. 

Citons deux exemples de critiques adressees aux scientifiques par 
les associations : "... pour certains savants de la capitate, la 
conservation de quelques petits ecnantillons de fagnes constituerait 
un maximum de revendications (...) . . . ces collectionneurs d'ecnan­
tillons, qui ne nous font que trop penser a ces collectionneurs 
de plantes et de papillons qui ont extermine arnica montana et 
colias palacho, iraient, si nous sommes bien informes, jusqu'a 
combattre - sinon a s'en desintevesser - la protection de sites 
etendus, celui du plateau des Hautes-Fagnes notamment, sous le 
pretexte que la sauvegarde de pareils ensembles ne serait pas, 
a leur avis, entierement justifiee par des motifs d'ordre 
scientifique. Ces savants seraient-ils inaccessibles a toute 
emotion d'ordre esthetique devant la grandeur de pareils espaces 
vierges? (...), a. la necessite sociale de la conservation de 
semblables solitudes, ressentie cependant au plus haut degre 
par tant de milliers de leurs concitoyens ?"(1). 

Le discours scientifique, s'il est continuellement appele par les 
associations a legitimer leur action, risque en effet toujours 
de limiter les ambitions de la conservation aux seuls interets des 
scientifiques, voire d'exclure meme les associations du processus, 
comme quand on envisage de confier la conservation a un comite 
compost de scientifiques exclusivement. 

La capacite de selection des associations est egalement evidente 
dans le fait qu'elles ne retiennent du discours des scientifiques 
meme qu'ils celebrent, que ce qui est dans leur optique. Il n'est 
pas inutile, dans une perspective historique, de rappeler que 
certains scientifiques, parmi les plus prestigieux dans le milieu 
de la conservation, ont, bien avant la crise et 1'irruption des 
questions eeologiques, pose le probleme de la gestion des ressources 
a l'echelle planetaire, et que ces "discours" n'ont ete (modestement) 
diffuses par les naturalistes que dix ou quinze ans plus tard, avant 
d'etre mis au premier plan par les mouvements ecologistes. 

(1) Chronique de la Societe Royale du Vieux-Liege (CSRVL), 1962, II 7 ; 29-30. 

(2) L'aspect le plus visible en est 1'"interet scientifique" necessaire des 
sites a proteger, mais ce n'est pas le seul. 
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Ainsi, R. BOUILLENNE, si souvent cite comme un des grands personnages 
de la protection des fagnes, tentait-il des les annees 50 (1) de 
situer la protection de la nature dans un cadre planetaire, et 
economique et social, s'etonnant d'ailleurs lui-meme que la protection 
de la nature ait eu longtemps une motivation seulement esthetique. 
On peut egalement citer les travaux de J.P. HARROY qui, a cote de 
son role dans la gestion des pares nationaux du Congo Beige, lanca 
plusieurs avertissements que l'on qualifierait aujourd'hui 
d'ecologiques (2). 

Ces avis n'eurent longtemps aucun echo dans les milieux de la 
conservation en Belgique, en tout cas dans la litterature naturaliste : 
c'est que, sans doute, pareilles reflexions a la fois ne correspon-
daient pas aux dispositions et aux interets des associations natura­
listes pour qui la reference esthetique, voire monumentaliste, 
demeurait centrale. Ces reflexions conduisent en effet plus a une 
attitude gestionnaire que de conservation, une attitude de protection 
pour mieux utiliser qu'une attitude de protection a tout prix. 
II faudra attendre les annees 70 et le developpement du mouvement 
ecologique, pour trouver quelques echos de pareilles reflexions 
dans la litterature naturaliste, mais sans qu'on ne trouve cependant 
de consequences reelles sur, leur action concrete. 

2.3. Le pole administratif 

Le pole administratif est le secteur le moins connu du champ. 
/ II oppose d'ailleurs une certaine resistance a 1'investigation 

en pratiquant une politique du secret et du silence. On peut faire 
1'hypothese que les difficultes rencontrees dans l'enquete sont 
non pas un effet du hasard ou de la personnalite des individus 
concernes, mais un effet ou une propriete du champ dans l'etat ^ 
actuel des choses, qui est sans doute una* etat de crise plus ou 
moins apparente. 

L'administration de la conservation de la nature est en effet loin 
d'etre un secteur autonome d'une part et les circonstances du moment 
la placent en outre dans un etat d'instabilite et de redefinition. 

Sa faible autonomie est structure1le. D'une part, il s'agit d'une 
administration qui est incluse dans 1'administration de l'Aqri-
culture et dans la sous-administration des Eaux et Forets. L'analyse 
de cette situation reste a faire, mais on peut penser que cette 
position place les agents dans un contexte de subordination par 
rapport aux objectifs des agro-technocrates et du corps des Eaux 
et Forets. Sa tache semble d'ailleurs limitee a la gestion des 
reserves publiques et a une fonction de secretariat administratif. 

(1) R. BOUILLENNE, La protection de la nature dans le Monde. Revue medicale 
de Liege, 1958, 13, 4 : 128-131. 

(2) Citons, entre autres : J.P. HARROY, La lutte contre la dissipation des 
ressources naturelles au Ruanda-Urundi, Civilisations, 1934, 4, 3 : 363-374. 
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Elle empeche en tout cas vraisemblablement que la protection de 
la nature officielle n'entre ouvertement en contradiction avec 
les politiques agricole et forestiere . 

Mais surtout toute 1'action de cette administration est placee 
sous le controle des scientifiques : les orientations generales 
sont essentiellement definies par le Conseil Superieur de la 
Conservation de la Nature, ou l'on retrouve un nombre important 
de scientifiques et qui rend des avis sur tous les projets d'action 
publique en la matiere ; la gestion des reserves est egalement 
sous le controle d'un comite (ou commission) de gestion scientifique 
qui en est finalement l'organe decisionnel et qui propose au ministre 
les plans de gestion et les budgets demandes pour gerer les reserves 
naturelles. Quant a 1'execution des decisions, elle est assuree 
sur le terrain par 1'Administration locale des Eaux et Forets. 

II n'y a done pas reellement d'administration de la protection de 
la nature. Elle n'existe que comme un lieu administratif de rencontre 
entre 1'administration (agricole et forestiere et plus largement les 
administrations concernees) et les_scientifiques„surtout, tres peu 
les associations. Sauf deux exceptions, ces associations ne sont pas 
directement representees (par exemple dans le Conseil Superieur), 
mais certains scientifiques membres des associations y sont actifs. 

Historiquement, cette situation a cree tone tension presque perma-
nente entre les associations et 1'administration des Eaux et Forets. 
Le cas des Hautes-Fagnes est exemplaire.; Avant meme que ne soit 
cree le Service de la Conservation de la Nature (au sein des Eaux 
et Forets), cette administration etait deja en conflit avec les 
protecteurs des fagnes : non seulement ceux-ci accusaient ceux-la 
de continuer a enresiner au detriment des fagnes, mais aussi de 
ne pas assurer de reelle gestion des reserves. Ainsi cette adminis­
tration est-elle depuis les annees 20 et 30 (et meme auparavant)(1) 
regulierement mise en cause parce que son action menace les reserves 
naturelles, le paysaqe, les reserves hydrologiques Les bulletins 
"Hautes-Fagnes" et "Chronique de la Societe Royale "Le Vieux Liege"" 
fourmillent de semblables critiques qu'il serait trop long de 
rapporter ou de citer. En 1972, un scientifique - dans un des 
rares textes consacres a 1'organisation administrative de la conser­
vation de la nature - (2) tout en concedant que 1•administration 
des Eaux et Forets ( ) semble le mieux a meme (...) d'assurer la 
gestion des reserves et des pares naturels, souhaite expressement 
que "cette competence ne soit pas consideree comme un monopole et, 
surtout, que les lignes directrices de toute la politique de la 
conservation de la nature ne soient pas decidees au sein du seul 
Ministere de 1'Agriculture. 

(1) Des 1834, le bourgmestre de Verviers se preoccupait des 
menaces que faisaient peser les reboisements sur la qualite 
et la quantite d'eau disponibles notamment pour l'industrie 
lainiere de la region. 

(2) A. FROMENT, La conservation de la nature en Belgique : son 
organisation et ses lacunes. Lejeunia, 1972, n° 63 ; 1-11. 
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Quant au Conseil de la Conservation de la Nature, le meme auteur 
souligne que sa representativite est mise en doute. Logiquement, 
il propose de confier la decision en matiere de politique de 
conservation a un comite restreint de "sages",c*est-a-dire de 
scientifiques "dont 1'autorite morale et la competence scienti­
fique seraient indiscutables". Du cote des associations, ce meme 
Conseil Superieur sera parfois defini comme une "commission-croupion", 
sans pouvoir reel (1). Et de souhaiter une plus grande presence 
des associations dans cet organe. 

Ce qui n'est done qu'un embryon d1administration est cependant sounds, 
dans la conjoncture actuelle, a des tensions qui sont liees a la 
regionalisation de l'Etat : celle-ci a en effet pour consequence de 
separer la protection de la nature (comme competence politique) de 1' 
agriculture et meme de la foret. Cette transformation est extremement 
importante, puisqu'elle deplace les limites du champ et risque de 
rompre la subordination administrative avec les secteurs agricoles 
et forestiers, qu'elle risque de donner un pouvoir eventuellement 
plus grand aux associations (partenaires plus directs du rninistre 
competent) et done de faire apparaitre certaines tensions entre 
la protection de la nature et d'autres secteurs. La reorganisation 
d'un Conseil Superieur Wallon de la Protection de la Nature est 
une cle de cette restructuration du champ. 

Une des forces de ce lieu administratif est surtout de pouvoir 
mobiliser 1'administration des Eaux et Forets pour 1'execution 
de certaines decisions, notamment dans la gestion des reserves. 
La separation de deux secteurs aurait pour effet de rompre ce lien 
privilegie. 

On comprend que, dans ce contexte, il soit difficile aux agents les 
plus engages dans ce jeu (y compris les scientifigues jouant un 
role important) de parler et d'expliciter leurs manieres de faire, 
leurs options : toute parole serait interpretee comme une prise 
de position. La legislation nouvelle sur les pares naturels 
contribue egalement a tendre ces relations puisque, prise par le 
pouvoir regional, elaboree en concertation avec des associations, 
elle tend a eehapper aux acteurs traditionnels. 

Cette situation conjoncturelle, dont il est difficile de connaitre 
en detail le developpement, montre cependant certaines proprietes 
du champ de la protection de la nature. Le pole administratif,' 
pour faible qu'il soit, n'en constitue pas moins un enjeu tres 
important de la restructuration du champ, car il est central 
sous deux aspects : il est 1'agent de definition des limites du 
champ en ce sens qu'il est le biais par lequel certaines relations 
s'etablissent et se hierarchisent (entre secteurs administratifs, 
entre les autres poles du champ) et notamment une part des relations 
economiques (budgets d'etudes et de recherches); il est ensuite 
par le meme fait le moyen de def inir les positions respectives 
des acteurs, bref la valeur des capitaux engages dans le champ, 
puisqu'il peut accorder une poids plus ou moins grand, notamment 

(1) CSRVL, 1969, II, 54 :263-266. TM
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aux associations, en leur accordant une reconnaissance large ou 
bien au contraire en les excluant. 

On peut done considerer comme une propriete du champ de protection 
de la nature en son etat actuel qu'il est un champ social organise 
principaiement .autour de deux poles - associations et scientifiques -
et ou le secteur administratif joue un role important dans la 
definition du champ (c'est-a-dire des objets qui sont l'objet 
de 1'action et done par suite des capitaux legitimement utilises) 
et dans le fonctionnement concret des relations. Par le fait meme, 
ce champ de la protection de la nature se trouve en meme temps 
sounds a la logigue politique dans laquelle chaque decision prise 
en matiere de protection de la nature a un impact specifique. 
On comprend des lors que les acteurs les plus interesses dans le 
champ de la protection de la nature souhaitent, de maniere a 
autonomiser ce champ, voir renforcer cette administration, mais la 
renforcer en 1'autonomisant du champ politique ou plus exactement 
du jeu politique immediat et conjoncturel. L' evolution actuelle 
du champ tourne autour de cet enjeu. 

Cette premiere analyse du champ de la protection de la nature 
ne fait que degager les elements premiers de 1'analyse, a savoir 
les positions actuelles et passees face a un contexte de grande 
instabilite. De l'exterieur, il semble evidemment que toutes les 
issues soient possibles. L'analyse doit done se poursuivre par 
1'analyse des dispositions qui sont engagees par les acteurs dans 
le champ, dispositions qui tiennent en partie a l'etat anterieur 
du champ, mais qui, compte tenu de la faible autonomie de ce champ, 
sont sans doute largement liees aux trajectoires des acteurs, des 
individus et des groupes,d'une part, et aux transformations des 
champs connexes, politique, educatif. Ce sont ces dispositions 
qui peuvent permettre de comprendre les strategies qui sont 
developpees par les acteurs. 

2.4. Remarque__sur les relations entre_les trois poles et_le public 

On trouve dans 1'histoire de la protection des Fagnes un excellent 
exemple des tensions qui existaient a 1'epoque entre les trois 
poles. L'auteur (1) du guide de 1947 minimise ces tensions, la 
consecration des Fagnes et le combat en leur faveur imposant de 
les rassembler pour obtenir une force commune. 

Un premier conflit oppose en 1'occurence les naturalistes aux 
forestiers sur la question du reboisement : il est clair qu'a 
cette epoque, les scientifiques (BOUILLENNE, FREDERICQ) 
s'opposaient nettement aux forestiers (i.e. 1'Administration des 
Eaux et Forets) qui doivent aller chercher des arguments chez 
des scientifiques etrangers pour prouver uge les resineux n'assechent 
pas et qui revendiquent aussi une certaine esthetique a la foret 
(voir notamment le Bulletin de la Societe Centrale Forestiere de 
Belgique). 

(1) VLECKEN A.,Les Hautes-Fagnes, Verviers, 1946, Vinche. 
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Ce probleme semble se resoudre peu a peu avec le temps, puisque 
1'Administration des Eaux et Forets limite ses projets de planta­
tions a mesure que la pression pour la conservation se fait plus 
forte. La question du statut a donner aux Hautes-Fagnes est alors 
pendante. Le commissaire royal parle de pare national (c'est 
aussi 1'expression du Touring-Club qui a joue un role moteur 
depuis 1910 jusqu'a la seconde guerre), expression qui convient 
sans doute le mieux a 1'association naturaliste ; les scientifiques 
parlent plutot de "reserve scientifique" ou de "reserve naturelle" 
et l'auteur du guide croit necessaire de mettre en garde contre 
la tentation de "reserver l'acces aux seuls inities et obliger 
la foule des touristes a randonner derriere un guide averti ou 
un cicerone de grande classe" (p. 316). Et de refuser tout monopole, 
tout "fief de quelques privilegies" (id.). A noter qu'a cette 
epoque, il n'existe pas encore d'opposition claire entre differentes 
categories de touristes, ni de perception marquee des inconvenients 
lies au tourisme : on peut done d' autant plus aisement def endre 
les touristes face au monopole de quelques-uns (1). 

Cette remarque sur le rapport au ski de fond doit attirer notre 
attention sur le fait qu'un des facteurs de transformations du 
champ se trouve probablement aussi dans la structure des 
"consommateurs". Entendre aujourd'hui le president du Conseil 
Superieur de la Conservation de la Nature 
declarer que la creation des reserves naturelles a peut-etre ete 
une 'foetise", parce que cela a attire un vaste public qui menace 
les reserves naturelles elles-memes, ne peut se comprendre a partir 
de la structure du champ lui-meme, mais a partir de la croissance 
quantitative du public, croissance dans laquelle chacune des positions 
du champ entretient un rapport particulier : le succes populaire 
des reserves et des pares apparait a la fois comme une confirmation 
a posteriori de la cause, mais constitue une menace pour le bien 
lui-meme. 

La croissance du public constitue en fait un probleme different 
pour chacune des positions du champ. Dans le cas de Hautes-Fagnes, 
le probleme a ete rencontre par une action simultanee des forestiers 
(pole administratif) qui ont entrepris des actions propres 
(parkings, barbecues, abris) pour accueillir les touristes ou le 
tourisme de masse ; du cote de 1'association (ou, ne l'oublions 
pas, les hoteliers ont une place, comme dans "Ardenne et Gaume"), 
il y a le souhait de canaliser et d'eduguer le public. Pour ces 
deux acteurs, le succes touristique n'est pas necessairement 
malvenu, pour autant qu'il ne cree pas une concurrence (ce qui 
pour les hoteliers n'a pas ete le cas, compte tenu que les implan­
tations se font a la peripherie du pare). Les scientifiques sont 
vraisemblablement les moins enclins a accepter cette invasion touris-
tique, et veulent proteger et reglementer 1' acces. 

(1) A noter d'ailleurs gue le ski de fond dont les mefaits sont 
aujourd'hui denonces, ont ete celebres comme une innovation 
interessante pour les fagnards (Hautes-Fagnes, 1947, n° 3 et 4). 
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3. Trajectoires et dispositions 

L'analyse a un moment donne du temps ne peut donner qu'une image encore 
partielle d'un champ social : 1'analyse precedente montrait a plusieurs 
reprises que, surtout dans une conjoncture de changement, la structure 
du champ pouvait changer selon les strategies mises en oeuvre par les 
acteurs. II faut done essayer de comprendre comment se forment ces 
strategies. Comme on 1'a signale, ces strategies ne peuvent se comprendre 
par 1'etat anterieur du champ lui-meme, celui-ci etant relativement peu 
autonome. II faut done envisager aussi comme une variable centrale, et 
les trajectoires des acteurs dans la structure sociale, et les transfor­
mations correlatives des champs sociaux qui sont lies aux usages de la 
nature et a la gestion du territoire. 

3.1. Associations et capital socio-politique 

Les associations de protection de la nature ne trouvent leur force 
- c'est-a-dire leur capital - que dans leurs membres et la force 
sociale qu'ils peuvent representer. De maniere schematique, on peut 
opposer les anciennes associations aux nouvelles comme deux modes 
radicalement differents d'accumulation de capital social, ces deux 
modes etant lies a la composition sociale de leur public. 

Les anciennes associations de protection de la nature sont d'abord 
des associations de la bourgeoisie locale urbaine, elles sont un des 
elements de cette sociabilite bourgeoise des villes, petites ou 
grandes, qui se donne pour objectif la preservation du passe, du 
patrimoine, urbain et rural. On ferait volontiers 1'hypothese que 
1*interet pour la protection de la nature s'enracine dans un 
rapport malheureux aux transformations socio-economiques qui suivent 
1'urbanisation et 1'industrialisation durant le 20e siecle^ruraux 
ayant reussi a la ville et conservant des attaches plus ou moins 
reelles avec leur milieu d'origine.) 

Mais l'essentiel nous parait etre qu'il s'agit de groupements speci-
fiques, rassemblant sinon une elite intellectuelle, du moins certaines 
fractions a la fois du monde economique (en faible proportion, et 
peut-etre des fractions descendantes), du monde intellectuel et 
artistique (mais en aucun cas des innovateurs ou des fractions de 
1'avant-garde : plutot des fractions non legitimes, centrees sur 
l'art local ou regional) et du monde administratif (fractions 
d'origines locales en ascension limitee ?). Le modele ou un modele 
particulier illustre ce type d'associations : c'est 1'erudit 
regional (1), 1'artiste regional, le poete regional 

(1) II combine deux traits particuliers qui sont significatifs : une culture 
classique, humaniste traditionnelle et un attachement a la region, ce 
qui 1'oppose au fond nettement a 1'intellectuel tourne vers la culture 
mederne et technique, et ouvert sur le progres et le monde exterieur. 
Par rapport a la culture ambiante, on peut parler d'un double deracinement 
par rapport a la culture apprise (humanites) et par rapport au milieu 
d'origine (rural ou urbain traditionnel). 
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Ce recrutement dans la bourgeoisie urbaine, dans certaines de ses 
fractions, confere neanmoins un poids social evident a ces associations 
elles permettent 1'accumulation d'un capital social (i.e. la capacite 
de mobiliser une serie de relations dans les milieux politigues, 
administratifs, intellectuels) qui constitue en fait 1'essentiel du 
capital social de 1'association, le moyen par lequel elle peut 
intervenir (1). 

i 
^^Nous avons done affaire a des associations de notables locaux, a des 

if!}' associations centrees sur un patrimoine local, beaucoup plus que sur 
le developpement economique et 1'industrialisation : nous y retrouvons 
surtout des enseignants, des membres de professions liberales, des 
scientifiques et des artistes. On ne peut s'empecher de penser a leur 
sujet a une reaction de groupes ayant leurs origines et leurs interets 
dans une1 terroir et relativement marginalises par une evolution sociale 
et economique qui ne les concerne guere. Ils ne combattent pas pour 
autant ce progres economique, pas plus que 1'urbanisation : leur 
attitude est plutot de reprocher au monde ambiant son materialisme, 
son caractere prosaique et de defendre un certain spiritualisme et 
un certain humanisme. La poesie contre 1'utilitarisme. Ils se 
representent en tout cas comme defenseurs d'une cause superieure, 
ignoree par le pouvoir del'argent ou de la politique. 
Ils s'agit sans doute aussi de citadins. Ceux-ci se recrutent 
essentiellement dans les memes couches sociales et semblent etre des 
anciens ruraux ou des emigres de la region qui y reviennent frequemment, 
qui ont garde des attaches symboligues avec leur region d'origine. 
(II faudrait voir quelle etait la base sociale d'une organisation comme 
le Touring Club au debut de ce siecle, pour avoir une idee de ce 
qu'etaient ces groupes). 

Leurs dispositions ne vont en tout cas pas dans le sens d'un changement 
de la structure socio-economique, ni du mode de developpement. II 
ne s1 agit en aucun cas de reclamer pour les regions concemees un 
surcroit de developpement economique, une quelconque industrialisation : 
il s'agit plutot d'eviter que ce developpement n'exerce son emprise et 
ses effets destructeurs sur les regions concemees. Plus que de reclamer 
1'acces de ces regions au developpement national, il s'agit de les 
eriger en patrimoine national, de les preserver plus que de les 
ihtegrer. 

Tout le travail a effectuer est done un travail de celebration et de 
consecration de ce patrimoine, de maniere a imposer a l'Etat qu'il 
reconnaisse sa valeur et prenne des mesures de protection et de 
sauvegarde. Cette celebration s'opere par la collaboration des scien­
tifiques, des litterateurs , des peintres et plus largement de tout 
ce public cultive qui accorde de la valeur aux espaces naturels (2). 

(1) Voir VLECKEN A., op. cit. 

(2) Le guide de VLECKEN (publie apres guerre mais datant des annees 38-39) 
fait une large place aux artistes de la Fagne, et parmi les defenseurs 
de la Fagne, aux poetes et aux peintres : cet aspect de la celebration a 
quasiment disparu dans le guide de 1977 (COLLARD et BRONOWSKI) pour 
laisser presque toute la place au discours scientifique et ecologique. 
Voir M. MORMONT. Voir et faire voir : Protection de la nature et repre­

sentation du monde social, Communication a la Table Ronde "Perception 
de 1'Espace", Pau, septembre 1984. 
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Les dispositions des membres des anciennes associations sont done 
largement hors du champ politique proprement dit, elles se veulent 
d'ailleurs apolitiques et ne posent aucun probleme en ces termes. 

Leur strategie de protection de la nature est done avant tout 
culturelle, anti-utilitaire, fondee sur des yaleurs superieures a 
celles de l'economie ;~il s'agit'de montrer la valeur du-patrimoine 
"et~de le defendre, d'obtehir que 1'Et.at,,protege.ee bien commun. 
IlTsefait"sans doute trop court de dire qu'il s'agit la simplement 
de la defense d'un espace de loisir propre a ces groupes sociaux : 
il serait sans doute plus exact de parler d'une fraction de la 
bourgeoisie moyenne et superieure, peu liee au champ economique, 
et relnvestissant dans ces espaces ruraux sa nostalgie d'un age 
d'or de la relation entre la bourgeoisie et la campagne (1). 

Cette hypothese permettrait de comprendre le type de strategie 
developpee par ces associations anciennes : il s'agit moins de 
proposer un autre type de developpement (et notamment de s'accorder 
avec la population locale)(2) que de chercher des alliances culturelles 
pour promouvoir les reserves et le patrimoine local. II s'agit done 
beaucoup moins d'une strategie d'opposition que d'une strategie de 
defense, fondee sur la difference et la revendication d'une legitime 
protection. 

Tout se passe comme si le pare naturel permettait de recreer,au moins 
,y \j symboliquement, avec un espace rural le rapport traditionnel a la 

campagne, ou celle-ci n'a pas d'abord de valeur economique, ou le 
savoir (humaniste plus que technico-scientifique) donne l'autorite. 

(1) On peut en effet supposer que 1'industrialisation et 
1'urbanisation ont pour effet de rompre le rapport privilegie 
entre les notables (ruraux) et la campagne, car ceux-ci cessent 
d'etre les intermediaires obliges et les representants. 
Dans un univers rural ou n'existait ni la grande propriete 
rurale, ni des industries locales, le pouvoir notabiliaire 
etait avant tout tenu par les professions liberales. 

Pour explicitation de 1'hypothese, voir : J.C. CHAMBOREDON, 
loc. cit., pages 105 a 107. 

(2) C'est la un des criteres decisifs qui separent les anciennes 
associations des nouvelles et plus generalement,la protection 
de la nature d'une part et la problematique ecologique 
d'autre part. 
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Dans un contexte de developpement economique rapide, les couches 
de notables ruraux ne peuvent en effet lutter sur le terrain econo­
mique, c'est pourquoi ils ne s'interessent pas a 1'aqriculture, ni 
surtout a son evolution, car celle-ci eehappe probablement deja a 
tout controle possible (1). Ce n'est meme que dans une periode plus 
recente (apres les annees 50 et meme 60) qu'on verra certains 
deplorer la banalisation du paysage, les effets ecologiques de la 
modernisation de 1'agriculture, etc. 

Cette hypothese permet aussi de comprendre les affinites spontanees 
de la protection de la nature avec le tourisme de 1'epoque. Ces 
affinites sont-elles bien visibles : le Touring Club jouera un role 
essentiel, pionnier meme, dans la promotion de l'idee d'un Pare 
Naturel des Hautes Fagnes (des 1905), il continuera a soutenir 
le projet dans tous ses aleas jusque dans les annees 50. II organise 
en 1936 la premiere journee de la Fagne ; c'est sous ses auspices 
qu'un monument sera eleve a Albert Bonjean en 1938. Tres longtemps, 
la publication d'Ardenne et Gaume sera illustree de publicite pour 
les hotels, pour les guides touristiques, etc. Les excursions des 
naturalistes ont d'ailleurs aussi longtemps un cote gastronomique. 
Dans 1'association qui promeut encore actuellement le pare des 
Hautes Fagnes, les milieux touristiques (hotellerie ou syndicat 
d'initiative et Federation du Tourisme) jouent un role moteur. 
Le succes des associations de protection passe aussi naturellement 
par un usage touristique. On verra d'ailleurs ces associations 
defendre en certaines occasions le touriste contre les restrictions 
que veulent apporter a la frequentation touristique tant les 
scientifiques (voir plus haut H I , 2.2.) que les forestiers qui 
refusent l'ouverture de la foret au public (2). 

II n'y a pas de date bien precise qui permette de caracteriser 
1'apparition de nouvelles associations. L'association "Hautes Fagnes" 
est sans doute celle qui est restee le plus proche du modele 
traditionnel, et qui a d'ailleurs le moins change dans sa composition 
et dans la presentation de sa publication. D'ailleurs, pratiquement 
toutes les publications des associations temoignent d'un changement 
progressif de ton a partir des annees 60-65 et surtout a partir des 
annees 70. 

(1) Les grandes families de la haute bourgeoisie ne semblent pas 
jouer un role central (militant) dans les associations de la 
nature, mais on trouve neanmoins beaucoup de noms celebres dans 
les listes de souscription, de dons et d'affiliations : il 
peut s'agir la aussi de fractions ayant possede ou possedant 
des domaines (plus souvent f orestiers qu'agricoles d'ailleurs) 
et pouvant lire dans la protection de la nature la meme 
connotation d'un age d'or ou leurs proprietes rurales avaient 
une signification economique et sociale. 

(2) Voir notamment : "Le tourisme et la foret" in "Chronique de la 
Societe Royale Le Vieux Liege", 1962, 7 (Primaute du point de 
vue social) et 1966, 34, et 1967, 37 (Le tourisme et la foret). 
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"Le fagnard lui-meme ne voit plus les choses comme jadis : marque 
par son epoque, il preferera souvent la rigueur scientifique aux 
dissertations romantiques a propos de choses mal connues " 
(Guide du Plateau des Hautes Fagnes, 1977). Le romantisme du guide 
de A. VLECKEN est implicitement tourne en derision : mais ce ne 
sont pas seulement des dissertations qui ont disparu, mais aussi 
tous les aspects litteraires, picturaux et poetiques, et aussi les 
legendes. On peut ainsi par exemple comparer ces deux guides dans la 
presentation que chacun fait de la "Croix des Fiances" : le guide 
de 1939 y consacre cinq pages, fait un recit dramatique de la mort 
des jeunes gens dont la croix rappelle le souvenir ; celui de 1977 
y consacre a peine une demi-page faite de renseignements plus precis 
mais tout a fait neutres, sans dramatisation. Ce changement de ton 
indique un changement de rapport a l'espace : il y a tout un aspect 
emotionnel (sentimental) qui a disparu pour faire place a un rapport 
plus rationalise. La ou le guide de 1939 parle de "temple de la nature", 
celui de 1977 parle d'un "vaste espace de nature libre, consacre 
comme tel, ou l'on peut a la fois developper son corps et se former 
1'esprit" (respectivement page 19 et page 6 des deux guides) (1). 

Correlatif de ce changement de ton, c'est le poids de la science 
qui est la difference la plus marquante, et c'est essentiellement 
sur base d'arguments scientifiques que la protection des Fagnes 
est revendiquee. 

On peut d'ailleurs faire la meme constatation pour les autres publica­
tions de naturalistes. Tout se passe comme si le langage legitimateur 
qui, au debut du siecle et jusque la seconde guerre au moins, melait 
des elements litteraires, historiques/.folkloriques (ou le sentiment 
avait une large place), s'etait reduit au langage scientifique. 
On peut y voir 1'effet de la transformation des rapports de legitimite 
entre les disciplines, la science ayant acquis la aussi un quasi-
monopole du discours legitime, effet qui serait correlatif de poids 
croissant des scientifiques dans les associations naturalistes. 
Mais aussi on peut y voir 1'effet simultane du declin de la bourgeoisie 
locale traditionnelle : la comparaison des deux guides est ici aussi 
eclairante. Dans 1'histoire que fait VLECKEN du mouvement de conservation, 
il accorde une place au moins aussi grande au poete A. BONJEAN qu'au 
scientifique FREDERICQ. Et il cite d'ailleurs nombre d'autres notables 
locaux. Le guide de 1977 , quand il parle de la meme epoque, ne fait 
que citer ces notables, mais accorde la plus large place aux FREDERICQ, 
BOUILLENNE et autres chercheurs qui ont poursuivi les etudes 
scientifiques des Fagnes. Dans les revues de naturalistes aussi, les 
aspects litteraires, anecdotiques et meme folkloriques disparaissent 

(1) Ce changement de ton ne doit pas laisser croire a une rupture radicale : 
le langage charge d'affectivite du guide de 1939 est plus explicite quant 
aux sentiments ressentis ("Nous aimons a nous retremper dans la solitude 
impressionnante de la brousse, au sein de laquelle nous puisons une 
ardeur nouvelle et ion enthousiasme renaissant pour accomplir notre tache 
quotidienne" : VLECKEN, 1939, p. 18), mais la notion d'un "tresor", 
d'une opposition a la vie quotidienne et d'un ressourcement sont 
egalement presences dans le guide de 1977. 
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peu a peu pour ceder presque toute la place aux etudes des 
scientifiques. Les publications les plus radicales (par exemple 
"Environnement") ne font aujourd'hui plus aucune place a ces elements. 
Passage du naturalisme romantique au naturalisme scientifique. Ce 
chanqement doit peut-etre quelque chose a 1'air du temps, mais il 
est aussi significatif de changements autres et notamment de la 
disparition des liens personnels que pouvaient avoir les premiers 
.naturalistes avec les espaces qu'ils protegeaient. Les notables 
llocaux ont ete remplaces par des groupes autres, par des fonction-
naires de 1'amenagement, des enseignants de la science, mais surtout 
on ne percoit plus ces liens (1) emotionnels qui temoignaient du 
rapport que les anciens "naturalistes" pouvaient entretenir avec 
leur region. 

D'autres indicateurs devraient egalement rendre compte de ces trans­
formations des associations de la protection de la nature : presence 
plus importante du pole administratif (qui se developpe) dans les 
associations et dans la gestion des reserves ; delocalisation des 
affiliations ...correlative d'une dimension.de plus en plus nationale 
(et done de moins en moins locale) des associations gui d'ailleurs 
se regroupent de plusieurs manieres (voir les "Naturalistes beiges", 
voir aussi la creation d1Inter-Environnement qui succede a l'ephemere 
|"L'Homme et la Nature") ; developpement d'une attitude plus 
jgestionnaire a propos des espaces proteges. 

Les nouvelles associations et les nouvelles tendances dans les asso­
ciations existanfes sont tout a fait visibles a partir des annees 70. 
•LLannee 1970, anraee de la conservation de la nature, est suivie par 
la promulgation"en 1973 de la Loi ,sur la Conservation de la Nature. 
Pour, les associations traditionnelles, c'est 1'aboutissement d'une 
longue lutte pour la reconnaissance officielle des objectifs poursuivis 
et la porte enfin ouverte a toute une serie de projets qui n'auront 
en fait pas tous des suites bien reelles. Le Conseil Superieur de la 
Conservation de la Nature est cree)' mais pas l'Tnstitut pour la 
Conservation de la Nature, prevu lui aussi par la loi. Le projet de 
pare naturel des Hautes Fagnes, explicitement reconnu par le plan 
de secteur, connait de nombreux avatars, reconnaissance officielle, 
mais absence de moyens reels pour en assurer la gestion. Simultanement, 
le tourisme se developpe et devient, sous certaines de ses formes au 
moins, une menace dont il faut se proteger et proteger la nature. 
Les annees 70 sont aussi celles ou 1'amenagement du territoire s'etant 
developpe, des conflits commencent a opposer les protecteurs de la 
nature et les amenagistes : certaines reserves sont quelquefois 
amputees, certains grands travaux menacent des espaces naturels ou 
des regions de qualite et 1'opposition se fait de plus en plus evidente 
entre les objectifs des naturalistes et certains pouvoirs de decision. 

(1) On retrouve encore ce langage emotionnel a propos de la region et de 
la protection des sites ou de la nature,, mais plus dans les grandes 
associations naturalistes : ce sont les petites publications de groupes 
naturalistes locaux, formes de gens de l'endroit, qui sont les seules 
a encore temoigner de cet attachement romantique a leur region, a leur 
village. 
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En fait, ce sont la quelques elements qui montrent que le contexte 
a profondement change et que les victoires remportees par le mouvement 
de protection de la nature sont fragiles, incompletes et parfois 
remises en cause. Quant aux associations elles-memes, elles semblent 
vieillir peu a peu, le nombre des adherents diminue probablement, 
meme si la sensibilite de 1'opinion publigue joue en leur faveur 
plus qu'auparavant. 

Des ruptures se sont faites peu a peu jour (sans opposition apparente) 
en ce sens que des tendances nouvelles apparaissent, des objectifs se 
deplacent, de nouveaux apparaissent et le champ se reorganise peu a 

/ peu. En premiere analyse, on petit opposer aux traditionnelles associa-
i tions naturalistes les nouvelles associations ...centrees sur 1'envi-

N\ ronnement, 1'ecologie. La situation nouvelle qui est creee a pour 
effet de tendre a faire de la conservation de la nature un volet, 
,une partie, un secteur d'un mouvement plus vaste, plus diversified 
La conservation de la nature devient un objectif de la defense de 

I 1'environnement et non plus la priorite centrale. 
A 
-V-

Sans en faire une longue analyse, on signalera ici les quelques 
elements qui paraissent pertinents dans la mesure ou ils vont venir 
modifier nettement le champ traditionnel de la protection de la nature, 
et specialement la problematique des pares naturels. 

Les organisations qui se developpent ont d'abord certainement un autre 
public, ion autre recrutement : les couches jeunes qui constituent la 
base sociale des mouvements naturalistes et ecologiques ne sont 
certainement plus des couches de notables': (meme si leur niveau scolaire 
est a peu pres le"meme que celui des anciens naturalistes, la trans­
lation vers le haut de la scolarisation joue ici). Ce qui nous importe 
ici (1), c'est de saisir les dispositions nouvelles qui sont engagees 
par ces groupes dans la question de 1' environnement et de la nature. 
Ce qui nous semble le plus acracteristique, c'est qu'il s'agit d'un 
mouvement qui se situe en opposition et qui se propose de chercher 
des alternatives au systeme dominant. II ne s'agit done plus d'une 
preservation de certains espaces par rapport aux mefaits du develop­
pement, mais de la recherche de certaines autres solutions qui 
concernent tout autant la vie sociale que le milieu naturel. 
L'espace a proteger n'est done plus seulement vu comme un patrimoine 
dont il faut jouir de maniere plus ou moins esthetique ou contemplative 
(ni touristique), mais d'un espage a proteger pour sa valeur sociale 
et economique. L'insertion de problemes de preoccupations eeonomiques 
dans la question de la nature met en jeu un autre rapport a l'espace 
"naturel" et specialement a l'espace rural. II n'y a en fait plus 
confiance dans le systeme socio-economique : jusque-la, 1'attitude 
des naturalistes etait certainement critique par rapport aux abus, 
aux exces du developpement dont il s' agissait de se preserver mais 
sans le remettre en cause. Les attitudes nouvelles ne peuvent etre 

(1) Pour une bonne description des bases sociales des mouvements ecologiques, 
voir par exemple COTGROVE Stephen, Catastrophe or Conurcopia, London, 
Wiley, 1983. 

On y trouvera egalement une bonne bibliographie sur la question. 
Malheureusement, il n'existe rien de comparable en ce qui concerne les 
mouvements beiges,et d'ailleurs relativement peu de litterature en 
frangais sur la question. Voir neanmoins sur la distanciation des jeunes 
par rapport au systeme social, les analyses de BOURDIEU et notamment 
"Classement et declassement", Actes de la Recherche en Sciences Sociales, 
1978, n° 24 : 2-22 ; aussi les analyses de Daniele LEGER, notamment 
"Les utopies du retour", idem, 1979, n° 29 : 45-63. 
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comprises que si on les lit comme maniere de transformer, reellement 
ou symboliquement, le rapport social a travers le rapport a la nature. 
II est en tout cas permis de faire 1'hypothese que les nouveaux 
groupes (le courant ecologique) engagent dans les luttes ecoloqiques 
Tit le terme "meme est significatif d'un certain rapport d'opposition) 
tout leur rapport au social, c'est-a-dire non seulement le rapport 
a une nature (naturelle ou bucolique), mais egalement le rapport 
au travail a l'economie, a la politique. 

Le capital qui sert de force a ces courants et a ces associations 
n'est des lors plus un capital de notabilite, il ne s'agit pas 
seulement de mobiliser les opinions eclairees, mais de mobiliser 
les groupes d'habitants, rurauxou urbains, pour,1a defense de 
i'environnement. Le rapport a la science se modifie lui aussi : 
les naturalistes avaient aussi leurs scientifiques, qu'ils opposaient 
aux scientifiques officiels et au pouvoir de decision (voir les 
debats qui ont concerne 1'enresinement des fagnes, les reserves en 
en eau et la question des barrages), mais 1'attitude est aujourd'hui 
beaucoup plus suspicieuse par rapport a la science : science et 
technique, si elles sont encore et toujours appelees a legitimer 
les positions en presence, ne sont plus considerees comme unitaires, 
ni comme necessairement positives, mais comme devant etre evaluees 
a partir d'autres criteres (1) (2). 

Un des terrains ou ces courants - anciennes associations naturalistes 
et mouvements ecologiques - vont laisser apparaitre leurs divergences 
en termes de schemas d'action est le type de mobilisation sociale 
et la place qu'ils accordent par exemple aux populations locales 
dans leur projet de gestion des espaces naturels. Alors que les 
associations naturalistes considerent souvent implicitement les 
populations locales comme non concemees (incapables de porter un 
jugement), les mouvements ecologiques vont au contraire developper 
des strategies de mobilisation locale. 

3.2. Les transformations des attitudes a l'egard de la nature 

On a deja souligne que, du cote de certains scientifiques au moins, 
la preoccupation de protection et de gestion des ressources naturelles 
est bien anterieure au developpement du mouvement et des idees 
jSv&e'fes ecologistes. Ce qui apparait, a partir des annees 70, c'est 
effectivement a la fois une diffusion de ces preoccupations et 
une modification des attitudes. 

Ceci se marque en Belgique avec l'ephemere revue "L'Homme et la 

(1) Dans le discours ecologique (qui revendique aussi 1'ecologie comme 
science), il y a en fait une sorte de recherche de globalite qui 
permette de resituer chaque partie de la science (et du monde social) . 
Aucun scientifique actuel ne pourrait revendiquer pour sa science cette 
globalite, d'ou la fascination exercee (en particulier chez les ecolo­
gistes) par toute approche globalisante comme 1'analyse de systemes, 
1'ecologie, etc. (voir par exemple : FAIVRET J.P. et al., L'illusion \ 
ecologique, Paris, Seuil, 1880, coll. Interventions). 

(2) Voir par exemple : Environnement, 1981, n° 4, 1-3. TM
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la Nature", a laquelle succedera tres vite la revue "Environnement". 
La premiere est d'abord une revue de scientifiques soucieux de 
vulgariser leurs preoccupations, d'alerter 1'opinion publique, de 
sensibiliser les responsables et surtout, semble-t-il, d'eduquer. 
La seconde est au contraire, et de plus en plus avec les annees, 
une revue militante, axee sur la mobilisation, la contestation, 
et peut-on dire la revendication, revue d'opposition plus que 
d'education. Ce qui se transforme, quand on passe de l'une a 1'autre, 
avec le temps, ce n'est pas seulement un aspect quantitatif, a savoir 
la diffusion plus large du contenu et des idees ; ce qui change assez 
radicalement, c'est 1'attitude a l'egard des problemes d'environnement, 
de conservation de la nature, d'amenagement, et surtout c'est le style 
jde 1'action, la maniere dont les militants del 1 environnement, leurs 

\ organisations au moins, se sjtuent desormais par rapport J^jJeconomique, 
\ au politique, aux institutions, bref par rapport au monde social. " 
)Implicitement, la these "militante" est que la gravite des problemes, 
leur urgence imposent un style d'action nouveau, etant donne 1'incapa­
city du systeme socio-politique a modifier ses objectifs, ses 
valeurs et ses normes en fonction des exigences de 1'environnement. 
II y a done avant tout peut-etre une modification non seulement de 
la perception de la nature, mais egalement du monde social. 

On fera ici 1'hypothese que attitude a l'egard de la nature et 
attitude a l'egard du monde social sont correlatives,en ce sens que les 
perceptions de l'une et de 1'autre ne sont pas independantes. 
En decrivant ainsi les liaisons entre perception de la nature et 
representation du monde social, on se donnera aussi le moyen de 
comprendre le statut que donneront divers acteurs a la conservation 
de la nature et notamment au pare naturel. 

Champ scientifique et conservation de la nature (1) 

II existe relativement pea de textes centres stir la definition 
des enjeux et des taches de la protection de la nature en 
Belgique et il nous parait significatif que, le plus souvent, 
ils emanent d'auteurs caracterises par 

a) leur insertion dans des reseaux intemationaux de conserva­
tion, ce qui indique que la nouvelle dynamique est en partie 
exogene au milieu scientifique beige, 

b) leur position elevee dans le champ scientifique. 
Tout se passant comme si ce travail de "conception" etait 
reserve aux auteurs les plus confirmes. Ces deux caracteristiques 
peuvent expliquer le relatif isolement de ces scientifiques, 
du moins jusqu'aux annees 70. 

(1) Dans la documentation, on se limite essentiellement aux publications 
de scientifiques parues dans des revues de naturalistes ou de grande 
diffusion, de maniere a mieux saisir a la fois la maniere dont est 
(re)pensee la conservation et d'autre part 1'attitude socio-politique 
des auteurs, plus apparente dans ces textes moins specialises. 
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Les considerations de depart sont relativement constantes depuis 
les annees 50 : la croissance rapide de la population constitue 
(bien avant le Club de Rome) le defi majeur. Elle tend a accroitre 
les besoins, surtout alimentaires, et a entrainer des pratiques 
(defrichement), desequilibrantes des ecosystemes, d'autant plus 
que les techniques puissantes employees sans discernement ont des 
effets de grande dimension. La philosophie implicite, la vision 
de 1'action humaine qui transparait sous ces analyses ne peut 
mieux etre caracterisee que comme celle d'une humanite excessive 
qui surpeuple, qui surexploite, qui surmene une nature qui se 
degrade et menace, par la suite, la survie meme de 1'espece : 
la catastrophe se profile et l'homme pourrait ainsi etre la 
victime de sa propre "ubris". Cette vision n'est pas radicalement 
pessimiste, car les equilibres a respecter peuvent etre connus, 
les techniques mises au point, il s'agit de revenir a des 
equilibres ou d'en recreer, ou encore de "rechercher les regies 
rationnelles de 1'exploitation de la nature sans 1'epuiser (1), 
bref de retrouver le sens de la mesure. 

Dans 1'esprit des auteurs, ce renversement de perspective (en ce 
sens qu'il faut maitriser la technique, et non plus seulement 
la developper) postule plusieurs directions de 1'action : 

- 1'action doit etre scientifique : recherches, etudes, formation, 
consultation des specialistes (2) ; 

- 1'action doit etre morale, en ce sens qu'il faut convaincre, 
eduquer,revenir a de vrais valeurs (3); elle doit etre solidaire 
a l'echelle nationale et internationale (4) ; 

- 1'action doit etre celle des pouvoirs publics qui doivent se 
mettre dans une attitude de gestion, de coordination des 
actions. 

Le plus caracteristique de ces textes est sans doute qu'ils pos-
tulent une attitude de gestion des ressources naturelles plus que 
de protection ou de conservation de la nature : ils revendiquent 
finalement une attitude de rationalisation de 1'utilisation des 
ressources, rationalisation attendue de l'Etat et des etats. 

(1) P. BRICH, La Nature, probleme moral, HN, 1972, n° 5 : 2-7. 

(2) Voir surtout P. DUVIGNEAUD, Aspects sociaux de 1'alteration des 
ressources naturelles et protection de la nature, in : Nature, 
Ressources naturelles et Societe, Bruxelles, ULB, Institut de 
Sociologie, 1963 (XXX° Semaine Sociale Universitaire). 

(3) Voir specialement : P. BRICH, loc.cit. 

(4) Voir surtout J.P. HARROY, La protection de la nature aux Etats-Unis 
et sur le plan international, PN, 1963, 18,3 : 75-82. 
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Cette perspective est ici explicitee plus que ne le font les 
auteurs, car elle constitue la rjipjture principale dans l'optique 
de conservation : on conserve moins pour ion contenu que. pour'_ une 
fonction a remplir, on conserve, en gerant plus qu'en protegeant. 
"II convient en premier lieu de ne pas confondre les notions 
d'amenagement du territoire et de protection de la nature"(1); 
cette proposition resume assez laconiquement, en opposition aux 
affirmations precedentes, le decalage implicite qui s'instaure 
entre le champ scientifique, qui se tourne peu a peu vers la 
gestion, et la conservation de la nature dans ses formes tradition­
nelles. Ce decalage, parfois masque par une convergence de 
preoccupations (par exemple, pour la creation d'un institut de 
la conservation de la nature ou contre la gestion traditionnelle 
des forets) ou encore par l'apport de ces scientifiques a la 
gestion des reserves (2) s'apercoit aussi dans les reticences de 
certains scientifiques a confier la gestion des reserves a des 
amateurs (3). 

Le decalage est aussi particulierement visible dans le.numero 
special des Naturalistes Beiges de 1970, consacre a l'Annee 
Europeenne de la Conservation : 1'editorial (de B. MARLICI) 
appelle a une sorte de conversion du naturalisme romantique 
("oserais-je dire folklorique") a la protection des ressources, 
de 1'environnement, reste pratiquement sans suite tant dans ce 
numero que dans les annees suivantes. 

Le rapport au monde social, sous-jacent a cette periode et a cette 
categorie de textes, demeure relativement constant : elle offre 
une certaine continuite avec le discours naturaliste traditionnel, 
avec sa critique morale (voire moralisante) du progres, de la 
croissance materielle, et son souci de ce qu'on peut appeler une 
certaiie spiritualite necessaire a assurer par le contact avec 
la nature (1). Cette caracteristique va perdurer d'ailleurs dans 
le mouvement ecologiste : elle constitue une constante, une 
propriete du champ tout entier. Dans l'optique naturaliste 
traditionnelle, le progres n'est pas remis en cause, mais la 
nature est consideree comme un bien superieur qu'il faut preserver, 
menageant ainsi un espace de valeur, un espace aux vraies valeurs, 
sorte d'ile qui ne doit pas etre submergee. Plus que du romantisme 
(dont il sera souvent accuse, par derision souvent), il s'agit 
d'un rapport decu au social, debouchant sur le souci de preserver 
un patrimoine menace. 

(1) L. VANDEN BERGHEN, Reflexions au sujet de la protection de la nature, 
LNB, 1970. 

(2) Cette epoque est aussi celle ou les scientifiques elaborent et developpent 
des methodes (ou des propositions) de gestion scientifique des reserves 
naturelles, methodes qui, en leur principe, consistent a substituer des 
techniques nouvelles aux anciennes pratiques agricoles d'usage des espaces 
semi-naturels. Cf LECLERCQ J. et al.. Pour tone theorie de la protection 
scientifique des sites naturels, LNB, 1969, 50, 8 : 433-443. 

(3) Lire specialement les articles cites ci-dessus. 
(4) "nous liberer de ces obsessions artif icielles et corruptives qui nous eloignent 

d'une existence simple, pleine, riche : celle qu'on connait au contact et 
dans le respect de la nature et du yivant, inepuisable source de ce dont nous 
avons besoin" P. BRIEN, loc. cit. 
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Cette position se marque de plus en plus au cours du temps (1), 
en meme temps que les critiques a l'egard de l'Etat se developpent : 
alors qu'en 1963, HARROY declare faire "confiance" aux institutions 
(notamment Internationales), LAMBINDN, en 1971, decrit plutot 
l'anarchie institutionnelle qui regne en matiere d'environnement. 

Cette attitude gestionnaire nous interesse surtout ici, parce 
qu'elle implique une distanciation avec la conservation tradition­
nelle des naturalistes : la plupart des auteurs se demarquent 
d'ailleurs et prennent soin d'affirmer qu'ils ne sont pas de 
doux romantiques, sentimentaux, individualistes ou regionalistes (2) 
"L'instauration de reserves et pares nationaux pour des raisons 
esthetiques et romantiques est done souvent depassee"(3). Ceci 
tend a produire tone reorganisation progressive de la maniere dont 
la conservation est pensee et une redefinition du statut des 
reserves et sites naturels, reorganisation qui tend a faire de la 
reserve : 

- un site dont la vocation est avant tout scientifique, a savoir 
conserver des modeles de ces equilibres originels, de maniere 
a en etudier les evolutions (MAYNE, 1958) ; 

- un site qui - vu qu'il est plus souvent semi-naturel et 
sounds aux influences - suppose des interventions appropriees 
et pas seulement une "cloture" (LAMBINON, 1971). 

La conservation sous forme de reserves et de pares devient progres-
sivement un element parmi d'autres, voire un element secondaire 
et dont la vocation est surtout scientifique ou culturelle. Cette 
perspective debouche sur une vision des pares non plus tenement 
en termes de conservation de la flore et de la faune, mais en 
termes d'amenagement, car il faudra conserver aussi des "zones 
vertes" destinees au loisir, a la contemplation, a 1'etude (4) 
(LAMBINON, idem). Cn semble evidemment retrouver ici la tradition 
des idees naturalistes traditionnelles, dans lesquelles le pare 
national avait toujours cette fonction spirituelle, morale et 
ludique- : mais ce qui a radicalement change, c'est a la fois 
1'ordre des priorites (la conservation, reserves et pares, n'est 
qu'une part de 1'action) et les modalites de choix, car c'est ici 
moins par souci de "conserver des traces de la nature originelle" 
(qui n'existe plus) que pour des raisons d'utilisations soit 
scientifiques, soit culturelles (loisir, contemplation), que 
le pare naturel est retenu. En ce sens, on passe d'une conservation 
monumentaliste a une conservation a une conservation au sein d'un 
amenagement qui essaye de gerer rationnellement l'espace en fonction 
des besoins. 

(1) Les textes les plus explicites a cet egard sont les plus tardifs : 
P. DUVIGNEAUD, loc.cit. et J. LAMBINON, Protection de la Nature ?, 
Conservation de 1'Environnement ? Sauvegarde de 1'Homme, HN, 
1971, 1 : 3-17. 

(2) R. MAYNE, des 1958 ("Quelques aspects pratiques de la conservation 
de la nature", PN, 1958, 13, 4 : 202-210) alors president d'une 
association naturaliste, marque ainsi ses distances ; plus nettement 
encore en 1961 ("La conservation de la nature en Belgique et 
considerations d'interet general", PN, 1961, 16, 2 :97-101). 

(3) R. MAYNE (1961), loc. cit. 

(4) J. LAMBINON, loc. cit. 
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L'optique ecologique nouvelle rompt avec cette optique patri-
mpniale„et souvent localiste pour considerer le progres econo­
mique comme relevant d'une serie d'exces : c'est moins la 
technique qui est mise en cause que son usage inconsidere par 
l'homme, imbu de sa puissance. La. perspective est reformiste 
et educative. : il faut revenir a des equilibres, preserver grace 
aTla science, eduquer les jeunes generations. Ce reformisme 
oppose l'homme generique, degenere en homo economicus, a la 
nature qu'il s'agit de gerer comme un patrimoine et non comme un 
capital indefiniment destructible et reproductible. La science 
peut aider a trouver les limites et les nouvelles orientations du 
progres. La vision ecologiste va radicaliser le raisonnement en 
introduisant une rupture dans la perception du social : elle fait 
du fonctionnement social (et non plus de l'homme generique ou du 
progres excessif) le principal mecanisme a remettre en cause. 
Elle va des lors explicitement poser une serie de problemes 
economiques qui n'etaient qu'evoques par ses predecesseurs : 
certains scientifiques avaient bien souligne le probleme des 
inegalites de developpement a l'echelle planetaire (1), mais ici 
toute une serie de problemes sont poses en termes de rapports 
sociaux de droits (a 1'environnement), d'inegalites et de justice 
sociale. Le__EappQrt a la science cesse d'etre confiant pour devenir 
un rapport de suspicion, de crainte devaht son utilisation. Ce ne 
sont plus les experts qui doivent eclairer les decideurs, mais les 
citoyens qui doivent controler la maniere dont les decideurs 
utilisent et orientent la science et la technologie. Le mouvement 
'ecologiste, contrairement a ce qu'on croit generalement, n'innove 
pas tant dans les objectifs qu'il affirme que dans le style d'action 
qu'il propose et dans le modele social qu'il cherche a imposer 
pour realiser des objectifs de gestion de 1' environnement. Reprenant 
les diagnostics des scientifiques des annees 50 et 60, il tend a 
considerer. dans sa forme la plus radicale, qu'une autre organisation 
sociale s1impose pour atteindre ces buts. 

Poussant plus loin la notion d'equilibre ecologique, le mouvement 
ecologiste tend, semble-t-il, a considerer non plus les equilibres 
naturels a preserver, mais 1'equi Libre global et done a integrer 
le monde social dans ce qu'il faut bien continuer a appeler la 
nature. Ceci s'exprime par le privilege accorde a des notions 
d'interdependance ("interdependances qui nous lient tous les hommes 
entre nous d'une part, les hommes et 1'exosphere d'autre part" (2)) 
d'ecosysteme global ("refuser les solutions qui deplacent les 
problemes dans l'ecosysteme global" ibidem). II s'ensuit que 

(1) Voir par exemple HARROY, MAYNE, loc. cit. 

(2) Inter-Environnement Wallonie Demain, ' document de travail, 1984. 
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le mode de fonctionnement du social1 doit se modifier "; des 
notions de convivialite, d'autonomie, ont a la fois une dimension 
morale et une dimension perceptuelle : ce sont en fait des valeurs 
qui correspondent a un etat adapte du social, adequat aux equi­
libres et au fonctionnement social. 

Ceci implique en fait une modification assez radicale de la position 
des militants ecologistes dans le champ socio-politique et dans 
le champ scientifique (1). La science n'est pas reniee, car elle 
produit un savoir indispensable, mais la science ne peut rester 
incontrolee et servir a legitimer (de maniere cachee) des choix 
de societe ; de plus, elle n'est efficace que si 1'opinion, 
mobilisee, se manifeste. Surtout dans le champ socio-politique, 
1'action est necessairernent une action d'opposition et de creation 
d'alternative, par le biais d'organisations associatives qui 
ranimeront la societe civile. Le modele social, souvent relativement 
flou, cede ici la place a un modele d'organisation sociale. 

Cette analyse des liens entre rapports a la nature et rapport 
au monde social reste sommaire. Elle permet cependant d'une part 
de situer 1'histoire (plus complexe qu'il n'y parait au premier 
abord) de la conservation de la nature et de la structure actuelle 
des opinions. Elle permet ainsi de saisir la maniere, les manieres 
dont le probleme des pares naturels se trouve aujourd'hui pose. 

3.3. L *harmonisation_comme modele_de_fonctionnement 

C'est certainement du cote du pole administratif que se trouve le 
plus frequemment developpee 1'idee d'une harmonisatin possible entre 
les imperatifs de la protection de la nature et les exigences du 
developpement. Cette idee fonctionne comme une sorte d'evidence 

.... commune a tous les acteurs engages dans le champ ; elle fournit un 
langage commun a tous, des plus radicaux aux plus conciliants. Mais 
elle n'est pas pour autant un indice d'unite des attitudes et des 
orientations. 

L'harmonisation des activites humaines et de 1'environnement constitue 
en effet une sorte d'idee commune, partagee par tous les acteurs 
(idee asscciee a celle d'equilibre), elle est en quelque sorte la 
finalite commune. C'est en tant que finalite qu'elle fonctionne comme 
langage unificateur, qui definit d'ailleurs par le fait meme le rapport 
de la protection de la nature avec les autres domaines de la societe. 

I Le pole administratif donne de cette idee une version technicienne, 
I administrative et pragmatique. C'est en effet en ayant une bonne 
| connaissance du milieu et surtout en developpant des etudes appliquees 
!\d'evaluation des sites que l'on peut proposer des modalites de gestion. 
Ceci conduit a developper des methodes techniques d'evaluation de la 
qualite biologique, de la valeur d'attrait ou de la valeur esthetique 
des paysages. Cela etant fait, il s'agit de coordonner concretement 

(1) Voir 1'editorial de "Environnement", 1981, n° 4 : Les points sur les i", 
pp. 1-3. TM
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les interventions, de maniere a concilier les utilisations de 
l'espace en trouvant des formules de compromis locaux entre les 
agents des services administratifs, des pouvoirs locaux, voire les 
particuliers. C'est ici que le langage de 1'harmonisation trouve sa 
fonction : il sert a expliquer et a justifier un mode de decision. 
En affirmant que 1•"harmonisation est toujours possible" (si on y 
met de la bonne volonte, du dialogue, et si on se base sur tone bonne 
technique), on suggere en effet qu'il n'y a pas de conflit insoluble. 
L'attitude est pragmatigue car c'est cas par cas que l'on decide, 
que l'on tranche les problemes, que l'on invente des solutions sans 
disposer de criteres generaux ou d'objectifs generaux. 

Cette attitude est la plus frequente du cote du pole administratif, 
non seulement parce gue c'est evidemment dans la logique meme de 
1'action administrative, mais surtout parce que, semble-t-il, cela 
correspond aux dispositions traditionnelles d'action des agents qui 
occupent les positions dominantes dans ce champ, a savoir des individus 
passes par des ecoles d'agriculture (ingenieurs des eaux et forets, etc.) 
et habitues a voir les problemes de cette fagon (Cest-a-dire a 
intervenir de cette maniere dans leur champ propre) et aussi des 
individus ayant fortement interiorise le poids des necessites eoono-
miques du developpement agricole, de sa modernisation. On peut en effet 
penser que cette maniere de voir la protection de la nature est 
largement induite par le fait que le pole administratif du champ est 
doublement lie au secteur de 1'administration agricole et forestiere : 
il en fait partie administrativement et surtout ce sont des individus 
qui sont passes par ces filieres de formation qui jouent un role 
determinant dans ce pole. 

Dans cette optique, la protection de la nature n*entretient pas de 
rapports conflictuels avec les autres occupations de 1'espace, 
notamment 1'agriculture et 1'exploitation des forets. Le fait que ce 
soient les instances locales de 1'administration des eaux et forets 
(ingenieurs responsables des cantonnements forestiers) qui gerent les 
reserves domaniales, mais aussi un bon nombre de reserves privees 
(en tout cas d'Ardenne et Gaume), assure une bonne cohesion de 
1'ensemble de 1'action administrative, puisgue depuis le Conseil 
Superieur jusqu'aux agents locaux, ce sont des individus ayant en 
gros les memes trajectoires de formation et de profession qui assurent 
la mise en oeuvre de la politique de protection de la nature : ils 
jouent egalement un role central dans la plupart des projets de 
pare naturel. 

Ces dispositions sont egalement correlatives d'une certaine perception 
de l'espace ou la protection de la nature concerne surtout des espaces 
specifiques relativement marginaux, a haute valeur biologique et ne 
faisant pas l'objet d'une exploitation intensive : il s'agit en quelque 
sorte d'une perception partitive de l'espace ou certains sont reserves 
aux exigences economiques (sans intervention) et d'autres voues ) 
la nature (sites de valeur biologique et esthetique). Ainsi au niveau 
du paysage se preoccupe-t-on de preserver les meilleurs sites, 
d'ameiiorer eventuellement certains autres (probleme des haies, des 
arbres en zone agricole) mais sans exigences manifestes pour les 
espaces utilises intensivement. 
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Par rapport aux revendications des naturalistes, surtout des groupes \ 
locaux, et encore pitas par rapport a celles des mouvements ecologistes \ 
radicaux, cette logique de 1'harmonisation peut se targuer d'etre une -
logique du bon sens, de l'efficacite et du raisonnable, logique % 
de compromis et de petits pas plutot que logique de combat ou de j; 
revendication. Elle a aussi pour effet de maintenir 1'action de i 
protection de la nature a 1'interieur de cercles relativement f 
restreints et d'eviter d'en faire un probleme d'opinion publique : \ 
ici les anciennes associations naturalistes partagent les memes J 
attitudes que les agents du pole administratif. Ce qui est appele 
la politisation des problemes - et on veut dire par la le fait d'en 
appeler a 1'opinion publique, a la presse, voire a des mobilisations, 
manifestations ou autres formes d'action collective - est reprouve 
et attribue aux organisations "ecologiques" qui seraient censees 
poursuivre des objectifs autres, au detriment meme de la protection 
de la nature. Celle-ci est vue comme une matiere qui ne doit pas 
etre politisee. Sa reussite necessite 1'action lente et patiente 
des gens "concernes" sous la direction de specialistes avertis. 

Cette attitude peut a la fois etre attribute a 1'histoire du champ, 
la revendication s'etant formee dans des cercles relativement etroits 
et en marge, voire a contre-courant de l'ideologie du progres 
economique ; elle resulte aussi de ce qu'on pourrait appeler le 
caractere elitiste de la protection de la nature, c'est-a-dire le 
fait qu'elle a toujours ete le fait d'amateurs eclaires et de 
scientifiques qui ont interiorise une position de distance et de 
superiorite par rapport au grand public considere comme incompetent, 
au mieux comme devant etre eduque. Et ces attitudes conditionnent, 
comme on le verra plus loin, tout le developpement du champ et 
notamment les transactions possibles. L'harmonisation est done une 
chose qui ne peut se realiser que dans un certain secret, entre gens 
avertis et partageant les memes options. 

Simultanement cette logique de 1'harmonisation n'est pas une logique 
de transformation du monde social et economique : la position des 
mouvements radicaux revele bien ici que 1'attitude generale, dominante 
(legitime et meconnue comme telle) est une attitude compatible avec 
le mode de developpement qui n'est pas mis en cause. 

Ce qui caracterise en effet les associations nouvelles qui font partie 
du mouvement radical est precisement qu'elles font des questions de 
protection de la nature un probleme specifiquement politique. 
II ne s' agit en effet pas seulement de la creation d' un parti politique 
(ce qui leur est evidemment le plus souvent et le plus aisement reproche, 
puisqu'on peut alors les soupconner d'introduire dans le champ des 
interets propres a un autre champ, et ainsi les disqualifier), mais 
a la fois de definition de 1'enjeu et de mode d'action. Pour ces 

> associations, la question de 1'harmonisation ne se pose en effet 
jpas seulement en termes de gestion de l'espace particulier, mais il 
! s'agit d'un probleme de transformation du social, de renversement 
\l de la hierarchie des priorites. 
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Tres brievement dit, la question des relations entre la nature et 
l'univers socio-economique n'est plus du tout posee dans les memes 
termes : 1'harmonisation est un probleme qui deborde largement celui 
de la protection de la nature ; c'est un des terrains sur leguel le 
probleme de 1'harmonisation peut etre pose. Ceci implique notamment 
une vision tout a fait differente du temps social : ici 1'harmonisa­
tion entre nature et activite socio-economique n'est pas vue comme 
quelque chose que l'on peut realiser par petites touches ; 1'harmo­
nisation est situee dans un futur (plus ou moins indetermine) ou tout 
le monde social sera change en fonction de cette harmonisation. 
Des lors, ce gui est considere comme des formes ou des formules 
d'harmonisation par les autres acteurs du champ est toujours vu ici 
comme soit un compromis (condamnable comme compromission), soit comme 
une position tactique qui permet de modifier le rapport des forces 
provisoires. 

La protection de la nature n'est done pas le terrain de 1'harmonisation, 
le moyen de la realiser, mais seulement un terrain ou se battre pour 
aboutir a des changements propres a assurer cette harmonisation. 
En decrivant ainsi cette attitude, on privilegie le pole le plus 
politique de ces associations : nombre d'associations locales qui 
ne developpent pas necessairement des attitudes explicitement 
politiques, voire qui se veulent strictement apolitiques, partagent 
neanmoins cette vision de 1'harmonisation qui ne pourra avoir lieu 
que par des transformations radicales du type de societe (c'est-a-
dire des structures economiques, mais plus souvent des idees 
politiques et des mentalites). C'est done 1'enjeu de la protection 
de la nature qui est defini de maniere differente et en meme temps, 
les modalites d'intervention et d'action. L'action publique, la 
mobilisation, 1'information des populations sont ici les modes 
privilegiesd1action (1). On verra plus loin comment certains groupes 
et individus reussissent a s'integrer malgre ces attitudes dans le 
champ de la protection de la nature. Ce qui nous importe pour le moment, 
c'est de degager les quelques attitudes et dispositions qui rendent 
compte de leur maniere d'agir. 

On peut essayer de resumer quelques manieres typiques de penser 
1'harmonisation comme logique d'intervention. Du cote du pole admi­
nistratif - plus qeneralement des gestionnaires - 1'harmonisation 
est vue comme une maniere.de concilier les demandes de differents 
acteurs, dont eelles des associations de protection de la nature. 
Les contraintes economiques sont considerees comme une donnee exterieure 
star laquelle on n'intervient pas : ceci est par exemple tres clair en 
matiere aqricole, ou on estime que les nuisances agricoles sont une 
contrainte due a une politique nationale ou Internationale, et il 
s'agit, ces conditions etant fixees, de permettre aux agriculteurs 

(1) Les modes d'action sont le plus souvent tres semblables a ceux des 
mouvements sociaux urbains (comite de quartier, etc.) : en ce qui concerne 
les associations locales de defense de 1'environnement, il y a d'ailleurs 
des relations plus ou moins nettes (par exemple, via Inter-Environnement, 
mais aussi par les trajectoires sociales et geographiques des individus -
frequentations scolaires, retour a la campagne, etc. -) entre ces types 
de groupes qui ont en commun au moins de mener des campagnes de defense 
d'un territoire qu'ils habitent (ou en tant qu'habitat). 
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de continuer a developper leur production. Les contradictions 
eventuelles entre les techniques de production et la protection 
de la nature peuvent etre attenuees en persuadant les agriculteurs 
de proceder de maniere plus raisonnable : ceci est un trait speci-
fique de la logique en guestion, que les contradictions entre les 
modes de developpement et la protection de la nature sont le plus 
souvent abordees ainsi, c'est-a-dire comme devant deboucher sur des 
actions de sensibilisation ou d'education. Ainsi dans le cas du 
du developpement touristique, il s'agit de canaliser les foules et 
surtout de les eduquer a respecter les sites et la nature, plutot 
que d'intervenir sur le secteur touristique lui-meme. Tout se passe 
comme si les gestionnaires de la protection de la nature agissaient 
avant tout comme agents de conciliation entre les associations de 
protection dela nature et les autres utilisateurs de l'espace, et 
surtout les autres pouvoirs publics (administrations et communes), 
reportant la solution de certaines contradictions sur 1'education 
du public, des agriculteurs ou des populations locales (par exemple, 
en matiere d'urbanisme). Cette logique de conciliation des interets 
est elle-meme inscrite dans les institutions, notamment dans la 
composition du Conseil Superieur de la Conservation de la Nature 
qui comprend a la fois des represent ants des administrations di verses 
(agriculture, eaux et forets, amenagement), des associations de 
protection de la nature et aussi du milieu agricole : la meme logique 
inspire la legislation de 1973 sur la protection de la nature, en 
particulier sur les pares, car la commission de gestion qui est 
prevue, telle qu'elle fut precisee par l'arrete ministeriel de 1978, 
constitue avant tout une instance de concertation administrative 
et d'avis (1) ; la legislation en preparation au niveau regional 
va grosso modo dans le meme sens. 

Pour les associations traditionnelles de protection de la nature, 
la notion d'harmonisation est sans doute moins explicite, car ce 
qui est privilegie, c'est la protection, la defense ou la conservation. 

Traditionnellement, 1*attitude des naturalistes a ete de considerer 
comme critere la rarete de certains elements naturels (especes ou 
sites), leur protection (par voie de reglementation ou de reserves) 
etait done 1'objectif prioritaire : un milieu harmonieux est celui 
ou cette protection est maximale. Plus recemment, le constat semble 
avoir ete fait que ce qui fait la veritable qualite a proteger, 
c'est la diversite du milieu, par opposition a la banalisation 
provoquee par la modernisation, notamment agricole. Les milieux a 
proteger sont en fait des milieux semi-naturels, herites des 
anciennes pratigues rurales qui assuraient cette diversite des 

(1) Voir J.P. LAMBOT, Considerations critiques sur l'arrete ministeriel du 
31 mai 1978 portant approbation provisoire du projet de pare naturel 
national Hautes Fagnes - Eifel, SERES, 1979, n° 6 : 22-25. 
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biotopes. Des lors, l'harmonie est ici toujours un contenu de 
l'espace a proteger (1) et la protection de la nature consiste a 
assurer la perennite de ces milieux ecologiquement riches. 

L'harmonisation Consiste done a creer les conditions de tous ordres 
qui permettent de preserver la diversite ecologique, la variete et 
la plus qrande proximite avec les conditions naturelles (refus des 
essences exotiques, par exemple). 

Cette perspective ouvre en fait sur trois attitudes possibles que 
l'on retrouye en proportions diverses dans toutes les associations : 

- 1'attitude la plus traditionnelle consiste a se concentrer sur la 
protection des especes et des sites-reserves : c'est celle qui est 
encouragee par 1'action du pole administratif et souvent celle des 
associations locales de naturalistes ou des plus anciens des 
naturalistes ; 

- 1'attitude plus engagee dans 1'intervention consiste a essayer 
d'introduire dans les pratiques d'amenagement des criteres issus 
de 1'analyse ecologique : elle conduit notamment a proposer d'autres 
methodes de remembrement, de traitement des abords d'autoroutes, 
voire de gestion des forets. On retrouve cette attitude plus 
frequemment chez les scientifiques et chez certains naturalistes 
plus jeunes. Partant d'une analyse en termes de banalisation, cette 
attitude ouvre la voie a une critique plus ou moins acerbe des 
methodes d'amenagement, voire du systeme economique (2); 

- 1'attitude plus politique des associations radicales,qui postule 
un changement radical des structures socio-economiques pour retrouver 
une harmonie avec le milieu naturel. 

On sort ici du courant strictement naturaliste pour entrer dans le 
courant "ecologiste", dont on a signale plus haut la maniere de 
penser 1'harmonisation. 

Le probleme des "pares naturels regionaux" est un cas ou ces attitudes 
peuvent s'exprimer dans leurs convergences et leurs contradictions. 

L'attitude du pole administratif et celle des naturalistes traditionnels 
se rejoignent pour concevoir le pare naturel comme une version elargie 
de la protection et des reserves : le pare constitue un territoire qui 
dans son ensemble ou dans beaucoup de ses parties a une qrande valeur 
ecologigue : la mission du pare est de favoriser sa protection par 
une reglementation plus contraignante que celle qui prevaut et par 
une gestion guotidienne en concertation avec les pouvoirs publics 
notamment locaux, et aussi par des actions d'education du public 

(1) Ce qui fait la specificite des attitudes de tous les protecteurs de la 
nature, c'est precisement de considerer 1'espace a partir de ses 
contenus et non, comme l'amenageur, a partir de ses potentialites par 
rapport a des usages. 

(2) Voir notamment 1'article de LAMBINON dans le Bulletin des Naturalistes 
(CNJB, 1980, 4). 

TM

PDF Editor
TM

PDF Editor
TM

PDF Editor



78. 

(assistance architecturale, information aux touristes, balisage 
des promenades, promenades organisees, etc.). II s'agit ici de 
prendre des mesures specifiques de protection pour des espaces 
gui ont une plus grande valeur. Ce sont done les milieux naturalistes 
traditionnels qui privilegient la formule des pares naturels, avec 
un appui de 1'administration (au sens large). Cette optique conduit 
notamment a reserver la formule des pares naturels a des territoires 
particuliers, ayant une grande valeur plutot qu'a des espaces deja 
banalises par 1.'agriculture intensive ou 1'urbanisation (1). 

Les milieux scientifiques plus engages dans une vision plus large de 
la conservation de la nature sont sans doute les moins enclins a 
esperer des resultats substantiels de la realisation des pares 
naturels : ils sont en fait plus enclins a agir sur les methodes et 
les acteurs de 1'amenagement (remembrement, travaux publics, etc.) 
et a developper des methodes nouvelles dans ce sens. 

Par contre, les mouvements ou les fractions plus radicales sont 
interesses au developpement des pares naturels, moins dans l'espoir 
de voir s'etendre une protection de certains biotopes ou paysages 
que dans celui de creer les conditions de certaines transformations : 

- le pare naturel est un espace social sur lequel on peut agir, en 
mobilisant des groupes, en agissant sur le pouvoir local, bref en 
creant un mouvement social gui pensera et fera autrement son 
amenagement et son developpement ; il s'agit ici plutot de creer 
un contre-pouvoir, un espace d'action pour les revendications 
ecologiques ; 

- le pare est ensuite un territoire exemplaire, un espace experimental 
ou on devrait pouvoir realiser non seulement une protection de la 
nature, mais egalement des experiences de developpement local, de 
participation, de tourisme integre et d'agriculture alternative. 

Cette perspective conduit a faire du pare une sorte de laboratoire 
ou de terrain d'experiences ou il est aussi important de developper 
ion autre type de relations sociales que d'amenager.ou de proteger 
la nature. 

Le pare naturel constitue par consequent un enjeu important dans la 
reorganisation du champ de la protection de la nature : la maniere 
dont il va s'organiser va en effet permettre aux differents acteurs 
de developper plus ou moins sa strategie et de s'imposer comme 
acteur privilegie. Mais c'est en meme temps le contenu meme du champ, 
son objet gui est en cause et specialement les limites du champ 
d'intervention des acteurs. 

(1) Voir le chapitre consacre a la genese sociale des espaces naturels, ou il 
est avance que les espaces naturels sont en bonne partie des espaces 
marginalises. 
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4. Conclusion 

L'analyse du champ de la protection de la nature conduit a un certain 
nombre de constatations qui permettent de comprendre la situation actuelle 
et notamment la question des pares naturels. 

Les conceptions gui s'affrontent actuellement autour de la maniere de 
realiser des pares naturels en Wallonie, ces conceptions sont en effet 
largement determinees par 1'histoire du champ de la conservation de la 
nature. Elles sont rarement explicitees comme telles dans les debats 
actuels et dans les polemiques qui ressurgissent periodiquement autour 
de la politique de conservation de la nature. Un des effets de la structure 
du champ est, entre autres, que, le discours scientifique etant le plus 
souvent le discours legitimateur (a savoir la "valeur scientifique" des 
sites), les autres rapports a 1'espace et a la nature qui animent les 
acteurs sont dissimules et demeurent difficiles a expliciter. II nous 
semble en effet qu'un des ressorts essentiels de la conservation de la 
nature consiste dans 1'attachement de groupes locaux a des territoires 
definis gui figurent pour eux un etat "ideal" du rapport a la nature. 
On parle de groupes locaux pour designer des groupes qui s'attachent 
a un territoire determine : on a souligne 1'importance de tels groupements 
dans la premiere moitie du siecle, au moment ou apparaissent les premiers 
projets de conservation : il s'agissait alors de groupes de la bourgeoisie 
et de la petite bourgeoisie intellectuelle. Cette dynamigue s'est arnplifiee 
et les associations de protection de la nature ou de naturalistes reposent 
en partie sur ce genre de groupements qui constituent leur force sociale. 
Leur conception demeure largement centree sur la protection "monumentaliste" 
de la flore, de la faune et des sites. Mais en meme temps, et notamment 

, en raison du developpement de 1'amenagement du territoire (et de son 
; corps de procedures, de reglements, d'agents), la conservation de la nature 
/|, se trouve de plus en plus confrontee a la decision politico-administrative 

et a ses arbitrages : ceci implique une attitude plus militante des 
y associations, ce a quoi les naturalistes traditionnels sont peu prepares (1) 

et cela a ouvert aussi la porte a 1'action des groupes ecologistes qui 
emportent dans le champ toute une serie de dispositions, de manieres 
d'agir, voire de conceptions socio-politiques nouvelles, et notamment 

i une tendance a legitimer leur action a partir d'une vision du monde et 
i non plus seulement d'un interet scientifique. Enfin et en meme temps, 
i ce champ scientifique semble se distancier d' une conception de la 
conservation pour elle-meme et s'orienter vers de nouvelles conceptions, 
abandonnant notamment le privilege accorde a des sites exceptionnels, 
pour une gestion ecologique integree a 1 • amenagement. 

Cette transformation du champ fait se juxtapeser et se superposer des 
accentuations differentes quant aux priorites, aux objectifs a assigner 
aux pares naturels. Un des effets, ou un aspect de cette transformation, 
est incontestablement la politisation de plus en plus explicite des 
problemes, a savoir le fait que le champ politique est de plus en plus le 
mecanisme sur lequel il faut peser et ceci tient a la fois au developpement 
de 1'amenagement et correlativement a celui des groupes ecologistes : 
le caractere militant et parfois contestataire des ecologistes et 

(1) Cette rupture est bien exprimee dans J. DUVIGNEAUD, "Natura Mosana 
a trente ans : suggestions pour une orientation future", NM, 1977, 
30, 2 : 49-51. L'auteur parle de la necessite de passer de pratiques 
habituelles (promenades, exploration) a d'autres telles que "faire 
des dossiers susceptibles d'etre directement utilises pour la defense 
d'un site important" . 
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et naturalistes en est le reflet. Ceci est sans doute largement 
renforce par la tres faible autonomie qu'a pu conquerir la conservation 
de la nature en Belgique. 

Le champ de la conservation n'a en fait jamais reussi a conquerir une 
autonomie reelle : le fait qu'on n'ait jamais cree l'Institut pour la 
Conservation de la Nature (prevu dans la loi de 1973), qu'on n'ait 
jamais realise ni un survey complet des sites scientifiques, encore 
moins ton inventaire des biotopes et de leur valeur, le fait que le 
Service de la Conservation de la Nature soit demeure embryonnaire et 
idependant, tout cela a empeche que la conservation dispose des moyens 
1 institutionnels (et notamment des moyens juridiques, c'est-a-dire du 
pouvoir de decreter autant que des moyens financiers) necessaires pour 
developper un "territoire" propre (au sens abstrait),pour developper 
des centres autonomes d'evaluation, de gestion. Autant de carences qui 
renforcent le poids du politique dans la conservation de la nature et 
qui imposent aux naturalistes un travail de mobilisations ponctuelles 
sans cesse a recommencer ; mais aussi absence de plus en plus apparente 
d'un discours coherent et reconnu sur la conservation, d'un discours 
qui legitime et elabore les objectifs et les moyens. Le champ de la 
conservation demeure un champ sans grand pouvoir, ni sur les institutions, 
ni sur lui-meme (1). Le champ s'organise autour de trois poles et semble 
plutot un champ eclate. Ceci a notamment pour effet que chaque projet 
de pare naturel est fonde sur une doctrine propre, sur un reseau specifique 
d'associations, de liens avec des scientifiques, bref constitue une 
combinaison particuliere des forces constitutives du champ, sans qu'on 
apercoive ni une doctrine commune, ni une coordination reelle des projets. 
Cette diversite tient moins aux conditions locales (au contenu des espaces 
a gerer) qu'a l'alchimie d'un champ social inorganise. 

D'un certain point de vue meme, les tentatives de creation de pares 
naturels apparaissent comme une sorte de fuite en avant, ou les tenants 
de la conservation de la nature essayeraient de creer la premiere institution 
de gestion sur laquelle ils auraient un reel pouvoir et qui aurait un reel 
pouvoir, ce etant reconnu plus ou moins comme une institution de gestion 
de l'espace ou d'espaces bien determines. La politique des reserves n'est 
en effet qu'une demi-reussite : scientifiquement, elles sont parfois mises 
en doute ; elles ne disposent pas de reconnaissance reelle et guand elles 
sont reconnues (les reserves domaniales), elles echappent aux naturalistes 
et demeurent menacees (voir la reserve des Tailles). Au contraire, le 
pare naturel regional constituerait une institution reconnue pour gerer 
un territoire et ou les naturalistes auraient une place centrale (selon 
leur conception) : ce serait faire entrer la conservation dans 1'amenagement 
et disposer de moyens institutionnels plus reels. 

Cependant, l'etat actuel de division du champ tend a attenuer par avance 
les avantages attendus d'une telle strategie, puisgue la diversite des 
projets et des tactiques laisse au champ politique le soin de realiser 
les arbitrages. L'avenir des pares naturels sera en meme temps l'avenir 
du champ de la conservation de la nature en Wallonie. 

(1) II est souvent regrette, dans la litterature naturaliste, un certain 
eparpillement des associations qui nuisait a leur efficacite. 
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CHAPITRE IV POLITIQUES, CONJONCTURE ET PROJET DES PARCS NATURELS 

Le projet de realisation de pares naturels en Wallonie emane avant tout 
des milieux naturalistes ; c'est done avant tout un projet de conservation 
de la nature et des paysages. Doit-il sa faible reussite au fait d'etre 
longtemps reste un projet naturaliste, ou bien ce projet se heurte-t-il 
a d'autres obstacles ? L'argument souvent eveque de la forte densite 
de population, de l'etroitesse du territoire beige, bref de 1'intensite 
d'usage du territoire, cet argument ne resiste guere a 1'analyse : ces 
raisons ne s'appliquent en effet pas uniformement a tout le territoire, 
notamment wallon ou on retrouve des densites faibles, comparables a celles 
de pas mal de pares naturels francais ou anglais. Et des pays voisins, 
aussi densement peuples, possedent des territoires proteges nettement 
plus importants que les notres. On poserait au contraire comme hypothese 
gue la notion de pare naturel, issue d'un projet surtout naturaliste, 
n'a pas encore reellement reussi ni a s'inserer dans la politique 
d'amenagement du territoire, ni a se concretiser dans des alliances 
concretes sur le terrain, de maniere a resoudre les problemes de gestion 
que posent inevitablement ces projets. On examinera done successivement 
dans ce chapitre ces deux obstacles. En ce gui concerne la gestion 
proprement dite.des projets locaux, 1'experience wallonne etant limitee 
et parfois difficile d'acces, on essaiera de tirerquelques conclusions 
de 1'analyse de l'une ou 1'autre experience etrangere. 

1. Amenagement et conservation de la nature 

L'importance relative d'une preoccupation - comme celle de la conser­
vation - dans la politique d'amenagement est le resultat d'un processus 
historique ; quelques indicateurs peuvent etre trouves dans les 
vingt-cinq dernieres annees pour montrer comment la politique d'amena­
gement a marginalise cette preoccupation. 

- Les discussions parlementaires autour de 1'adoption de la loi de 1962 
(loi organique de 1'amenagement du territoire et de l'urbanisme) (1). 
La preoccupation centrale est celle du developpement, de la moderni­
sation des structures economiques : bon nombre de lois anterieures 
etaient, suite aux destructions et aux reconstructions des deux 
guerres, centrees sur l'urbanisme ; tout autre preoccupation est en 
fait liee a 1'interet "esthetique". Le texte de la loi parle d*ailleurs 
seulement des "beautes naturelles", mais celles-ci ne sont guere 
definies. 

En fait, la discussion parlementaire s'organise essentiellement autour 
de quelques themes centraux dans lesquels les preoccupations gualitatives 
peuvent difficilement s'inserer : 

- 1'autonomie communale et les procedures de decision, 
- le droit de propriete et 1'indemnisation des moins-values 
induites par les restrictions de ce droit, 

- la consultation du secteur prive (relation du citoyen a 
1' amenagement). 

riT-dn-se-re"fere-Ici-esse^^ 
11, 12 et 25 mai, 2, 7, 15 et 23 juin 1960 ; de la Chambre des 
9, 15, 16 fevrier et des 7, 8, 13 et 22 mars 1962 (Annales 
Parlementaires). 
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Ces trois aspects vont constituer 1'essentiel de ces debats ; ils sont 
etroitement lies car ils ont pour enjeu, sous trois aspects differents, 
le droit sur le sol. L'amenagement du territoire, soite toute reglemen­
tation sur 1'usage du sol, constitue un transfert de droit du proprietaire 
vers la puissance publique, celle-ci se bornant eventuellement a transferer 
ou a redistribuer ces droits. II s'agit done d'une forme de depossession 
et le probleme est ici essentiellement pose dans le cadre de l'ubanisation, 
du developpement spatial des villes. 

II est clair, a la lecture de la loi comme a celle des debats, que la preoc­
cupation de conservation, ou plus generalement de la valeur qualitative 
du cadre de vie, ne s'exprime que de maniere generale, et reste largement 
facultative dans la confection des plans d'amenagement„: c'est seulement 
au niveau du plan particulier d'amenagement que les "prescriptions generales 
d'ordre esthetique" sont imposees et il ne s'agit la forcement que du 
probleme de 1'architecture ou de la construction, ou alors de la definition 
des "emplacements prevus pour les espaces verts, reserves boisees, etc. ". 
Les debats ne font que rarement allusion a ces problemes, sinon pour souligner 
qu'il y a aussi interet a imposer 1'amenagement aux communes rurales -
objectif que certains parlementaires estimaient inutile - precisement pour 
leur conserver leur charme campagnard. Nulle part dans ce debat, la nature 
n'apparait, sinon comme ressource eventuelle a exploiter. 

Plus loin meme, c'est.la forme du raisonnement qui n'est pas orientee vers 
la prise en consideration des problemes de conservation. Ainsi les plans 
particuliers imposent-ils au pouvoir communal de definir de maniere precise 
les affectations et prescriptions applicables aux zones definies (sauf pour 
les zones industrielles, puis pour les zones de logement social). Cette 
mesure est prise pour eviter aux communes de geler des terrains a long 
terme, sans gue les proprietaires puissent etre correctement indemnises, 
sans qu'on sache "ce que l'on y edifiera dans dix, quinze ou vingt ans" (1). 
Cette optique, d1ailleurs precisee essentiellement en fonction de 1'extension 
des villes, tend a interdire toute reservation a long terme et indique en 
tout cas que la preoccupation de conservation etait impensee a ce moment. 

La discussion sur le reboisement constitue un autre indice. Elle indique 
dans sa conclusion que la seule mesure prise par 1'amenagement peut 
consister a maintenir le caractere "boise" des zones concemees, indepen-
darnment du type de peuplement et d'exploitation qui y sont developpes. 
Cette conclusion, qui doit apparaitre regrettable aujourd'hui a beaucoup 
d'ecologistes, voire de forestiers ou d'economistes, postule en effet une 
priorite exclusive de la fonction economique de la foret, sans qu'aucune 
autre prescription d'amenagement puisse etre imposee au proprietaire. 

(1) Annales Parlementaires, Senat, 11.05.60, p. 1293. 
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Par ailleurs, la conception sous-jacente a 1'organisation de 1'amenagement 
(notamment les carmissions consultatives) semble postuler - et cela est 
explicitement dit dans le debat - que les partenaires de 1'amenagement 
sont d'un cote les "interets prives" et d'autre part, 1'interet general 
(represents par les pouvoirs publics) : mais le statut donne aux commissions, 
la sous-traitance des etudes prealable postulent que I1Etat confie la 
definition de ses interets generaux a des "competences", a des "special 
listes" (1).. Cette maniere de faire implique en tout cas que les preoccu­
pations d'usage qui ne sont pas rentables (2) ne peuvent etre prises en 
consideration que par la voix des specialistes. 

Le "programme de developpement et d'amenagement du Sud-Est. Projet" realise 
par le groupe "L'Equerre" en 1963 (3) ne consacre aucun chapitre particulier 
a la protection ou a la conservation. L'optique est d'ailleurs affirmee 
de refuser voir la Haute-Belgique confirmee dans sa "vocation agricole 
de pays apre et pauvre" (4). L'etude souligne cependant 1'interet qu'il y 
a a proteger les sites, sur base d'un inventaire, de maniere a pouvoir 
"trouver les compromis inevitables entre les necessites econcmiques et 
celles visant l'equilibre de nos paysages" (5). II s'agit "du capital vert". 
Ce programme, attentif deja aux pollutions, donne pourtant quelques 
satisfactions aux naturalistes quand il preconise . la futaie ("qui 
reflete le mieux les conditions naturelles "(6)), la regression de l'epicea, 
ou encore quand il met en evidence la valeur touristique des sites, des 
paysages et la nature en general (7). 

Les objectifs definis au livre III de cette etude sont conformes a ces 
orientations. On y trouve notairment proposeesla reduction de 1'enresinement 
de la Haute Ardenne, la protection des fagnes (notamment pour leur valeur 
.hydrologique) ,11s preconisent aussi la protection des sites et leur achat 
par les. pouyoirs publics. 

Ces. quelques aspects ne doivent pas dissimuler une serie de propositions 
qu'jont sans doute regrettees les naturalistes : qu'il suffise de citer 
le. drainage des. zones hurnides, le curage et la rectification des rivieres, 
le prcgranrae de barragesf etc. 

(1) M. VTANAUDENHOVE : "... puisqu'on n'a pas demande aux candidats aux 
elections communales s'ils etaient particulierement competents dans 
des problemes d'economie, d'urbanisme ou d'esthetique (Annales 
Parlementaires, Senat, 02.06.60, p. 1546). 

(2) M. de DORLODOT (7Annales Parlementaires,Senat, 25.05.60 : "... que dans 
une commune rurale qui, sans etre un site historique, serait cependant 
agreable a voir et a traverser, on pourrait venir construire une usine. 
S'il ne s'agit pas de l'Etat ( ), mais par contre d'un industriel 
sense et raisonnable, il ne le fera que s'il se trouve une richesse 
non encore exploitee ( ) dont prof iteraient et la population locale 
et le pays. Une telle usine devient 1"interet national" ( ). 
"J'excepte les seuls sites historiques". 

(3) Publie par le Ministere des Travaux Publics, .Administration de l'urba­
nisme et de 1'Amenagement du Territoire, 3 volumes. 

(4) Ibidem, Introduction, p. Q. 

(5) Ibidem, p. 87. 

(6) Ibidem, p. 174. 
(7) Ibidem, p. 226. 
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Ce qui est le plus significatif sans doute de ce plan est 1'absence 
de raisonnement detaille sur les inccmpatibilites possibles entre 
divers objectifs. Ainsi, et cet exemple se repetera encore en 1983, 
on ne se demande pas comment reussir a proteger les sites des vallees, 
alors qu'on preconise par ailleurs 1'intensification du developpement 
touristique de ces zones (1). 

Quelques annees plus tard, les etudes et projets des plans de secteur 
vont accorder une place plus nette a la conservation, sous le titre 
general de protection des sites et ou se melent les sites d'interet 
naturaliste et ceux d'interet architectural, urbanistique et paysager. 
La base de ce travail sera essentiellement un inventaire des sites, 
realise entre 1961 et 1969 par des equipes de specialistes en geographie 
et en ecologie essentiellement. 

Si nous considerons ici les projets de plans de la Province de Luxembourg 
a titre d'exemple, nous constatons a partir de quelques documents existants 
(2) quelques caracteristiques du processus sulvi en matiere de conservation. 

— La conservation a ete envisages de maniere tres classique en faisant 
realiser par des specialistes un inventaire des sites de tous types : 
les criteres en sont peu explicites et la selection est extensive, 
en ce sens qu'elle comprend tous les sites possibles, sans tenir ccmpte 
du type de region ou d'option d'amenagement general d'un territoire. 

Ceci conduit a un inventaire tres large qui couvre une partie importante 
du territoire, notamment en Ardenne, elle couvre des zones parfois 
tres larges. Ce precede a pour effet de laisser faire les arbitrages 
necessaires par les auteurs du plan (le caractere extensif de 1'inventaire 
forgant a des choix) et non sous la forme d'une transaction entre des 
interets divergents. 

— Dans la realisation des projets de plan eux-memes, la preoccupation 
de protection des sites est af f irmee ; seul ton plan tient explicitement 
compte de 1'inventaire en classant les sites selon tone priorite qui 
exclut toute construction dans un type de sites. Plus souvent, la 
protection est assimilee a une mise en valeur touristique : les sites 
sont done associes a leur usage, fait qui n'a jamais ete apprecie 
par ailleurs au niveau de 1'inventaire. Ceci revele un decalage de 
perception, une distorsion entre les deux partenaires. Pour les auteurs 
de 1'inventaire, il est implicite que protection implique d'eviter 
toute action qui perturbe ces sites, alors que l'amenageur semble 
privilegier les actions de mise en valeur de ces sites. Les deux 
demarches ne sont jamais confrontees. 

(l)Voir tome III, page 184. 

(2)Projets de Plan de Secteur, Inventaire des sites et reactions des 
associations de naturalistes a ce plan, publiees par Inter-Environnement 
(1976) (voir aussi : G. MATAGNE et G.H. PARENT : Reflexions sur les 
plans de secteur concernant la Province de Luxembourg, Bruxelles, 
Ardenne et Gaume, 1973, roneote). 
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D'autres inventaires de sites seront realises par la suite : 1'inventaire 
des sites wallons d'interet biologique (ISIWAL) et plus recemment, 
un inventaire des sites d'interet ornithologique : ces demarches se 
situent dans la meme ligne que le premier inventaire de MASSART en 1912 ; 
ces inventaires permettent, a partir de criteres de rarete, d'originalite, 
de diversite (et eventuellement de fragilite) d'envisager ce qui est a 
conserver.Ils constituent une reference strategique pour des associations 
naturalistes et ecologistes, dans leurs reactions a certains projets 
d'amenagement. 

Comme le constate Inter-Environnement (1), ce sont surtout les regions 
rurales restees plus en marge du developpement qui recelent ces richesses 
naturelles : 1'inventaire des sites constituerait ainsi tone sorte de 
geographie inversee du developpement, ce qui confirme nos hypotheses 
precedentes. 

2. Amenagement et region rurale 

Si la maniere de raisonner 1'amenagement du territoire durant ces annees 
60-70 n'a guere integre dans sa demarche la conservation de la nature et 
des paysages, c'est sans doute moins par dedain ou par ignorance des 
richesses naturelles que par la conception du developpement qui l'animait, 
au moins en ce qui concerne les regions rurales. 

L'optique qui a prevalu dans les etudes d'amenagement concernant le Sud-Est, 
puis dans les etudes prealables au plan de secteur peut, semble-t-il, le 
mieux etre caracterisee comme une optique d'integration de ces regions ; 
les regions rurales (ou zones rurales) etaient certainement reconnues, et 
dans leurs differences et dans leurs ressources propres (eau, espace, 
agriculture, foret, milieu naturel, paysage) : il ne s'agissait done pas 
d'une negation de la realite rurale de ces regions, mais l'optique etait 
d'inserer ces regions dans des reseaux de production et de consammation, 
plutot que de raisonner sur une maniere propre de developper ces regions. 

- Les insuffisartces du reseau urbain dans le Sud-Est, et specialement en 
Ardenne, constituent un exemple tres significatif : constatant que ce 
reseau urbain est inccmplet et que de vastes zones sont privees d'equi-
pements et de services, faute de disposer d'un centre urbain polarisateur 
et dynamique, 1'amenagement se voyait assigner comme objectif de creer 
ce reseau urbain, objectif dont 1*aspect le plus spectaculaire fut la 
proposition de creer une ville nouvelle en Ardenne, mais dont les effets 
se sont fait sentir sur toutes les regions rurales dans la mesure ou il 
s'agissait aussi de renforcer nombre de petites villes, en les dotant 
d'equipements , de logements, d' infrastructures tant industrielles que 
sociales propres a assurer leur croissance. 

- L' amenagement touristique constitue un autre exemple significatif : 
le tourisme etant considers comme un secteur economique potentiel 
et particulierement adapte a ces regions, le diagnostic a surtout parte 
sur les insuffisances de l'equipement et de 1'organisation du secteur. 
Il s'agissait alors de mettre en valeur le "capital vert" en developpant 
le tourisme : l'optique etait avant tout centree sur les moyens 

(1) Inter-Environnement, I.E.W. DE VTNCK ? Document de travail, 1984, 
page 11 : "Les richesses naturelles ne sont plus presentes que 
dans les zones economiquement abandonnees ou marginalisees ". TM
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a mettre en oeuvre pour assurer I'accueil de citadins dans ces regions, 
la protection des sites et paysages etant surtout envisagee conme moyen 
de preserver le capital, le facteur d'attraction, et non comme preservation 
d'une nature consideree pour elle-meme, ni conme moyen d'eviter les 
impacts negatifs sur le milieu biologique ou humain. 

- Les annees 70 seront certainement la periode pendant laquelle va s'elaborer 
peu a peu une vision de 1' amenagement rural, dont le resultat le plus 
spectaculaire nous parait etre la conception qui est developpee dans le 
recent "Projet de Plan d'Amenagement du Territoire Wallon"(1983) (1). 

Le statut des regions rurales est ici pose de maniere nettement differente, 
puisqu'on y affirme la necessite d"'optimaliser les avantages des espaces 
ruraux" (2) : espaces ruraux et urbains sont differents et chacun doit 
avoir son developpement propre. Le milieu rural est ici caracterise 
a la fois par ses ressources propres (agriculture, foret, nature) (3) 
et son organisation sociale (vie collective, solidarite locale) (4) 
dont il s'agit de renforcer 1'identite culturelle (5) a" la fois par des 
actions socio-politiques (relation a la societe urbaine) et spatiale 
(controler un amenagement adapte a ee milieu, a cette identite). Cette 
optique conduit a specifier les formes originales de developpement, 
d'amenagement et d'institutions pour le milieu rural (notammment la 
renovation rurale). 

Dans cette perspective, on voit apparaitre, sectoriellement, une serie 
d1objectifs nouveaux tels que : 

- la protection des paysages et de 1'environnement comme un imperatif 
de gestion des espaces agricoles, 

- le meme objectif dans la gestion de la foret a laquelle on reconnalt 
des fonctions ecologiques et recreatives (ou sociales), 

- la conservation de la nature pour laquelle on envisage de creer 
un Conservatoire de la Nature, d'ameliorer le protection des reserves 
et de creer des pares naturels, 

- la reconnaissance d'un objectif de tourisme "diffus ou integre" 
a cote du tourisme concentre dans quelques zones deja consacrees 
comme poles. 

Ce faisant, ce programme integre en fait toute une serie de revendications 
et de propositions surgies depuis les annees 70-75 et leur donne un cadre 
general. La plupart des propositions resumees ci-dessus resultent en effet 
de propositions emanant de divers milieux et qui constituent ce qu'on 
peut appeler aujourd'hui un neo-ruralisme. 

(1) Societe de Developpement Regional pour la Wallonie, Direction de 
1'Amenagement et du Logement, "Avant-projet de Plan Regional 
d'Amenagement du Territoire Wallon", Namur, S.D.R.W., 1983, 3 volumes. 

(2) Ibidem, p. 23 (tame 1). 

(3) Ibidem, p. 23. 

(4) Ibidem, p. 43. 

(5) Ibidem, p. 44. 
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- Cette lecture historique conduit d'ailleurs a considerer que les plans 
et programmes d'amenagement remplissent une fonction sociale qui est 
moins d'innover (c'est-a-dire:de faire des propositions nouvelles) 
que de realiser la synthese, le rassemblement de courants d'idees 
nouveaux, et,en leur dormant un caractere officiel (bien que non-
contraignant), contribuef en meme temps a concilier les demandes 
sociales divergentes ou contradictoires dans un programme susceptible 
de creer un consensus. 

Dans le cas du tourisme, il apparait ainsi clairement que cet avant-projet 
d'amenagement wallon realise un camprcmis entre : 

- La tendance industrialiste qui considere le tourisme comme un 
secteur economique, parie sur les poles de developpement pour le 
tourisme de masse ; cette tendance est portee par les associations 
professionnelles (Horeca, Belcamp, Federations touristiques) et 
certains pouvoirs etatiques (C.G.T., Intercontnunales). Cette 
tendance se voit reconnaitre six zones prioritaires de developpement. 

- La tendance neo-ruraliste qui considere le tourisme surtout comme 
une activite en ccmplementarite aux activites rurales,parie sur 
une insertion sociale et spatiale dans les villages : cette tendance 
est portee par les milieux ecologiques, naturalistes et en general 
ruralistes (y compris les fractions du monde agricole). 

Le projet confirme ainsi la necessite d'un contrSle des implantations 
touristiques au niveau micro-spatial, en preconisant 1'integration aux 
sites, a 1'habitat, a 1'architecture locale. 

Ce faisant, le programme d'amenagement disjoint en fait deux formes de 
developpement qui se presentent souvent comme concurrentes exclusives 
l'une de 1'autre, en leur assignant des espaces propres a chacune, et 
en leur reconnaissant a chacune des possibilites de deploiement. 
NSanmoins. ce. document legitime cependant l'idee d'une autre forme de 
tourisme que celle qui a prevalu jusqu'alors et qui continue 3 orienter 
l'essentiel des realisations publiques. 

- Vers un "systeme de protection de la nature" ? 

Le plan wallon envisage plusieurs types d'action de protection de la 
nature, 

. La protection des forets serait assuree au titre de 1' amenagement 
recreatif des forets avec un amenagement au ler degre (balisage des 
sentiers) des forets suburbaines (du Sud-Est) et au 2eme degre 
(scmmairement : zones d'accueil, parking, etc.) dans les forets 
peri-urbaines. Seraient ensuite imposes des cadastres communaux de 
l'arbre (arbres et haies) qui permettraient le controle des plantations 
ayant une fonction ecologique ou paysagere. 

, Dans le secteur agricole, il est souhaite un controle plus strict du 
bolsement des zones agricoles ; la protection des paysages ruraux 
traditionnels, la reduction des effets negatifs des travaux d'hydrau-
lique agricole (curage, drainage), de meme qu'une protection des 
paysages dans les operations de remembrement. 
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. Pour les reserves naturelles, il est propose de garantir leur protection 
en les inscrivant au plan de secteur et en developpant une procedure 
d'agreation des reserves privees. 

. II estenfin souhaite de donner un cadre juridique aux pares naturels, 
de maniere a faire aboutir les projets existants dont le nombre 
"repond a la diversite meme qui caracterise le sol et le pavsage 
wallon" (1). 

- En ce qui concerne done les.pares naturels, le programme ne definit 
pas specialement ni leur portee, ni leurs objectifs, ni les moyens 
institutionnels et/ou financiers qui seraient mis a leur disposition. 
Dans l'attente d'un decret en preparation au niveau regional, le plan 
semble orienber les choix vers ceux que feront les promoteurs de ces 
projets de pares, a savoir le plus souvent les milieux naturalistes. 

Dans le domaine de la conservation de la nature, on peut done observer 
une demarche similaire a celle observee pour le tourisme rural : le plan 
legitime la conservation de la nature et la protection des paysages sans 
expliciter beaucoup les moyens qui seront mis en place pour le faire, 
et en comptant plus sur le dynamisme des promoteurs de ces idees. 
Dans le cas du tourisme rural, en effet, le plan suggere qu'en dehors 
des sept vallees (auxquelles on "reserve l'essentiel des investissements")(2) 
il faudra essentiellement baser le developpement sur le dynamisme local;: 
La conservation de la nature, et specialement les pares naturels, sont 
implicitement envisages de la meme maniere. 

Ces observations appellent quelques remarques et quelques questions. 
II est clair en premier lieu que ce document constitue un certain pas en 
avant pour les milieux attaches a la protection de la nature et des paysages, 
puisque certains de leurs objectifs sont reconnus et mis en avant. II est 
significatif que la conservation de la nature se voit attribuer un chapitre 
et devienne un "secteur" de la politique d'amenagement. On observe aussi que 
certains objectifs auxquels sont aussi attaches les milieux naturalistes 
et ecologiques dans les secteurs agricoles, forestiers et touristiques 
sont egalement integres a la politique proposee pour ces secteurs. 

Cette reconnaissance semble s'inscrire dans une perspective de developpement 
different du milieu (des zones rurales) : la conservation de la nature se 
trouve implicitement liee au courant neo-ruraliste sur lequel on reviendra 
plus loin (en conclusion). 

Certaines possibilites de contradiction peuvent etre mises en evidence. 
Soulignons d'abord que le choix de sept vallees comme zone de concentrations 
touristiques, base sur la situation actuelle et sur les equipements existants, 
peut entrer en contradiction avec les projets de pare naturel : les projets 
du Viroin-Hermeton, de la Semois- Croix Scaille, de Lesse et Lhomme, 
s'inscrivent en partie dans les zones prevues de developpement de concentra­
tion touristique. Les vallees de la Warche, de la Lesse, de la Semois 
contiennent d'ailleurs de ncmbreux sites a proteger, si on considere 
1'Inventaire ISIWAL que le programne d'amenagement semble reprendre a son 

(1) Ibidem, p. 176. 

(2) Ibidem, p. 226. 
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compte. Ce sont done particulierement les projets de pares "peripheriques" 
(sauf celui de la Haute-Sure),ou la contradiction tourisme de masse -
conservation et pare naturel risque de continuer a se manifester. 

II est vrai que le projet de plan regional fait toute une serie de propo­
sitions au niveau micro-geographique et urbanistique, mais il ne se prononce 
pas sur la maniere dont ces propositions peuvent etre mises en oeuvre. 
II faudrait done en bonne logique ici compter sur le dynamisme local 
(et la vigilance communale) pour que ces dispositions aient des effets. 

Deux scenarios sont possibles a cet egard, de maniere theorique tout au 
moins. 

Le scenario pessimiste parierait sur la priorite accordee au tourisme, 
priorite renforcee par la marginalisation de ces zones," qui fait apparaitre 
le tourisme comme seule issue economique : dans ce cas, le pare naturel 
sera inoperant, tout au plus servira de label touristique. 

Le scenaria optimiste parie sur le developpement du pare naturel, la 
conservation etant assuree et constituant l'attrait principal d'un tourisme 
"vert" : ceci implique sans doute une conversion aussi forte au tourisme, 
mais selon des formes nouvelles et ceci suppose une institution-pare tres 
forte et dynamique, capable de maitriser le developpement touristique 
et de prendre un certain nombre d' initiatives. 

Cette vision de l'avenir repose evidemment sur le postulat que le choix de 
la priorite touristique de ces zones ne sera pas remis en question. Elle 
implique en fait que ce qui sera decisif du choix, ce sont les modalites 
de gestion de ces zones et notanment le poids social et politique des 
institutions-pares. 

En conclusion, on peut faire 1'hypothese que les nouvelles manieres d'envisager 
1' amenagement (et dont temoigne cet avant-projet regional wallon) sont reve-
latrices d'un retournement des manieres de penser l'espace rural, mais qu'elles 
indiquent egalement que la mise en oeuvre des priorites affirmees au niveau 
de la conservation de la nature et des paysages sont souvent laissees au 
jeu des arbitrages et des dynamismes locaux. Cette optique, implicite il est 
vrai,lalsse ouverte la question des pares naturels, de leur statut et de 
leurs fonctions. Ceci devrait avoir notamment pour effet de maintenir, voire 
de renforcer, le poids du champ politique sur des decisions quant a l'avenir 
des pares naturels, mais ceci apparaitra mieux quand on aura envisage la 
conjoncture dans laquelle se dessine 1'elaboration du projet de decret sur 
les pares naturels. 

3. Legislation et pare naturel 

La promulgation d'une legislation dans un demaine comme celui de la conservation 
de la nature - en 1'occurrence 1'adoption en 1973 de la loi sur la conservation 
de la nature - a un double effet : d'une part elle assure une reconnaissance 
juridique aux objectifs poursuivis par les promoteurs de la conservation ; 
mais ce qu'elle sanctionne ainsi, c'est evidemment un certain etat du 
champ des relations entre les acteurs interesses a la conservation, et elle 
donne ainsi un poids et une duree a un certain rapport de forces, alors meme 
que l'etat du champ peut continuer a se modifier au cours des annees. 

La loi du 12 juillet 1973 sur la conservation de la nature constitue une 
lbi-cadre : comme telle, elle inscrit la sauvegarde de la nature dans 
1'arsenal juridique et elle permet au pouvoir executif de prendre un large 
eventail de mesures de protection, soit des especes, soit de certains territoires. 
Mais elle ne prescrit rien, sinon le cadre dans lequel doivent etre prises 
les mesures de protection. Ainsi definit-elle les differents types de reserves 
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naturelles (integrale ou dirigee, domaniale ou agree, forestiere) et les 
regies generales a leur appliquer (interdictions diverses, plan de gestion) ; 
elle definit aussi les pares naturels conme des "territoires sounds a des 
mesures de protection". Les dispositions generales de cette loi-cadre sont 
en fait conformes a l'etat du champ au debut des annees 70 : 

- L'optique generale de la loi est centree sur la definition de mesures de 
protection, c'est-a-dire de reglementations qui viendront interdire un 
certain nombre de pratiques ; meme si dans.le cas de reserves naturelles 
domaniales, elle prevoit que le rrdnistre de 1'Agriculture etablisse un 
plan de gestion (ce qui est logique puisque ces territoires continuent 
a faire l'objet d'une exploitation economique), la loi ne prevoit pas, 
de maniere generale, des moyens d'intervention autres que reglementaires. 
La commission creee dans le cadre d'un pare naturel est appelee commission 
de controle et elle est accompagnee d'un reglement de gestion. Cette 
legislation a done une optique largement reglementaire. 

- Sur le plan des procedures et des acteurs, elle confere au ministre de 
1'Agriculture un role central dans le systeme des reserves naturelles, 
puisque c'est a lui que revient le role de proposer les reserves naturelles 
domaniales et les reserves forestieres, d'etablir leurs reglements, de 
designer les commissions consultatives et les ingenieurs charges de leur 
gestion. Quant aux pares naturels, ils supposent 1'intervention conjointe 
des ministres de 1"Agriculture et de 1'Amenagement du Territoire, et ils 
s'inscrivent d' ailleurs plus ou moins dans la trame juridique des plans 
de secteur. La dependance de la conservation par rapport a 1'Agriculture 
est ainsi confirmee (1). 

- Enfin, l'optique generale de conservation, plus orientee vers la protection 
par des reglements que vers la gestion, est largement definie au niveau 
del'environnement naturel "pour .les besoins de la. recherche, scientifique, 
de 1'enseignement ou de 1'education populaire" (art. 6) ou encore "ayant 
pour but de conserver le caractere, la diversite et les valeurs scientifiques 
de 1'environnement, la faune, la flore indigene ainsi que la purete de 
l'air et des eaux, et d'assurer la conservation de la qualite des sols"(art.26} 

Ces dernieres dispositions elargissent en apparence la portee de la loi, 
puisqu'elles semblent ouvrir a des approches de gestion des ressources. 
II en va de meme des dispositions du chapitre 5 de la meme loi quiprevoient 
que le pouvoir executif peut prendre des mesures beaucoup plus larges, 
"assorties de subventions" (art. 26) de conservation des forets et de 
l'espace rural en general. Ces dispositions de principe repondent evidemment 
aux demandes des milieux ecologiques et naturalistes, par exemple en matiere 
de composition des boisements, de protection des rivieres, etc. Mais ces 
mesures ne sont assorties d'aucune disposition qui leur donnerait quelque 
efficacite : 1'article ler de la loi disposant que la loi "ne vise pas a 
reglementer 1'exploitation forestiere ou agricole" (art. 1), les forets 
soumises au regime forestier etant exclues de la comptence des autorites 
des pares naturels ; enfin ,le fait que ces mesures soient prises sur avis 

(1) Ceci confirme aussi le fait que 1.'agriculture continue a se presenter 
comme 1'interlocuteur oblige et final de toutes les questions qui con-
cernent le milieu rural, alors meme que d'une part 1'evolution socio-
economique a redout les groupes agricoles en minorite et que d'autre part, 
les politiques agricoles negligent souvent tout ce qui est extra-agricole 
dans 1'evolution du milieu rural. 
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du Conseil Superieur de la Conservation de la Nature (dont la composition 
exclut une option naturaliste dcminante) ; tout cela fait que ces dispositions 
de principe restent de portee tres limitSe et que la conservation reste celle 
des especes, des reserves et des pares qui seront crSSs par la suite. Les 
rnecanismes de cette loi-cadre aboutissent en fait a reconnaitre effectivement 
la conservation de la nature au plan juridique, mais elle laisse aux rapports 
de forces ulterieurs, le soin de developper ou non tel ou tel axe de cette 
loi, en assurant une certaine tutelle du ministere de 1'Agriculture sur cette 
evolution. 

La principale innovation constitue certainement la porte desormais ouverte a la 
creation de pares naturels, soit a 1'initiative de l'Etat (pare national), soit 
des communes (pare regional) et avec l'agrement de l'Etat. La rSgionalisation 
aura pour effet de ccmpliquer le processus, comme on le verra. Mais il faut 
insister ici sur 1' inscription de la conservation dans 1' appareillage juridique 
de 1'amenagement car c'est la le fait rSellement nouveau (1) . 

En effet, la creation d'un pare naturel a le meme effet juridique que 1'adoption 
d'un plan de secteur (dans le cas d'un arrets royal)ou d'un projet de plan 
(arrete ministSriel) ; il est adopts selon une procSdure similaire. Ceci 
surimpose-t-il un plan a un autre, carme certains juristes l'ont d'abord 
interprStS (2) en ce qui concerne les pares nationaux ? Ou bien le pare naturel 
est-il sounds aux prescriptions du plan de secteur, comme cela se dessinera 
par la suite dans le sort rSservS au pare des Hautes Fagnes ? (3). L'application 
au cas des Hautes Fagnes a StS commentSe par LAMBOT (4). 

Nous retiendrons de ces analyses juridiques trois conclusions sociologiques. 
essentielles pour l'avenir des pares naturels : 

- La politisation du probleme est tres nette en ce sens que les initiatives a 
prendre, la designation des membres des commissions de controle, relevent 
du pouvoir executif ou des pouvoirs locaux dans le cas des pares regionaux 
(au sens de la loi de 1973). ceci conduit les juristes a considSrer que non 
seulement les autoritSs ministSrielles (et non 1' administration) creent les 
pares, mais aussi les gerent, en continuant a s'occuper du reglement de 
gestion_„ etc. Ceci conduit effectivement a ce que chaque decision concrete 
dans un pare soit soumise a des dScisions politiques. Cette logique ne peut 
s' interprSter autrement que comme une maniere de conserver une mainmise sur 
le territoire concSdS aux protecteurs de la nature. 

- La limitation du pouvoir des commissions de controle des pares est nette : 

(1) En ce qui concerne les rSserves naturelles, il n'y a pas concordance rSelle 
entre la dSfinition de la loi de 1973 et celle utilisSe dans les plans de 
secteur (dSfinies en 1972), ce qui serait pourtant la condition pour une 
protection effective des sites (cf. LAMBOT J.P., Le tourisme et 1'amSnage-
ment du territoire, Bruxelles, Oyez, 1978, p. 84). 

(2) STASSEN J., AmSnagement du territoire et protection de 1'environnement en 
rSgion rurale, Association beige de droit rural, 1975 (note ronSotee). 

DE SURAY J., Droit de l'urbanisme et de 1'environnement, Bruxelles, 
Bruylant, 1974, tome 1, p. 550. 

(3) LAMBOT J.P., ConsidSrations critiques sur l'arrete ministSriel du 31 mai 1978, 
Seres, 1979, n° 6 : 22-25. 

(4) Ibidem. Voir aussi : LAMBOT J.P., Droit et pratique des pares naturels, 
Seres, 1977, n° 2 : 21-24. 
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celles-ci n'ont qu'un role consultatif ; elles rendront des avis. CrSSes 
par des pouvoirs locaux ou nationaux qui sont eux-inemes les pouvoirs de 
decision en matiere d'amSnagement, ces commissions qui seront done cemposSes 
de maniere a les reprSsenter, risquent done - dans un processus deja. politisS -
d'etre amenSes a rendre des avis sur lesquels les memes institutions auront 
dSja pris des options ou des decisions. Ceci conduit a creer des redoublements 
d'avis qui rendent peu operantes ces comrnissions. 

- Enfin, il apparalt finalement que 1'institution-pare risque de ne constituer 
qu'une Stape consultative de plus dans le processus gSnSral d'amenagement 
et non un pouvoir d'initiative dotS de moyens d'action sur un territoire. 

Ces observations conduisent a considSrer que les pares naturels, dans les options 
dSfinies par cette loi-cadre, ne.sont pas autre chose que des territoires ou la 
reglementation pourrait etre plus severe, si un consensus le permet et grace 
aux avis d'une commission de controle supplSmentaire. Bref, en caricaturant, 
un territoire dotS d'une commission d'experts dSsignes par les autoritSs 
politiques. 

Ces caractSristiques ne tendent pas a faire du pare naturel une institution 
dynamique ; elles risquent au contraire, a tout le moins, de faire percevoir 
le projet de pare comme un projet de controle, de limitation supplementaire, 
sans garantir pour autant aux milieux naturalistes et Scologistes un instrument 
d'action efficace. Elles ne conduisent en effet a aucune autonomie rSelle d'action 
de 1'institution-pare. 

La legislation de la conservation sanctionne ainsi non seulement un Stat du 
champ, mais surtout, nous semble-t-il, elle sanctionne et singulieremeht'::: \.~ 
les limites du champ, les limites a 1'interieur desquelles la conservation 
va s'exercer (1), les moyens juridiques, institutionnels dans lesquels la 
conservation va s'exercer accordant finalement une certaine autonomie aux 
associations pour gSrer leurs propres reserves naturelles, aux scientifiques 
pour faire des propositions et conservant au champ politique et a 1'adminis­
tration le soin de contr61er 1'extension ulterieure du champ, de developper 
tout autre projet. 

(1) Voir annexe : la loi de 1973 sur la conservation de la nature et son 
adoption. 
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4. Conjoncture et projet de pare naturel 

La conjoncture actuelle, dans laquelle evoluent 1'idSe et le projet de 
pare naturel en Wallonie, peut etre caracterisSe rapidement en quelques 
points : on ne fera pas ici une analyse politique du jeu qui se dSroule, 
mais seulement la description de quelques noeuds actuels du debat qui 
sont autant de choix a operer et qui conditionnent; l'avenir des pares 
naturels en Wallonie. 

- La rSgionalisation constitue un premier facteur conjoncturel. Elle 
attribue la conservation de la nature au pouvoir rSgional et transfere 
done les competences de l'Etat central a cette region, notamment en 
matiere de pare naturel, mais aussi la politique d'amSnagement du 
territoire. L'agriculture demeurant en partie une matiere nationale 
et le tourisme relevant de la CammunautS francaise, ce transfert tend 
a permettre un dScouplage de la conservation de la nature d'avec 
1'administration de 1'agriculture, bien que la gestion des eaux et 
forets soit,elle aussi, regionalisSe. Ceci implique, soit une rSvision 
de la loi de 1973, soit une nouvelle legislation sur les pares naturels, 
car le projet de pare naturel national serait aujourd'hui 1'initiative 
rSgionale et le pare rSgional releverait d'une initiative des pouvoirs 
autres, communaux par exemple. Enfin, les pares frontaliers, quand ils 
impliquent des accords internationaux, seraient aussi de la compStence 
des Affaires Strangeres. 

Ce contexte de rSamSnagement institutionnel est evidemment 1'occasion de 
rompre certaines tutelles ou de modifier les limites du champ de la 
conservation ainsi que les rapports internes entre les cemposantes du 
champ. 

C'est le statut futur de la conservation de la nature qui est ici en jeu : 
s'agira-t-il d'un secteur relativement autonome, d'une sorte de mlnistere 
de 1'environnement, ou sera-t-elle integree a la politique d'amSnagement 
du territoire dont elle deviendrait un "secteur", ou encore restera-t-elle 
une sous-section de 1' administration des Eaux et Forets ? La premiere 
hypothese condulrait a. renforcer la demarche naturaliste en lui dormant 
un espace propre. La seconde condulrait a intSgrer la conservation dans 
la politique de gestion des affaires rurales, mais soumettrait plus 
la conservation a l'optique utilitariste de 1'amSnagement. Sera-ce 
1'occasion de creer des structures nouvelles, notamment un Institut 
de Conservation de la Nature ? 

Quant aux pares naturels, il dSpendra de ces choix qu'ils gardent leur 
optique naturaliste (de protection), ou qu'ils deviennent au contraire 
de rSelles Institutions d'amSnagement, spScifiques a certaines rSgions 
rurales et dont les competences dSborderaient la pure conservation, 
auquel cas ils seraient en relation aussi avec les administrations 
Sconcmiques et avec les dSpartements conrnunautaires (tourisme, action 
sociale, culture ). 

II paralt en tout cas clair que la rSgionalisation a dSja permis aux 
associations naturalistes de renforcer leur prSsence socio-politique 
(1) et que cet enjeu ne sera pleinement jouS que quand 1' organisation 
administrative rSgionale sera rSellement constituSe. 

(1) Ceci serait notanment US au fait que nombre de politiques (agricoles / 
des travaux publics, etc.) auxquelles s'opposent traditionnellement les 
milieux Scologiques et naturalistes sont Sgalement des matieres 
demeurSes en bonne partie nationales, et par rapport auxquelles le 
pouvoir rSgional se situe Sgalement en opposant : la rSgionalisation 
tend a rapprocher, au moins conjoncturellement, les milieux naturalistes 
et Scologistes de la revendication rSgionale, et inversement. 
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Ce meme contexte joue aussi dans le cas du pare des Hautes Fagnes 
comme accSlSrateur du probleme : ce pare fut en effet approuvS 
provisoirement - au niveau national - en 1978, et ce pour trois ans. 
La rSgionalisation de 1980 conduit a obliger le pouvoir rSgional a se 
prononcer en 1981 sur le sort de ce pare naturel. L'approuver tel 
quel eut conduit a reprendre intSgralement la politique nationale 
issue de la loi de 1973, mais impliquait aussi un accord de la cemmu-
nautS germanophone. Pratiquement, l'ExScutif rSgional s'est contents 
de reconduire provisoirement et a plusieurs reprises 1'arrets de 1978, 
dans l'attente d'une legislation nouvelle en preparation. Ceci a permis 
de mettre a jour certains problemes lSgislatifs quant au statut futur 
du pare. 

Une premiere revendication apparue a concerns la representation des 
pouvoirs locaux : la relative autonomie de la canmunautS germanophone 
a permis aux ressentiments locaux de s'exprimer : il est devenu incon-
cevable qu'un pare, situe en majoritS dans une ccmmunautS, soit gSrS 
par des associations ou des individus exterieurs a celle-ci. Le pare 
des Hautes Fagnes - Eifel doit a son histoire, et a 1'histoire des 
milieux naturalistes, d'etre un projet largement extSrieur a la rSgion 
elle-meme. En bref, ce n'est un secret pour personne que le projet 
est urbain, liSgeois et que les relais locaux Staient limitSs a 
quelques groupes de naturalistes et aux milieux direetement intSressSs 
au developpement touristique, ceux-ci Stroitement relaySs par la 
FSdSration touristique provinciale. La rSgionalisation et la communau-
tarisation vont donner aux pouvoirs locaux (catmunaux) un canal pour 
exprimer leurs craintes de subir, par le biais de 1'institution-pare, 
un contrSle extSrieur. 

Cette conjoncture locale impliquant des choix urgents va remettre en 
cause 1'idSe d'une gestion du pare par les scientifiques et les natura­
listes, et poser le probleme du poids des pouvoirs locaux sur le pare. 
Les craintes exprimees au niveau local risquent aussi de renforcer 
l'optique Scologiste d'un pare gSrS par les populations locales. 

L1enjeu se trouve alors dSfini cemme celui du pouvoir sur le pare, 
enjeu qui est difficilement separable de celui du pouvoir du pare. 
Mais ce dSbat ouvre en fait aussi le dSbat de 1'insertion du pare 
naturel dans le milieu humain et sa relation au developpement et 
aux demandes sociales locales. Les choix a opSrer en matiere de 
gestion des pares posent un triple probleme : 

— la composition de la commission de controle (ou de gestion) du 
pare pose en effet un premier probleme de representation des 
intSrets locaux dans 1'institution. Une optique dSmocratique 
(dominance des locaux) s' oppose a une optique Slitiste (dominance 
des specialistes. 

— Elle implique aussi une dSfinition de la portSe du pare, ear la 
deminance des locaux risque de creer une institution superfine 
qui redouble simplement les institutions locales (dSja compStentes 
en ces matieres d'amSnagement) et ou 1'objectif de protection risque 
de passer au second plan. 

— L1 articulation des demandes sociales locales, par le biais du jeu 
politique, aux exigences de protection, Smanant plus souvent de 
1'extSrieur, risque d'exacerber 1'opposition entre les prioritSs 
de developpement et celles de conservation,et de transformer 
1'arbitrage en nSgociation politique a 1'intSrieur de 1'institution. 

Ces questions tres peu prSsentes dans le discours des associations 
naturalistes, mais plus nettement abordSes par les milieux ecologiques, 

TM

PDF Editor
TM

PDF Editor
TM

PDF Editor



95. 

projettent la question du pare naturel dans le champ social en termes 
de relation entre la conservation et d'une part l'economie, et le 
milieu social d'autre part. 

Les relations des pares naturels au tourisme relevent d'autres tendances 
conjonturelles, a savoir l'Svolution du marchS du tourisme et du loisir. 
On peut rSsumer la situation actuelle conme suit : la crise Sconcmique 
a suscitS des espoirs de croissance touristique, parce que certains ont 
espere un retour de certaines clienteles vers l'espace touristique 
national ; par ailleurs, l'Svolution des gouts, et notamment 1'accrois-
sement des demandes de tourisme rural (a la ferme),laisse egalement 
esperer une possibilite de dSveloppement d'un tourisme plus adapts, 
moins menagant pour les paysages. La forte rSduction des investissements 
privSs (immobiliers : villages de vacances), renforcSe par le moratoire 
wallon, a d'autre part crSS une situation nouvelle, presque une situation 
d'attente. 

L'Svolution du secteur touristique est done soumise a beaucoup de 
questions, d'interrogations qui sont des arguments favorables a ce 
que soit formulSe une autre politique touristique a travers et dans 
les pares naturels. 

On le voit, les faits de conjoncture que nous avons Svoques concernent 
finalement les relations du pare naturel a diffSrents champs sociaux, 
relations qui sont dScisives pour dSfinir le contenu de ce que seront 
les pares naturels, et Sventuellement la conservation de la nature. 
Avant d'aborder les problemes de la gestion des pares naturels, il 
est utile de developper 1'hypothese selon laquelle le pare naturel 
peut se comprendre et s'analyser en termes de relations entre champs 
sociaux. 

5. Pare naturel et champ social 

Notre analyse a en effet jusqu'ici tentS de dSvelopper une approche, 
non pas complete, mais coherente du projet de pare naturel. II s'agissait 
avant tout d'essayer de comprendre comment est nS et s'est dSveloppS 
pareil projet, pour en arriver aujourd'hui a essayer de comprendre 
comment la question du pare se pose, a travers quels rapports de force 
et quelle signification elle se developpe. 

Le discours militant tend toujours a simplifier les choses, a opposer 
de maniere simple la nature et la sociSte. En 1'occurrence, ce que nous 
essayerons,en guise de conclusion provisoire a ces trois premiers 
chapitres, c'est de dSfinir les quelques mScanismes qui nous semblent 
prSsider au dSveloppement de ce projet de pare naturel, et de suggSrer 
quelques hypotheses alternatives quant a la portSe soeiologique de pareil 
projet. 

Le paradoxe de la conservation de la nature - et plus specialement du 
pare naturel - peut etre deer it cemme suit. Ces objectifs se sont histo-
riquement dSveloppSs en s' appropriant a leur maniere des terres ou des 
espaces qui perdaient toute fonction Sconcmique (espaces-rSsidus surtout), 
mais le projet de conservation se dSveloppe ensuite vers une protection 
beaucoup plus gSnSralisSe de l'espace rural ; le premier terme du para­
doxe se dSveloppe finalement relativement en marge du champ social, 
sans se heurter a des contradictions majeures. Mais pour que le projet 
de pare naturel se dSveloppe, il faut en quelque sorte que les espaces 
protSgSs soient valorisSs, mis en valeur (ce qui ne veut pas dire neces-
sairement de maniere Sconcmiquement rentable), et que par consequent 
soit se constitue un champ de la conservation capable de legitimer la 
valeur de ces espaces, soit que ces espaces soient mis en valeur par 
d'autres champs sociaux, a travers une transaction avec des partenaires 
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quelconques dans ce champ. Dans le cas de la Wallonie, aucune de ces 
voies n'a reellement rSussi jusqu'a prSsent, parce que d'une part,le 
champ de la conservation n'est pas reellement dotS d'institutions 
capables d'influer sur les usages de l'espace et de consacrer des 
espaces protSgSs et que d'autre part, 1'articulation a d'autres 
champs sociaux ne s'est pas operSe non plus. 

Cette premiere hypothese peut etre ccmplStSe par une autre en termes 
d'acteurs et de projets ; on distinguerait alors trois types d'acteurs : 

- Les promoteurs de conservation de la nature et plus largement des 
paysages. L'espace du pare est ici valorisS par sa dimension 
naturaliste, esthStique, historique, bref cemme espace ou dSvelopper 
une activitS de type culturel (done de loisir) qui implique un certain 
rapport a la ville et au monde industriel. 

- Les populations rurales qui - selon ses reprSsentants - seraient plus 
intSressSs au dSveloppement Sconcmique, lequel impose de miriimiser les 
restrictions aux usages suggSrSs par les naturalistes. 

- Les groupes alternatifs, pour qui l'espace rural et le pare naturel 
sont des espaces ou dSvelopper des autres manieres de produire, de 
consommer ou de vivre en sociStS. 

De ces acteurs, seuls les premier et dernier sont reellement porteurs 
du projet, mais chacun d'eux peut tenter ou doit tenter de rallier a sa 
cause des fractions significatives des populations rurales et d'en faire 
des acteurs, sans pour autant cautionner les tendances actuellement 
dominantes dans les institutions representatives de ces populations 
(communes notamment), et plus generalement d'etablir des transactions 
nouvelles qui donnent du sens au projet de pare naturel : ainsi certaines 
categories d'entrepreneurs touristiques (hoteliers de categorie moyenne 
superieure) peuvent-ils etre tentSs par l'idee d'un pare comme label de 
qualitS et comme outil de limitation du tourisme de masse. Ou encore 
les alternatives Sconomiques des ecologistes peuvent-elles sSduire 
les naturalistes pour favoriser la preservation d'espaces traditionnels. 
Les contradictions peuvent aussi surgir tres concretement. 

Le role-cle que peuvent jouer certains groupes de ruraux conduit a consi-
dSrer ici que la variable essentielle de l'avenir des pares naturels 
se situe au plan de 1' articulation possible entre preservation naturaliste 
et dSveloppement Sconcmique et social : dans cette hypothese, c'est moins 
1'armature juridique et institutionnelle qui paralt dSterminante que la 
mobilisation possible de certains groupes autour d'enjeux concrets, 
done le fonctionnement et, disons, la gestion du pare qui peuvent jouer 
un role dScisif. 

Ces deux hypotheses sont ccmplementaires, car ce sont les institutions qui 
peuvent mobiliser des ressources, les champs sociaux qui organisent 
leur distribution dans l'espace social et eux aussi qui dSfinissent le 
terrain, sur lequel la gestion peut se dSvelopper pour transformer 
1'idSe de pare en rSalitS. 
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Annexe : L'adoption de la loi sur la conservation de la nature (1973) : 
champ politique et conservation. 

Cette note illustre la maniere dont le champ politique a traduit, en 1973, 
l'etat du champ de la conservation de la nature et a, par la-mime, fixS 
les limites de champ. 

La proposition de loi qui fut adoptSe en 1973 fut SlaborSe par le gouver-
nement qui rSpondait ainsi a. une pression de 1'opinion (des associations), 
qui s'exergait depuis 1970, annSe europeenne de la conservation de la 
nature, dont le comitS beige avait StS prSsidS par le Prince Albert. 
C'est ce discours princier qui sert en fait de reference obligSe a la loi. 
La proposition gouvernementale rSpondait aussi a d'autres propositions plus 
radicales, notairment une proposition du 24 Janvier 1972,dont il. faut 
rappeler quelques faits : elle accordait un poids important aux milieux 
scientifiques (dans un office interdSpartemental scindS en deux chambres 
linguistiques) et aux associations faisant de la conservation une compStence 
a. la fois agricole et culturelle (ministres responsables), et proposait des 
mesures immSdiates assez radicales (classement comme zones naturelles de 
tous les sites de 1'inventaire, des rSserves, des rives de cours d'eau 
sur une largeur de 250 metres, autoritS en matiere de chasse et peche, 
subventions aux rSserves privSes, protection immSdiate de plusieurs pares 
flamands). Ces propositions rSpondent alors aux exigences des milieux 
naturalistes et scientifiques (1). 

La proposition gouvernementale apparalt alors cotme une maniere de rSpondre 
a ces exigences en dSlimitant bien plus strictement le champ de la loi. 

- La reduction a 1'environnement naturel : 1'"expose des motifs" (2) 
comprend une analyse assez fine de la notion d' environnement (proche de 
celle des milieux scientifiques), selon laquelle 1'interdependance des 
cemposantes (physiques, biologiques et mentales) d'une part et le 
caractere semi-naturel des sites et des pay sages, d1 autre part, imposent 
de considSrer ensemble les mesures de protection du sol, de l'eau, de 
la flore, de la fatone et des paysages. 

Bien que cette ambition, inscribe dans 1'article premier' (3) n'ait, 
comme le souligne "aucune portSe normative", la commission de 1'environ­
nement du SSnat supprimera toute rSfSrence au paysage, au nam d'une 
considSration politique qui fait de la culture une compStence des 
conseils culturels, mais surtout en vertu d'une rSduction faite par 
cette commission des paysages aux monuments et sites historiques (4) : 
la pare naturel perdra des lors toute fonction paysagere. 

(1) Documents parlementaires , SSnat, Session 1971-72, Document n° 127, 
Proposition de loi sur la protection de la nature : DSveloppements. 

(2) Documents parlementaires, SSnat, Session 1971-72, Document n° 262, 
Projet de loi sur la conservation de la nature : ExposS des motifs. 

(3) Ibidem, article 1. 

(4) Documents parlementaires, SSnat, Session 1972-73, Document n° 226, 
Rapport fait au nam de la commission de 1' environnement par 
M.- de SERRANO, voir pp. 13 et 14. TM
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Le projet de loi accorde, dans son exposS des motifs, une importance 
significative a l'espace rural. Bien qu'affirmant ne pas avoir"1'ambition 
de couvrir la politique de 1'environnement" et rappelant les ncmbreuses 
autres competences'liSes a 1'environnement, l'exposS des motifs considere 
que "le milieu est un tout",qu'"il y a aujourd'hui une vSritable problS-
matique de l'espace rural" (page 15 de l'exposS des motifs) ; il insiste 
sur les multiples fonctions de cet espace rural qui est non seulement 
agricole et forestier, mais aussi rSsidentiel, touristique, industriel, 
rScrSatif : ce dont il s'agit alors, c'est, "en protSgeant la nature, 
ses ccmposantes et sa diversitS (de proteger) ce qui fait le tissu meme 
de cet espace". 

Ces arguments donnent effectivement lieu au chapitre 5 de la loi qui 
permet a l'Etat d'intervenir dans une serie de domaines qui ne sont 
pas strictement de la conservation des sites ou des especes, mais qui 
permettent de proteger des paysages (orientation vers les forets feuillues, 
protection des vallSes herbeuses et zones humides, limitation des conlferes, 
des pesticides ou des engrais, etc.). 

Mais ces possibilitSs offertes au pouvoir exScutif resteront sans effet, 
notanment en raison de la sectorialisation que la rSduction a 1'environ­
nement naturel induit. 

D'autres limitations vont s'inscrire peu a peu dans la loi : ainsi 
1'article premier prescrira que cette loi ne vise en aucune maniere 
1'exploitation agricole ou forestiere : sous la pression de ceux 
qui dSfendaient 1'agriculture et la sylviculture, le ministre fut 
amenS a accepter cette "limitation" en affirmant que les "mesures de 
protection (...) doivent etre congues en fonction de la faune, de 
la flore et de leurs comraunautSs". Les "intSrets Sconcmiques" se trouvent 
ainsi implicitement reconnus, mais surtout le paysage est a nouveau exclu 
en meme temps que la possibilitS d'intervenir dans le champ Sconcmique : 
seules seront permises les mesures de protection contre les effets 
Sventuels de certaines activitSs. 

Cette option interdit en fait que soit congue une sorte d'Sconcmie 
Scologique qui se donnerait par exemple des objectifs a la fois Scono-
miques et de protection (sous forme par exemple de compensation a des 
activitSs Sconcmiques peu rentables, mais valorisant 1'environnement 
ou le paysage). 

Ces premieres limitations de la loi sont, on le voit, des limites fixSes 
au champ de la conservation,qui est ainsi posS en rapport de subordina­
tion par rapport au champ economique ; la protection ne peut que proposer 
des mesures correctives et protectrices et non proposer un mode de gestion 
d'un type d'espace. 
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- Cette limitation du champ de protection de la nature se conf irmera 
dans les dSbats parlementaires, a 1'occasion de la discussion star 
les plantations de rSsineux le long des cours d'eau. Le dSbat va 
effectivement opposer ceux qui veulent limiter cette interdiction 
au nom des "intSrets Sconcmiques" (1) a ceux qui envisagent non 
seulement la conservation de la nature, mais egalement et surtout 
une gestion de la foret en fonction des multiples utilisations 
ou fonctions de la foret (2). 

Alors que l'exposS des motifs de la loi ouvrait des perspectives 
nouvelles en direction d'une gestion coordonnSe de l'espace rural, 
les dispositions de la loi SvoquSes ici conduisent a limiter la 
conservation de la nature a une fonction traditionnelle de pro­
tection de la flore et de la fatone, ce qui constituait une maniere 
de donner satisfaction aux associations naturalistes, voire aux 
scientifiques, sans crSer pour autant un outil rSel de gestion. 
On comprend que la plupart des parlementaires sensibilisSs a cette 
question se soient sentis contraints de voter une loi qui limitait 
ainsi les ambitions de la conservation de la nature, en fixant les 
limites de son intervention dans la gestion de l'espace. 

(1) II est a noter que les "intSrets Sconcmiques" semblaient aussi 
bien etre reprSsentSs par les milieux des propriStaires et les 
milieux agricoles que par ceux qui avaient en vue le milieu 
rural et son dSveloppement, et qui craignaient "la menace de 
stSrilisation Sconcmique de certains espaces ruraux" (Armales 
Parlementaires, SSnat, 16.05.73, Intervention du Sehateur CUGNON). 

(2) Armales Parlementaires, SSnat, 16.05.73, "La politique forestiere 
de l'avenir, tout en gardant un caractere Sconcmique essentiel, 
devra s'orienter vers d'autres valeurs qui rejaillissent d'ailleurs, 
elles aussi, sur l'economie de la region" (Intervention de 
Mme LASSANCE-HERMANT). 
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CHAPITRE V LA GESTION DES PARCS NATURELS (lere partie) 

La gestion des pares naturels, c'est a la fois le dispositif institutionnel 
du pare (largement, mais pas seulement dSfini par les dispositions juridiques 
qui 1'organisent), les modes d'intervention du pare sur le territoire 
concerns (type d'action, relation avec la population ou d'autres partenaires) 
et finalement les logiques d'action des individus ou des groupes qui sont 
appelSs a intervenir dans ou avec 1'institution-pare. Ces trois SISments 
peuvent etre saisis ensemble pour comprendre ce que fait 1'institution 
pare naturel et comment elle le fait. II faut a la fois comprendre les 
relations entre les SISments - par exemple comment le statut juridique 
conditionne le type d'intervention du pare - sans pour autant postuler 
des relations mScaniques ou automatiques. 

Compte tenu de la faible expSrience de gestion de pare en Wallonie, 
on comparera la situation locale avec le fonctionnement de deux pares 
naturels rSgionaux frangais : cette cemparaison prSsente l'avantage de 
partir, dans un contexte socio-economique similaire, de situations insti-
tutionnelles assez diffSrentes. 

1. Dispositif institutionnel 

Le dScret frangais du 24 octobre 1975, relatif aux pares naturels 
rSgionaux, fait de ceux-ci avant tout une rSalitS interrccranunale, 
mais 1'initiative de creation appartient a la rSgion. Le pare naturel 
regional de Lorraine est le seul a etre organisS dans la forme d'une 
association (loi 1901), les autres ayant la forme d'un Stablissement 
public regional. Cette particularitS est due aux oppositions surgies 
dans les milieux agricoles a l'egard du projet de pare ; cette formule 
a en effet permis d'intSgrer des reprSsentants de ces milieux dans 
l'organe d'aministration du pare. 

Ce caractere a la fois local et rSgional du pare naturel rSgional a 
deux implications importantes : 

- La rSgion frangaise Stant nScessairement organisSe autour d'une 
ou plusieurs grandes villes, 1'existence du pare repose finalement 
sur un consensus entre villes (demandeuses d'espaces de loisirs) (1) 
et campagnes (plus exigentes en matiere de dSveloppement), consensus 
qui doit se traduire par un financement local et rSgional du pare. 
A l'origine tout au moins, cette fonction de loisir des pares a StS 
prioritaire : il s'agissait de conserver des campagnes comme espaces 
verts pour les villes. Dans le cas lorrain, il s'agissait naturellement, 
par rapport aux rSgions urbaines et industrielles (axe Nancy - Metz -
Thionville d'une part, Sarre d'autre part) de crSer de vastes zones 
protSgSes ouvertes aux citadins : le tourisme extSrieur Stant faible, 
il s'agit d'une organisation reellement axSe sur les besoins regionaux. 

(1) II s'agit notanment pour les grandes villes lorraines de se crSer 
ou recrSer tone image de marque moins grise pour attirer des inves-
tissements extSrieurs et done de creer un milieu d'accueil. 
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- Plus que de demandes sociales, il faudrait parler de projet rSgional : 
c'est le projet rSgional qui donne un sens au pare naturel, projet 
de dSveloppement qui implique une valorisation des espaces ruraux. 
La rSgion et les collectivites locales, en ce compris les grandes 
villes, assurent d'ailleurs le financement du fonctionnement du pare, 
les investissements Stant plus souvent liSs a des subventions 
(sectorielles) de l'Etat central. 

Cette distinction est aussi importante, car c'est a travers son 
fonctionnement (son personnel essentiellement) que se rSalise le 
projet du pare, a partir duquel s'Slaborent des projets pour lesquels 
des financements peuvent etre demandSs (1) : ce dispositif tend en 
effet a imposer un dynamisme du pare et des accords avec les pouvoirs 
locaux et rSgionaux pour rSaliser des projets. 

Le statut des pares naturels rSgionaux, et ceci nous parait tres important, 
ne leur confere aucun role officiel et obligatoire dans les procedures 
d'amSnagement du territoire : c'est seulement dans le cas des Studes 
d'impact obligatoires que le pare est consults. Contrairement d'ailleurs 
aux pares nationaux, le pare naturel rSgional n'a aucun pouvoir rSgle-
mentaire, il n'est pas obligatoirement consults dans les procedures 
d'amSnagement. L'action du pare est done seulement une action "d'impulsion 
et de suggestion vis-a-vis des autoritSs locales auxquelles il ne peut 
se substituer" (2). 

Cette optique est tres diffSrente de celle qui etait esquissee en 
Belgique, par exemple dans l'arrete relatif au pare des Hautes Fagnes, 
et meme dans l'actuel projet de dScret wallon : ces textes font en 
effet du pare naturel une instance consultative obligatoire dans nombre 
de procedures d'amSnagement. Ce role consultatif du pare naturel pose 
deux problemes : 

- un probleme pratique d'abord, dans la mesure ou consultation obligatoire 
implique que le pare rende des avis (sous peine de se discrSditer) et 
dispose done d'une administration capable de gSrer les dossiers ; 

- la consultation implique par ailleurs que l'avis rendu rSsulte d'un 
consensus entre les parties membres de la commission du pare. En ce 
qui concerne les communes et les administrations representees, cet 
avis redouble les avis qu'elles donnent par ailleurs (ou les dScisions 
qu'elles prennent) : elle peut done leur apparaltre soit comme tone 
operation superflue, soit comme une dSpossession de leurs attributions, 
si les avis rendus sont contraires a leurs propres positions. Surtout, 
elle fait du pare naturel (de 1' institution) une instance de nSgociation 
qui risque de contribuer a "politiser" les dSbats et le fonctionnement 
du pare. 

(1) Ceci n'exclut pas une certaine politisation du probleme, quand 
il se fait par la conjoncture politique que la RSgion (et done 
le pare naturel regional) se trouve "dans 1'opposition". 

(2) Y. MORINEAUX, Les pares naturels rSgionaux, Paris, Documentation 
Frangaise, 1982, p. 24. 

TM

PDF Editor
TM

PDF Editor
TM

PDF Editor



102. 

Au contraire, 1'option frangaise evite de faire du pare une instance de 
nSgociation star des projets ponctuels (autorisation de batir). Le seul 

• avantage du dispositif "consultatif" est de donner la parole aux asso­
ciations representees au sein du pare et de leur permettre de donner 
a leurs avis ton poids accru par le biais du pare, mais ces avis sont 
toujours rendus sur des projets existants, tandis que le dispositif 
frangais amene nScessairement le pare naturel a chercher a intervenir 
au moment de 1'Slaboration des projets. Ceci ne peut se faire qu'en 
faisant du pare une instance de conseil aupres des pouvoirs publics, 
en particulier des communes, et d'animation aupres de la population. 
Comme le dit un directeur de pare, celui-ci "agit par persuasion, 
par son role de service aux collectivitSs locales". 

Ceci implique Svidenment que le pare naturel rSgional dispose ici d'une 
Squipe d'intervention, d'animation susceptible de jouer ce role de 
"bureau d'Studes" des collectivitSs locales, et dont le financement est 
d'ailleurs asstorS en partie par ces collectivitSs locales : ceci est 
sans doute "facilitS" en France par la petite dimension des communes 
qui ne disposent souvent ni dans leur administration, ni dans leurs 
Slus, de toutes les ccmpStences spScialisSes ou administratives pour 
gSrer leurs dossiers : 1'Squipe du pare apparait alors comme une 
Squipe d'intermSdiaires, jouant un role de mSdiation entre les communes 
et les administrations rSgionales ou centrales. 

II apparait done raisonnable de souligner que le cadre juridique dans 
lequel s'inscrit le pare n'est pas sans consequence sur son fonctionnement : 
le pare naturel regional frangais represente une situation d'absence de 
pouvoir rSglementaire, auquel on pourrait opposer une institution-pare 
qui aurait un reel pouvoir par le transfert de certaines ccmpStences 
ccmnunales (par exemple en matiere de permis de batir). Cette derniere 
hypothese est exclue pratiquement par tous les interlocuteurs : la solution 
moyenne - faisant du pare une institution consultative obligatoire -
constitue-t-elle un compromis avantageux ou au contraire accumule-t-elle 
les handicaps a la fois d'une politisation du debat et d'une absence 
de pouvoir direct de dScision ? Cette question renvoie aussi finalement 
a celle des ambitions des pares naturels rSgionaux. L'option "rSglemen-
tariste" est sans doute plus proche des attitudes de conservation et de 
protection, tandis que 1'option "animatrice",plus proche des attitudes 
oritentSes vers un dSveloppement local : la premiere est en tout cas celle 
qui nous paralt devoir accentuer les oppositions, ou du moins les reticences 
locales a l'egard de 1'institution pare naturel. 

La tendance induite par la loi de 1973 et celle inscribe dans l'actuel 
projet de dScret wallon nous semblent plutot aller dans le sens d'un pare 
assurant une fonction de controle, et dont la tache serait notamment de 
rendre des avis. Cette option ne peut etre corrigSe qu'a condition que 
la region wallonne et les autres pouvoirs publics organisateurs des pares 
naturels dSgagent des moyens financiers suffisants pour assurer le fonc-
tionnement des pares et leur permettre ainsi de dSvelopper d'autres 
fonctions que celle de controle. 
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La rSalitS rSgionale en France assure egalement (en tout cas dans le 
pare de Lorraine) une certaine solidaritS ville-campagne, puisque les 
villes assurent une partie,mcdeste,du financement du pare qui est ouvert 
a ses habitants. Cette orientation est peu probable en Wallonie, puisqu'il 
s'agit d'une seule rSgion avec plusieurs grandes villes et plusieurs 
projets de pare naturel. L'experience des Hautes Fagnes montre que 1'ins­
titution actuelle qui puisse jouer ce role en certains cas est 1'institution 
provinciale ou les organisations subventionnSes existant a ce niveau 
(par exemple, fSdSration du tourisme) ou encore les directions provinciales 
de certaines administrations (urbanisme). La loi de 1973 laisse aux 
ministres responsables le soin de dSfinir la composition des ces"commissions 
de controle"; le projet de dScret wallon assure tone triple representation : 
des communes, des instances regionales (administration de la conservation, 
de 1' amSnagement) ou communautaires (tourisme) , des associations de conser­
vation, d'agriculteurs et de promotion du tourisme ; il impose qu'une 
moitiS des membres de cette commission soient domiciliSs dans le pare 
(une commune du pare) dormant ainsi un gage de plus aux intSrets locaux. 
Ce dispositif relativement complexe assure,dans tous les cas, une position 
forte aux reprSsentants des pouvoirs centraux (region, cammunautS) et 
un poids plus important des communes que des associations ; il est rigide 
en ce sens qu'il prevoit un Squilibre fixe entre les reprSsentants divers, 
avec de simples variations, quant aux reprSsentants cemmunaux selon le 
nombre de communes concernSes : 1'Squilibre est congu de maniere a ce 
qu'aucune catSgorie ne puisse etre majoritaire.Ce souci de 1'Squilibre 
traduit assez bien la rSalitS socio-politique des pares naturels, a 
savoir le fait que la region tend a developper cette politique de conser­
vation sous la pression des milieux naturalistes et ecologistes, s'en 
fait le pouvoir dScisif (gardant la possibilite de crSer des pares, 
de nommer les membres des commissions), mais assure les pouvoirs locaux 
d'un poids suffisant dans 1'organisation du pare, pouvoirs locaux et 
associations professionnelles qui sont les plus reticents a cette idSe 
de protection et auxquels les milieux naturalistes n'ont encore jamais 
pu imposer la rSalisation d'un pare naturel. 

L'organe dSsigne . pour gerer les pares naturels constitue done a la fois 
un organe de controle (par les avis qu'il est appelS a rendre dans 
1'amSnagement local) , mais Sgalement un lieu d'arbitrage entre les compo-
santes locales et rSgionales, les associations naturalistes, touristiques 
et agricoles. Ce sera done aussi ton organe de nSgociation ou risque de 
jouer autant la logique du controle, de la dSfense des intSrets que celle 
de 1'initiative. On peut se demander si des formules plus souples ne 
seraient pas a envisager. Dans la mesure ou 1'initiative de crSation de 
pares, mais aussi de leur transfert, de leur suppression ou de la modi­
fication de leur pSrimetre appartient au pouvoir organisateur (communes 
ou province), dans la mesure aussi ou c'est le pouvoir organisateur qui 
propose a la region un plan de gestion, dans la mesure enfin ou ces 
memes pouvoirs locaux sont des intervenants obligSs de toute dScision 
d'amSnagement sur laquelle cette commission rendra des avis, il semble 
que le pouvoir de controle de cette commission pourrait cSder la place 
a ton pouvoir d'initiative et de rSalisation : ceci impliquerait de laisser 
plus ouverte la composition de cet organe, de maniere a pouvoir y integrer 
les actuers les plus dynamiques au plan local, tout en assurant une repre­
sentation minimale des composantes citees plus haut. On peut imaginer 
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par exemple, que d'autres associations que celles citSes plus haut 
puissent etre intSressSes au pare : nous pensons, par exemple, a des 
associations culturelles (foyers culturels ou associations locales), 
a la diversitS des associations naturalistes ou a toutes les orga­
nisations d'animation rurale. Ceci permetrait notamment d'Schapper 
a une logique de simple opposition naturalistes/ organisations profes-
sionnelles qui risque de se prcduire dans une logique de controle. 
II y a, par exemple, de bonnes raisons de penser que des initiatives 
nouvelles, par exemple en matiere de tourisme integrS ou de productions 
agricoles nouvelles, seront plus souvent le fait de milieux d'associa­
tions Strangeres aux associations traditionnelles. Enfin, la diversitS 
des rSgions (des territoires socio-Soonomiques), voire la diversitS 
interne a chaque pare naturel, devrait pouvoir se traduire par une 
diversite de composition de ces organes. 

Une autre formule pourrait etre de confier les taches de contrSle a 
une commission composSe selon la logique exposSe plus haut, mais de 
confier I'exScution des taches a un organe plus souple et plus ouvert. 
Le plan de gestion Stant proposS par le pouvoir organisateur et adopts 
par la rSgion, son exScution pourrait etre confiSe a une association 
plus large, composSe de maniere moins rigide et fonctionnant Sventuellement 
sur base de conventions conclues avec le pouvoir organisateur. Cette possi-
bilitS est ouverte, dans le projet de dScret, par 1'article 10 qui suggere 
de confier la rSalisation a des experts ou a des organismes extSrieurs a 
la commission. II s'agirait dans notre hypothese d'officialiser et de 
rendre permanent un organe ou se rassemblent sur tone base volontaire 
tous les acteurs locaux ou non qui veulent participer a cette realisation. 

Le dispositif institutionnel du pare naturel rSgional rSvele un enjeu 
central des pares naturels, a savoir le rapport entre le milieu local et 
1'extSrieur. La polemique suscitee autour de la prolongation en 1982 
du texte de reconnaissance du pare des Hautes Fagnes (1)montre en effet 
un triple registre d'oppositions structurant le dSbat : 

- L'opposition de la protection, assumSe ici par les milieux naturalistes 
et touristiques, et celle du dSveloppement Sconcmique, assumSe ici par 
les communes qui dSfendent notamment les droits individuels des propri­
etaires, surtout forestiers. 

- L'opposition politique, entre pouvoirs locaux et pouvoirs extSrieurs : 
les communes rSclament une majoritS dans 1'organe de gestion ou de 
controle, tandis que la rSgion estime que les Hautes Fagnes sont un 
patrimoine "rSgional" (ton "joyau") et relevent done d'un pouvoir a 
la dimension de leur valeur. 

Cette opposition est ici renforcSe par le caractere germanophone de 
la majoritS du territoire du pare et par 1'opposition entre la tendance 
politique majoritaire de la conrnunaute germanophone et celle de la 
rSgion wallonne. 

(1) Le pare des Hautes Fagnes, formellement reconnu par un plan de secteur 
special (en 1975), fut reconnu par un arrets ministSriel en 1978, 
et ce pour trois ans, conformSment a la loi. En 1982, pour Sviter 
ton vide juridique, cet arrets fut prolongs par un dScret provisoire, 
mais la polSmique dSboucha sur la decision de ne pas rSunir la 
commission de controle, en 1*absence d'un accord, notanment sur la 
representation des communes. Voir la presse locale de l'Spoque : 
Grenz-Echo, 17.12.82 ; AVZ, 18.12.82 ; RTBF,21.12.82 ; BRF,28.12.82 
("Actuel") ; et aussi La Libre Belgique, 23.12.82 ; Environnement, 
1983, n° 1, p. 39. 
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Cette opposition local-exterieur se redouble enfin du fait que 
l'a.s.b.l. de promotion du pare est largement exterieure au 
territoire du pare lui-meme. 

- L'opposition, surtout mise en evidence par les milieux Scologistes, 
entre la participation des populations concernSes et la simple gestion 
"statique" (1). Cette opposition les distingue aussi bien des milieux 
naturalistes,pour qui les populations locales sont plutot reprSsentSes 
par une mosaique d'intSrets privSs peu favorables a la protection ou 
par les mandataires communaux de la meme veine, que des milieux locaux 
pour qui ce sont avant tout des attributions ccmnunales qui sont a 
dSfendre. 

La position ecologique mise done sur une sensibilisation des populations 
locales a 1'interet de la protection de la nature, considerant que le 
dSveloppement ne s'oppose pas a la protection, s'il est congu par des 
populations sensibilisSes et controle par elles. 

Si ces trois positions font chacune appel, a leur maniere, a la population, 
a ses.intSrets et a son pouvoir (ou a ses choix), c'est bien aussi que 
ces oppositions rSvelent des conceptions diffSrentes quant au type de 
dSveloppement, d'amSnagement a promouvoir, conceptions dont les formes 
de representations et de pouvoirs au sein du pare ne sont que le reflet, 
la traduction juridico-politique. Cette hypothese rend encore plus utile 
la recherche de formules souples quant au dispositif institutionnel a 
mettre en oeuvre, car le pare naturel n'ade chances d'etre efficace 
et credible qu'a condition de permettre une adaptation de celui-ci et 
de son action a l'Svolution des conceptions du dSveloppement a promouvoir 
et aux prioritSs diffSrentes des sous-regions (qui peuvent, on y reviendra, 
differer sensiblement d'une region peri-urbaine a une rSgion rurale 
marginalisSe). 

2. Modes d'intervention 

Le role consultatif du pare naturel, a 1'intSrieur des procSdures d'amS­
nagement, est evidemment un mode d'intervention ; il a StS examihS au 
paragraphe precedent, car il est directement conditionnS par le cadre 
juridique du pare naturel. On dSveloppera ici plus les autres modes 
d'intervention par lesquels le pare peut dSvelopper son action, en" 
insistant sur le fait que ce sont des modalitSs possibles. 

Le contexte juridique dans lequel s'est dSveloppS le pare des Hautes 
Fagnes , a conduit a y dSvelopper quasiment un mode d'intervention 
seulement, que nous retrouvons d'ailleurs H 1'oeuvre dans les pares 
naturels rSgionaux frangais. Nous 1'appellerons par ccmmoditS 
"concertation administrative", pour ne pas le confondre avec la concer-
tation qui implique la population. Le fait en effet que le pare, reconnu 
comme tel des 1971 (par les accords germano-belges) n'ait StS dotS ni 

(1) Pour ce point de vue, cf. Environnement, 1980, n° 5, pp. 18-22 
(exposS sur le pare de la Dyle) et pp. 33-36 (les pares naturels : 
position d'Inter-Environnement). 
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d'une commission de gestion, ni de moyens financiers pour assurer son 
fonctionnement ou des investissements, a en effet conduit a la crSation 
d'une association (a.s.b.l.) qui a constitue le principal moteur du pare 
jusqu'a present. Cette association a effectivement fonctionnS sur ton 
modele de concertation, dans la mesure ou, rassemblant autour de 1'idSe 
des personnalitSs liSes a la conservation et des responsables adminis­
tratif s divers en matiere de tourisme, d'urbanisme, des gestion des 
eaux et forets, elle a rSussi a coordonner ces actions administratives 
et a canaliser des ressources diverses autour de ces projets. 

Cette concertation a d'abord et surtout sans doute permis de rSaliser 
des investissements, et de le faire dans un esprit plus conforme aux 
objectifs du pare. On peut citer notanment 1'amSlioration de certains 
trongons routiers dans le respect du tracS traditionnel, 1' amSnagement 
de parkings, la rSalisation d'abris et de bancs pour les visiteurs , la 
signalisation du pare, la rSalisation de dSpliants touristiques, la 
rSalisation d'une Stude urbanistique star les villages du pare (avec 
information aux communes) , la rSalisation de passages frontaliers : 
tout ceci a StS permis par cette concertation administrative qui 
supposait Svidemment en toile de fond 1'accord rSalisS sur le plan de 
secteur, done sur les affectations, et une certaine neutralitS des 
conmunes. II apparait en effet assez clair (1) que 1'association des 
promoteurs du pare, extSrieure en majoritS a la rSgion, a pu rSaliser 
ces projets dans la mesure ou jamais elle n'a rends en question les 
choix et les dScisions du plan de secteur : ceci nous renforce dans 
l'idee qu'un consensus de base realisS au dSpart doit garantir aux 
communes une securitS a moyen terme des choix d'amSnagement, mais que 
leur role dans la gestion quotidienne n'est pas nScessairement un facteur 
dynamique. Dans le cas du pare de Lorraine, et bien qu'il n'existe pas 
de plan de secteur, meme les mandataires certmunaux membres de 1'asso­
ciation du pare (de son conseil d'administration) ne semblent pas, aux 
dires du personnel du pare, interesses a la gestion quotidienne, ni aux 
dStails . Ce qui assure ici le consensus, c'est une charte qui dSfinit 
les grands objectifs du pare et qui est renSgociSe tous les cinq ans. 
Ce modele de concertation y est Sgalement fort dSveloppS avec les 
services de 1'amSnagement, la D.D.E. (pour la rSalisation des infra­
structures) . 

Ce mode de concertation des actions administratives semble bien convenir 
a la gestion de certains problemes : ainsi de la protection des paysages, 
du moins pour toutes les operations qui sont d' administration courante 
comme les routes, car il est clair que les grands projets (autoroutes, 
etc.) echappent a. ce niveau de pouvoir ; de meme la coordination de 
petits amSnagements touristiques avec la protection de la nature ou 
encore l'ouverture de la foret au public : toutes actions qui ne mettent 
guere en jeu d'intSrets particuliers, privSs. Ce modele permet Sgalement 
aux associations naturalistes de sensibiliser les fonctionnaires a la 
protection de leurs rSserves ou des paysages. 

(1) Ceci est Stabli a partir des entretiens que nous avons rSalisSs. 
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II est clair cependant que ce modele d'intervention ne couvre pas tous 
les problemes ; il est probable que les milieux Scologiques, entre autres, 
y voient de sSrieuses limitations. Ainsi dans le cas du pare des Hautes 
Fagnes, 1'enrSsinement des fonds de vallSe ne peut aucunement etre enrayS 
par ce type d'action, car cela supposerait soit une action au niveau 
agricole (redynamiser 1'usage des terres), soit une action coercitive 
plus nette, qui heurterait a coup sur les sensibilitSs locales. Ce mode 
d'intervention qui semble revendiquS cemme le moyen privilegie de 
1'association du pare Hautes Fagnes-Eifel n'est done pas efficace 
campletement et il semble correspondre implicitement au modele traditionnel 
des naturalistes, ou ceux-ci rSussissent a convaincre les notabilitSs 
locales et sous-rSgionales de 1'.interet de la protection de la nature 
et des paysages, pour leur valeur scientifique, esthetique, voire 
touristique (1) . 

Le modele le plus dSveloppS dans le cas du pare naturel regional de 
Lorraine est certainement celui du conseil aux collectivitSs locales : 
ayant affaire a un grand nombre de petites cemmunes dotSes de moyens 
limites, le pare constitue une sorte de"conseiller"ou de "bureau 
d'Studes" selon les termes utilisSs par les animateurs du pare. Ce 
modele est peu dSveloppS en Belgique, d'une part en raison de la prioritS 
plus grande a la protection (tendance naturaliste) parmi les promoteurs 
de pares, et d'autre part, parce que les communes fusionnSes sont plus 
fortes, dSja organisSes en interccnrriunales de dSveloppement et qu'il 
y a moins de "terrain" disponible pour une action qui mele nScessairement 
protection et socio-Sconomie. Par ailleurs, les aspects socio-Sconcmiques 
sont largement pris en charge par le systeme de renovation rurale qui 
est chargSe a la fois des aspects urbanistiques et des alternatives 
socio-Sconcmiques ou de services publics. 

Ainsi dans le cas du pare naturel regional de Lorraine, on voit le pare 
naturel, a. partir de projets touristiques sur une vallee, se charger, 
en coordination avec les Slus locaux, de 1'organisation d'une rSflexion 
large sur les'problemes locaux : il apparait alors que le probleme 
ressenti comme le plus important est celui des transports, meme s'il 
s'agit d'un effet de la dSvitalisation de la zone. 11 en sortira ton projet 
de cooperation intercannunale qui tentera de rSsoudre ce probleme, 
d'Slaborer un projet touristique commun. Le role du pare est alors a la 
fois d'Studier les problemes (au-dela des solutions ponctuelles), de 
rechercher des solutions harmonieuses (idSes, voyage avec des Slus) 
et de jouer les intermSdiaires avec les institutions qui peuvent aider 
a la rSalisation des projets (par exemple, D.D.E.) ou financer certaines 
operations. II s'agit ici d'un travail tres proche de celui qui se 

(1) Ce n'est done pas par hasard que ce modele est privilSgiS dans le 
pare Hautes Fagnes-Eifel et celui du Viroin (la plutot avec les 
milieux locaux), puisque ce sont les projets les plus lies aux 
associations naturalistes. 
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realise dans les operations de renovation rurale wallonne, peut-etre 
facilitS par 1'existence d'une certaine demande de communes plus pauvres 
ou de maires plus IsolSs, mais avec des moyens relativement plus faibles. 
Ceci conduit a faire du pare naturel un agent de dSveloppement (1). 

Certaines des personnes contactees - notamment dans les milieux Scolo-
giques et politiques - s'interrogent sur la possibilitS de "double emploi" 
d'un tel mode d'intervention avec la renovation rurale, celle-ci ne 
disposant d'ailleurs pas, a leurs yeux, de moyens financiers suffisants. 
II y a Svidenment ici un enjeu de concurrence entre institutions, qui 
tend a interdire que les pares aient des ccmpStences socio-Sconcmiques 
analogues a la rSnovation rurale. L'enjeu est pourtant de taille, car 
la sSparation de la conservation assuree par le pare d'avec le dSvelop­
pement socio-Sconomique risque d'avoir des effets dont personne ne 
semble vouloir, a savoir une sSparation nette entre les deux preoccupations 
et une sSparation entre zones "a protSger" et zones "a dSvelopper". 
Cette perspective n'est pas tout a fait exclue par certains de nos 
interlocuteurs : elle rSsulte du fait, historique, de la sSparation de 
deux types de preoccupation, naturaliste et ruraliste (2) . 

Il existe tone autre maniere d'envisager une intervention socio-Sconomique 
dans les pares naturels, qui s'adresse a un autre public, a savoir des 
initiatives locales. II s'agit moins ici d'agir sur les pouvoirs locaux 
ou sur des investissements publics (qui supposent un consensus ou tone 
majoritS au niveau local) que d'agir sur des initiatives privSes ou plus 
souvent associatives. Le cas le plus Sclairant, vu dans le pare naturel 
regional de Lorraine,consiste en la creation d'un C.P.I.E. (Centre de 
Promotion - Information sur 1'Environnement) a partir d'un foyer rural 
(association locale), ce qui a permis de crSer 2 a 4 emplois locaux et 
des effets d'entrainement economiques mais aussi sociaux et culturels. 
Les operations de renovation rurale en Wallonie ont d1 ailleurs aussi 
pris cette option. 

Peu de projets semblables ont StS reperSs dans les projets de pare 

(1) II paralt clair en effet que les pouvoirs locaux, sauf exception, 
et en France cemme en Belgique, n'acceptent le pare naturel et son 
intervention (en matiere de conservation) que parce qu'il propose 
simultanSment une aide efficace en matiere de dSveloppement, de 
relations publiques et d'aides diverses a la solution des problemes 
locaux (et notamment a la recherche de financements, cemme dans le 
cas des operations de renovation rurale). 

(2) Ce danger semble pergu par les milieux ecologistes qui soulignent que 
"la volontS de preserver le patrimoine rSgional cemme un tout coherent 
ne saurait se limiter a quelques zones privilSgiSes" (Environnement, 
1980, 5, p. 33) et qui insistent sur la necessitS de mieux gSrer le 
patrimoine dans toutes les zones rurales et suburbaines. Mais en 
souhaitant que la formule des pares soit "rSservSe a des zones qui 
comprennent des espaces d'un haut intSret biologique, culturel 
et/ou paysager" (Ibidem) (attitude confirmSe dans certains entretiens, 
ou pergaient des critiques a l'egard de certains projets de pare 
qui concerneraient des regions d'intSret mineur) , tout en souhaitant 
que les pares s!occupent de developpement rural, d'habitat et de 
tourisme (Idem, p. 33) , ils risquent etox-memes de contribuer a une 
"specialisation" des zones rurales. 
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en Wallonie ; cet axe de travail ne semble pas une prioritS pour la 
plupart de leurs promoteurs. On devrait trouver dans ce domaine d'inter­
vention, qui implique un conseil aux initiatives privSes, le developpement 
de formes de tourisme integrS (certains projets existent dans le futur 
pare du Viroin), de relance de productions agricoles, horticoles ou autres 
(un projet dans le pare de la Burdinale), de l'artisanat, etc. On peut 
Sventuellement y ajouter la creation du Centre Nature a Bodange, bien 
qu'il s'agisse d'un investissement public et d'une rSalisation typiquement 
naturaliste. 

Enfin, 1'action peut se developper en direction du public. Dans le cas du 
pare des Hautes Fagnes, c'est surtout le public touristique qui a StS vise, 
notamment par la rSalisation du Centre Nature qui fait figure de "maison 
du pare" et qui prSsente de maniere complete et attrayante la rSalitS 
du pare tel qu'il est classiquement aborde par les milieux naturalistes, 
c'est-a-dire en termes de nature, de patrimoine culturel, historique et 
de folklore. A 1'opposS, le pare de la Dyle semble,avec toute son action 
en direction de la population locale qui, il faut le souligner, est en 
bonne partie une population suburbaine, aller dans le meme sens : 
le projet de centre d'information concerne une sensibilisation des popu­
lations rSsidentes au patrimoine local. Dans le meme ordre d'idSes, 
la rSalisation de sentiers touristiques en coordination avec les agri­
culteurs (de maniere a Sviter les inconvSnients que les promeneurs 
causent) dans le pare du Viroin constitue un example d'action en direction 
du public : ici 1' amSnagement et 1' intervention du pare ne se font plus 
sur le mode du controle ou de la reglementation, mais de maniSre active, 
en faisant de la population locale un intervenant inmSdiat. Un exemple 
spectaculaire est en voie de rSalisation dans le pare de Lorraine : il 
s'agit d'une opSration consacrSe au rSamSnagement des usoirs et elle 
consiste a faire Slaborer par les habitants (aidSs par un technicien de 
leur choix) des projets de rSamSnagement de ces espaces. L'aide technique 
est stobventionnSe par le C.A.U.E. (1) et le pare naturel rSgional a servi 
de relais avec les ccmnunes concemees dans le pare, et d'animateur de 
la population locale. Il s'agit ici d'une operation typique d'urbanisme 
avec la participation des habitants et des communes, de maniere a rSor-
ganiser 1'usage d'espaces dSlaissSs par 1'usage agricole et qui condi-
tionnent de maniere dScisive 1'aspect urbanistique de ces villages, bref 
d'une sorte de conversion d'un espace utilitaire en patrimoine. Dans le 
meme ordre d'idSes, on citerait aussi 1'opSration d'amSlioration de 
1'habitat ou le pare sert de relais entre des associations locales et 
des particuliers, et 1' administration pour promouvoir tone rSnovation 
de logements, qui a a la fois un impact social, Sconcmique et culturel. 

(1) Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et de 1'Environnement : c'est 
tone institution organisSe en association sans but lucratif, ou sont 
reprSsentSs professionnels du secteur, collectivitSs locales, 
Etat et dSpartement, et qui a une mission de formation, information 
et conseil dans les matieres d'architecture, d'urbanisme et 
d' amSnagement. 
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L'insistance mise par les milieux naturalistes et meme Scologistes sur 
la protection des sites naturels ou de patrimoines (meme quand ils 
parlent de participation de la population) les conduit non seulement 
souvent a une attitude rSglementaire, et done a privilSgier un mode 
d'intervention, elle dissimule aussi le fait que l'objet reel du pare 
naturel rSgional, par rapport au territoire et aux populations locales, 
est une reconversion. Ce qu'ton pare naturel propose, ce qui est son 
projet, c'est bien une autre maniere d'utiliser un espace rural, qu'il 
soit agricole ou urbanistique. L'intervention du pare constitue nSces-
sairement un effort de reorientation par rapport a des dynamiques plus 
anciennes ( rSutilisation touristique ou naturaliste de sites abandonnSs 
par 1'usage agricole) et d'imposition de dynamiques nouvelles (qui sont 
le plus souvent induites de l'exterieur, parce que correspondent a des 
besoins exogenes ou a des conceptions du loisir, du travail, qui sont 
exogenes elles aussi). La plupart des promoteurs de pare insistent toujours 
avec force sur la continuitS entre leurs projets et ce qu'ils estiment 
etre la "nature" du milieu rural : le passSisme qui caractSrise si souvent 
leurs rSalisations ou leurs discours (1) semble souvent un effort sincere 
mais peu efficace de relier le projet de protection/mise en valeur avec 
la rSalitS rurale : les promoteurs de pares sont souvent plus attachSs 
aux traditions que les ruraux, et ceci se voit le mieux dans les projets 
architecturaux ou le souci de modernisation des ruraux s'oppose a celui 
de conservation du pare et de ses animateurs. On ne peut comprendre ce 
jeu,paradoxal en apparence, qu'en analysant non pas ces faits de maniere 
statique, mais cemme les effets de trajectoire et de perception qui y 
sont liSs. 

Par rapport a l'Svolution du milieu rural, le projet de pare naturel 
consiste en effet,soit a revaloriser des SISments du contexte rural 
qui ont StS objeetivement devalorises (espaces agricoles a faible 
rendement, habitat vieilli et inconfortable, par exemple) et a les 
inscrire dans de nouveaux cycles de valorisation (culturel, touristique, 
esthStique) qui sont Strangers aux valeurs dans lesquelles les populations 
rurales ont StS amenees a s'inscrire (priorite a la croissance, a la 
modernisation, au calcul Sconcmique) et qui ne sont pas nScessairement 
ceux de leurs traditions passSes (2), soit a crSer des rSseaux de valo­
risation nouveaux qui n'ont de sens que par rapport a des besoins exogenes 
(le loisir, la nature pour la nature, l'artisanat pour l'artisanat) 
ou a des conceptions nouvelles qui s'opposent a la logique de dSveloppement 
imposSe depuis des dScennies (le retour a 1'autarcie concu non comme 
mSthode Sconcmique efficace, mais cemme modele de sociStS, alors que la 
politique agricole a conditionnS la survie a 1' integration aux circuits 
marchands, a. la consommation, etc.) . Il en va d'ailleurs de meme en ce 
qui concerne les pouvoirs locaux : la logique de modernisation, d'imitation 
de modeles urbains (que ce soit en matiere d'infrastructure, d'Squipements 

(1) Ceci est particulierement visible dans les expositions, musSes 
qui exaltent les vieux mStiers, les traditions, les lSgendes, etc.. 
(voir Centre Nature a Botrange, musSe d'Haltonchatel dans le pare 
naturel rSgional de Lorraine). 

(2) Ainsi la valeur traditionnelle de la maison agricole, de la ferme 
(cest-a-dire de son aspect exterieur) Stait-elle beaucoup moins 
une valeur esthStique (en termes de formes ou d'harmonie formelle) 
qu'une valeur morale et sociale. La maison, outre son caractere 
avant tout fonctionnel, representait une morale a la fois de la 
sobriStS (qui n'Stait pas formelle mais Sconcmique cemme art de 
modSrer ses besoins) et de la modestie, et une morale de l'honneur ou 
la maison figure le rang de la famille, son sens du travail, sa 
perennitS. 
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scolaires) est peut-etre moins liSe a la nature du pouvoir local ou 
de la politique communale qu'a des manieres de faire qui leur ont StS 
proposSes par la logique des. techniciens et des subsidiations, venant 
de l'exterieur. 

Si cette analyse a un sens, elle met en cause la logique selon laquelle 
la plupart des modes d'intervention sont congus dans les pares naturels. 
II s'agit moins alors de raisonner sur des oppositions entre pouvoir 
local et pouvoir extSrieur, entre mandataires et population, voire entre 
ruraux et citadins, que d'analyser objectivement les reconversions 
proposSes par le pare naturel, d'une part par rapport a des enjeux qui 
sont a la fois ruraux et urbains (macro-sociaux et non territoriaux) 
et d'autre part, par rapport aux trajectoires et dispositions des 
groupes qui sont appelSs a assumer ces reconversions ou a en subir 
les effets. Dans cette ligne d'analyse, les modes d'intervention du 
pare naturel seraient a analyser non plus de maniere formaliste, mais 
cemme des rSponses a des crises telles qu'elles se produisent localement, 
crises qui sont des effets locaux ou localisSs de transformations socio-
Sconcmiques beaucoup plus larges. A l'appui de cette hypothese, on 
remarquera que les modes d'intervention doivent le plus souvent leur 
efficacitS et leur interet au fait qu'ils rSussissent a se relier a des 
acteurs sociaux qui pergoivent une situation en termes de crise. 
On a citS, dans le cas du pare naturel regional de Lorraine, 1'action 
du pare dans une vallSe ou des projets de developpement touristique 
avaient suscitS le sentiment d'une crise locale. Celle-ci s'exprima 
d'abord pour la population locale et pour leurs reprSsentants en termes 
de manque de moyens de transport. Ceux-ci conditionnent en effet l'acces 
aux emplois industriels dans la region mStropolitaine ; ils conditionnent 
done la possibilitS de maintien au village, alors meme que l'economie 
exige des migrations quotidiennes ou definitives. Ceci conditionne par 
consequent la survie de l'economie locale, tant privSe (commerce) que 
publique (services publics, municipalite). 

Le fait que les operations que les animateurs du pare estiment les 
plus intSressantes soient les interventions en direction des collec­
tivitSs locales (quand elles expriment des demandes cemme celles-la), 
soit en direction des populations, meme s'il ne s'agit que de minoritSs 
actives (associations), indique que 1''efficacitS du pare, l'ampleur de 
son action est conditionnSe par 1'existence de partenaires, individus, 
groupes ou mandataires qui ressentent la situation, leur situation 

i comme une situation de crise. 

3. Modes d'action et crises localisSes 

Cette hypothese oriente 1' interrogation a propos du mode d' intervention 
du pare naturel vers le territoire, la population, ses associations et 
ses reprSsentants. II ne s'agit plus seulement d'opposer des ruraux a 
une mainmise urbaine ou a des institutions exogenes, mais aussi d'examiner 
comment le pare naturel peut intervenir par rapport a des trajectoires 
de groupes qui composent ou se sentent camposantes de ce territoire, 
trajectoires qui doivent poser probleme a ces acteurs en termes de 
crises locales ou localisSes. 
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En analysant rapidement la genese d'un des principaux partenaires 
du pare naturel rSgional de Lorraine, on peut montrer comment se 
gSnere une action locale par 1'interaction de trajectoires et de 
perceptions du territoire local. La dynamique qu'on a pu observer au 
niveau d'une micro-rSgicn (un "pays") se caractSrise par un jeu ou on 
peut observer plusieurs cemposantes et la premiere est sans doute celle 
d'une tentative de rSaction par rapport a tone pression extSrieure. 
Comme on 1'a dSja soulignS par ailleurs (1), le tourisme, surtout de 
type industriel, doit a son extSrioritS, a sa visibilitS spatiale et 
sociale, de constituer un Svenement rSvelateur pour les milieux ruraux : 
c'est done souvent a partir d'une perception de menace touristique 
que se produit un essai de rSaction a une situation qui n'est pas 
nScessairement induite par le tourisme. En 1'occurrence, en cotes de 
Meuse, le tourisme est peu developpe, mais la question touristique est 
celle qui permet de reposer des problemes de survie et d'avenir des 
collectivitSs locales, en 1'occurrence celui du dSclin demegraphique 
provoquS par le dSclin de la population agricole jumelS a 1'Sloignement 
des poles industriels. 

Pour que cette provocation extSrieure exerce des effets, il faut que 
d'une maniere ou 1'autre, existent des structures locales, associations, 
foyers de jeunes, Slus locaux, qui prennent au sSrieux la possibilitS 
d'une reponse locale : il apparait que ce sont moins les structures 
officielles (communes, organisations agricoles) que les associations 
qui jouent ce role parce qu'elles assurent la sociabilitS locale, 
que ce soit au niveau des jeunes, des activitSs culturelles, parfois 
meme sportives. 

L'intervention d'acteurs extSrieurs (par exemple ici, objecteur de 
conscience dans une association) constitue un troisieme SlSment, car 
cet acteur extSrieur peut mieux proposer des solutions nouvelles et 
consacrer du temps a nouer de nouveaux contacts en dehors des rSseaux 
traditionnels : son action consistera ici a proposer la reconversion 
du foyer rural local en structure d'accueil (gite rural). L'action du 
pare va dans le meme sens : le gite rural sera ensuite complSte par la 
creation d'un C.P.I.E. (Centre d'Information a 1'Environnement) qui 
finira, par l'apport de subventions et par la clientele, par employer 
trois ou quatre peTsonnes ; la nouvelle activitS devient professionnelle, 
elle permet d'engager des jeunes scolarisSs comme animateurs qui vont 
en meme temps jouer conme nouveaux animateurs dans le rSseau. On attend 
d'eux en effet qu'ils poursuivent 1'oeuvre entamSe, par exemple en 
dSveloppant (a cotS de leur activitS pSdagogique) des actions nouvelles. 
En 1'occurrence, un contrat sera passe avec le pare pour mener une 
opSration de renovation de 1*habitat (conseil aux habitants, travail 
adndnistratif), dont on attend qu'elle freine le dSveloppement des 
residences secondaires et amSliore le patrimoine immobilier qui peut 
retenir les jeunes sur place. Le pare naturel joue a nouveau cemme 
intermSdiaire dans tone dynamique locale qui continue a tourner sur les 
memes themes : tourisme adapts et maintien des jeunes star place. 

(1) M. MORMONT, The emergence of rural struggles, International Journal 
of Regional and Urban Research, 1983. 
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Ce schema d'action suppose tone serie de facteurs qui peuvent difficilement 
etre "montrSs", a savoir notamment la perception, de la part de jeunes 
ou d'individus particuliers, d'une situation vScue comme une crise locale. 

A 1'Schelle sociale globale, tout se passe cemme si un certain nombre de 
facteurs qui ont jouS en defaveur du milieu rural (exode des jeunes 
scolarisSs, concentration agricole) se mettaient a jouer en sens inverse 
a partir du moment ou certaines impasses de ces transformations sont 
ressenties cemme des impasses par des acteurs qui se pergoivent cemme 
des acteurs locaux. La crise du marchS de l'emploi (surtout pour les 
jeunes de scolarisation moyenne) crSe ainsi certaines trajectoires 
nouvelles ; 1'idSe de recrSer des activitSs agricoles traditionnelles 
(ici les cultures fruitieres) prend aussi corps sur le constat de crise 
de 1' agriculture modernisSe, quand des jeunes agriculteurs cherchent une 
autre voie (1). 

A 1'Schelle locale/ ceci se produit par la rencontre apparemment provi-
dentielle de jeunes d'autant plus attachSs a leur espace local que 
l'espace extSrieur se ferme, avec des institutions nouvelles qui se 
situent le plus souvent en marge des circuits economiques dominants : 
le tourisme classique comme 1'agriculture deminante (ici en voie de 
modernisation) ne sont guere concerns s ; et les structures locales 
(catmunes) occupent une position intermSdiaire entre les institutions 
(plus souvent indiffSrentes) et les initiatives marginales. 

Le pare naturel regional est done amenS a creer peu a peu une sorte de 
rSseau alternatif, ne pouvant le plus souvent agir que sur base de 
crises localisSes, "mini-experimentations atomisees, rudimentaires, 
dans des espaces de voisinage chaotiques, souvent incongrus" (2). 

Ce modele, observS dans le pare naturel regional de Lorraine, ne constitue 
sans doute pas le seul modele a 1'oeuvre : on ne peut le genSraliser a 
tous les pares naturels. II correspond cependant assez bien a ce qui se 
dessine dans certains projets de pares wallons et constitue le modele 
qui apparait le moins en conflit avec les populations locales et le 
plus susceptible de certains effets d'entralnement locaux, en ce sens 
que, cemme le note une Stude frangaise star un autre pare (3) , 1'action 
principale du pare consiste a instituer, a faire etre. 

(1) Ceci fait rSfSrence a la tentative en cours, avec l'aide du pare 
naturel rSgional, de recrSer une culture fruitiere, notamment par la 
creation d'un conservatoire des especes locales. 

(2) Selon 1'expression de M. MARIE, dans "Un territoire sans nom : 
pour une approche des sociStSs locales", Paris, MSridiens, 
1982, p. 160. 

(3) A. MECOUD, Fonctions et enjeux des pares naturels rSgionaux 
peri-urbains : 1'exemple du pare du Pilat, Saint-Etienne, 
CRESAL, 1977, p. 128. TM
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L' observation de cette modalitS de relation du pare naturel a la rSalitS 
locale tend par contre a interdire toute interpretation univoque du pare. 
Deux discours s'affrontent en effet. Celui qui fait du pare 1'instrument 
de la revitalisation des campagnes, de leur rSveil, soit celui de 1'alter­
native (Scologiste, meme s'il ne dit pas toujours son nom) : c'est le 
plus souvent le discours actuel des prcmoteurs des pares naturels. 
A 1'opposS, le discours critique qui fait du pare 1'instrument doux de 
la volontS Statique de transformer les regions rurales en zones de loisir 
et qui parle de la nouvelle soumission des ruraux aux urbains : "paysans 
parquSs", selon 1'expression de VIARD et MARIE (1) . Ce que nous avons 
observS, c'est que la dynamique locale, quand il y en a une, consiste a 
interpreter, a sSlectionner dans le nouveau discours (ports par le pare) 
et dans ses actions de quoi recrSer sa propre dynamique (garder les 
jeunes au village, rSutiliser 1'habitat, etc.), sans pour autant pouvoir 
crSer ton discours nouveau, mais en crSant de nouveaux rSseaux de 
sociabilitS, de nouvelles activitSs et en tachant d'orienter 1'action du 
pare dans un sens "local". 

S'il est vrai, catme on l'a constats ici, que c'est dans ces conditions 
qu'a la fois, le pare se rSvele le plus efficace (c'est-a-dire qu'il 
rSussit le mieux a instituer de nouvelles rSalitSs concretes) et qu'il 
suscite le moins de conflits institutionnels, on peut supposer que le 
mode d'intervention doit etre orients de maniere a. permettre ce type 
d'interaction entre le territoire local et l'exterieur. Le pare n'est 
plus alors seulement mSdiation d'une pression urbaine (naturaliste 
ou touristique), sans etre non plus la simple expression ou la prise 
de parole d'un monde rural : le pare naturel regional est alors dans 
une zone d1 incertitude, forcS de nSgocier a la fois et chaque fois 
a l'exterieur et a l'interieur. 

On ne peut pas Svaluer la portee de 1'action actuelle ou possible^ 
du pare naturel sans operer un tres bref retour historique : depuis 
vingt ou trente ans, les collectivitSs locales n'ont pas necessairement 
perdu de leur indSpendance, car leur dSpendance ancienne Stait celle de 
la pSnurie ou des faibles moyens, mais elles ont certainement perdu une 
part de leur autonomie comme capacitS a rSgler elles-memes les effets 
de ces dSpendances a travers la gestion locale des ressources tant 
naturelles que humaines. Dans l'economie paysanne, il subsistait une 
sSrie de biens (l'eau, la terre, le travail familial, mais aussi 
collectif, la foret ccmmunale ...)dont la gestion pouvait permettre 
un arrangement local tant par rapport aux conditions naturelles du 
climat ou des sols que sociales. La rationalisation agricole, mais 
aussi 1'amSnagement, le dSveloppement de monopoles nationaux ou 
regionaux (par exemple dans la distribution de l'eau, 1'SlectricitS, 
les travaux publics) a rSduit a peu de choses les moyens dont peut 
disposer le milieu local pour rSgler ses propres relations et Sventuel-
lement rSagir a certaines pressions extSrieures. En Lorraine frangaise, 
la petite taille des communes permet aux animateurs du pare de jouer 

(1) VIARD Jean, MARIE Michel, La campagne inventSe, Actes-Sud, 
&gee, p. 166. 
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ton role mSdiateur qui paralt plus difficile a. envisager en Wallonie. 
Cette petite taille des corrmunes permet en effet souvent que la 
municipalitS corresponde a un reseau reel de sociabilitS locale, meme 
si ces moyens sont derisoires : cela permet au pare de jouer a la 
fois avec les municipalitSs et avec les nouveaux rSseaux. Dans les 
cas observSs, la rSussite du pare pourrait meme etre liSe aux relations 
maintenues entre les rSseaux locaux (a 1'Schelle communale et du canton). 
La situation des communes rurales beiges fait que, s'il fallait trans-
poser, c'est plutot a 1'Schelle des associations villageoises qu'il 
faudrait chercher des "projets locaux" qui s'elaborent en reponse aux 
perceptions de la situation en termes de crise (1). 

4. Champs d'action 

Le parcours de ce chapitre a progressivement dSplacS 1'attention de 
1'institution du pare (porteuse d'un projet de protection ou de 
sauvegarde) vers la maniere dont il peut agir dans sa relation a un 
territoire dSterminS. Ce dSplacement du regard, suggSrS par 1'obser­
vation du pare de Lorraine, est aussi ton dSplacement dans les champs 
d'action possibles, ou l'on passe d'une nature a conserver et proteger 
a un milieu social et Sconcmique local. 

La rSvision de la charte du pare naturel rSgional de Lorraine illustre 
ce meme mouvement, puisque de la premiere version a la derniere, on 
peut observer le dSplacement de certaines accentuations. La premiere .,<, 
charte (1974) semble d'ailleurs juxtaposer des objectifs d'origines 
diverses : "faire mieux connaitre la rSgion" est un objectif de 
valorisation rSgionale (des villes plus que des campagnes) ; "contribuer 
a la dSfense de 1' environnement" Stait un objectif surtout dSfini en 
termes (assez mythiques par rapport a la realite) de protection du 
milieu a l'Sgard des foules de citadins potentielles ; le "dSveloppement 
du tourisme" Stait 1'objectif le plus Sconcmique, le pare devant jouer 
le role de "gigantesque syndicat d'initiative" ; "accroltre la cohSsion 
de la region" Stait sans doute un voeu qui visait le fonctionnement meme 
du pare naturel, obligS de concilier tous les partenaires qui le composent 
enfin le dernier objectif assurait de "n'apporter aucune entrave au 
travail et a la production des agriculteurs et des f orestiers", soit 
"des activitSs traditionnelles". Ce schema originel ne constitue guere 
un projet qui puisse etre ressenti tres favorablement au niveau local : 
il donne 1'impression d'une volontS urbaine de creer une ceinture verba, 
tout en concSdant tout ce qu'il est necessaire aux activitSs 
traditionnelles (2). 

(1) II reste qu'il y a plusieurs manieres de percevoir les situations 
rurales en terme de crise, mais ce serait l'objet d'une autre 
recherche que d'analyser, par exemple, ce qui oppose la perception 
des agriculteurs de la politique agricole a des perceptions de la 
crise du milieu rural a partir du probleme des loisirs. 

(2) II faut rappeler que ce schema fut SlaborS avant la crise, a la fin 
des annees soixante et que le scheme implicite Stait peut-etre le 
pari de voir ces campagnes se dSpeupler beaucoup plus vite et libSrer 
ainsi de l'espace et des terres pour le dSveloppement d'un pare peri-
torbain. Ce meme pari fut fait explicitement dans le pare grand-ducal de 
la Haute-Sure, mais les prSvisions demographiques ne se vSrifierent pas 
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La version de 1981 de la charte du pare organise tres diffSremment ses 
objectifs en posant comme objectif premier de "faire du territoire du pare 
un milieu rural vivant" : cette option dSsigne un objectif a la fois dSmo-
graphique, Sconcmique et social, a savoir la maintien de la population 
actuelle dans de bonnes conditions. L'action est moins orientee vers les 
activitSs traditionnelles que vers la recherche de nouvelles activites 
(agricoles, artisanales, voire industrielles) qui peuvent suppleer au 
dSclin de la population agricole, soit aux handicaps de la rSgion. 
La conservation de la nature s'affirme dans le second objectif : "gSrer 
le patrimoine naturel et paysager" ou l'on retrouve aussi bien la lutte 
contre les nuisances que la protection des sites, mais aussi la promotion 
de 1'habitat (urbanisme, paysage et renovation). Le troisieme objectif 
("faire du territoire du pare un lieu de dScouverte et d'Schange") combine 
des formules d'accueil des citadins, tournSes vers la nature et le milieu 
humain, avec 1' information de la population locale et la valorisation de 
la rSgion lorraine. Ceci dSbouche sur le quatrieme objectif qui est de 
dSvelopper un tourisme maitrisS. 

Le passage de la charte de 1974 a celle de 1981 tSmoigne de deux 
modifications : 

- ton passage a 1'Sconcmique conme prioritS, a savoir le dSveloppement rural 
cette orientation semble prise sous la pression des collectivitSs locales, 
au moins en partie, mais 1'orientation demeure de travailler "a la marge", 
c1 est-a-dire sur de nouveaux crSneaux ou sur l'Sconomie publique ; 

- une accentuation plus nette du role des populations locales, du milieu 
rural, au dStriment d'une accentuation de 1'accueil des citadins. 

Ces deux changements orientent 1' action du pare sur des domaines d'action 
dont on a dSja parIS (les nouvelles activitSs Sconcmiques, la gestion 
ccnmunale, l'urbanisme), plutot que sur la simple conservation ou la 
mise en valeur d'une zone verte. 

De plus, la charte prend un caractere implicitement contractuel dans son 
rapport aux collectivitSs locales en ce sens que la charte dSsigne pour 
chaque sous-rSgion du pare des objectifs prScis, des prioritSs qui ne 
sont pas exprimSes en termes de "programmes d'Squipement" (ce qui Stait 
le cas de la charte de 1974), mais bien en termes de prioritSs d'actions 
qui sont rSfSrSes aux situations sous-rSgionales (1). On pergoit ici a 
nouveau le poids accru des demandes locales et aussi une meilleure 
adaptation des objectifs aux realitSs locales tres diversifiSes du 
territoire du pare. 

(1) Ainsi, les zones pSri-urbaines sont plutot dSfinies en termes de 
protection des sites et les zones plus pSriphSriques ("menacSes 
de dSvitalisation") plus en termes de crSation d'emplois nouveaux, 
d'animation ; les zones plus touristiques,en termes de gestion et 
controle du tourisme (protSger les sites et assurer les retombSes 
Sconcmiques). 

TM

PDF Editor
TM

PDF Editor
TM

PDF Editor



117. 

Notre hypothese se formule a partir de cette observation : le pare 
naturel dont 1'ambition (quelles que soient les formules Svoquees) 
est de devenir un agent de planification spatiale, ne peut reellement 
le devenir qu'a condition de crSer un certain nombre d'activitSs econo­
miques, de relations, de services qui ont a la fois cemme caractSristiques 
de ne pas mettre en cause les structures existantes (qu'elles soient 
professionnelles, politiques ou autres), notamment locales, tout en 
constituant des initiatives qui repondent aux crises ressenties (au 
niveau local) : cela ne peut se faire qu'en suscitant de nouveaux 
groupes, de nouveaux regroupements, de nouvelles solidaritSs articulSes 
sur le pare et cautionnSes par les autoritSs locales (sans que celles-ci 
s'y engagent completement) (1). Cette hypothese est difficile a exprimer 
parce qu'elle cherche a faire saisir une sSrie de paradoxes ou de tensions 
qui ne sont pas rSsolues. 

Cette analyse conduit aussi a dSgager les propriStSs des domaines d'action 
sur lesquels le pare naturel tend a se dSvelopper :ces propriStSs semblent 
egalement les champs possibles d'action des pares wallons en projet , du 
moins pour ceux qui dSveloppent des projets au-dela de la simple conser­
vation de la nature. Ces propriStSs seraient les suivantes : 

- secteurs marginaux plutot que secteurs fortement organisSs : soit plutot 
les productions agricoles soit traditionnelles, soit nouvelles, soit 
encore les marchSs a circuit court ; les services peu structures, ce qui 
est le cas du tourisme la ou il n'est pas tres dSveloppS ou peu organisS ; 
c'est aussi le cas des actions urbanistiques ou architecturales qui sont 
peu structurSes, comme 1'amSnagement des rues de villages, les petits 
Squipements. 

Cette propriete peut s' interpreter en termes de pouvoir : ce sont des 
secteurs ou il n'existe pas de pole organisateur qui possede un monopole 
sur un secteur, un marchS. Elle peut aussi s' interpreter en termes 
culturels (ce qui est souvent le cas des acteurs) conme domaines ou 
la mainmise et la solidarite locales peuvent jouer. 

- secteurs ou 1'action peut se brancher sur une crise localisee, c'est-
a-dire sur les effets localement pergus en termes de crise de trans­
formations socio-Sconcmiques : il est peu frequent que les problemes 
de 1' agriculture dans ses formes denunantes soient pergus en termes de 
crise locale, tandis que le tourisme, la dSpopulation sont pergus 
cemme tels. L'action consiste alors a donner un sens a cette crise 
localisSe en proposant des perspectives qui constituent des lors une 
demande locale. 

- articulation d'une demande locale a une demande extSrieure, rSelle, 
imaginSe ou potentielle. C'est le cas de toutes les initiatives 

(1) Le rapport au politique, tant chez les animateurs du pare que chez les 
animateurs des associations locales qui en sont les partenaires 
est toujours ambigu ; il exprime a la fois la nScessitS de "travailler 
avec les Slus" (distinguSs des partis et des organisations), de "les 
mettre dans le coup",et 1'Svaluation de leur faible intSret pour le 
pare, pour les objectifs de la charte ou pour les initiatives nouvelles ; 
c'est qu'il s'agit bien a la fois de mSnager leur ISgitimitS (locale et . 
extra-locale) et en meme temps de creer un rSseau qui les dSpasse, qui 
les dSborde en quelque sorte. L'Slu local doit "etre persuadS" de 
soutenir les initiatives nouvelles qu'il ne prend pas ou ne peut prendre. 

TM

PDF Editor
TM

PDF Editor
TM

PDF Editor



118. 

artisanales, touristiques ou autres qui sont eensSes rSpondre a de 
nouvelles demandes urbaines, considerSes comme qualitativement 
supSrieures aux productions de masse. C'est Sventuellement le cas 
d'une demande rSgionale par rapport a l'espace rural (zone verte, 
zone de loisir, espace de qualitS, etc.). 

- cette articulation implique souvent 1'utilisation ou 1'insertion 
d'acteurs sociaux nouveaux, a capital scolaire plus SlevS pour 
assurer leur encadrement ("matiere grise"). 

- possibilitS de poser le pare comme mediateur, intermSdiaire entre 
acteurs locaux, entre le rSseau des ccmmunes, les nouveaux rSseaux 
de demande locale et les acteurs extSrieurs pour le financement des 
investissements ou pour le fonctionnement (role du pare canalisateur 
de ressources). 

Ces propriStSs - liSes a la position du pare et a son mode d'action -
tendent a privilSgier certains secteurs ; elles donnent un sens plus 
a ce que les acteurs concernSs entendent par innovation ; il s'agit 
moins d'une transformation des structures existantes que de la crSation 
de nouvelles activitSs, de nouveaux rSseaux qui vont s'ajouter a ce qui 
existe dSja (1). 

En France, ce modele semble devoir pouvoir se renforcer du fait des 
mesures de dScentralisation qui vont, en accordant aux conmunes rurales 
plus de pouvoir, crSer des possibilites nouvelles de "conseil aux 
collectivitSs locales" et de finacement de ce type d'intervention (2). 

(1) Ce modele implicite de 1'innovation est sans doute plus que strictement 
un modele des pares naturels. C'est peut-etre le mode sur lequel se 
pense actuellement le plus souvent le changement social, dans le 
courant dit "alternatif". 

(2) Ainsi, pour ne citer qu'un exemple, les communes peuvent confier 
l'Stude de leur plan d"occupation des sols a qui elles veulent, 
et non plus seulement a 1'administration specialisSe. 
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CHAPITRE VI LA GESTION DU PARC NATUREL (2eme partie) 

Le pare naturel est un outil de gestion d'un territoire. Le chapitre 
prScSdent a montrS, a partir de 1'experience du pare naturel regional de 
Lorraine, comment cette gestion pourrait s'organiser dans ton cadre juridique 
et institutionnel qui ne donne pourtant que peu de pouvoir formel a 1'asso­
ciation qui constitue le pare naturel. Dans les pages suivantes, on examinera 
plus directement un certain nombre de terrains d'intervention du pare naturel, 
en se demandant comme il pourrait constituer un outil de gestion. 

On a dSja signals - au chapitre prScSdent - les hSsitations qui sont apparues 
quant a la question de savoir si le pare naturel aurait ou non preeminence 
sur les plans de secteurs. Le caractere plutot consultatif du pare a conduit 
a la soumission de celui-ci au plan ; cette conclusion interdit de considSrer 
dSsormais le pare comme une institution qui serait, au niveau sous-rSgional, 
1'agent principal de 1'amSnagement, celui-ci continuant a se faire au niveau 
central (rSgional) avec les communes comme principal partenaire local. 
Le pare naturel devra done dSvelopper son action a l'intSrieur du cadre fixS 
par le plan : ceci renforce encore 1'idSe que le pare sera moins pertinent 
comme institution de controle que comme agent d'un amSnagement actif, allant 
au-dela des prescriptions rendues obligatoires par les plans ou les regies 
gSnSrales d'urbanisme. 

1. La gestion des espaces naturels 

La plupart des espaces proteges 1'ont StS grace a 1'initiative privee, 
et la majorite des rSserves naturelles sont encore gerSes par des asso­
ciations privSes de protection de la nature. Une deuxieme dynamique de 
protection trouve son origine dans le zonage des plans de secteur induit 
par la loi de 1962 sur 1'amSnagement du territoire, mais les espaces ici 
concernSs ne font l'objet d'aucune gestion particuliere. 

Commencer 1'analyse de la gestion des pares naturels par les problemes 
des espaces naturels, done notamment des rSserves, s'impose pour deux 
raisons. La premiere est de type historique•Specialement en Belgique, 
1'idSe des pares naturels est d'abord tone idSe de naturalistes, de 
protecteurs de la nature (1)' ; aujourd'hui encore, les milieux attachSs 
a la conservation constituent le fer de lance de la plupart des projets 
de pares. On peut meme faire l'hypothese qu'il s'agit notamment pour etox 
de rSsoudre, par la formule du pare naturel, certains problemes de gestion 
de leurs espaces naturels. La seconde raison est que la plupart des projets 
de pares naturels s'articulent autour de rSserves. Sans qu'on puisse nSces-
sairement parler d'un modele de pare national, qui consiste souvent en une 
zone de protection intSgrale (cemme les rSserves) entourSe d'une zone 
pSriphSrique de protection moins stricte, il est cependant vraisemblable 
que le modele du pare naturel, tel qu'il apparait dans les projets wallons, 
est conforme a ce modele. C'est typiquement le cas des Hautes Fagnes, avec 
ses grandes rSserves domaniales, sa zone de protection alentour, et le 
pare lui-meme. Sans gSnSraliser outre mesure, on peut considSrer en tout 
cas que le probleme des pares en Wallonie est presque toujours posS en 
termes d'un milieu naturel (plus rarement paysager) a conserver (via une 
reserve le plus souvent) et en termes de protection de l'espace environnant. 

(1) Voir chapitre III : "Le champ de la conservation de la nature", 
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Le premier probleme de gestion des espaces naturels est prScisSment 
le passage d'une notion de protection a une notion de gestion. Les 
premieres rSserves, et les reserves privees en particulier, ont d'abord 
StS congues comme des espaces "naturels", dans lesquels il s'agissait 
de ne pas intervenir, en quelque sorte de laisser faire la nature. 
Cette idSe n'a pas toujours StS partagSe par tous, puisque certains, 
:et notamment les scientifiques, ont combattu un certain nombre de 
pratiques de restauration du milieu qui tentaient par exemple de 
procSder a la rSintroduction d'especes disparues. Ces tentatives, 
d'ailleurs souvent vouSes a l'Schec, Staient cependant inspirSes 
par la meme idSe d'une nature a l'abri de toute intervention humaine, 
bref d'un milieu "naturel" ou seule la nature serait la loi, la 
restauration n'ayant pour but que de ramener le milieu a un Stat antSrieur 
a certaines interventions humaines. Les scientifiques ont contests ces 
pratiques en arguant du caractere irreversible de certaines transfor­
mations et aussi sans doute parce que leur intSret Stait moins de conserver 
une espece que d'observer l'Svolution de celle-ci dans un milieu laissS 
a lui-meme, mais sublssant de toute maniere des impacts de 1'extSrieur. 

Cette logique de protection s'est cependant trouvSe confrontSe au pro­
bleme frSquent de l'Svolution spontanSe des milieux protSgSs. L'exemple 
des landes ou des pelouses calcaires. - qui sont une des preoccupations 
centrales des naturalistes - est typique : ces milieux, avec leur flore 
et leur faune particulieres, ne sont pas des milieux stables, mais ils 
tendent a retourner progressivement a la foret. Il a StS progressivement 
reconnu par les naturalistes qu'il s'agissait la de milieux semi-naturels, 
produits de pratiques rurales traditionnelles, et que leur qualitS 
Scologique supposait un certain entretien, ayant des effets analogues 
a ceux des pratiques agricoles, de maniere & les empecher de se reboiser. 
II s'agit alors de pratiquer ce que certains naturalistes acceptent de 
nommer du"jardinage Scologique." La justification change alors de direction : 
ces milieux ne sont pas considSrSs cemme des echantillons de nature 
•"naturelle", mais cemme des echantillons de l'espace biogeographique 
traditionnel qui avait pour qualitS de maintenir ou de crSer des milieux 
diversIfiSs, Scologiquement riches par opposition a la banalisation 
induite notamment par 1'agriculture moderne ou la sylviculture. 

Ce changement d'attitude est crucial, d'abord parce qu'il rompt ton 
schema de protection au ncm d'une nature intemporelle au profit d'une 
nature qui vaut par sa diversitS et qui est historique ; ensuite parce 
que cette activitS d'entretien des rSserves suppose prScisSment une 
gestion et done a la fois des moyens financiers et parfois des inter­
ventions dans le milieu environnant. 

Le second probleme important qui se pose aux associations naturalistes 
est induit par la rSalitS de 1'amSnagement au sens large. Trois de" types 
de facteurs convergent. D'une part, les vingt dernieres annSes ont 
certainement StS marquSes par la rSalisation, en rSgion rurale, de 
nombreux grands travaux, en fait ou en projet (autoroutes, urbanisation, 

(1) Ainsi le simple fait de protSger des espaces isolSs .(enclaves de 
nature) constitue dSja tone condition diffSrente de 1'Stat antSrieur, 
puisqu'on a a faire a des isolats. 
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barrages, infrastructures industrielles et touristiques) qui ont posS, 
a plusieurs reprises, des problemes aux naturalistes, les plus aigus 
quand ces projets ont concerns des reserves naturelles ou des sites 
juges intSressants. Dans ce cas-la, le naturaliste doit se muer en 
militant, s'armer juridiquement pour defendre reserves, sites et 
paysages. SimultanSment, la loi de 1962 et la mise en oeuvre des 
plans de secteur ont certainement reconnu la nScessitS de la conser­
vation de la nature, en ont fait un objectif et ont procSdS au zonage 
de certains espaces naturels, et ont meme prSvu des zones de pare 
naturel. Mais cette protection ne parait guere efficace aux milieux 
naturalistes, la lSgislation pouvant a leurs yeux etre aisement 
contournSe (1). De plus, la loi sur la conservation de la nature 
de 1973 est restSe une loi-cadre, sans dispositions d'application 
suffisantes, si bien qu'il apparait aux naturalistes qu'un certain 
nombre de victoires legislatives des vingt dernieres annees se sont 
finalement rSvSlSes sans suite, voire ont meme affaibli la fonction 
des naturalistes et de la protection de la nature : ce sentiment n'est 
guere exprimS ouvertement, mais il apparait souvent dans les entretiens 
individuels. 

La reaction des milieux naturalistes est certainement une prise de 
conscience du caractere conflictuel des problemes d'amSnagement. 
J. DUVIGNEAUD resume bien cette prise de conscience quand il exprime 
le souhait de voir les excursions de naturalistes se transformer en 
"constitution de dossiers" pouvant etre opposSs aux projets d'amSna--
gement, aux decideurs (2). 

La rSalitS de 1'amenagement, c'est-S-dire des transformations des 
territoires comme des dispositifs de decision, conduit done les milieux 
naturalistes a chercher a intervenir de maniere plus active sur 1'ame­
nagement du territoire. II s'agit pour eux de se presenter non seulement 
comme des "protecteurs de la nature", mais d'obtenir une reconnaissance 
socio-politique dans les processus de decision et d'etre reconnus 
comme gestionnaires d'un certain nombre d'espaces. 

Cette analyse conduit nScessairement a chercher des structures de 
dScision, ou un role leur soit reconnu, et le pare naturel apparait 
certainement comme un moyen d'y parvenir. 

Une premiere hypothese d'amelioration de la gestion des espaces naturels 
consisterait a dSvelopper - cemme cela a StS fait en region flamande -
un mScanisme d'agrSation par l'Etat des rSserves naturelles. Dans cette 
hypothese, l'Etat (en 1'occurrence la Region) reconnalt certaines 
rSserves naturelles et accorde a 1'association qui les gere des 
moyens financiers, que ce soit pour 1'acquisition, le fonctionnement 

(1) La littSrature naturaliste signale plusieurs cas, le dernier en date 
Stant 1'affaire de la reserve des "Tallies" partiellement menacSe 
par le tracS d'une autoroute. Voir aussi par exemple, RAPPE A., 
Reflexions ornithologiques sur 1'amSnagement du Sud de la Belgique, 
L.N.B., 1973, 54, 5 : 234-241. 

(2) J. DUVIGNEAUD, Natura Mosana a trente ans : suggestions pour une 
orientation future, N.M., 1977, 30, 2 : 49-51. 
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ou les activitSs d'entretien. II s'agirait en fait simplement d'Stendre 
aux rSserves privSes ce que fait l'Etat avec ses propres rSserves, puisque 
les rSserves domaniales sont gSrSes par un agent des Eaux et Forets, 
et qu'annuellement, un plan de gestion est Stabli qui donne au conservateur 
les moyens de mener a bien des travaux d'entretien. 

Cette hypothese conduirait Sviderrment a raisonner 1'ensemble du systeme 
des rSserves naturelles,c'est-a-dire a Stablir certaines prioritSs : 
on pourrait, par exemple, considerer que certains types de sites sont 
suffisamment representSs dans l'etat actuel des choses et que d'autres 
types doivent au contraire etre mieux reprSsentSs. Ceci supposerait ton 
consensus minimal entre les groupements naturalistes d'une part, entre 
ceux-ci et l'Etat d'autre part, consensus qui devrait s'opSrer dans le 
Conseil SupSrieur de la Conservation de la Nature, mais cela ne semble 
pas etre le cas actuellement. II existe en fait assez peu de textes 
dSveloppant une conception globale de la conservation de la nature, ce 
qui indique 1!absence de cet objectif (1). 

Les autres hypotheses sont en fait des hypotheses de travail qui conduisent 
a sortir du systeme strict des rSserves naturelles. Deux grandes directions 
peuvent etre esquissSes sur lesquelles on reviendra : la premiere consis-
terait a accroltre le poids des preoccupations de conservation dans 1'amS­
nagement, mais ceci modifie la notion de conservation, puisqu'il s'agit 
moins ici de conserver des sites ou des especes que de maintenir une 
diversitS de sites (2) et une qualitS des sites amSnagSs ,- la seconde 
conduit au contraire a Stendre la mSthode de la conservation a des terri­
toires plus vastes, et c'est la formule du pare naturel qui sSduit sans 
doute plus les groupements de naturalistes. Le pare naturel est alors un 
territoire de protections plus diversifiees et moins strictes que la 
reserve, mais la preoccupation de conservation reste domihante. II est 
vraisemblable qu'un certain nombre de scientifiques prSfSreraient la 
premiere solution, ce qui rSvele une fois de plus la diversitS des 
strategies en la matiere. 

Les taches du pare naturel devraient etre dSf inies en matiere de conser­
vation de la nature. Quelques hypotheses pourraient etre envisagSes : 

1) Les pares naturels constituant des territoires protSgSs pour leur valeur 
naturelle, les associations qui constituent les pares devraient se voir 
confier 1'essentiel des taches de conservation de la nature sur ces 
territoires. Pour ce faire, le pare pourrait constituer 1'institution 
qui 

- peut financer les operations de gestion des rSserves Stablies sur 
son territoire et qui auraient StS agrSSes. Ceci permettrait notamment 
de lier gestion des reserves et de leur environnement, et d'articuler 

(1) Pour une exception, voir : J. LECLERCQ, J. LAMBINON, C. JEUNIAUX, 
Pour tone thSorie de la protection scientifique des sites naturels, 
L.N.B., 1969, .50, 8 : 433-443. Mais il est significatif que ce texte 
doive marquer ses distances par rapport aux naturalistes amateurs, 
aux conservateurs et a 1' administration : ceci indique pour le moins 
qu'une conception globale n'est guere partagee par 1'ensemble du champ. 

(2) Voir article citS en note (1). 
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les reserves, notamment a la politique touristique (1); 

- collabore a la gestion des rSserves domaniales et des rSserves 
forestieres (au contraire du prescrit de la loi de 1973), au moins 
pour tout ce qui concerne leur ouverture au public, le travail 
d'information et d'Sducation. 

2) Les pares naturels devraient avoir pour tache de tenir un inventaire 
complet et permanent des sites naturels et de leur Svolution. II 
semble en effet que dans de nombreuses rSgions (territoires de 
pares naturels), il subsists a cotS de rSserves reconnues ou projetSes 
nombre de ates qui sont potentiellement des espaces naturels (partiel-
lement en friche ou en voie de le devenir). 

Un tel travail permettrait surtout d'anticiper beaucoup mieux sur les 
transformations du milieu 

- en intervenant avant que les milieux considSrSs comme ayant de la 
valeur ne soient completement abandonnes ou convertis a d'autres 
usages, 

- en fournissant a l'avance de quoi alimenter une Stude d'impact, 
lorsque* des travaux sont projetSs sur le territoire du pare. 

3) Les pares naturels devraient etre asscciSs a la dSfinition des mSthodes 
de gestion des institutions publiques qui interviennent sur le terri­
toire, par exemple en matiere de remembrement, de gestion des cours 
d'eau, de traitement des bords de routes, etc. 

2. La "canalisation" du tourisme 

L-'.idee de pare naturel regional - comme celle du pare national — a 
toujours comports une dimension touristique, et elle a tres souvent 
ete developpee dans des projets concrets qui associaient la protection 
de la nature a l'acces du public a l'espace protSge. C'est tout a. fait 
typique dans le cas des Hautes Fagnes, ou les milieux touristiques 
locaux sont dument reprSsentes, et les associations naturalistes ont aussi 
cette dimension touristique, meme si aujourd'hui le terme de tourisme 
s'est, a leurs yeux, dSvaluS. 

L'exemple du ski en Fagnes peut illustrer de maniere caractSristigue 
la maniere dont le probleme a SvoluS. En 1947, dans la revue des 
"Amis de la Fagne" sont publiSs deux articles dont la revue dit qu'ils 
sont "destinSs a faire naltre, au sein de la grande famille des Amis 
de la Fagne, le gout du ski" (2); et de souhaiter "que les jeunes 
s'organisent en sections sportives". Le ski de fond pratiquS massivement 
est aujourd'hui devenu un probleme important, grave aux yeux de certains, 

(1) Ceci ne devrait pas exclure la possibilitS de creer ton rSseau de 
rSserves scientifiques, plus directement orientSes vers la recherche 
et soumises a la gestion des centres de recherches qui les Studient. 

(2) Hautes Fagnes, 1947, 4, p. 172. 
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de la gestion du mane plateau des Hautes Fagnes, au point que certains 
souhaitent une lSgislation repressive a 1'image de ce qui se passe 
dans certaines regions proches de la RSpublique FSdSrale d'Allemagne (1) . 

Plus gSnSralement, le tourisme (de masse selon 1'expression consacrSe) 
est devenu un adversaire de la conservation de la nature et il n'est pas 
de publication sur la conservation qui ne fasse mention des mefaits 
du tourisme : 1'objectif est devenu de limiter l'acces des touristes 
et la frSquentation. Ceci peut se faire de plusieurs manieres : 

- une premiere mSthode consiste a limiter les parcours possibles, mais 
cela n'est possible que dans les rSserves, et suppose un controle ; 

- tone seconde methode consiste a limiter 1' information et done a Sviter 
de parler des rSserves ou de les faire connaltre, tactique que signale 
avoir adoptee le Conseil Superieur au niveau des zones humides. 

Ces deux premieres attitudes ne peuvent convenor que dans des cas 
particuliers et sur des espaces restreints. 

L'amSnagement du territoire offre Svidemment des possibilitSs de limiter 
les implantations d' infrastructures d'hSbergement, par exemple de les 
localiser a la pSriphSrie des pares, de les Sloigner des fonds de vallSe, 
etc. Cette mSthode fait partie de la politique de 1'amSnagement, on y 
reviendra. 

Deux strategies a plus long terme peuvent etre poursuivies, qui consistent 
en fait a. canaliser et a orienter le tourisme, plutot qu'a I'exclure . 
ou a simplement s'en dSfendre : 1'education du public et le dSveloppement 
d'un tourisme adapts. 

- L'education du public. 

Elle peut se concevoir tant de maniere generale qu'a propos de terri­
toires particuliers. En gSnSral, il s'agit - par les media ou par 
l'Scole - d'informer le public sur les qualites de 1'environnement, 
sur les pratiques adaptSes et star la valeur des sites. Dans un 
territoire particulier (tone reserve ou un pare) , il s'agira de fournir 
des informations plus prScises soit sur les regies a respecter, 
soit sur la valeur des SlSraents a protSger de maniere a ce que le 
touriste y prenne garde. 

Cette stratSgie, on le comprend, ne peut etre efficace qu'a long 
terme, mais elle est paradoxale, car des qu'on informe le public 
de la valeur d'un site a proteger, on obtient en meme temps un effet 
de promotion de ce site, on le rend attractif. L'augmentation du nombre 
de touristes pose alors soit ton probleme de nombre (sur-frSquentation) , 
soit un probleme de non-respect du site (meme par une minoritS) . 

Cette stratSgie n'est en fait efficace que si elle rencontre seulement 
un public predisposS a accepter les conseils donnes, en amSliorant son 
cemportement. Ainsi tous ceux qui pratiquent le ski de fond pour des 
raisons purement sportives (et non cemme moyen de dSplacement pour 
dScouvrir la nature) sont vraisemblablement peu rSceptifs aux conseil 
donnSs : il ne reste alors que 1'attitude rSpressive. 

(1) ou toute randonnSe a ski en dehors des sentiers balisSs est ptonie 
d'une amende et de la confiscation du matSriel. 
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- Le dSveloppement du tourisme rural consiste, lui, a chercher a ne 
dSvelopper que des formes de tourisme qui ne mettent pas en pSril 
les milieux frequentSs. Cela condulrait, par exemple dans les Fagnes, 
a limiter la frSquentation a certains groupes seulement. Dans les 
regions peu frSquentSes encore par le tourisme de masse, on raisonne 
comme si le tourisme "rural" allait occuper un espace et ainsi 
Sventuellement empecher le dSveloppement ulterieur d'un tourisme de 
masse. On privilSgie alors l'hotellerie traditionnelle, les residences 
secondaires a 1'intSrieur du bati existant, et on parie sur le dSvelop­
pement de formes telles que 1'hebergement chez 1'habitant, le camping 
a la ferme ou le gite rural. 

Cette stratSgie suppose en fait deux choses : d'abord que des mesures 
d'amSnagement conccmitantes soient prises (limitation des zones de 
loisir, avec ou sans hebergement) pour privilSgier ce type de tourisme ; 
ensuite, qu'une dynamique locale assure effectivement ce type de 
dSveloppement en rSponse a une demande qui semble se confirmer. 

La canalisation du tourisme suppose en fait - a partir des stratSgies 
signalSes ci-dessus - une cohSrence des actions a mener au niveau de 
1'amSnagement, au niveau du dSveloppement economique local et ensuite 
en matiere de gestion des sites et rSserves et d'Sducation du public. 

Cette cohSrence pourrait en apparence le mieux etre assurSe au niveau 
de la gestion d'un territoire (que ce soit un pare naturel, un secteur 
d'amSnagement ou une region delimitee de maniere quelconque) (1) : 
on y dSfinirait a la fois les objectifs a atteindre (en termes de 
protection et de dSveloppement) et les mesures d'amSnagement',.- d'animation 
Sconcmique et d'information a prendre. 

La canalisation, ou mieux 1'organisation du tourisme, suppose done un 
consensus local sur 

. le type de tourisme a dSvelopper, 

. 1'amenagement, 

. les formes a donner a ce dSveloppement touristique. 

. et mSthodes d'information et d'encadrement du public. 

Dans les territoires des pares naturels, on a en fait affaire a des 
situations qui sont tres contestSes et parfois contradictoires : 

1) Certains territoires sont dSja marquSs par un fort dSveloppement 
du tourisme et il s'agit la de canaliser cette frequentation. 
C'est la cas des Hautes Fagnes ou la frSquentation est forte sans 
infrastructure genante ; c'est aussi le cas de la Semois et en genSral 
des vallSes du Viroin,de la Sure, avec des implantations jugSes 
malheureuses (2). 

(1) Encore que prScisSment la dSlimitation de la zone soit un probleme 
dSlicat. II n'y a guere de secteur d'amSnagement qui soit hemogene 
et beaucoup de sous-rSgions comprennent des espaces a forte frSquen­
tation et d'autres, sans activitS touristique. 

(2) Ceci suppose le probleme de 1'adSquation entre les objectifs du pare 
et la perception que les touristes ont du pare cemme cadre de 
loisir (voir annexe 1). 
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2) Certains territoires peu touchSs par le tourisme et ou il serait 
souhaitable de dSvelopper un tourisme rural dans les villages 
(Haute-Sure, Viroin, Croix-Scaille,dans leurs parties situees 
en dehors des vallSes). 

Dans le premier cas, il s'agit de limiter 1'extension actuelie du 
dSveloppement et cela suppose souvent que l'on rSvise les plans de 
secteur (ce qui sera permis au moment de 1' installation du pare) et 
d'employer toute stratSgie de canalisation du tourisme ; dans le second 
cas, il faut en meme temps se soucier de dSvelopper d'autres formes de 
tourisme. 

Le dSveloppement d'un tourisme rural intSgrS aux pares naturels se 
heurte a plusieurs obstacles qu'on peut rSsumer comme suit : (1) 

- Les formes de tourisme a dSvelopper supposent des initiatives indivi­
duelles et/ou collectives, et il apparait que ces initiatives sont 
difficiles a faire apparaltre : les ccrtrnunes sont rSticentes ou ne se 
sentent guere a meme de le faire, les agriculteurs restent peu ouverts 
au tourisme agricole et les volontes individuelles se heurtent a la 
mSconnaissance du marchS, aux problemes du financement (surtout de 
l'hSbergement) et du manque d'information et d'encadrement ; enfin, les 
structures classiques du secteur (syndicats d'initiative, etc.) sont 
rarement motivSes a ce type d'action. 

- Trois types d'action semblent indispensables pour progresser dans 
cette direction : 

1) la formation d'agents individuels susceptibles de se lancer dans 
le dSveloppement du tourisme : la formation scolaire habituelle est 
trop technique, il faut la completer par des notions .de gestion, 
de marketing et de valorisation de la region ; 

2) l'Stude de projets, y ccmpris dans leur dimension Sconcmique 
(clientele, rentabilitS et gestion),de maniere a concevoir des 
projets rSalistes et pouvant apporter soit des revenus ccmplSmen-
taires, soit des emplois ; 

3) 1'encadrement de ces initiatives au plan local (sous-regional) pour 
amSliorer la commercialisation, la gestion et obtenir des effets 
conjoints. Ceci implique au dSpart tone cooperation locale entre 
les projets, et ensuite avec les communes, les syndicats d'initia­
tive, etc. 

(1) II existe aussi certains facteurs favorables, tels que la subsi-
diation des gites ruraux, les projets de subsides du tourisme 
agraire, le rSseau de commercialisation de 1'Office de Promotion du 
Tourisme, les organisations de tourisme agricole : ces facteurs sont 
extSrieurs a la dynamique locale et c'est celle-ci qui fait le plus 
cruellement dSfaut actuellement, alors que la demande "urbaine" se 
confirme au cours des dernieres saisons touristiques. 
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En conclusion, et si on veut que les pares naturels soient reellement 
un moyen de gSrer la frSquentation touristique et d'assurer un develop­
pement local, il paralt indispensable de crSer des dynamiques locales 
nouvelles, susceptibles a la fois d'entrainer un consensus local et 
des initiatives individuelles nouvelles. Les structures a mettre en 
place dans les pares devraient done cemprendre : 

- une commission "tourisme et loisir" au sein du pare. Celle-ci devrait 
comprendre des reprSsentants des pouvoirs locaux, des responsables de 
1'amSnagement, des agriculteurs, des milieux touristiques et des 
associations de dSveloppement et de loisir, y cempris de la population 
du pare (1). Cette commission aurait pour tache : 

. de coordonner la gestion du tourisme et d'abord d'Stablir un certain 
consensus sur le type de tourisme a dSvelopper, 

. de donner des avis aux communes en matiere d'amSnagement, 

. et d'encadrer toutes les initiatives individuelles. 

- un personnel qualifiS specialement affectS au dSveloppement du tourisme 
rural sur le territoire du pare naturel rSgional (en tout cas, au 
minimum pendant quelques annSes). 

Ces objectifs impliquent notamment qu'au moment de la constitution du 
pare naturel, la question du tourisme soit clairement abordSe et que 
le plan de gestion dSfinisse les axes selon lesquels le tourisme sera 
gSrS S l'avenir. Comme le montrent certains cas recents (2), c'est 
sans doute un point sur lequel le consensus local sera le plus difficile 
a crSer et a maintenir. 

Cette difficultS se renforce du fait que plusieurs territoires du 
pare en projet comprennent tout ou partie de zones qui ont deja connu 
une pression touristique forte et qui sont considerees canne des zones 
de dSveloppement touristique, notamment par l'avant-projet de plan 
d'amSnagement du territoire wallon (vallSes du Viroin, de la Warche, 
de la Semois). 

(1) II est en effet essentiel de coordonner les problemes de loisir de 
la population du pare avec le dSveloppement du tourisme (utilisation 
conjointe d'Squipements, etc.), et ce sont en partie ces associations 
locales qui peuvent servir de point de dSpart aux initiatives 
nouvelles. 

(2) Voir 1'affaire des campings de Frahan, Stablis illSgalement, mais 
de longue date, dans une zone que beaucoup considerent cemme 
"a proteger" pour sa valeur paysagere. 
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3. La gestion de l'espace 

La gestion du paysage est un objectif sans cesse reaffirms des politiques 
d'amSnagement, des legislations de protection de la nature, des projets 
de pare naturel. Et il existe en fait toute une sSrie d'instruments pour 
assurer cette gestion. Le plus ancien consiste certainement dans la 
protection des sites (et des monuments historiques). Les plans de secteur 
ont aussi instaurS ton certain nombre de sites qui peuvent etre protSgSs 
par des prescriptions urbanistiques particulieres. Plus rScemment encore, 
des mesures sont apparues dans cette direction : ainsi de la tendance a 
faire une Svaluation ecologique et paysagere. des sites dans le cadre du 
remembrement des terres agricoles ou encore la toute rScente decision 
de restaurer les hales comme moyen de cloture dans certaines zones (1). 

La protection, conservation, gestion des paysages (la multiplicitS des 
termes possibles en temoigne) recouvre en fait une grande diversitS de 
prSoccupations et d'accentuations. 

Les naturalistes dSveloppent leur propre approche du paysage, qui est 
double. D'une part - et ceci renvoie directement a la conservation de la 
nature - il existe un certain nombre de paysages-temoins qui ont une 
valeur assez Svidente. Le cas des landes de nos regions est typique. 
II s'agit ici de paysages particuliers qui correspondent a des ecosystemes 
semi-naturels et done en meme temps a des sites d'intSret biologique 
(qui font l'objet d'un souci de conservation) . II existe ici souvent une 
correspondance entre la valeur biologique et la valeur paysagere. Celle-ci 
se definit alors a la fois par son caractere esthetique, sa raretS et son 
caractere de tSmoignage historique (done de patrimoine). Ce type de paysage 
est assez bien defini,en certains cas tout au moins. D'autre part, il 
existe aussi un souci de developper une criteriologie des paysages en 
fonction de leur caractere attractif. Ici on cherche a Stablir des criteres 
universels et formels (independants du contenu du paysage), et qui peuvent 
dSfinir des paysages "agrSables" (2). 

De maniere gSnSrale, il faut constater que les criteres ainsi SlaborSs 
conduisent a privilSgier des facteurs de diversitS (par le refief, la 
vegStation, ...) et tendent ainsi (meme s'ils ne s'y rSduisent pas) a 
correspondre a un milieu Scologiquement diversifiS. II y a done a. nouveau 
correspondance entre la richesse Scologique (chere aux conservateurs de la 
nature) et la beautS paysagere des amenageurs. InversSment, par consequent, 
la banalisation Scologique (par exemple, celle des zones de grandes 
cultures) semble equivaloir a tone banalite paysagere. II en serait de meme 
de la monoculture de rSsineux par rapport a la diversitS de la foret 
feuillue. 

(1) Circulaire ministSrielle qui fait suite a toute une campagne des 
milieux naturalistes et Scologiques en faveur des hales. 

(2) On trouvera une discussion technique dStaillSe de cette tendance dans 
G. NEURAY, Des paysages. Pour qui ? pourquoi ? comment ?, Gembloux, 
Presses Agroncmiques, 1982, pp. 216-255. 
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Cette correspondance entre richesse ecologique et qualitS paysagere 
est evidemment sSduisante, d'autant qu'elle permet de relier 1'aspect 
visuel a une conception meme plus large, plus "Scologique" de la gestion 
de l'espace, comme le fait DUVIGNEAUD (1) qui relie esthStique, diversitS 
et stabilitS des Scosystemes : dans cette perspective, on se refere plus 
ou moins explicitement a une hcmologie entre le psychisme humain et la 
rSalitS bio-physique. Le paysage tend alors non plus seulement a etre 
objet de plaisir visuel (scenery), mais a devenir representation du monde 
et de l'harmonie du monde. La contemplation du paysage est alors parti­
cipation a cette harmonie, moyen de la verifier et de s'y insSrer. 

Quelle que soit par consequent 1'approche du paysage du point de vue des 
naturalistes, on est en droit de se demander si les codes culturels 
implicites ne sont pas finalement dSterminants et si la gestion du paysage, 
meme si elle peut recourir a des techniques d'objectivation (criteres 
formes et/ou Stude empirique des perceptions), ne se rSfere pas toujours 
a un implicite culturel : le paysage a modeler le sera toujours en fonction 
de la perspective qu'on adopte sur l'espace considSrS (2) . 

Le pare naturel - s'il a pour objectif de "proteger les paysages" -
devrait done nScessairement cemporter un plan de gestion des paysages. 
On sait que ce n'est pas le cas en Belgique et que meme en Allemagne, 
pays rSputS avancS en ce demaine, ce ne l'est que rarement (3). 
Cet objectif serait extremement ambitieux dans les conditions actuelles. 
Ainsi convient-il peut-Stre de se borner a des propositions plus modestes 
qui pourraient etre : 

- L'obligation faite de rSaliser, pour les territoires inclus dans les 
pares naturels, une Stude d1 impact paysager pour tout amSnagement. 
Qu'il s'agisse d'implanter un batiment, de creer ou transformer une 

• route, le pare naturel devrait avoir le moyen de donner un avis circons-
tanciS et de proposer des alternatives ou des amenagements correctifs. 

On pourrait ici s'inspirer de la mSthode utilisSe dans certains pares 
naturels regionaux frangais, qui consiste en ce qu'un agent du pare 
naturel est spScialement chargS de chercher, pour tout amenagement en 
cours ou projetS et avec les auteurs du projet, les moyens les moins 
dcmmageables. Ainsi dans le pare du Morvan, le pare peut (ou tente) 
intervenir sur tout amSnagement public et meme prive, pour trouver les 
solutions les moins genantes, fut-ce par exemple, pour le tracS d'une 
voie de dSbardage dans un secteur forestier. 

- L'analyse preventive de tous les espaces menaces de transformation et 
ayant un impact paysager. II s'agirait d' identifier tous les espaces 
pouvant etre 1'objet de transformations ultSrieures (prSvisibles) 
ayant, un impact paysager. ia tache, plus preventive, viserait alors 

(1) P. DUVIGNEAUD, La synthese Scologique, 1974. 

(2) Voir R. WILLIAMS, The country and the city, London, Chattoo and 
Windus, 1973, surtout le chapitre intitule "Pleasing Prospects". 

(3) P. LEBRUN, Comparaison de la conception du pare naturel en R.F.A. 
et en Belgique, document roneotS, 1982 (Stude rSalisee pour la 
commission consultative du pare germano-belge), 85 pages (voir 
chapitre 4). 
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a chercher avec les propriStaires ou utilisateurs actuels, les 
meilleurs moyens de reconvertir ou d'utiliser ces espaces. Nous 
pensons ici particulierement a 1'exemple des fonds de vallee en 
Ardenne: 1'analyse de leur evolution devrait etre orientSe vers la 
recherche des meilleures "reconversions" possibles, sans attendre que 
les lots soient enresinSs ou vendus pour y installer des caravanes 
ou des chalets touristiques. Au niveau urbanistique, ceci suppose 
Sgalement un travail avec la population (voir 1'experience autour 
des usoirs en Lorraine frangaise). 

Ces deux mSthodes de travail auraient le double avantage d'etre 
pragmatiques, c'est-a-dire de ne pas attendre la dSfinition d'un plan 
global pour agir sur le paysage, de maintenir permanente la tension 
entre les .specialistes du paysage (avec leurs outils et leurs criteres 
formels) et la population locale(qui a aussi ses usages et ses prioritSs 
Sconcmiques), done de ne pas autonomiser trop radicalement la gestion 
du paysage, des usages sociaux du territoire (1). 

Les fonds de vallSe en Ardenne sont actuellement un cas typique du champ 
qui est ainsi ouvert a tone gestion du paysage. L'observation de leur 
Svolution conduit a constater trois Svolutions probables quand 1'agri­
culture abandonne ces espaces : Svolution vers la friche (avec retour 
a un Stat semi-naturel qui peut avoir un interet biologique et done 
naturaliste), enresinement progressif par les propriStaires, faiblement 
limits par la loi, ou rSutilisation touristique par implantation de 
chalets, caravanes, plus ou moins provisoires. Ces deux dernieres possi­
bilites, evidemment les plus rentables pour les proprietaires, sent 
gSnSralement irrSversibles a moyen terme et considerSes comme ecologiquement 
nSfastes et dommageables pour le paysage. Seule une intervention anterieure 
a ces transformations pourrait eventuellanent les empecher ou les limiter, 
a condition de pouvoir en proposer de meilleures affectations : 

- soit par leur conversion en zones naturelles (sans rentabilitS aucune 
et avec coQt d'entretien : ceci suppose achat des terres par le pare 
ou par des associations privSes), 

- soit par le retablissement d'un usage agricole (ce qui serait en certains 
cas possible, si on constituait des surfaces suffisamment grandes, par 
remembrement ou accord avec les propriStaires) (2), 

- soit par la creation de nouvelles activitSs economiques moins dommageables 
(espaces de loisir sans hebergement, etc.). 

(1) II semble bien que les "espaces sensibles" au niveau paysager sont 
prScisSment des espaces ou se produisent des transformations qui sont 
liSes a l'Svolution socio-Sronardque. L'impact paysager est toujours 
liS a tone situation de crise, et 1'attitude a l'Sgard du changement 
du paysage traduit toujours une attitude par rapport au changement 
social. On propose ici cette hypothese (cf. M. MORMONT, Tourism as 
symbolic stake of rural change, a paraitre in : M. WINTER, 
Tourism and Rural Society, London, Geobooks, 1985)pour insister sur 
le fait que le paysage est une mediation de la lecture du changement 
social et que par consequent la gestion du paysage correspond toujours 
a tone intervention sur les representations du passS et de l'avenir. 
L'autonomiser de 1'histoire actuelle des collectivitSs locales consis-
terait a aller dans le sens meme d'une histoire qui tend a sSparer 
les ruraux de leur espace 

(2) Eventuellement en "subsidiant" ces usages agricoles s'ils sont moins 

rentables, mais ceci pose des problemes tres complexes (voir annexe 2 ) . 
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Dans chacun des cas, il sera necessaire de mobiliser une partie de la 
population locale et/ou les propriStaires pour proposer et elaborer 
de nouveaux usages, de nouvelles affectations. On se rend inrnediatement 

. compte que 1'aspect foncier est au coetor du probleme et qu'il constitue 
1'obstacle le plus difficile a surmonter. 

4. La gestion du dSveloppement Sconcmique local 

Attribuer au pare un role Sconcmique apparait aujourd'hui cemme une 
nScessitS, meme cemme une obligation. Ceci pour plusieurs raisons 
convergentes. D'abord le souci de ne pas laisser classer le projet 
de pare du cote des obstacles au dSveloppement Sconcmique, face aux 
ruraux et a leurs pouvoirs locaux. La rSsistance - surtout des mandataires 
publics - au pare naturel s'exprime en effet le plus souvent comme refus 
du risque de voir se crSer des contraintes supplSmentaires pour les 
activitSs Sconcmiques, ou des obstacles a la crSation d'entreprises 
nouvelles. Les promoteurs de pare se doivent des lors de montrer 
1'intSret Sconcmique potentiel du pare, ce qui dans le passS s'est 
souvent traduit par 1'idSe d'un dSveloppement touristique crSateur 
d'emplois ou de complSments de revenus pour les agriculteurs ou d'autres 
categories. Une seconde raison est sans doute que le mouvement ecologiste, 
au contraire des associations naturalistes, dSveloppe un projet qui 
inclut 1'economique et qui fait meme parfois de 1'Sconcmique une clS 
de son projet, puisqu'il faut proposer des formes de dSveloppement 
compatibles avec le milieu, en creant ici et maintenant des alternatives 
(petites entreprises, cooperatives) dans des secteurs nouveaux (agri­
culture biologique, recuperation, tourisme diffus, etc.). On a dScrit 
par ailleurs (1) les raisons pour lesquelles le milieu rural se trouve 
aujourd'hui predispose a etre le terrain (reel et symbolique) de ces 
experiences alternatives : le refus du modele dominant passe par le 
refus critique des cadres spatiaux urbains et industriels, et fait 
de la ruralitS le symbole de 1'alternative ; ce processus, qui dSborde 
meme le mouvement Scologiste, tend a faire du pare naturel le cadre 
spatial experimental dans lequel pourraient se developper ces alternatives. 

La notion de dSveloppement economique local prend alors une signification 
tres particuliere qui n'est autre que celle de la crSation ou du dSvelop­
pement d'activitSs Sconcmiques qui ont comme cadre de rSfSrence l'espace 
local ; cette rSfSrence a l'espace local s'oppose symboliquement a une 
Sconomie delocalisSe, a une conmande par l'exterieur de 1'activitS 
Sconcmique, au profit d'une autonomie, d'une autodStermination du contenu 
et des formes de 1'activitS. Le milieu rural, ou plus souvent la production 
agricole traditionnelle sert de reference, parce qu'elle est pergue 
aujourd'hui comme la plus a distance du modele Sconcmique dominant. 
Cependant, cette rSfSrence au local (qui conduit a privilSgier les 
ressources locales, des circuits courts de commercialisation, des formes 
coopSratives de travail) peut aussi bien etre vue comme un moyen d'Schapper 

(1) M. MORMONT, The Emergence of Rural Struggles and their Ideological 
Effects, International Journal of Urban and Regional Research, 
1983, 7, 4, 559-575. 
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aux contraintes de 1'Sconomie dcminante (des marchSs) dont l'espace 
rural est plutot le pretexte que le point de dSpart rSel : la localitS 
apparait cemme la forme spatiale dans laquelle est possible une mise a 
distance de ces contraintes, plus que comme une units sociale rSelle 
revendiquant tone autonomie. Le dSveloppement Sconcmique local apparait 
alors comme un projet d'autoncmisation Sconcmique, qui est implants dans 
un espace local qui va servir de milieu d'accueil (1). Cette idee de 
dSveloppement Sconcmique local s'oppose done assez radicalement a la 
conception qui s'est imposSe dans les trente dernieres annSes et qui 
reste partagSe par les Slus locaux, conception de l'espace local cemme 
espace d'accueil d'investissements exogenes pourvoyeurs d'emploi, 
conception aussi qui a StS celle des programmes d'amSnagement (rSseaux 
de communication et zonings devant assurer les meilleures conditions 
d'accueil). 

Ce dSveloppement Sconcmique local joue cependant moins souvent sur 
1'autarcie locale que sur la maltrise meilleure des relations avec 
1'extSrieur, et notamment du marchS. II s'agit de maltriser la commer­
cialisation en cherchant a crSer un- reseau de relations qui va jusqu'au 
consemmateur, avec lequel on partage la meme vision du monde, la meme 
recherche d'alternatives sociales, Sconcmiques ou culturelles : on tente 
ainsi de se crSer des micro-marchSs spScifiques. C'est le cas de 1'agri­
culture biologique, du tourisme rural, de l'artisanat tournS vers la ville 
ou vers le tourisme. Ce type de dSveloppement local semble d1ailleurs, 
au moins dans un premier temps, mieux reussir a se crSer des relations 
avec 1'extSrieur./ avec le marchS des consemmateurs, qu'a creer un rSseau 
local de relations avec les agriculteurs ou les entreprises locales. 
Cette logique conduit par consequent a privilegier, cemme productions, 
des productions diffSrentes qualitativement des productions les plus 
courantes, car il s'agit de crSer des micro-marches dans des creneaux 
diffSrents ou nouveaux, c'est-a-dire pour des marchSs relativement petits 
et non occupSs par des entreprises de plus grande dimension (2). 

Le pare naturel, cemme agent de dSveloppement Sconcmique, se trouve 
prSdisposS a jouer le role d'agent d'encadrement de ces tentatives 
de dSveloppement local. Son role peut alors se dSfinir de maniere 
assez specifique. 

(1) La plupart des analyses de processus de developpement local mettent en 
evidence le caractere exogene des initiatives et leurs difficultes a 
s'articuler aux rSalitSs Sconcmiques locales qui ne sont plus une 
Sconcmie paysanne autarcique, meme si certains mScanismes continuent 
a fonctionner. Cf. F. PERNET, RSsistances paysannes, Grenoble, 
PUG, 1982. 

(2) Tout ceci condulrait a considerer que le sens rSel du terme local 
dans 1'expression "dSveloppement Sconcmique local" vise en fait 
beaucoup plus un espace social specifique (un rSseau de relations 
limits dans la structure sociale et qui traverse les dichotomies 
habituelles de 1'Sconcmique et du culturel, du rural et de 1'urbain) 
plutot qu'un espace territorial (au sens du village ou du pays). 
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Chap.VI. Annexe 1 : La perception du pare 

Le probleme de la perception du pare par les usagers (touristes) ne semble 
pas prScccuper beaucoup les promoteurs des pares wallons, sauf prScisSment 
dans le pare des Hautes Fagnes qui a une experience rSelle de la coordination 
de la frSquentation touristique et des mesures de protection. La rSponse le 
plus gSnSralement admise a StS de crSer des lieux d'information pour le public 
(maisons de pare, centre d'information, etc.) qui ont pour but de fournir 
aux visiteurs une sSrie d'informations qui leur permettent de comprendre 
ce que contient le pare et done d'adapter leur cemportement aux conditions 
Scologiques : il s'agit done de fournir un schema d'interpretation (c'est 
le terme anglo-saxon) de la rSalitS du pare. 

Cette mSthode est-elle efficace ? II est d'abord assez evident que 1'efficacitS 
de 1'interpretation est d'autant plus grande qu'on a affaire a un public qui 
est prSdisposS a accueillir, voire a demander ce genre d'informations, et 
que les fractions du public les moins sensibles a la protection de la nature 
sont aussi les moins enclines a utiliser ce type d'informations : il faut 
done faire en sorte que 1' information soit attrayante, de maniere a attirer 
le public qui est a priori le moins familiarisS avec les objectifs du pare ; 
dans le cas de la Maison de la Nature (Botrange), on n'a ainsi pas hSsitS a 
utiliser des techniques medernes, un cadre attrayant et une presentation 
assez sophistiquSe pour attirer le visiteur. 

Des que le centre d'information se trouve lui-meme un pole d'attraction 
- ce qui est souhaitable dans cette perspective -, se pose le probleme de 
la localisation de ce centre. Trop proche des espaces a proteger, il risque 
d'accroltre la frequentation de zones fragiles ; trop SloignS du centre du 
pare, il risque de limiter 1'acces au pare. Dans les pares naturels regionaux 
frangais, dans celui de Lorraine en particulier, ces centres d'information 
sont situSs dans les petites villes pSripherigues du pare (les "portes du 
pare"), de maniere a informer les visiteurs aux lieux oil ils passent en 
plus grand nombre,et ainsi a canaliser la frequentation. 

Par ailleurs, une des mSthodes le plus souvent admise pour limiter la frSquen­
tation des zones protSgSes (rSserves naturelles, par exemple) consiste a 
localiser les lieux d'accueil (parking, centre d'information, Squipements) 
a une distance suffisante et a imposer aux visiteurs un effort physique 
sSlectif (parcours a pied). 

D'autre part, il apparait aussi que certaines fractions des utilisateurs 
du pare comme espace de loisir sont des utilisateurs particuliers en ce 
sens qu'ils y pratiquent une activitS specialisSe (par exemple, le ski 
de fond dans les Hautes Fagnes) et qu'une bonne part de ce public risque 
de ne pas etre touche par ce type d'information ; ce type de public a 
sa propre interpretation du paysage et des sites. 

Plus gSnSralement, on peut penser que le pare peut etre pergu dans plusieurs 
perspectives, et on connalt de maniere tres insuffisante les categories a 
travers lesquelles le public pergoit spontanement le pare naturel. Le terme 
meme de pare naturel est certainement le plus souvent associS a la nature, a 
sa protection ou a sa conservation. Mais une nature protSgSe et mise a la 
disposition du public peut etre interprStee autrement que dans une perspective 
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simplement naturaliste. II y a ainsi sans doute une interpretation ludique 
et spectaculaire qui tend a centrer 1'attention sur le caractere extraor­
dinaire de certains SISments naturels, ccrrme par exemple la possibilitS 
de voir du gibier a 1'Stat sauvage. Cette perception peut ainsi etre 
associSe a une vision du pare comme pare animalier. La plupart des pares 
wallons risquent de dScevoir pareille attente (dont on sait par la frSquen­
tation des rSserves a gibier ou pares animaliers qu'elle est bien rSelle), 
mais aussi de susciter des comportements qui ne sont pas souhaitSs. 

De 1'autre.cotS, la perception du pare par les populations locales est 
egalement un Slement important surtout si on souhaite dSvelopper un tourisme 
diffus, car les personnes qui accueillent les visiteurs (hoteliers, etc.) 
sont Sgalement des informateurs bien rSels. Le centre d'information du pare 
est aussi parfois presents comme maison du pare, ouverte aux populations 
locales, voire conme "leur maison". Mais la plupart du temps, on ne pergoit 
pas dans ces informations la presence rSelle des populations locales : 
les activitSs socio-Sconcmiques sont souvent limitSes aux anciens mStiers, 
aux anciennes pratiques agraires, a 1'habitat traditionnel (1), ce qui 
tend a crSer un Scran folklorique entre la rSalitS locale et les visiteurs. 

(1) Voir aussi bien, par exemple, la Maison de la Nature a Botrange 
que le musSe de Hattonchatel dans le pare national regional de 
Lorraine. 
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Chap.VI. Annexe 2 : La subsidiation de 1'agriculture a des fins de conservation 

La subsidiation d'activites agricoles pour assurer une conservation de la 
nature est une des voies possibles de la conservation dans les pares 
naturels. 

Plusieurs types de situationspeuvent susciter 1'intSret de pareilles 
pratiques : 

a. assurer le maintien d'une activitS agricole sur des terres dont la 
fertilitS n'assure pas une rentabilitS staffisante : il s'agit alors 
de cempenser par un subside la diffSrence de rentabilitS ; 

b. assurer le maintien d'un mode d'usage habituel (traditionnel) et 
empecher la modernisation de 1'activitS agricole qui impliquerait des 
cotots Scologiques ou paysagers (par exemple, limiter la mScanisation, 
le drainage, 1'usage de pesticides, etc.) ; 

c. assurer le maintien de certains SISments du paysage ou d'SISments 
Scologiques qui demandent un travail d'entretien qui n'est plus assure 
par les agriculteurs (maintien et entretien des haies par exemple) ; 

d. assurer le maintien d'une activitS agricole sur des terres pour empecher 
leur rSaffectation a un autre usage (exemple : subsidier 1'usage agricole 
des fonds de vallSe pour empecher leur enresinement). 
A noter que la limitation de 1'enrSsinement peut aussi etre atteinte par 
d'autres voies (exemple : des taxes) qui ne garantissent pas necessairement 
le maintien de 1'activitS agricole. 

Ces diffSrents types de situations ne sont pas tout a fait equivalents, 
meme si on peut les rassembler sous le theme commun du "paysan jardinier 
du paysage". 

II n'existe pas reellement d' experiences wallonnes en la matiere et on doit 
bien se rSfSrer a. quelques experiences etrangeres, meme si les conclusions 
qu'on peut en tirer ne sont pas necessairement generalisables, ni trans-
posables. Le cemportement des agriculteurs et des propriStaires, dSterminS 
par la maniere dont ils pergoivent le probleme, est en effet une variable 
importante. Ainsi dans certaines vallees des Hautes Fagnes, on a calculS la 
rentabilitS annuelle des plantations de rSsineux et proposS aux propriStaires 
de leur accorder un montant Squivalent en Schange d'un non-reboisement, mais 
la semme annuelle ainsi proposSe est relativement dSrisoire, surtout pour 
de petites parcelles, et le cemportement des propriStaires Stant surtout 
patrimonial (accumuler a long terme un petit patrimoine a transmettre) 
plutot que le calcul Sconcmique a court terme, cette solution n'a pu etre 
appliquSe. Un facteur important apparait d'ailleurs, c'est la fiabilitS a 
long terme du systeme de subsidiation : surtout dans la mesure ou il s'agit 
de solutions locales, convenues et non lSgalisSes, le risque peut apparaitre 
de voir perdre l'avantage du subside, alors que 1'accumulation a long terme 
paralt plus sure. 
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Ce meme processus est en effet apparu en Angleterre, la ou on a essayS 
(ici un organisme officiel) d'etablir des conventions specifiques avec des 
agriculteurs pour qu'ils ne modernisent pas certains terrains (des landes 
en 1'occurrence) (1). Outre que cette politique de conservation est direc-
tement contradictoire avec les efforts du ministere de 1'agriculture pour 
accroltre la production (et avec les subsides accordes, encore renforcSs 
par la CcmmunautS Economique Europeenne dans ces regions dSfavorisSes), 
la legislation qui permit ce type de convention (dans le pare d'Exmoor, 
en particulier) ne prSvoyait qu'une compensation ponctuelle et non recurrente 
a. l'agriculteur. Or pour celui-ci, la decision a necessairement ion impact a 
long terme tant pour 1'organisation de son exploitation que pour la valeur 
de la terre : ces inconvSnients font considSrer que ce mScanimse de compen­
sation ne peut avoir un impact significatif sur la protection de zones vastes 
et ne devrait etre utilisS que dans des cas tres particuliers. II convient 
done mieux a une approche de sites limites en Stendue qu'a la gestion de 
zones paysageres. D'ailleurs de 1977 a 1981, seulement deux conventions 
ont StS conclues dans le pare d'Exmoor. Par la suite, ce systeme conventionnel 
de la loi de 1978 a StS rendu obligatoire. II permet a 1'autoritS du pare 
d'interdire des amSnagements agricoles et d'offrit aux propriStaires une 
compensation annuelle recurrente, a condition que ceux-ci fassent la preuve 
qu'ils auraient obtenu une subvention pour rSaliser ces amSnagements. 
Ce systeme, qui risque d'etre tres couteux pour les autoritSs (indexation 
des montants cempensatoires), tend de plus a favoriser les plus grands 
propriStaires (qui peuvent justifier de la possibilitS d'un investissement). 

Aux Pays-Bas, un meme regime de convention de gestion existe dans des zones 
d'agriculture extensive (surtout des praires humides de fauche et de paturage). 
La dSfinition des objectifs de gestion et des zones est assurSe par ton 
departement du ministere de 1'agriculture, qui conclut ensuite des conventions 
avec des agriculteurs individuels, sur une base volontaire (mais ceux-ci 
savent que dans ces zones, aucune opSration de remembrement et d'amSlioration 
ne sera menSe par les autoritSs). La compensation est a la fois annuelle 
(et indexSe) pour compenser la moins-value productive et ponctuelle (StalSe 
sur quelques annees) pour cempenser un eventuel surequipement de l'agriculteur. 
Cette procSdure, plus centralisSe,estplus homogene sur tout le territoire, 
mais elle ne donne que des rSsultats tres lents et rencontre toujours 
1'opposition des agriculteurs. 

Ces expSriences Strangeres tendent toutes a aboutir a la conclusion que 
seule une integration de ces procedures a la politique agricole (comme 
c'est en partie le cas aux Pays-Bas) peut assurer une efficacitS relative 
quand il s'agit de vastes ensembles. Quand il s'agit d'ensembles plus petits, 
on peut penser que ces conventions peuvent constituer une alternative possible, 
mais locale, a une politique d'acquisition de terres qui semble peu probable 
en Wallonie, 

(1) Cf. CURRY N., STOAKES C., The Countryside Bill 1978 : a wasted 
opportunity, Gloucester, Gloucestershire Papers in Local and Rural 
Planning, n° 4, Juillet 1979, 15 p. 
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CHAPITRE VII HSITERPRETATION SOCIOLOGIQUE ET PISTES DE RECHERCHE. 

INTERPRETATION SCCIOLOGIOUE 

Le pare naturel est une des formes que prend aujourd'hui le rapport que 
la sociStS entretient avec la nature. II est tentant de voir dans l'engouement 
actuel pour la nature et pour l'espace rural une sorte de retour de l'homme 
hyper-urbanisS vers une cemposante nScessaire de son Squilibre psychique ; 
de meme, le lieu commun qui veut que ce besoin soit une compensation par 
rapport a un milieu urbain artificialisS a 1'extreme ou trop dSgradS. 
Ces explications font rSfSrence a un implicite universel humain, mais elles 
n'Sclairent pas les formes particulieres que prend ce rapport a la nature, 
rapport qui concerne directement le monde rural a partir du moment ou la 
demande urbaine de nature ne se limite pas a une frequentation touristique, 
mais cherche a s'institutionnaliser dans une forme de gestion de l'espace. 

II existe finalement deux manieres d'analyser sociologiquement ce rapport a 
la nature qui s'exprime dans le projet de pare naturel : on peut d'abord 
examiner le rapport que des individus ou des groupes entretiennent effect!- . 
vement ou de maniere imaginaire avec la nature, avec une rSalitS matSrielle 
qui leur prS-existe en quelque sorte, parce qu'elle a StS ou est modelSe 
par les usages spScialement agraires. On tend alors a analyser les fonctions 
pratiques et symboliques que cette nature remplit. De ce point de vue, 
ce sont les demandes a l'egard de l'espace rural qui sont au centre de 
1'analyse, demandes convergentes ou contradictoires, concurrentes ou 
complSmentaires. Mais le rapport a la nature est necessairement aussi un 
rapport que les acteurs entretiennent avec eux-memes et avec le monde social, 
une mSdiation, a la fois rSelle et symbolique, de la definition qu'ils se 
donnent d'eux-memes et de l'univers social. Meme pour l'agriculteur, le 
paysan, utilisatetor immSdiat de la nature, celle-ci constitue plus qu'un 
moyen de production. Elle est sans doute d'abord patrimoine, au sens que 
donne a ce mot Y. BAREL (1), au sens d'un bien dont la gestion n'est pas 
seulement orientSe par le profit, mais par le fait qu'il est traits pour etre 
transmis, parce que ce bien dSfinit le groupe et I'appartenance, en lui dormant 
une dimension temporelle, en constituant un rSseau de relations qui a une 
durSe et qui acquiert ainsi une identite, une permanence et une relative 
autonomie. Sous cet angle, le rapport a la terre dSfinit la famille agricole 
et 1.'identite agricole. 

On peut alors lire les rapports a la nature qui s'expriment notamment dans 
le projet de pare naturel, a la fois comme tone maniere dont des acteurs se 
positionnent par rapport a l'espace rural cemme espace d'appropriation 
(perspective d'analyse du phSnomene tant naturaliste que touristique comme 
pression urbaine sur 1'espace rural), et se positionnent aussi dans 1'espace 
social (c'est-a-dire les tons par rapport aux autres, par rapport au temps, 
par rapport aux transformations techniques et Sconcmiques, etc.). Cette 
deuxieme perspective conduit alors a analyser le rapport au rural, non plus 
en termes de pression urbaine et de resistances rurales (2) , car ce qui 

(1) BAREL Y., La societS du vide, Paris, Seuil, 1984 (chap. 3). 

(2) Ce qui reste la preoccupation deminante des ouvrages les plus marquants 
des dernieres annSes, cemme ceux de VTARD, MARIE, CHAMBOREDON', et en 
gSnSral, les travaux de sociologie rurale en France. 
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se transforme a travers la nouvelle perspective naturaliste et Scoloqique 
sur l'espace rural, c'est une maniere de penser et de se penser sceialement ; 
des lors, ce qui est aussi en jeu et ce qui se transforme, c'est aussi la 
place, le statut de la ruralitS dans la culture et dans la structure sociale. 
Nous reprenons ici notre hypothese selon laquelle ces transformations ont un 
effet sur le milieu rural, parce que celui-ci est pensS diffSremment (et non 
seulement agi, pratiquS et appropriS). L'impact du tourisme en milieu rural 
n'est pas seulement un ensemble d'effets mScaniques liSs a la frequentation, 
a la presence des urbains ou a certains effets Sconcmiques : c'est aussi,pour 
les ruraux,une autre maniere d'etre situSs dans l'espace social, et leurs 
rSactions a l'Sgard du tourisme peuvent d'ailleurs peut-etre mieux se 
comprendre cemme rSactions symboliques (c'est-a-dire par rapport a une 
symbolique autant que par rapport a des rSalitSs objectives) par rapport 
a 1'image d'eux-memes qui est liSe au developpement touristique (2). 

1. Les pressions urbaines et le pare naturel 

Le pare naturel se trouve au point de rencontre de deux types de pressions 
urbaines sur le milieu rural : la pression naturaliste et la pression 
touristique. Ecologistes et naturalistes n'accepteront certainement pas 
1'idSe que leur activitS constitue une pression sur l'espace rural. Ils 
se revendiquent au contraire de la protection du milieu rural, voire de 
sa promotion ou de sa revalorisation. Il faut bien reconnaltre que sur 
le plan du discours et des intentions, les promoteurs du tourisme, quelle 
qu'en soit la forme, peuvent egalement revendiquer une promotion du 
milieu rural : l'idee de developpement par le tourisme, meme si elle n'est 
pas acceptSe par tous, contient en effet la prcmesse d'un apport Sconcmique 
aux rSgions rurales. Le terme de pression urbaine ne renvoie pas done a 
une Svaluation des effets de ces activites sur le milieu, mais au fait 
que ces activitSs utilisent d'une maniere ou d'une autre des espaces ruraux, 
qu'elles modifient a des degrSs divers le contexte des activitSs rurales 
et notamment agricoles. On peut faire trois constitutions : 

a. Tourisme et conservation se dSveloppent la ou le milieu rural et 
agricole s'affaiblit. Ce constat doit etre considSrS comme une tendance 
gSnSrale qui peut s'observer, par exemple, dans 1'occupation du sol 
(rScuperation d'espaces agricoles abandonnSs, sous-utilisSs), dans la 
distribution rSgionale et meme locale du tourisme. Cette tendance est 
renforcSe par la prSfSrence, tant des naturalistes que des touristes, 
pour des espaces moins banalisSs, des rSgions moins developpSes (plus 
traditionnelles), mais le facteur de faiblesse du milieu d'accueil 
ne doit pas etre negligS, d'autant qu'il est le plus souvent ignorS 
des urbains et peut-etre refoule par les ruraux eux-memes (1). 

Pression urbaine et faible resistance rurale se conjuguent done. 

(1) Voir M. MORMONT, Tourism as a rural stake of rural change, loc. cit. 

(2) Au sens ou il ne semble pas y avoir une mSmoire collective de 1'intrusion 
ni des tons, ni des autres, ni des rnecanismes d'appropriation du sol 
(dans lesquels des ruraux jouent de toute maniere). 
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b. Tourisme et conservation sont a la fois concurrents et nScessairement 
melSs : leur relation est done ambigue, car la conservation ne se 
congoit guere sans un usage, une frSquentation, et inversement, le 
tourisme implique toujours plus ou moins une protection, une mise en 
valeur des sites, des monuments, des paysages. La plupart des asso­
ciations naturalistes ont d'ailleurs eu un caractere touristique plus 
marquS dans le passS. Les dSsaccords viennent done de hierarchies de 
prioritSs, de choix pratiques divergents, mais les deux activitSs ne 
sont pas entierement antinomiques ou exclusives : ce sont les formes 
de tourisme qui sont discutables pour les tons, les limites raisonnables 
de la conservation pour les autres. 

Le dSbat tourisme - conservation est par consSquent d'abord un dSbat 
urbain sur la maniere d'utiliser et de gSrer l'espace rural : chacun 
des partenaires tend Svidemment a s'assurer l'appui du milieu d'accueil, 
a mettre les ruraux de son cotS, mais ceux-ci n'ont le plus souvent pas 
d'attitude definitive et gSnSrale sur la question ; tout se passe 
cemme si les ruraux d'une part n'Staient que modSrement intSressSs 
a ce dSbat qui porte d'ailleurs souvent sur des conceptions et des 
espaces de peu d'intSret pour eux (conception urbaine de la nature, 
du loisir, espaces abandonnSs ou dSvalorisSs) et conme si, d'autre 
part, ils prSfSraient opSrer des choix ponctuels et locaux, en 
fonction de leurs intSrets imnSdiats et locaux (1), 

En consequence, le debat concernant les pressions urbaines sur le 
milieu rural demeure largement un debat urbain sur 1'usage urbain de 
l'espace rural. 

c. Le pare naturel se veut une institution de regulation des rapports 
entre tourisme et conservation. A ce titre, elle va au-dela de la 
simple pression urbaine de fait, elle est ou se veut un mode lSgitime 
de traitement de ces problemes. Tendanciellement, le pare naturel 
peut etre considSrS comme une inversion du rapport de forces entre 
ces deux termes : dans le champ Sconcmique et done dans 1' appropriation 
concurrente de l'espace rural, le tourisme est sans conteste plus 
fort que la conservation, car il peut mobiliser des capitaux et des 
hommes de maniere relativement rentable. Le pare naturel corrigerait 
cette inSgalitS Sconcmique en dormant un poids politique a la 
conservation. 

S'agissant quand meme de gSrer un espace rural, meme s'il s'agit d'en 
gSrer des usages urbains, les ruraux Sprouvent logiquement une reticence 
a voir ces pressions urbaines se transformer en institution de gestion 
de l'espace rural. Leur resistance se manifeste ici moins cemme une 
resistance aux pressions urbaines que cemme resistance a une institution 
urbaine de gestion de leur espace, qui aurait pour effet non seulement 

(1) II faut bien constater en effet que tant les milieux politiques locaux 
que les organisations agricoles adoptent en gSnSral des positions 
nuancSes sur ces questions et preferent une attitude de "cas par cas" 
pour se situer. Seules les organisations (actives mais moins nombreuses 
et en partie urbaine) de naturalistes et d"ecologistes.preferent ce 
dSbat gSnSral. Ceci ne signifie pas que cette position des organi­
sations rurales soit une position la plus intSressante (c'est sans 
doute une attitude dcminSe, defensive), mais cela n'en reste pas 
moins un fait. 
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de leur imposer des contraintes (surtout de protection), mais peut-etre 
surtout qui aurait 1'ambition de rSgler les relations qu'ils entre­
tiennent avec ces pressions urbaines (c'est-a-dire leur rapport avec 
le tourisme notamment). Le pare naturel est peut-etre d'autant plus 
craint qu'il constitue une mediation ou un Scran entre les pressions 
urbaines et les ruraux eux^nemes. 

Une telle interpretation conduit a considSrer le. pare naturel comme 
un aboutissement d'un processus d'inclusion de l'espace rural dans 
l'espace urbain : espaces touristiques ou espaces naturels sont 
dSsormais des espaces qui, sans etre dans la ville, sont des espaces 
qui remplissent une fonction urbaine. Le pare naturel constituerait 
une institution dont la fonction serait de gSrer 1'usage de ces 
espaces, de les harmoniser, ou mieux d'en limiter 1'impact nSgatif 
Sventuel sur les activitSs rurales, moyennant une bonne representation 
des intSrets agricoles, forestiers et autres des populations rurales. 

Dans cette perspective se posent cependant toute une sSrie de 
problemes : quant aux formes de tourisme, quant aux demandes de loisirs, 
quant aux impacts mutels des mesures de conservation et du dSveloppement 
touristique et leurs effets sur les activitSs rurales. La plupart des 
dSbats et des polemiques, des nSgociations et des alliances autour de 
ces questions se situent sur ce plan, finalement assez technique. 

2. La dSlocallsation de la gestion 

La question comporte en fait une autre dimension. Car comment rendre compte 
de la virulence des polSmiques, de 1'indScision permanente, de la politi-
sation des dSbats, si autre chose n'Stait pas engagS dans.cette question 
des pares naturels? Bien sur, quand on entend crier "non a la reserve 
d'indiens" a propos d'un projet de pare ou "halte au tourisme concentra-
tionnaire" a propos d'un projet de village de vacances, on peut n'y voir 
qu'un effet d'emphase, d'inflation verbale dans 1'expression des 
dSsaccords. Mais on peut aussi se demander si la vigueur des termes et 
la violence verbale ne rSvelent pas que les acteurs engagent en fait 
dans le dSbat une affectivite telle que 1'enjeu est autre que 1'objet 
concret qui serf de support a ces polemiques. Une premiere maniere 
d'interpreter cela peut se faire en termes politiques, en ce sens qu'on 
peut analyser chaque situation conflictuelle (telle amputation de 
rSserves ou telle implantation touristique) comme une occasion pour 
certains acteurs de rSactualiser un dSbat et de renforcer par la meme 
des positions, que ce soit dans 1'opinion publique ou dans le champ de 
la conservation, ou plus largement des organisations d'encadrement du 
milieu rural, ou meme dans le champ politique. On est en effet amenS 
a constater que le champ de la conservation de la nature n'est pas 
reellement structure en Belgique, parce qu'il n'est pas reconnu : 
la faiblesse de la structure administrative (quelques fonctionnaires, 
ton budget minime, de faibles surfaces mises en reserve, tone protection 
tres peu dSveloppee au plan juridique) fait notamment en sorte que la 
conservation de la nature demeure largement militante, peu coordonnSe, 
dispersSe, et qu'il est souvent opportun pour atteindre certains 
rSsultats de mobiliser des groupes de maniere parfois activiste. 
II est finalement difficile de trouver certains consensus, si le point 
de vue de la conservation n'est pas ou prou reconnu et intSgrS dans 
les procSdures de dScision. 
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A cet Sgard, le pare naturel constitue une sorte d'occasion privilSgiSe 
pour les milieux naturalistes d'acceder finalement a une position 
lSgitime ou du moins a partir de laquelle leur avis serait (obligatoirement) 
entendu, bref d'entrer dans un processus dScisionnel qui aurait prise 
non seulement sur quelques rSserves, mais sur des territoires plus vastes 
et non "rSservSs". On peut aussi estimer que le dSveloppement de preoccu­
pations Sconcmiques alternatives en direction du milieu rural constitue, 
tout cemme la preoccupation pedagogique, une maniere pour les milieux 
naturalistes de se faire reconnaitre (en ayant des ambitions et une 
compStence plus larges) et de se faire admettre par les populations 
rurales (plus soucieuses de progres Sconcmique et social), surtout 
dans une periode de crise : on analyse alors le dSveloppement de la 
notion de pare naturel cemme une maniere stratSgique pour les milieux 
naturalistes de changer de terrain et de conguSrir sur celui du dSvelop­
pement rural des positions qu'ils n'ont pu obtenir sur celui de la simple 
conservation. 

L'analyse politique doit egalement faire place a 1'emergence de nouveaux 
groupements sur le terrain rural : cela se manifeste, au plan politique, 
par 1'apparition de mouvements Scologiques (organisSs ou non en parti) 
qui font une place nouvelle au monde rural et qui; se manifestent aussi 
surtout a 1'occasion de projets d'amSnagement, comme force d'opposition. 
A nouveau, il serait simpliste d'affirmer soit qu'il s'agit la de groupes 
urbains agissant sur le milieu rural, soit de groupes ruraux defendant 
leurs interets propres. Ces deux versions sont egalement polemiques : 
elles indiquent qu'un des enjeux de ces conflits se situe dans la reven­
dication a reprSsenter lSgitimement le milieu rural. En fait, la plupart 
des conflits a propos desquels cette question se repose (et c'est le 
cas dans le choix de la composition de 1' organe de gestion du pare 
naturel) montre que 1'opposition "Scologique" mele gSnSralement a la 
fois des individus d'origine urbaine (depuis les residents secondaires 
jusqu'aux naturalistes) , d'autres qui sont des habitants et d'autres 
encore qui sont des citadins venus ou revenus a la campagne. Inversement 
d'ailleurs, ces conflits font apparaitre des solidarites entre des acteurs 
extSrieurs (promoteurs, organisations corporatives) et des acteurs locaux 
(petits entrepreneurs, institutions comme les intercommunales, etc.), 
par exemple dans la promotion de complexes touristiques. Un des effets 
de cette situation consiste dans le dSplacement qui s'opere dans le 
mode de dScision : ces conflits ont en effet non seulement pour consSquence 
de crSer des clivages sui traversent aussi bien le monde urbain que le 
milieu rural, mais aussi pour consequence que la decision n'est plus 
une dScision prise dans le monde rural, par rapport a des pressions 
extSrieures, mais une dScision prise a l'exterieur a propos de ce 
territoire. Chacun de ces conflits tend en effet, par les clivages 
qu'il crSe, a dSplacer le lieu de dScision vers le pouvoir central 
(regional) : la plupart du temps en effet, ces conflits se resolvent 
par une dScision politique au niveau de l'Etat, et non plus au niveau 
local, communal ou sous-rSgional. 
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L'analyse, opSrSe plus haut, du systeme de gestion des pares naturels 
a conclu un processus semblable : le pare naturel serait finalement 
gSrS par le pouvoir rSgional, plus qu'il ne serait une institution 
locale. Nous n'avons done plus affaire a une situation ou une politique 
de l'Etat ou de la RSgion, ou encore des pressions extSrieures quelles 
qu'elles soient, sont mSdiatisSes par des structures locales, mais a 
une situation ou le conflit local est ton terrain d'affrontement de 
forces extra-locales, et ou il se rSsout au niveau central (1). 
Situation par consSquent ou chaque situation locale, chaque conflit 
local devient un probleme global, a la fois urbain et rural, puisqu'il 
tend a etre arbitrS en fonction de forces qui tentent a se globaliser : 
chaque site, chaque dScision d'amSnagement devient en effet un "choix 
de sociStS" et non plus le choix (Sventuellement contraint) d'une sociSte 
locale. 

A nouveau le pare naturel - cemme institution - constituerait le prolon-
gement, 1'aboutissement de ce processus, puisqu'il crSerait effectivement 
non pas une nouvelle institution locale (sous-rSgionale, au niveau d'un 
terroir ou d'un pays), mais une institution qui ferait de chaque choix 
d'amSnagement un choix politique centralisS. 

Ce processus de delocalisation de la gestion de l'espace rural se 
dissimule bien souvent derriere la remise en valeur du local, car il est 
frequent de voir les acteurs engagSs dans ces conflits revendiquer au 
nan des intSrets locaux : droit de la population locale a se prononcer (2) 
ou au contraire, droit de la population locale a dSfendre ses intSrets 
contre la colonisation "Scologique" (3) ; plus generalement, par leur 
promotion au titre de sites, des espaces locaux accedent a un statut 
d'interet general, alors meme qu'on demande le respect des valeurs 
locales. 

(1) Meme les plans de secteur avaient fait une certaine place aux 
arbitrages et aux choix locaux, par la consultation des communes. 
On sait qu'en France par exemple, les P.O.S., bien qu'induits par 
une politique de l'Etat, sont reinterpretes par le milieu local et 
sont V occasion de "transformation et rSamSnagement que leur font 
subir les collectivitSs villageoises" (VIARD J., MARIE M., op.cit. 
p. 139) ; on sait en tout cas que les sociStSs locales ont un certain 
pouvoir de resistance aux dScisions centrales, ne fut-ce que par leur 
pouvoir a ne pas appliquer des dScisions ou a ne pas poursuivre des 
contrevenants. 

(2) Voir par exemple la formule de consultation de la population locale a 
propos des villages de vacances : procSdtore prise au nom des intSrets 
locaux mais qui, parce qu'elle est imposSe (et gSrSe) par le pouvoir 
central, tend a gSnSraliser le conflit et a transformer le local de 
lieu de dScision en simple lieu de consultation et d'affrontement. 

(3) Voir par exemple les rSactions politiques locales a 1'action des 
Scologistes qui protestaient contre 1'amputation d'une reserve 
naturelle par le tracS d'une autoroute (Avenir du Luxembourg, 18.01.84) 
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Sans se laisser a croire que, par le passS, les colleetivites locales 
Staient indSpendantes ou autoncmes, il faut bien constater que ce qui 
se transforme, c'est la maniere dont la localitS existe : elle paralt 
moins devenir un milieu ou se regie 1'adaptation d'un groupe local a 
une sSrie de pressions extSrieures que 1'objet d'une sSrie de regulations 
ou d'arbitrages gui se dSplacent vers 1'extSrieur, ce qui contraint les 
membres des collectivitSs locales a agir de maniere non-locale, par le 
biais d'organisations, de groupements qui traversent tant le milieu 
rural que le milieu urbain : la relative autonomie locale consiste done 
dSsormais plus dans le fait que les habitants d'une collectivitS peuvent 
ou non cautionner les positions prises par tel ou tel groupe, organi­
sation ou mandataire, lorsqu'un conflit Sclate ou qu'un probleme local 
se trouve ports au rang de probleme d'actualitS. 

3. Nature et espace rural : la fonction des reprSsentations 

L'irruption de nouveaux acteurs sur la scene rurale (mouvements Scologiques, 
retour a la nature) et la tendance a la dSlccalisation de la gestion de 
l'espace rural ont aussi pour effet de faire se poser, a 1'Schelle de 
la sociStS globale, ces questions rurales : 1'utilisation du nSologisme 
de la "ruralitS" indique que le monde rural sort d'une perception en 
termes de particularltSs pour acceder a une sorte d'abstraction. 
C'est que, pour poursuivre 1'intSgration politique, la dSlccalisation a 
pour effet d'amener les acteurs nouveaux a revendiquer des positions 
non plus en termes spScifiques a un terroir ou a un probleme particulier, 
mais en termes gSnSraux : 1'opposition a certaines formes de tourisme, 
la revendication de conservation de la nature ou des paysages ne se 
font pas seulement en fonction de considSrations locales, mais en fonction 
d'une argumentation genSrale, d'une representation de la ruralitS. 
Dans le champ meme de la conservation de la nature, on tend progressivement 
a passer de groupements rSgionaux dSfendant tel ou tel site avec lequel 
on entretient une relation historique particuliere, a une vision de la 
conservation comme ambition globale : le discours ecologique conforte 
ce mouvement en liant conservation a ressources, ressources a gestion 
Sconcmique, gestion Sconcmique a modele de sociStS. 

Cette observation nous conduit a dSpasser une analyse en termes de 
pression urbaine ou d'analyse politique, pour faire 1'hypothese que les 
acteurs engagSs dans ces processus ne peuvent etre rSduits a leur 
rapport fonctionnel (utilitaire, meme si la fonction est ludlque ou 
contemplative), a l'espace rural ou a tel territoire. A ne voir que 
des conflits d'usage (bien rSels) ou des rapports de force (idem), 
On risque de ne pas voir ce qui se transforme. A travers la question 
des pares naturels notamment, ce sont les rapports qu'une sociStS 
entretientavec son espace, avec l'espace rural comme avec l'espace 
urbain, avec la nature comme avec son propre changement. II est 
pertinent de supposer qu'une sociStS, conme un groupe social, ne se 
pense jamais seulement avec du social, mais a travers une matSrialitS, 
a travers ion espace. 
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Or il est remarquable de constater que si la sociStS rurale se pense 
souvent a travers la stabilitS et la permanence de son espace, de son 
paysage, de son patrimoine fancier, certains groupes pensent aujourd'hui 
le changement, et leur changement, a travers tone redSf inition. des rapports 
a l'espace, du rapport ville - campagne, de la localitS, de leur habitat, 
des formes spatiales que prennent leurs loisirs, etc. L'analyse faite 
plus haut des dispositions a 1'antSrieur du champ de la conservation 
pourrait etre reprise cemme analyse du rapport de ces groupes au monde 
social, et les visions dcminantes de 1'amSnagement du territoire, dont 
on a montre qu'elles traduisaient des formes de consensus social sur 
la gestion, etre analysSes cemme representations sociales de l'espace 
et du changement. Ce que reprSsente la ruralitS, ce que porte le projet 
de pare naturel, c'est a la fois un nouveau rapport des citadins a la 
campagne et des ruraux a leur espace. C' est a la fois proposer de nouveaux 
produits a consommer par les urbains et un autre mode de production pour 
les ruraux, c'est done un autre rapport global a l'espace rural et, 
par consSquence, a l'espace urbain. Le fait que cela soit surtout promo 
a partir de groupes urbains ou urbanisSs (fut-ce par tone scolarisation 
plus longue) est cohSrent avec cette hypothese. 

Ainsi ce que proposent - avec des modalitSs diffSrentes - et la thematique 
du tourisme integre, et celle de la conservation des sites, paysages 
et de la nature, c'est un loisir de participation ; ce que propose 
1'alternative du retour a la terre ou a la campagne, c'est une maitrise 
directe, un rapport direct de travail tant avec la nature qu'avec autrui 
(dans le rapport de travail cemmunautaire ou le rapport marchand, inter-
personnel) ; ce que propose le retour au local, 1'idSe de pays (comme 
communautS naturelle), c'est un rapport social diffSrent de celui de la 
ville, rapport fondS sur un espace, tone histoire auxquels on participe. 
L'espace rural devient non pas tellement un espace recrSatif (de loisir : 
dSfinition fonctionnelle) que l'espace idSal de la participation libre 
et immediate, par rapport a un espace urbain mortifere (polluant) et 
sans vie, sans signification. Sont structuralement predisposSs a entrer 
dans cette redSf inition radicale, tous ceux a qui la sociStS urbaine 
n'offre aucune trajectoire satisfaisante. 

On peut alors interpreter les utopies du retour (1) conme un cas parti­
culier oto 1' espace rural se voit assigner par un groupe tone fonction 
d'espace alternatif (au sens d'une alternative a l'espace urbain, au 
dSveloppement socio-Sconomique). La conservation de la nature, le tou­
risme rural, la conservation des paysages, pourraient constituer autant 
d'autres cas particuliers (c'est-a-dire dSterminSs par d'autres raisons, 
concernant d'autres groupes), mais allant dans le meme sens, celui 
de l'Slaboration, a cotS d'un espace urbain, d'un espace rural dSfini 
comme espace de participation, espace antincmique non plus parce que 
situS du cotS du passS, mais espace situe du cotS de 1' authentique par 

(1) D. LEGER, loc.cit. 
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rapport a I'inauthentique. Cette hypothese permet de rendre compte 
de la variStS et de l'ampleur des objectifs de gestion d'un pare 
naturel qui est une institution sur laquelle se projettent toutes 
les variantes possibles (naturaliste, Scologiste, esthStique) de ce 
nouveau rapport a l'espace rural. II s'agit alors d'analyser le 
phSnomene du pare naturel non plus seulement cemme mode de gestion 
de pressions urbaines sur l'espace rural, ni meme comme "laboratoire 
d'amSnagement rural", ni non plus comme espace ou on parquerait des 
paysans (version de la reserve &' indiens), mais plutot et a la fois 
cemme mode de gestion des crises urbaines, conme laboratoire de 
representations sociales et corme espace ou se dSploieraient les 
alternatives urbaines (I). 

La fonction sociale du pare naturel est done alors aussi une fonction 
symbolique, celle de donner un sens. II faut simplement remarquer 
que cette fonction du pare qui est de donner un sens et une lSgiti-
mation a des projets (2), repose en fait sur des rSalitSs qui lui 
prSexistent : c'est bien parce que des demandes urbaines existent, 
parce que des projets altematifs se dSveloppent, parce que des indi­
vidus ou des groupes investissent ces espaces, que la question du pare 
naturel est posSe.Fonction symbolique ne veut pas dire fonction secon-
daire, simple dSrivS d'une rSalitS qui serait plus essentielle. Mais 
cela signifie aussi que l'espace rural, par le pare naturel notamment, 
voit sa place redSfinie profondement dans 1'.espace social, d'espace 
productif en espace symbolique, d'espace du passe'en espace alternatif, 
d'espace d'otl on vient a espace d'ou on va. 

(1) D'autres textes viendront conforter cette hypothese a partir d'une 
analyse de la signification des conflits touristiques (Tourism as 
symbolic stake of rural change, a paraitre en 1984) et d'une 
analyse de la signification d'une ruralitS nouvelle, et ensuite 
d'une analyse de la signification du retour au local (a paraitre 
en 1984, R.I.A.C). 

(2) Comme le suggSrait A. MICOUD (loc. cit.), il s'agit moins d'un effet 
de crSation de sens nouveau que d'un effet de representation de 
choses qui sont en train de se faire. 
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PISTES DE RECHERCHE 

Ces quelques conclusions - d'autant plus provisoires que, en Wallonie, 
les pares sont encore a crSer - peuvent amercer les quelques pistes 
de recherche suivantes. 

1. Les structures de gestion du pare. 

Si, comme on l'a supposS, le pare naturel rSgional doit sa dynamique 
a la convergence de plusieurs projets sociaux qui cherchent a s'Sla-
borer et a se construire sur ces bases locales, il me semble qu'il 
est intSressant d'Studier les structures de gestion des pares, 
non pas a partir d'une perspective technique (c'est-a-dire en termes 
d'efficacitS par rapport a tel. ou tel objectif sectoriel), mais 
en termes d'efficacitS sociale : ce qui faire cette efficacitS 
sociale du pare, c'est qu'il permette et favorise effectivement 
le dSploiement de semblables stratSgies. 

Dans cette optique, il conviendrait de comparer les sinuctures de 
gestion des pares naturels, dans plusieurs pays etoropSens, en les 
analysant cemme structures qui ouvrent des voies a 1'Slaboration 
de nouvelles relations entre ville et campagne, entre agriculture 
et autres usages de l'espace. 

2. Les demandes urbaines a l'egard du pare naturel et les perceptions 
qui y sont associSes. 

Les pare naturels ont notanment a gSrer une sSrie de pressions ou 
des populations d'usagers dont le cemportement est dSterminS par 
les perceptions qu'ils ont a la fois du pare naturel et des terri­
toires concernes, ces perceptions pouvant elles-memes etre reliSes 
a leur propre trajectoire, leurs experiences, demandes de loisirs 
ou perception du cadre urbain. II serait par consSquent perti.-.a.vc 

II serait par consSquent pertinent d'Studier diffSrentes catSgories 
de consemmateurs, de citadins et de ruraux, sur leur perception 
et les cemportements qui sont associes aux pares, et d'Studier les 
facteurs de transformation de ceux-ci. 

Il existe d'ailleurs vraisemblablement un dScalage plus ou moins 
net entre la perception spontanSe du territoire rural et les 
representations qui sont associees au pare naturel : ce dScalage 
rend difficile la gestion du pare et elle limite meme 1' impact du 
pare naturel. 
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3. Les representations de l'espace rural. 

Enfin et surtout, cette analyse du pare naturel rSgional conduit a 
s' interroger sur les representations qui:' sont associees a 1' espace 
rural. IndSpendanment de la validitS technique des objectifs des 
pares (nScessitS Scologique, opportunitS sociale, etc.), l'idee du 
pare naturel est associSe 3 une certaine perception a la fois de 
l'espace et de la nature, et d'autre part, du temps. Les alterna­
tives dans lesquelles se pose souvent le probleme du pare 
(passSisme/utopisme, conservation/dSveloppement) font penser 
que l'avenir meme des pares naturels est IIS a la maniere dont 
ils vont conjuguer changement social et rapport a la nature. 

Plus prScisSment, l'avenir du pare naturel sera dStermine par le 
champ des possibilites qu'il offrira a des acteurs (depuis les 
simples usagers jusqu'aux promoteurs des pares, en passant par 
tous ceux qui investissent cet espace) qui associent de manieres 
diffSrentes leur rapport a la nature et leur rapport au changement. 
SI le pare a un avenir, c'est bien celui d'etre un espace qui, 
a travers ce rapport a. la nature, mais aussi au passS, permet 
de penser ou de repenser le rapport entretenu avec l'avenir, avec 
la technique, avec le travail. DSlccalisation de la gestion de 
l'espace rural, qui dSpossede les ruraux, relocalisation peut-etre 
illusoire de projets de changement social ou rSinscription de projets 
socio-economiques dans des contraintes ecologiques, ou encore rS-
elaboration de noUvelles formes sociales et culturelles : ce qui 
est le plus significatif et a. la fois pour certains le plus 
inquietant, c'est prScisSment que le pare - et plus largement la 
ruralitS - est le support d'une relation espace - changement social. 
La recherche devrait ici s'orienter vers 1'Stude comparative de 
diffSrents groupes sociaux, ruraux et urbains, et de la reprSsen- . 
tation qu'ils se font de l'espace rural en relation avec la 
perception du temps et du changement. 
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